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Des Pièces contenues dans ce volume.
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iVlÉMOlRÉ continam le Précis des faits, avec leurs

Pièces jujlificatives, pçurfervir de Réponfe aux Obfer-

vations envoyées par les Mittijlres d'Angleterre dans

les Cours de l*Europe page i

Pièces justificatives. Pi-emière Partie, f '>f

N." I. Extrait du Minrnrt de U Civr Britannique , remis au

Minifire de Franc* le 24 juillet 1 74P , en Réponfe à
ceux pré/entés de la part du Roi fur tes établijfemens pro' ^
}etés par l'Angleterre 45^

N.° II. Lettre de AUlord Albemarle à M. le Marquis de Puy^eulx,

contenant des plaintes far le déxachtment tnwyi par M, --b'

/^
,

' de la Jonquïere pour protéger les habitons deChipfmdi. J » ^
:*^. * ,., . Réponfe de M. U Marquis de Puy^itulx à la Lettre

précjidente, ...53
N." III. Mémoire remis de la part du Rûi k Mihrd Albemarle t k ^ #

janvier 1 yj i ,
Ù" envoyé te même jour à M. le Duc de

Mirepoix en Angleterre; contenant ksplaintes de la France ""

fur les hojlilités commifes& avouées par les Anglais, . » . j 5

g; Extrait d'une Lettre du Capitaine Rouxj commandant la
"^' ^ frégate de SnMa)eflé,iiomméel'k\hinK. Duport de Chi-

* i^ '''• -'-* Imtéhu data In Nouvelle' E'coffè, lej i oéioire 17^0. . ,j <^

N.» IV. Extrait d'une Lettre écrite par M, de la Jvnquière, Gou-
A verneur du Canada , à M. Comwallis Gouverneur de la

NcuveHe-E'cojJ'e , datée de Québec le 2 Avril tyyo, 61

•é '^..,,.-. Aîémpîre contenant dit plaintes de l'Angleterre, dXremîf
à M. le Afiirquii de Pujr^leulx le y juillet 17^0 par
Milord Albemarle 6z -tA

Lettre de M, le Marquis de Puy^ieulx à MUordAU>tmarle,

««•
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MEMOIRE
CONTENANT LE

PRECIS DES FAITS,
t AVEC LEURS

PIECES JUSTIFICATIVES,

Pour fervir de Réponfe aux Obfervations

envoyées par les Alinifires d!Angleterre,

dans les Cours de VEurope.

SA MAJESTE' Britannique a fait envoyer dans

la plufpart des Cours de l'Europe, un Ecrit qui

a pour titre, Obfervations fur le Mémoire de la France,

On entreprend d y réfuter les motifs fur lefquels le

Roi a appuyé là réquifition du 21 décembre dernier,

& d*y juftifier le refus feit par l'Angleterre, de reftitucr

à la France fes vaifleaux pris en pleine paix.

Un refus auffi contraire, & à l'équité qui fait la règle

commune de toutes les Nations, & aux vues pacifiques

dont Sa Majeflé Britannique a toujours affuré qu'elle

A

Ar
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ne s'écarteroit jamais, ne pouvoit éti'e coforé qu'en

imputant à la France des hoftiiités antérieures à ces

prifes. Pour diminuer l'imprefTion qu'ont dû ^ire fur

toutes les Puiflances les excès auxquels la Marine

Angloife s'eft portée depuis un an, il falloit prouver, ou

du moins foûtenir que les François étoient les agref-

fcurs : tel eft aufli le fait principal avancé dans ces

Ohfervat'wns. On voudroit y établir que les François ont

commis en Amérique des holtilités qui ont obligé là

Cour de Londres à de juftes repréfâillcs.

A ces imputations la Cour de France n'oppofera que

TcxpoTé le plus fimple de tout ce qui s*efl pa/Tc entre

les deux Nations, foit en Amérique, foit en Europe,

depuis le traité d'Aix-la-Chapelle. Les Souverains ont

pour juges leur fiécle & la poftérité ; il n'appartient qu'à

la. fidélité de Thifloire de les accufer, comme elle

feule peut les défendre.
'

.

Pour mettre à l'abri de toute critique le récit de tant

de faits importans, on n'en avancérié aucun qui ne foit,.

ou avoué des deux Cours, ou prouvé par des pièces

authentiquer & Irréprochables. Celles qui ont été trou-

vées dans Je poi^e-fi*uille du Général firaddock ^ès le

combat qui lui | coûté la vie , ont donné, fur le plan de la

Cour de Londres , des connoiflànces que l'on ne s'efl

déterminé à rendre.publiques, qu'après avoir tenté toutes

les voies poifibles pour épargner au Gouvernement

Anglois le defàgrément de voir fbn fyftème dévoilé.

Par le traité d'Utrecht, la France avoh cédé k

%
À
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rAngletcrrc la Nowelii'EcoJfè, ou Atadle ,fuivam fcs

anciennes limites, comme aiilTi ia ville de Port- Royal.

U eft vrai-fcmblable qu'alors les Miniflres de la Grande-

Bretagne avoient de l'Acadic proprement dite, à peu

près la même idée que l'on en a toujours eue en France :

mais ce qu'il y a de certain , c'ell qu'ils n 'avoient point

alors fongé à étendre celle province jufqu'aux bords

méridionaux du fleuve Saint-Laurent. *
'>^

Auffi les François établis fur la rivière Saint-Jean, le

long de la côte des £tchemins , Ik depuis cette côte

/tifqu'au fleuve iaint - Laurent , ceux même qui habi-

toient les Mines, le v6ifmage de l'IAhme & les autres

pays les plus prociies de celui qui avoit été cédé à \i

Grande-Bretagne, ne s'aperçurent d'aucun changement

dans leur état ou 'dans ftuiis poflefllons. Les Anglors

ne tentèrent ni de les chaflcr du pays , ni de les obliger

à prêter ferment de fidélité au Roi d'Angleleite. Ces

habitans cotvtinuèrent de jouir tranquillement^ de leurs

biens fouS la protection du Roi , qu'ils n'ont jamais ceflë

de regarder comme leur légitime Souverain.

Depuis i'744 jiifqli'en 1748, la guerre ft fit en Amé-
rique, comme elle <e+aifoitt?fi Europe ; mais dk n'àvoit

é^utre objet ^ans ce pays-là', <jue celui ^^fdîvifoit les

Pufflànces'dahs rantiencomfneht.îlri'étoit alors queO'

lion nf des limites des'E'tats re^e^Ts, ni d'interpréter

le traité d'UtredVt , idont le fens claif en lui -même
paWilTdPt de pHiW fiîeé par fe poïTeffion' paifiblé de l'Hhè

& de- l'autre Nation. Atiii par l^aWcJc V -do^ ^r^té

Aij
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d'Aix-Ia-Chapeile , on fe contenta de ftîpuler la re/litu-

tion de tout ce qui pouvoit avoir été conquis par une ^

Nation fur l'autre i/epuis le commencement de la guerre.

On ne remonta pas jufqu'au traité d'Utrecht ; & par l'ar-

ticle IX op convint que toutes chofes feroient remifes

dans le même état qu'elles étoient ou dévoient «tre

,

non en 171 3» rnah avant la préfeme guerre» i:U?i t.;

Ce fut aulTi-tôt aprèii cette paix que la Cour de

Londres forma le pian de plufieurs nouveaux établiffe-

mens, pour lefquels elle confulta pluflôt l'avantage de fon

commerce que les claufes des traités , dont celui d'Aix-

la-Chapelle étoit le renouvellement. Ces établiffcmcnsi

furent annoncés dans toutes les gazettes. Il étoit alors

qucilion en Angleterre, de porter Jufqu'à la rivière

Saint-X-aujrcQt ceux que l'on rfevpitfcrmer du côté de

i'Acadie, & Ton ne donnoit aucunes bornes à ceux

que l'-oif projetoit du côté de la baie d'Hudfon. <

'

: L'éclat de ces préparatifs & l'iniportance du projet

qu'ils annonçoient ^ excitèrent l'attention du Roi, H
expliqua fes droits dans un mémoire qu'il fît remettre à .

la Cour de Londres au mois de juin 1749» & propofà

de |)on\nrier diqs- Çommij^ires 4e lune & de l'autre

Nation , qjjîréglffffent à l'amiable les limites des.colonie

relpediy,cs. Ce. parti fut accepté; & dans (e.mémojre

du mois de juillet 1749''', par lequel Sa Majeflé Britan-

nique confeptit à I^ nomination ;
de ces Corr^miflfiires

,

elle !déclafa;^;,i,<>, qu'il n'étoit quefti9n.d'auvi^ V^9\^

M
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du côté de la baie d'Hudfon ;
2.* qu'elle avoit envoyé

des ordres efficaces de ne commettre aucun attentat, foii

du coté de LA 'NouVELLE-Ec05SE,foit du coté de la

haie d'Hudfon, contre les Possessions ou contre le

Commerce des fujets de Sa Majejlé Très - Chrétienne ;

2.» qu'elle n'avoit donné aucuns ordres pour former des

Etabliffemens dans cette "partie de la Nouvelle-Ecofefur

laquelle la France avoitformé des prétentions,

•L'établiflTement d'Halifax, auquel l'Angleterre faifoit

alors travailler, parut en quelque façon garantir la fincé-

rité de cette déclaration. Des envois qui ne fembloient

deftinés que pour cette ville naifTante, ne pouvoient

alarmer le Gouvernement François : elle efl bâtie fur la

côte de l'Acadie , à l'entrée de la baie de Chibouâou.

Une des principales conventions qui accompagna la

nomination des CQmmifTaires» fut que rien ne feroit

innové dans les pays fur le fort defquels ils dévoient

prononcer. Cette convention étoit une fiiite de la dé-

claration portée dans le mémoire de la Cour de Londres.

Ainfl les François demeurèrent poffeffeurs de tout le

terrein qu'ils avoient continué d'habiter depuis le traité

d'Utrccht, foit entre la Baie - Françoife & la rivière

Saint-Laurent, foit dans la péninfule même depuis les

Mines jufqu'à l'Ifthme , ai depuis i'Iflhme jufqu'à la

Baie de Chedatouéiou. Quant aux bords de la Belle-rivière

^ aux pays fitués à l'oued des Apalaches, jamais fes

Anglois n'y avoient eu ni forts, ni comptoirs; la Cour

de Londres n'avoit pas même formé aucun projet

A iij
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d'établifTemfnt de ce c6té-ià, âc il n'avoit été queûion

de ce pays , ni dans les négociations qui avoient précédé

le traité d'Utrecht, ni dans celtes qui avoient conduit

à la paix d'Aix-la-Chapelle.

L'établilTement d'une commiflTion , êi l'engagement

mutuel qui l'avoit précédé , firent penfer que la Cour

de Londres donncroit aux Gouverneurs des colonies

Angloifes en Amérique des ordres conformes aux

îTrrangemens pris en Europe. Rien n'étoit plus impor-

tant pour la tranquillité des deux Nations , que d arrêter

de bonne heure de petites dilTentions qui pouvoient

par la fuite occafiônner des différends bien plus férieux.

On paffera ici légèrement fur loué les démêlés qui

avoient précédé la nomination des Coinmiflàires.

M. Mafcarens , Commandant Anglois , avoit voulu

forcer les François habkans de la rivière Saint -Jean,

de prêter ferment de fidélité au Roi d'Angleterre. In-

timidés par des^ menaces , ils s'étoient adreflës au Comte
de la Gàliflbnrèrè qui , pour les ralfurer , leur avoit

crivoyé un Officier avec un petit détachement de fol-

dats <Sc de milices du Canada. M. de la Galiffonière

avoit depuis ért-it à M. Mafcarens ; non feulement pour

fc plaindre de Tentrciprife , ittais encore pour 1 engager

à cdTer les ifitMkès Hf^t les Anglais avoient eontimaées

contre les Abcnaquis , ^léi^fte ceux-ci euffent mis bas

ki arm«Ë par oi^fê de^ Frft(fÇè'is leurs Mes » dè$ qu«

hî traité d'A^4à-Ghàpelfe avèft^eé'cùnnii. Ces^îtttei

jmiNNit dwffié fm ^ itfiè Itete ée Lettres 'islfkt v^es i



que s'écrivirent mutuellement k Marquis de h Jon-

quière &. M. CornwaHis, dont le premier avoit remplacé

le Comte de la Galiflbnière , & Tautre avoit fuccédé

à M. Mafcarens en 1749. On crut ces altercations

cefTées par les ordres que la Cour de Londres afllira

très - pofitivement avoir envoyés aux Gouverneurs At%

colonies Angloifes en conlequence de rétabliflement

de la commiflion.

Elle commençoit déjà fes travaux , lorfque le Général

CornwaHis fe crut en état de ne plus garder de ménage-

mens. On lui avoit envoyé d'Angleterre des troupes, de

nouveaux colons , des munitions & de Tartillerie : aufli

fit-il de nouveaux efforts pour chaffer les François d'un

pays fur lequel S. M. B. avoit affuré que Ton ne feroit

aucune entreprife jufqu'à la décifion des Commiflàires.

Les premières violences furent exercées contre les

fujets du Roi établis fur les côtes feptentrionales de la

péninfule. Le but du Commandant Anglois étoit de

les forcer à fe retirer pour £iire place aux nouveaux

colons. La plufpart des familles Françoifes furent obli-

gées d'abandonner leurs poffeffions , & de fortir de la

prefqu'ifle pour aller fe refiler dans d autres contrées

de la Nouvelle -France.

M. CornwaHis , encouragé par ce . fuccès , voulut

employer les mêmes voies contre les François établis

hors de la péninfule , fur les rivières qui fe jettent, fbit

dans le fond de la. Baiè-Françoife , foit dans le golfe

de Saint-Laurent. Ceux-ci, perpétuellement expofés

i
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aux plus mauvais traitemens » & après avoir eiïuyé des

injuflices âc des outrages fans nombre , crurent pouvoir

demander au Marquis de la Jonquière la protedion que

Sa Majeflé doit à tous fes fujets. Le Marquis de la

Jonquière leur envoya un petit détachement de troupes

&. de miliciens, fou^ la conduite d'un Officier, auquel il

donna les ordres les plus précis de ne rien entreprendre

contre les Anglois , de fe borner uniquement à les em-

pêcher de faire aucun établiflement fur les terres dont

la France étoit en pofleffion , & fur-tout de n'y faire

lui-même aucune forte de fortifications. Le Marquis

de la Jonquière fit plus , il eut l'attention de prévenir

M. Cornwallis, ai. de ùl démarche, & du motif qui Vy

obligeoit, & des ordres donnés au détachement. ,

•i Celui-ci fe plaignit de cette conduite comme d*unc

cntreprife ; mais les ordres du Gouverneur de la Nou-

velle-France ayant été exaiftement obfervés, cette

diipute n'eut pour lors aucune fliite
"*".

Deux autres objets excitèrent peu.de temps après

des plaintes mutuelles, auxquelles les deux Cours prirent

plus de part.

M. Cornwallis fe p{ai|jpit de la cruauté avec laquelle

les iàuvages Abenaquis traitoient les Anglois qui tom-

boient entre leurs mains. Il imputa ces excès aux

fuggeflions des François & aux ordres du Marquis de

iâ Jonquière. Celui-ci fe juftifia pleinement de ce

reproche. Et ^n effet , les Abenaquis n'avoient fuivi

* Voyez Pièces jufliÇçatives , n." II,
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^ue leur propre reflentiment : c'étoit fiir fa réqiu(ition

du Gouverneur François , qu'après le traité d*Aix-la-

Chapelie ils avoient ccfTé toutes lio^yités ; mais Je^

Angiois n'anMent jainais voulu Jcs regarder conunc

compris dam ia pacificacion générale, à. aroient conti-

j)ué de les poariùi?re. Ces fàorages imtcs avoient

vengé leurs propres injures ; & le Marquis de la Jon-

quière» loim de Jcs féconder, .n*avoit au contmirc

cherché qu'à calmer leur fureur. La Cour de Londres

parut ^tislàite dxa explications <im hù furent données

ï ce %et, &. il ne fiit ph» quefiiom de cette affaire.

L'antre ctoit plus importante dans fbn oh/et , à.

pouvoit être plus iacheufe dans iès fuites. Depuis

quelques mois les Anglois intorceptoient tous les

Ji>âtimen5 François qui portoient des provifions de

Québec, Ibit pour la fubfiilance des poftes établis fur

la fiY>nftière du Canada , fort pour les préfens que l'on

a coutume de faire tous les ans aux Sauvages alliés de

la France, Ils arrêtèrent ris-^-vis de J'iflc Saint -Jean

un bâtimerrt de Québec, nommé le L<mdon , qui

revenait vuide après avoir porté des munitions à

Chédmc */ & quelque temps après, ils attaquèrent

& prirent à J entrée de la Baye-Françoife le Brigantin

du Roi , nomme ie Saine-Français, commandé par un

Officier de Sa Majefèé de efcortant une goélette

chargée de vivres Ôl de munitions ]x»ur \e% détache-

mens qui étoient iw la rivière Saint-Jean. Ces prifes

'^ Vo>«z Bèces juftificatîvtt, sC ili.
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& le pillage de quelques autrcà vaiflcaux , firent le fujet

des plaintes qui furent alors adreflees à la Gour

de Londres; mais celle-ci n'ayant donné à la France

aucune fatisfa(5lion, Je Marquis de la.Jonqiiière fecrut

en tlroit d'ufer de reprcfaillés ^ ,& fit;;iai?réCer à TilIc

Royale trois ou quatre bâtimens Anglois qui furent

confîfqués. i _ _.

Ces hoftilités fur .rlner , dans lesquelles on peut

remarquer que les Anglois étoient toujours lés agref-

feurs , furent accompagnées de différentes Cntreprifes

qu'ils formèrent fur les pays dans lefquels on étoit

Convenu qu'il ne feroit rien innové.; Au mois d'Avril

liy^o, le Général Gornwallis avoit chargé le Major

ïLawrence d'une expédition contre les poftes François dw

continent, qui étoient commandés par le Ghovalier dé

Lacorne. L'objet de cet armeménl fut inféré dans la

gazette de Bofton à la Nouvelle-Angleterre, & préfenté

comme une hoftilité de la part de ce Gouverneur. Ge fut

même ainfi, que l'on s'en exprimadans des Lettres impri-

mées à Londres au mois d'Août de la même année. Le

Général Gornwallis ne fe contenta pas de ces ordres :

après avoir conftruit un fort aux Mines, il chercha

lui-même à pénétrer dans le continent; & pour afîurer

le liiccès Je fon projet , il fit élever une forterefie

confidérablc dans un endroit appeïé Chignitou ovl Beau^

êajffin, ûtuéi dans l'Ifthme ôc. furie fond de la Baye^

Françoife. Ges lieux étoier>t certainement du nombre de

ceux dont la propriété aVoit fait ïohjti du compromis.

I
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' Les Gommandaris François , pôtir proté^r'Ics pays

dont ils étoieht en porteffion contre une invafion fi

clairement annoncée , furent oWigés d'élever à Jeur tour

deux 'petits forts,' l'un vis-à-vFs de Beau-bafftn , dansurt

endroit ajipelé BeâU^fijout , l'atitre à Gafpàreaitx fijr fa

Baye-verte ,
pour ifei^vir d'entrepôt au premier , & pour

lui aflfurer fa fubfiftance par le golfe Saint-Laurent.

Ge qui s'étort paflc Jors as la conftrudibh de Behw

hajfîn , prouvoit là ne'ceffité de ces deux forts dcftinés

à fervir de rempart au fcontinent. En effet, le Généra!

Cornwallis avoitfait marcher des troupes & de l'artillerie

contre les habitans de l'Ifthme, qui effrayés , avoient

pris la fuite après avoir mis le feu à leurs habitations :

ce qu'il y a de fmgulicr , c'eft que le Général Anglois

qui réduifbit les François & les Sauvages leurs alliés à

cette cruelle extrémité, ofà s'en plaindre comme d'une

hoftilité de leur part. Hoftilité d'un genre bien nouveau

& qui, comme on le voit, n*avoit confiflé qu'à aban-

donner fon propre pays * à l'invafion d'une puifîânce

étrangère ! Auffi les plaintes de M. Gornwallis ne pro-

duifirent qu'un éclairciffement qui dut convaincre le Roi

d'Angleterre de la régularité des procédés de la France^

& du defir fmcère qu'elle avoit de conferver la paix.

La fuite de cet éclairciffement fut une déclaration

formelle , par laquelle Sa Majeflé Britannique fit affurér

le Roi qu'elle avoit envoyé de nouveaux ordres de ne

rien entreprendre.

* Voyez Pièces juftificativcs , n.» I V.
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Le Roi; (le Ion coté, rëicéra du Marquis de la

Jonquièrc ceux qu'il lui avoit dé/à fait donner.

Soit que la Cour d'Angleterre eitt réellement pris

des mefurcs pour que U> Général CQrnwallis, n'allât

pas» plus loin , foit que la vigiliince avec laquelle le

Marquis de la Jonquière fe précailtionnoit contre les

fùrprifcs impoEt aux Anglois , ils ne firent plus de

nouvelles tentatives de ce c6i;é-|à ; ils iè maintinrent

dans leurs forts des Mwfs & de Beau-baffini les Fran-

çois demeurèrent tranquilles dans ceux de Btaurfijoiir

Si de Oafpareaux. Et depuis 1751 ;ufqu'à l'expédition

de 1755, dont on rendra compte dans lafiiite, cette

portion de la Nouvelle-France ni*eut rien à fouffrir du
voifinagc des colqnies Angloifes. L'intelligence parut

même fe rétablir , au point que , pour faire ceffer les

défertions fréquentes fur cette frontière , lie Marquis

du Quefne» fuccelTeur du Marquis de la J'Onquière,

& M. Hoplôn , qui remplaça le Général CornwaUis

,

étoient convenus d'un cautcl qui a ét^ exa^ement ob-

fervé depuis 17^2 jufqu'à l'année dernière.

Mais fî la tranquillité parut rétablie du côté de TA-
cadie, les entreprifes & les hoflilités fè multiplièrent

d'un autre côté non moins intérefRmt pour la confer-

vation du Canada. Pour- fixeir & Tonigine & l'époque

de ces troubles , il efl nécefikire de remonter un peu

plus haut que le traité d'Aix-la-Chapelle.

L'Oyo, que l'on nomme autrement la Belle-rivière,

forme une communication naturelle du Canada à la
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Louffiane, par le lac E'rié : les François intéreflfcs &
à découvrir & à conferver cette commimication , furent

k& premiers qui parcoururent cette rivière , dont le

Aeur de k Salle gentillK)mme Normand , avoit vifité

une partie en ^679. £n 1712 le Roi comprit dans les

lettres patentes pour ['établinTement de h Louifiane,

la rivière d'ûuaôac/te qui fe jette dans VOyo, 6c géné-

ralement toutes les rivières qui fe déchargent dans le

Miffiffipi. Depuis ce temp^-là l'^Ty^^n avoit été fréquente

que par les François, fiins que les Anglois culfent jamais

formé aucune prétention fur les pays qu'il arrofe. Les

montagnes des Apalaches avoient toujours été regardées

comme les bornes de leurs colonies.

Le Miniftère Anglois qui ne négligcoit aucun dts

moyens d affoiblir le commerce de la France, lui envioit

depuis quelque temps cette communication (i nécefEiire.

En 1749 quelques traiteurs Anglois commencèrent à

venir faire la contrebande fur la ficlle-rivièrc , & Ton

apprit qu'ils excitoient fous main les Sauvages à la

guerre contre les François. Le Comte de la Galif-

fonière y envoya le fieur Celoron Officier du Canada

,

avec ordre de n*ufèr d'aucune violence contre les

traiteurs étrangers , de fe contenter de les^ fbmmer de

fe retirer, & de confifquer leurs marchandifes s'il s'ob-

flinoient à demeurer : cette fommation , à laquelle on

s'en tint, eut tout l'effet que l'on en pouvoit attendre;

les traiteurs Anglois furent obligés de s'éloigner ,& bien

avertis de n'y plus revenir. Le fieur Celoron les chargea

B iij
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même d'une lettre pour le Gouverneur de Penfilvanfe,

dont quelques-uns lui avoient montré des pcrmiTTions.

Par cette lettre il lui donnoit avis de ce qui s'étoit

pafTé , Si le prioit , non feulement dç ne plus accorder

de fcmblables pcrmiflions, mais même d'empêcher que

les Anglois de fon gouvernement ne continuafTent cette

contrebande fur les terres du Roi. '^
>

•'-•:
• -i

Le ficur Celoron ne fc fut pas pluftôt éloigné de la

Belle-rivière , que les traiteurs Anglois revinrent en

foule : ils avoient ordre du gouvernement d'engager les

Sauvages à prendre les armes contre la France ; ils leur

portoient même des armes & des munitions de guerre.'

En 1750 le Marquis de la Jonquière fut obligé d'en-;

voyer de nouveau différens détachemens , toujours avec

les mêmes ordres de n'ufer d'aucune violence contre

les Anglois , & de contenir les Sauvages révoltés. On
ufa même de douceur envers ceux-ci ; mais pour em-

pêcher le progrès de la contrebande, on crut devoir

arrêter quatre traiteurs Anglois qui continuoient le

commerce malgré les défenfes , & qui d'ailleurs étoient

violemment foupçonnés d'avoir cherché à fofilever les

Sauvages. Ils furent conduits à Québec ; le Marquis de la

Jonquière les interrogea lui-même , & leurs dépofitions
"*

le convainquirent de la certitude des avis qu'il avoit

reçus. Il fut prouvé que le Gouverneur de Penfilvanie

avoit réellement fait paflTer aux Sauvages des armes, des

^ Voyez pièces juftifiçat^ves
,
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hiunitions & d'autres préfens, pour les excitera la guerre.

Le Marquis de la Jonquièrc ne balança plus à envoyer

ces quatre Anglois en France ; ils furent quelque temps

prifonniers à la Rochelle. Milord Albemarle alors Am-
bafïàdeur d'Angleterre, 6c dont ils implorèrent la pro-

tedion , follicita leur liberté fans fc plaindre du motif

qui les en avoit privés. Le Roi ordonna qu'ils fortiffcnC

deprifon , & leur fit même donner quelqu'argent. Mi-

lord Albemarle en remercia le Miniftre de la Marine ,

comme d'une grâce qui lui étoit perfonnellc.

La modération dont les François s'étoient fait une

loi , enhardit les Sauvîïges de la Bellc-riyière. Bien-tôt

on eut lieu de craindre une confpiration générale dé

ces peuples à qui les Anglois avoient promis des

fecours de toute efpèce. Le Marquis de la Jonquicre

ne fit cependant en 175 1 que ce qu'il avoit fait en

,1-750 ; mais les détachemens envoyés de fa part,

s'aperçurent d'une fermentation extrême, & dont il

étoit indifpenfàble d'arrêter promptement les efï'ets. Le
Gouverneur du Canada , convaincu que la Colonie

étoit menacée d'une invafion de ces Sauvages , fe

préparoit à ftire marcher un corps de troupes plus

confidérable , pOur l<es tenir en refpe^, lorfqu'il mourut

au mois de Mars 1752.

Le Marquis du Quefne fon fuccefTeur, arriva à

Québec quelques mors après. Il trouva la Colonie dans

les plus vives alarmes. Il fe hâta de reprendre le projet du

Marquis de la Jonquière; mais différentes circonftances

)' 'I
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dyjmt retNrdc la m;rrclic <Jii détxfitmtnt , tout ce que

put faire le ficiir d<; Saint-Picrrc qui le commandoit

,

fut d'établir à peu de diftancc du bc Erié , un po/fce

dans lequel il pafTa l'hiver de 1753 à 175^
^ Il y étoit tranquille au mois d'Oél^bre 175 3 > lorfqu'il

reçut une Lettre du Couverncur de la Virginie , qui

ie iommoit de fe retirer. N répondit (impkment qu'il

étoit fur un teiroin François , A par les ordres de fon

Général , auquel il alloit faire part de cette foramation *;

du reflc il combla de politefTcs TOfficier Anglois qui

en étoit ix)rt<rur.

Le Marquis du Quefhe, en apprenant cette démarche

dti Gôuvemcwr de la Virginie , reçut de toutes parts

des avis qui l'inftruifbient des préparatifs que l'on fhiibit

dans les colonies Angloifes pour attaquer les François

,

fous prétexte de fecourir les Sauvages. Ces préparatifs

ont été avoués par la Cour de Londres , puifquc toutes

les gazettes <i'Angleterre de ce fiemps-là hs ont publiés

,

êi qu'on y a vu imprimées iufqu'aux harangues par

lefqueUes ks Gouverneurs de la Nouvelle-Angleterre

Si de la Virginie s'efForçoicnt de déterminer les Sau-

vages à la guerre contre la France.

" Les Anglois avoient même déjà paflë les Af^Uaches,

& marchoient en corps d'armée avec de l'artiHerie

,

iorfqu'au printemps de 1754. le /ieur de Contrecœur,

qui avoit pris ie commandement <!« détaciiement pré-

* La lettre du Gouverneur & la répon(ê du fieur de Saint-Rcrre,

furent alors infères dans les papiers pnblics de Londres.
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cédemment aux ordres du fieiir de Saint-Picrrc, s'av.inç<i

avec cinq ou fix cens hommes vers VOyo, Il trouva

effeélivement les Anglois déj^ retranchés dans un petit

fort qu'ils verdoient de conftruirc entre cette rivière &
Ja rivière aux Bœufs. Ils n etoient qu'au nombre de

cinquante hommes commandés par le Capitaine Trent.

On les fomma (a) de fe retirer dp dcflus les terres de

la France. Ils le firent , évacuèrent tranquillement leur

fort , & prièrent même le fieur de Contrecœur, de leur

donner des vivres dont ils mnnquoient ; il leur en fit

didribuer abondamment , & détruifit le fort.

Ayant de-là continué fh route jufqu'à la Belle-rivière,

il trouva fur les bords les traces d'un fort que les

Anglois avoient projeté de conflruire ; mais qu'ils

avoient abandonné , fans doute fur la nouvelle de fon

arrivée. Il s'y arrêta , & s'y fortifia lui-même. On tra-

vailloit encore aux retranchemens de cette fortification ,

à laquelle on donna le nom de fort du Quefne , lorfque

le fieur de Contrecœur apprit qu'un corps confidérabic

de troupes marchoit à lui. Il chargea alors le fieur de

Jumonville d'une fbmmation par écrit en forme de

Lettre adreffée au premier Commandant Anglois que

l'on rencontreroit (b). Elle fiit écrite le 23 Mai 1754,
& contenoit à peu près les mêmes chofes que la ibm<

mation précédemment faite au Capitaine Trent. On
affuroit les Anglois qu'il ne leur feroit f-iit aucune

(a) Voyez Pièces juftifîcntives , n.* VI.
(h) Voyez Pièces luftificative», n.« VII. itllJT
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violence , ai Ton prioit au fiirplus le Commamfant An-

glois de remettre ià réponfe au ficur de Jumonville>

& de traiter c»;t Officier avec la diftindion Si. les cgapj?

qu'il méritoit.

Ce député partit avec une efcortc de trente hommes;

& dès le lendemain matin il fc trouva environné d'une

troupe d'Anglois & de Sauvages. Les premiers firent

rapidement deux décharges qui tuèrent quelques foidats.

Le fieur de Jumonville fit figne qu'il étoit porteur d'une

Lettre de fon Commandant , le feu ceflà , & on envi-*

ronna l'Officier François pour l'entendre. Il fit lire la

fommation » & on la liioit encore lorfque les Anglois

l'aflàffinèrent. Sur le champ le refte des François de fon

efcorte fiit fait prifonnier de guerre. Le feul qui fe foit

échappé, en rapportant au fieur de Contrecœur les cir-

conftances de cette alîàire, l'afTura que les Sauvages, qui

étoient avec les Anglois , n'avoicnt point tiré ; & qu'au

moment de l'allàffinat de M. de Jumonville, ils s'étoient

même jetés entre les François Si. leurs ennemis.

Ce meurtre produifit fur les efj)rits des Sauvages un

effet auquel le Major Wafmghton, qui étoit à la tête du

détachement Anglois , ne s'étoit point attendu. Ceux

ipéme que les fuggeftions angloifcs avoient le plus animés

contre les François, leur vinrent offrir d'aller eux-mêmes

tirer vengeance de ce crime. " *^

. Le Marquis du Quefne ne voulut point accepter le*

offres d'une nation toujours cruelle dans la vengeance.

Il préfuma d'abord que les Anglois defavoueroient cette

'I
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violence , & la rejcteroicat fur la férocité de quelques

traiteurs. Mais il a été avéré depuis , que rien ne fc

fàifoit que par les ordres des Gouverneurs des colonies

Angloifcs fa/. On a en original le journal du Major

"W^afingthon , on y voit qu'il n'a agi qu'en vertu des

ordres précis qu'il avoit reçus. II étoit donc dès-lors

décidé que l'on altaqueroit (ans ménagement les Fran-

çois par-tout où on les trouveroit.

Les Anglois n'ayant fait au fieur de Contrecœuraucune

fâtisfaélion , celui-ci , après avoir reçu les inflnidlions

du Marquis du Quefnc , chercha à découvrir le lieu où

s'étoient retirés les meurtriers. Il apprit que le Major

"Wafmghton étoit avec fon détachement dans un petit

fort que les Anglois avoient conflruit & nommé le fort

<Ie Nécejffîté , 6l où ils attendoient de nouvelles troupes

deftinées à venir attaquer le fort Ju Quefne. II envoya

donc un détachement pour reprendre , s'il étoit po/fible

,

les prifonniers François , ou du moins pour obliger les

Anglois à fortir de defîlis les terres Françoifes. Le fieur

de Villiers, frère du fieur de Jumonville , fut chargé de

cette commifFion ; & c'eft à quoi fc réduifoient les

inflrudions qui lui furent données. II lui fut mémo
expreflcment recommandé de n'exercer aucune vio-

lence, fi les Anglois fe retiroient.

Il partit le 28 juin du fort Hu Quefne, & après avoir

paiïe dans l'endroit où le meurtre s'étoit commis , &
où étoient encore les corps des François, il arriva le 3

(a) Voyez Pièces juftificatives , n.- VIII.
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jtiillet à la vue du fort de "Nécejpté: les Anglois qui

en étoient fortis , y rentrèrent après avoir fait leur dé-

charge. Le fort fut invedi & attaqué fur le champ : le

feu fut très-vif; mais le fieur de Villiers le fit cefTer fui^

\(^% huit heures du foir, pour propofer aux Anglois

d'éviter un afîàut qui les eiit livres, malgré leâ François

même, à toutes les cruautés des Sauvages. Sa propo-

fition fut acceptée, & la capitulation fc dreffa : le»

François ne voulurent point faire de prifonniers , parce

qu'ils ne fè regardoient point comme en guerre; il»

fe contentèrent d'exiger que l'on rendît ceux de l'ef-

corte du fieur de Jumonville. Le Major Wafinghton

s'engagea de \t% renvoyer au fort du Quefne, & donna

Aq% otages pour fureté de fà promeffcé Du refle, oit

permit aux Anglois de fbrtir avec une pièce de canon "^t

& tous leurs efîcts : ils reconnurent cUx-mémes par le

premier article de cette capitulation , que le deffein

des François n'avoit été qUe de venger tajfajpnat ^un

Officier François porteur dune fommatton.

Cette capitulation fignée , & le fort évacué , le»

François le détruifirent& retournèrent au fort du Quefne,

avec les deux otages.

Mais cette convention , à laquelle fept ou huit cens

Anglois dévoient la vie , ne fut point exécutée de leur

part. Jamais les prifonniers ne font revenus au fort

du Quefne: de vingt-deux qu'ils étoient, fept ont été

renvoyés en Angleterre, où ils font arrivés féparémenti

* Voyez Pièces juftificatives » n." IX.
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après avoir foufFert les traitemens les plus indignes. ÎIs

y implorèrent les fecours dû Duc de Mirepoix , qui les

fit repaiïcr en France aux dépens du Roi. Pour les autres,

on ignore encore leur fort. ' " '
'" '^^*'0'

Peut-être aufîi que le motif qui détermina les Anglois

à garder ces prifonniers , fut une rufe de leur part : les

François n'euffent pas manqué de renvoyer fur le champ

les otages ; mais ceux-ci avoient leur miffion , & leur

fé/our dans le fort du Quejhe étoit trop utile aux Anglois

pour qu'ils fongeaffent à les retirer.

Ces otages, nommés, l'un Jacob d'Ambrane, & Tautrc

Robert Stobo, étoient deux efjïions extrêmement adroits,

qui ont trouvé le moyen d'entretenir une correfpondance

fuivie avec les Généraux Anglois. On a trouvé parmi

les papiers dont on s*efl rendu maître après fe combat

du 9 juillet 1755, les lettres que Robert Stobo, l'un de

ces otages , écrivoit au Major VTafinghton. Celle du

28 juillet, à laquelle il joignit un plan exad du fort

du Qtiefne qu'il avoit lui-même de/finé , mérite fur-tout

d'être lue *. Cet efpion y rend un compte fort juftc

de la Situation ofi étoient alors les François, de leur

nombre & de leurs forces : il indique, & le moment
dans lequel les Anglois peuvent attaquer le fort, & les

moyens les plus iîirs de s'en emparer. Mais ce que l'on

doit fmgulièrement remarquer dans cette lettre, c'eft

la juftice que cet Anglois , qui paroît animé de furcuf

Voye* Pièces juAificotivçs, n." X,
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contre les François , cil néanmoins force de rendre à

leurs difpofitions pacifiques, - • •

Les Anglois étoient bien éloignés de cet efprit. Le
Major WaPinghton n'ofàricn entreprendre, parce qu'il

n'avoit pas afTez de forces : mais dès ce temps-là toutes

celles des colonies Angloifes fe mcttoient en mouve-
ment pour exécuter le plan de l'invafion générale du

Canada, formé & arrêté à Londres, pendant qu'? Paris

les Commiflaires de la Nation Angloife ne paroiflbient

s occuper que du foin de concourir avec ceux du Roi

à un plan de conciliation.

Les faits dont on va rendre compte, méritent la plus

férieufe attention. C*eft à regret qu'on les publie : mais

l'intérêt de la vérité l'exige ; & il eft nécefTaire que

l'Europe, menacée d'une guerre fànglante, connoiffe

enfin les véritables auteurs d'une rupture dont les fuites

ne peuvent être que funefles. - ' •

Dès le 28 août 1753 *, le Roi d'Angleterre âvoit

envoyé aux différens Gouverneurs des colonies An-

gloifes, des ordres relatifs à la manière dont ils dévoient

fe conduire à l'égard des François : comme on n'a point

ces ordres , on ne peut juger de ce qu'ils contenoient

que par la conduite que les Anglois ont efï'edlivement

tenue. Ce que l'on en apprend par les inflruélions de

Sa Majeflé Britannique, trouvées dans les papiers du

Général firaddock , c'cfl qu'elle exhortoit tous ces

Voyez Pièces juAificaUves, n.° XI. ^



I

^3

Gouverneurs à agir de concert pour l'exécution d'un

deflein formé & réfléchi.

Le 3 juillet 1754» Sa Majefté Britannique donna de

nouveaux ordres, pour l'exécution dcfquels , elle fit

remettre au Gouverneur de Virginie dix mille livres ft.

avec la permiflion de tirer fur TAngleterrc des mandate

pour dix autres mille livres.

Les 25 & 26 odobre 1754» & le 4 novembre de

la même année, le Roi d'Angleterre écrivit aux Gou-

verneurs des colonies Angloifes de nouvelles lettres

qui renfermoient des plans d'opérations militaires , puif^

qu'une des inftru6lions données le 25 novembre 1754
au Général Braddock , efl de fe faire remettre ces lettres

,

Si. d'agir en conféquence *.
j .; :> ; i ; ;/!;;..* ;

Tout cela ne pouvoit pas être l'effet ou la fuite des

démêlés arrivés fur la Belle -rivière, puifqu'il étoit im-

poffible qu'on les eût encore appris à Londres.

Voilà donc un plan formé & des opérations com-

mandées. Mais quelles étoient ces opérations l C'eft

ce qu'il efl important d'examiner.

Au mois de feptembre 1754,1e Colonel Braddock

fut nommé par Sa Majeflé Britannique, Général de

toutes les troupes qui étoient , ou qui dévoient être

envoyées dans l'Amérique feptentrionale. Alors fe

préparoient en Irlande ces embarquemens qui alar-

mèrent la France. On va voir dans un moment fi k^
défiances étoient fondées.

Voyez Pièces jullificatives , n.° XI.
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f Le Chef d'efcadre Keppel fiit nommé pour com-
mander la flotte qui devoit féconder les efforts que

l'on ilQiX déterminé à faire fur terre y & lorfquc'lcs

vaifïèaux furent prêts à mettre à la voile , le Roi d'Arv-

gletcrre fit dreffer & figna à Saint -James le 25 no>

membre luie inflruélion adreffée au Général Braddock ,

& compofée de treize articles.

. Comme elle renvoie aux ordres qui avoicnt été

précédemment donnés aux Gouverneurs des colonies,

«lie ne renferme pas un détail circonflancié des opé^

rations eonfiées à ce Général. Ce que Ton y voit,

c'efl qu'il étoit chargé d'exécuter un plan pour lequel

y devait agir de concert , & avec M. Keppei & avec

les Gouverneurs des colonies ; que ce plan renfcr-

moit une fuite d'expéditions militaires dont il devoit

Fendue compte au AËmftre chargé die lui envoyer de

temps en temps des ordres plus amples.

M. le Duc de Cumberland y flir qui il y a toute

apparence que Sa MajeHé Britannique fe repofoit de

l'arrangement particulier des diâférentes parties du plar>

général^ fît adref&rau Général Braddock des inflruélions

plus détaillées. Elles font contenues dans une longue

Lettre qui' lui fut écrite de la part de fin Altejfh

Royale par le Colonel Napier » & qui fiit datée du

même jour 25 novembre 1754. Cette Lettre * qui

mérite une attention particulière » renferme l'ordre

toutes les opérations qui avoient étés opérât

Voya Pièces |uAifîca(hF9s, n." XII»
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concertées depuis long -temps à la Cour cfe Londres:

On dit i/epuis long-temps , & en effet le Colonel Nappier

commence par rappeler au Général Braddock, qui étoit

pour lors en Irlande » que les inflrucflions qu'il va lui

mettre par écrit , ne font que le réfultat de celles que

Son Altelfe Royale a elle-même données à ce Général

dans \t% différentes convcrfàtions qu'elle avoit eues

avec lui.

On n'entrera point ici dans le détail de tout ce que

contient cette inftruélion. Elle fait plus d'honneur au

génie du Général d'armée qu'aux intentions du Prince

au nom de qui elle eft écrite. Ce que prouve cette

pièce authentique , c'efl que très-certainement dès le

mois de novembre 1754 > & très-vrai-femhlablcment

plufieurs mois auparavant , on avoit réfolu en Angle-

terre l'invafion générale du Canada, & que l'on en

avoit déterminé & prefcrit les moyen: aux differens

Commandans , dont les démarches combinées dévoient

tendre au même objet. On voit que le Général Braddock

devoit fc rendre maître du fort du Quefne , de -là

s'avancer jufqu'à "Niagara , & prendre cette dernière

place ; que le fort Frédéric devoit être attaqué & em-

porté par les troupes du pays ; enfin que le Colonel

Lawrence étoit chargé de s'emparer du fort de Beau-

féjour dans l'Ifthme , & que toutes ces expéditions

dévoient être fécondées par les mouvemens de la

flotte. Les pays conquis dévoient enfuite être protégés

par quelques forts que l'on avoit deffein de conftruire,

. D
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& les troupes , après une campagne dont toutes les

opérations ttoient ù bien liées, dévoient être canton-

nées dans des lieux oîj elles pufTent fe donner la main ,

fans doute pour exécuter la fiiitc du plan général & les

ordres plus amples qui étoient promis au Général.

Pendant que les Miniltres de la Grande-Bretagne

cherchoient à fiiire illufion à la Cour de France , & ne

lui laiflbient voir dans la négociation dont on étoit

alors occupé , que le defir le plus vif de conferver la

paix, le Général Braddock, de concert avec l'Amiral

Keppel , le Colonel Shirley & les Gouverneurs des

colonies Angloifes , travailloit avec vigueur à poufTcr

en Amérique les préparatifs de la guerre. Le récit que

l'on va faire de fes opérations , a été pris dans les

Lettres même de ce Général. Elles formeront un

contrafte bien fingulier avec les Mémoires qui , pen-

dant ce temps-là , étoient remis à TAmbaffadeur de

France à Londres , & dont on ne parlera qu'après

avoir expofé ce qui fe paflà en Amérique depuis l'ar-

rivée du Général Braddock.

Il débarqua à Williamfbourg , capitale de la Virginie,

dans le mois de février 17^5 *. Tous les Gouverneurs

des différentes provinces Angloifes avoient déjà reçu

feurs ordres. Les principaux concernoient les levées

de troupes & d'argent. Un fonds commun devoit être

deftiné aux frais d'une campagne auiii importante. Du
refte il leur étoit ordonné d'exécuter ce qui leur feroit

* Voyez Pièces juftificatives, n.' XIII.
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prcfcrit par le Général , dont les talcns pour la guerre

eiifTent mérité d'ctrc employés pour une meilleure caufe.

Il trouva à Williamfl)Ourg le Chevalier de Saint-

Clair qui lui rendit compte de la difpofition des

colonies &. de la (ituation des troupes; les Compagnies

franches de Neuw-York étoicnt en très-mauvais état ;

Si parmi les Provinces , celles de Pcnfilvanie Sl de

Maryland étoicnt encore fort éloignées de fournir leur

contingent; elles n'avoient aucun fujet de fe plaindre

des François leurs voifms , Sl ne vouloient point rompre

une harmonie utile à leur propre commerce. Les ordres

de la Cour de Londres Sl les Lettres que le Général

écrivit en arrivant, firent plus d'effet fur les autres colo-

nies; celui ci, pour hâter les levées d'argent, s'engagea

vis-à-vis d'elles à fe rendre comptable perlpnnellement

de l'emploi qui en feroit fait. M. d'Inwiddie Gouver-

neur de Virginie, avoit déjà trouvé le moyen de lever

20000 livres flerling. Son exemple excita l'émulation

des autres Gouverneurs. Les affemblées des colonies

furent convoquées pour le mois de mai fuivant.

Le Général Braddock indiqua Alexandrie pour le

rendez-vous des troupes de Virginie Sl de Maryland ;

Sl au lieu de faire cantonner celles qu'il avoit amenées

d'Europe , comme il en avoit d'abord formé le projet

,

il donna ordre aux vaiffeaux de tranfport de remonter

la rivière de Potomack Si de les débarquer à Alexandrie

pour y former un camp *. Il eut foin en même temps

* Voyez Pièces juftificatives , n.° XIII.
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d'établir des poflcs pour entretenir une correfpondance

fure entre l'armée & les villes de Philadelphie , A'Ati"

napolis en Maryland &. de Williamfiourg: mais comme
il étoit inipo/Tible de trouver des fourrages au-deià des

montagnes avant la fin d'avril , il fut réfolu de ne

commencer à attaquer que dans ce temps-là.

Celui qui s'écoula jufqu'au commencement des

opérations ne fut point perdu. Le Général avoit com-

mencé par faire fermer tous les ports > defaçon , éixi-W t

qu'il ne pût parvenir aucunes provifions à tennemi (a). A
cet avantage fe joignit celui du fecrct qui fut gardé

pendant tout le temps que l'on acheva les recrues

,

que l'on tranfporta Tartillerie , & que l'on fit des ma-

gafins de toutes les munitions néceffaires. Le Général

firaddock & le Chef d'efcadre Keppcl fe eommuni-

quoient fans ceffe leurs vues & leurs projets. Celui-ci

fournit quelques canons dont l'armée '^t terre n'avoit

pas un nombre fufHiànt; & ces deux liommes nécef-

faires ne furent jamais divifés que fur un feul point :

ce fut fur le traitement que l'on devoit faire effuyer

aux François que l'on étoit prefque fur de prendre. Le

Roi d'Angleterre avoit ordonné qu'ils fufFent tous

transportés à bord des vaiflTeaux (b) , & conduits en

France. M. Kej)pel , qui n'apprit que par le Général

Braddock cette réfolution , trouva l'entreprife trop

(a) Voyez Pièces juflifkatives/n.* XIII.

(b) Ibidem, ,
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délicate pour lui-même. Jufque-là on fuivoit bien la

cliredion de la Cour ; mais on n'étoit rien moins que

fur du vœu de la Nation. Il voulut pouvoir fe juftifier

vis-à-viâ de celle-ci , dans le cas où elle defàpprouvcroit

un jour des violences aulTi contraires au droit des

Gens, & W exigea du Général, qu'il lui fît adreffei

des ordres pofitifs.

Comme on ne pouvoit trop augmenter le nombre

des troupes avec lefquelles on vouloit fondre fur le

Canada ; d'un côté on écrivit aux Gouverneurs de

recevoir tous les défcrteurs François , de les engager

,

& de leur faire fournir tout ce qu'ils demandcroient ;

d'un autre côté on eut foin de faire répandre parmi les

Sauvages de la Belle-rivière , que les Anglois n'avoient

d'autre objet que de les défendre contre les cntreprifes

des François ; & les Gouverneurs des Provinces ne

manquèrent pas de les exhorter à fe rendre à WUs-creck

fur la frontière de la Virginie. Mais on peut dire en

général, que les Anglois ont tiré peu de fecours de

ces peuples. Les Iroquois ne les ont pas mieux fecou-

rus : on voit par les Lettres de M. Braddock , que

des cinq Nations * les Aniez feuls , paroiffoient leur

marquer encore quelque attachement.

La manière dont on devoit s'y prendre pour déter-

miner ces Sauvages à prendre les armes contre les

François & à ravager leurs colonies , fut un des points

* Voyez Pièces juftificaiivesy ji.° XIII.
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que l'on agita «lans un granil C'onfcil qui fc ûntkÂ/âxan-

{/rie vtrs le milieu tlu mois d'avril. Le Colonel Shiricy,

alors Gouverneur de la Nouvelle-Angleterre, fe rendit

dans cette ville le 13; il ttoit accompagné de tous les

autres Gouverneurs & du Colonel Johnfon , celui de

tous les Ofllciers Anglois qui connoifToit le mieux le

génie des Sauvages &. la manière de traiter avec eux.

M. Shirley , û l'on s'en rapporte aux inftruélions

du Colonel Nappier, étoit meilleur pour le confeil

que pour le commandement. Cependant il venoit alors

de conftruire à main armée un fort fur les terres de

France , au haut de la rivière de Nourentfouac , environ

à trente lieues de Québec : cette expédition lui avoit

gagné fans doute l'amitié du Général qui eut toujours

pour lui une confidération particulière , 6c qui , comme
on va le voir , lui confia un des commandemens les

plus importans. Il avoit déjà eu avec lui une entrevue à

Amiajw/is en Maryland, & vrai-femblablement ils avoienl

réglé cnfembic une' partie des objets qui furent mis en

délibération dans le Confeil général 6*Alexandrie, Le

cahier des réfolutions que l'on y prit , fut envoyé à

M. Robin(bn , Secrétaire d'E'tat , par une Lettre que

le Général lui écrivit le 19 avril. Cette Lettre nous

apprend que Ton y donna la dernière main au plan des

opérations de la campagne. Elles paroifToient tellement

liées entr'elles que M. Braddock ne craint point de

dire que le fuccès d'une feule lui affïtroit la réuffite de

m
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tûutes Us /tutres *. Il pouvoit avoir raifon , car te

m:ui' us ilicccs tic l'une a fait échouer toiuts Its autres.

Au rcftc , voici les différentes parties du projet telles

qu'elles furent fixées dans raffemblée.

à.
'

Il fut arrêté que, fuivant un plan concerté entre

M. Shirley 6i M. Lawrence Gouverneur d'Acadie

,

ai précédemment envoyé à la Cour de Londres, le

Colonel Mockton feroit ciiargé d'alla(iucr fans délai

ks forts François du côté de TAcadie. On lui expédia

liir le champ fes ordres pour cette expédition.

2." Il fut convenu que M. Johnfon , avec un corps

de troupes d'environ quatre mille quatre cens hommes,

levé dans les Provinces feptcntrionales , iroit furprendrc

le fort Frédéric, & s'en rendroit maître.

3." Que M. Shiricy, avec fon régiment <Sc celui de

Peppcrels , fe chargeroit de l'attaque du fort de Nia-

gara: qu'on lui donneroit un nombre fuffifant de

bateaux pour tranfporter fes troupes & fon artillerie par

le lac Ontario , &. que l'on renforceroit la garnifon

A'Ofwegp qui dcvoit, & le fccourir en cas de bcfoin,

& faciliter fa retraite s'il étoit pourfuivi.

4.** Outre l'attaque du fort Frédéric , le Colonel

Johnfon fut chargé d'une importante négociation

auprès des Iroquois, que l'on vouloit abfolument dé-

terminer à la guerre. Le Général Braddock n'ignoroit

pas combien ces Barbares font redoutables à la Na-

tion qu'ils regardent comme ennemie. Il donna à

* Lettre du ip avril 1754, Pièces juAificativeS; h.° XI II.
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M. Johnfon des harangues toutes drcfTces * & deux

mille livres qui dévoient être employées à leur faire

des préfens.

5.° Refte l'expédition que le Général fe réfervoit

pour lui-même : elle n'a été que trop connue par fon

mauvais fuccès. Il fut arrêté qu'il partiroit le 20 avril

pour fe rendre à Frédéric-toivn , & gagner de-là dans

les premiers jours de mai les montagnes , afin d'être

en état de finir dans le mois de juin tout ce qu'il fe

propofoit d'exécuter fur la Belle-rivière.

Tel eft au jufle le plan qui tendoit à ouvrir aux

Anglois toutes les portes du Canada , & à les rendre les

maîtres du fleuve Saint - Laurent. Chacun Acs Com-
mandans connoiflbit & fa deftination particulière & le

rapport qu'avoit fa commiflion avec toutes celles qui

dévoient s*e?iécuter en même temps ; on ne fongca

plus qu'à furprendre \ts François en hâtant l'invafion.

Le Général Braddock , après avoir paffé les derniers

jours d'avril & les premiers jours de mai à Frédéric-

town , arriva le i p mai au fort de Cumberland , & le

refte de l'armée s'y rendit le 17, après vingt- fept

jours d'une marche extrêmement pénible. Elle ne

montoit qu'à deux mille hommes effe(5lifs , auflî n'étoit-

elle deftinée qu'à emporter le fort du Quefne, & à

rejoindre cnfiiite devant Niagara le corps de troupes

commandé par M. Shirley.

Il paroît que M. Braddock ne laiiïbit pas de faire

* "Voyez Pièces juftificatives, n.» XIII & XIV,
• alors
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alors de fcrieufcs reflexions fur les diflicultés de fon

entreprife. On voit fes inquiétudes peintes dans une

Lettre qu'il écrivit le 5 Juin à M. Robinfon. Il y fiiit

des plaintes du peu de zèle avec lequel les colonies

J'avoient fécondé , des, dangers qu'il couroit & des

dépenfes qu'il étoit obligé de faire pour tranfporter de

l'artillerie Si des munitions dans ^es pays encore inha-

bités, inconnus ^impraticables aux habitans mêmes (a).

Il étoit encore au fort de Cumberland lorfqu'il écrivit

cette Lettre. Il en partit vers la fin de juin , & l'on lait

quel a été pour lui le malheureux fuccès du combat

du 9 juillet , qui a terminé fi vie & fes projets.

Le Colonel Johnfon étoit parti aufli-tôt après

J'afFemblée d'Alexandrie, pour aller de fon côté exé-

cuter la commiffion qui lui étoit confiée. Il paflà fa

partie du mois de mai parmi les fàuvagcs Iroquois ,

pour les animer à la guerre : rien ne fut épargne pour

rendre les François odieux (b) ;\q% calomnies & les

préfens n'eurent pas tout le fuccès dont on s'étoit

flatté. Ce fut en vain qu'on voulut peffuader aux Aniés

que les François s'étoient emparés de différens pays

qui appartenoient , non à l'Angleterre ( on n'ofà point

s'avancer jufque-là
) , mais aux Indiens fes alliés : ces

peuples qui ont plus d'efprit que l'on ne penfe , ne

donnèrent point dans ce piège , ils répondirent par

(a) Comment accorder ces termes avec cette poflêfljon, qui, félon

les Anglois , îeur affure la propriété des pays à louefl û&% Apalackes.

(h) Voyez Pièces jufUficatives , n.° XIV, ,
.
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beaucoup de complimens , mais refufèrènt de prendre

nucune réfblution , fous prétexte qu'il falloit pour cela

une délibération générale de tous les cantons. Au reile,

les harangues & du Colonel Johnfon & des Chefs des

Sauvages , prouvent que ceux-ci ne croient point les

Anglois en droit de leur donner des loix ; l'une <Sc

l'autre Nation traite d'égale à égale. Les Iroquois alors

peu difpofés à faire un traité d'alliance avec l'Angle-

terre , font devenus fes ennemis irréconciliables depuis

les proclamations , par Icfquelles les Commandans An-

glois ont eu l'imprudence de mettre leurs têtes à prix.

Au milieu de cette importante négociation , le Co-

lonel Johnfon ne perdoit point de vue l'attaque du

fort Frédéric. Il écrivit le 5 mai aux Gouverneurs qui

dévoient lui fournir des hommes & de l'artillerie *:

Cette lettre prouve d'un côté que la réfolution étoit

prife de bombarder le fort ; de l'autre , que l'on fe

flattoit de pouvoir paroître devant la place, avant que

les François fe fùffent doutés du projet. Ilfaut, dit-il

,

accélérer toutes chofes , afin que notre marche ne foit pas

retardée; ce qui pourroit confirmer L*Ennemi dans le

foupfon d'une attaque , fi malheureufement il en avoit con-

noijfance, ' ''' '' r ' • f- »•* ^ .

Du côté de l'Acadie , le Colonel Mockton prêt

à exécuter l'attaque des forts de l'Ifihme, commença

par faire publier le 5 mai, au nom du Gouverneur

Lawrence , une proclamation , par laquelle il étoit

* Voyez Pièces juflificatives , ii.° XV. w ..
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enjoint à tous les habitans des terres Françoifes au-delà

de l'IJlhme, de fe rendre dans le camp des Anglois

,

& d'y apporter toutes leurs armes '^. Ce pays étoit

certainement celui par rapport auquel Sa Majefté

Britannique avoit , poftérieurement à la conftruélion

des forts & Anglois & François élevés dans fJJlhme,

formellement promis qu'il ne fcroit rien innové juf-

qu'à la décifion des Commiffaires. Le i6 & le 17 juin

fuivant, le Colonel Mockton bombarda & prit les forts

François de Beau-féjotir & de Gajpareaux.

Nous voici arrivés au temps où la rupture a éclaté

entre les deux Couronnes. Elle eût été beaucoup plus

prompte , fi la Cour de France eût pu être plus tôt

inflruite des réfolutions de Sa Majeflé Britannique ; mais

dans le temps même que l'on exécutoit en Amérique

ce plan d*invafion concerté avant 1754» les Miniftres

de la Grande-Bretagne cherchoient à amufer la France

par des négociations. On fàifbit la guerre au-delà des

mers y 6l en Europe on ne paroilToit occupé que d'un

iyftème de pacification , & des moyens de prévenir

cette rupture que l'Angleterre avoit réfolue.

Cette négociation dont l'Europe doit être inflruite,

n*étoit deftinée de la part de l'Angleterre , qu'à gagner

Je temps néceflàire pour pouvoir exécuter en même
temps toutes les parties du projet: auffi va-t-on voir

que plus la France fe rendoit facile , plus ks Miniftres

de Sa Majeflé Britannique imaginoient de nouvelles

Voyez Pièces juUificatives, n.' XVI.
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difficultés pour éluder la conciliation
, jufqu'à ce qu'enfin

Jcs lettres du Général firaddock ayant mis la Cour de

Londres en état de ne plus douter du fuccès , Sa Majeflé

Britannique donna des ordres exprès de faire ouverte-

ment la guerre fur mer, & d'attaquer indiftinélement

tous les vaiffeaux du Roi.

Ces vues de la Cour de Londres vont être prouvées

par le détail des négociations qui occupèrent très-férieu-

fcmcnt le Miniftère de France, & qui parurent occupck*

celui de la Grande-Bretagne pendant les fix premier»

mois de 1755. ' '

Au mois de janvier de cette année, Sa Majeflé vou-

lant prévenir les fuites des différends furvenus entre les

François & les Anglois fur les bords de la Belle-rivière

,

& dont on a vu plus haut que la caufe ne pouvoit être

imputée qu'à ceux-ci , fit remettre à la Cour de Londres,

par M. le Duc de Mirepoix , un mémoire qui tcndoit

à prévenir la fuite de ces troubles.

Par ce mémoire *
, qui eft du 1 5 janvier , le Roi

propofbità Sa Majeflé Britannique, qu'avant d'examiner

le fonds & les circonfiances de la querelle, ilfut préala-

hlement envoyé des ordres poftifs aux Gouverneurs ref-

jjeâifs,pour leur défendre déformais toute nouvelle entreprife

& voie défait, & qu'on leur ordonnât même de remettre

fans retardement , par rapport au territoire du coté de la

rivière d'Oyo , ou Belle-rivière , les chofes au même état

ou elles étoient, ou dévoient être avant la dernière guerre,

Voyez Pièces juflificaiives, n." 1»
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•: Le Roi detnandoit en iriéme temps que les préten-

tions refpeélives fur ce terrein ,fuffent à l'amiable déférées

a la commij/wn;^ que pour dijfiper toute imprejfion d!in-

quiétude , Sa Majefté Britannique voulût bien s'expliquer

çuvertetnent fur la deflinat'wn & les motifs de l'armemem

qui s'étoitfait en Irlande.

Si cette pro])ofition eût été acceptée , le fort du

Quefne que le Général Bisiddock avoit été chargé d'atta-

quer, eût été détruit par les François eux-mén*es, &
les Commiflàires des deux Nations eufîent examiné à

l'amiable , & les titares & la poireffion de l'une & de

l'autre Couronne. .
. - •

' La réponfe à ce inémoire , fut remife au Duc de

Mirepoix le 22 janvier 1755 *. Cette réponfe a deux

parties ; & H la première paroiffoit captieufe , la féconde

au moins ne renfermoit aucune équivoque , & devoit

fuffire pour rafliirer la Cour de Francfe fur la deflination

de l'armement d'Irlande, i 1 1 r , jjrî^i !•• 1: ;>.>

. I.** Sa Majefté Britannique demande que UpojHeffîon

du territoire du coté de la rivière dOyo, foit remife dans

le même état ou elle étoit au temps de la conclufon du

traité dUtrecht , &félon lesflipulations de ce même traitém

Elle veut que Ton en falfe autant de toutes les autres

poflefTions de l'Amérique feptentrionale ; d confent

qu'après ce préalable rempli , on traite des moyens dinf

truire les Gouverneurs refpeâifs, & de leur défendre toutes

.nouvelles voies defait , ^ que fon remette les prétentions

Voyez Pièces juftificatives, n." a»
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i/<f /?/7r/ ^ iLdUtre pour être ptompùment ir fomlethent

difcutées &" ajujlées à famiable de Cour à Cour» ? 'fv^ i-

• '2.° EJle déclare que la définfe défis droits ir pof-

ferions , & la proteâion de fis fujets , ont été les fiais

motifi de tarmement qui a été envoyé dans tAmérique

fiptentrionale t lequel s'ejl fait SANS INTENTION DûF^

F£NSER dUELdUE PUISSANCE dUE CE PUISSE ÊTRE ,

eu DE RIEN FAIRE QjUI PUISSE DONNER ATTEINTE

A LA PAIX GÉNÉRALE, . , .] u iiJ : .. , ,«

Il étoit difficile de concevoir comment on pouvoit

fe fervir du traité d'Utrecht pour fixer les droits de

l'une ou de lautre Nation fur la Belle-rivière ; ni com-

ment il étoit poffible d*exiger> comme un préalable à

toute négociation , que \cs autres terreins contentieux

fufTent remis dans Tétat où ils étoient à la conclufion

de ce traité, & conformément aux flipulations qui y
font contenues. Lors du traité d'Utrecht la poire/fion

étoit pour la France , puifque ce fut elle qui céda :

quant à Tétendue de la cefliOn & au fens que préfen-

tent les ftipulations du traité , c'eft fur quoi on étoit

convenu de s'en rapporter à des Commiffaires ; &
\t Roi d'Angleterre avoit promis qu'il ne feroit rien

innové jufqu'à leur décifion.

La Cour de France infifla donc ; & en aiïiirant Sa

Majefté Britannique de la confiance qu'elle avoit dans

la fincérité de fà déclaration , on fit voir dans une

réplique * remife à la Cour de Londres le 6 février.,

* Voyçî Pièces juiUficaUves, a' 3.
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que le parti propofé par Sa Majeflé, étort le feiil qui

pût réuifir à prévenir, des troubles fâcheux. On établit

que cette voie étoit conforme aux engagemcns du

traité d'Aix-la-Chapelle , aux mefures prifes depuis

cette époque, & aux conditions demandées par l'An-

gleterre même en 1750 &. 1751. Et en effet, dès

que l'objet de la commiflion confentie par la Cour

de Londres , étoit de déterminer le fens des articles

XII Si XIII du traité d'Utrecht , on ne pouvoit

regarder l'exécution de ces articles comme la bafe de

la négociation. C'eût été donner comme un principe

de conduite & une règle certaine, la queflion même
foûmife à la décifion des Commiiïaires.

Sa Majefté propofa donc , i
.** que les deux Rois

ordonnaffent aux Gouverneurs refpedifs de s'abflenir

de toute voie de fait ôl de toute nouvelle entreprife.

2.* Que les chofes fuffent remifes dans l'état o\i

«Iles étoient ou dévoient être avant la dernière guerre

dans toute l'étendue de l'Amérique fèptcntrionale ,

coj;iformément à l'article IX du traité d'Aix-la-Chapelle.

3." Que conformément à l'article XVIII du même
traité. Sa Majefté Britannique fît inûniire la commiflion

établie à Paris de fcs prétentions , & des fondemens

fur lefquels elles étoient appuyées.

Au refle , pour fàtisfaire à la queflion que la Cour

de Londres avoit faite dans fon dernier Mémoire fur

l'objet des armemcns que faifoit Sa Majeflé , on ne

diffimula point que ceux que la Cour d'Angleterre
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hvoit eHc-memc arinonc^s à toute l'Eiiroipe', 6i qu'elfe

avoit en partie exécutés , avoient rendu nécefîhircs

Jes précautions de la France. ' ^' ' ^«<'^/ ^'J^' ««"i^

' Dans la fuite la France voulut bien encore fc prêter

aux difficultés que formoit la Cour de Londres. Elle

confentit de prendre pour règle provifionnelle Tétat oCï

fe trouvèrent les chofes aufll-tôt après le traité d'Utrecht,

& M. le Duc de Mircpoix remit aux Minières de S. M. B.

un projet de convention préliminaire > dont on ne douta

point que les conditions ne fuflTent acceptées *
: les deux

Souverains y convenoient d'envoyer des ordres pour

faire ceffer toutes les voies de fait de part & d'autre :

il étoit de plus ftipulé que les François & les Anglois

évacueroient par provision tout le pays fitué entre l'Ûyo

Si les Apalaches; & fe retireroient , les premiers au--

delà de la rivière, & les autres en deçà des montagnes;

que tout ce terrein feroit , pendant le temps que

dureroitla convention , regardé comme un pays neutre

que ni l'une ni l'autre Nation ne pourroit fréquenter;

que l'on rétabliroit les chofes dans l'état où elles étoi^nt

ou dévoient être depuis le traité d'Utrecht , & que

Ton détniiroit de part & d'autre tous les forts qui

avoient été conftruits depuis cette époque fur \t%

terreins contentieux. Au furplus , Leurs Majeftés con-

venoient que dans l'efpace de deux anhées ils feroient

difcuter & régler à l'amiable tous les points conteftés

par les CommifFaires nommés. ^^.--.h • •--
>

* Voyez Pièces juftificatives, n.** 4. ''
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C'ctoit acquiefcer, comme on le voit , à la propo-

fjtion portée dans le Mémoire de la Cour de Londres,

du 22 Janvier 1755. Celle de France négocioit avec

d'autant plus de confiance , que les Minières du Roi

d'Angleterre venoient tout récemment d'alTurer M. le

Duc de Mirepoix, que les armemens fiiits en Irlande

,

ôc la flotte qui en étoit partie, avoient principalement

pour objet de maintenir la fubordination & le bon

ordre dans les colonies Angloifes.

Ces mêmes Miniflres qui ne craignoient rien tant

qu'un accommodement. Se qui fàvoient qu'alors M.
Braddock &. tous les Commandans Anglois étoient

en marche , furent extrêmement furpris de voir la

France fe rendre en quelque façon à leurs premières

demandes. Ils changèrent donc alors le plan qu'ils

avoient eux-mêmes propofé; & le 7 mars ils firent

remettre au Duc de Mirepoix un autre projet de con-

vention, qu'ils n'imaginèrent, que parce qu'ils fàvoienc

bien qu'il étoit impoflible de le fbufcrire '^.

Les deux Rois y convenoient d'envoyer des ordres

pour arrêter les voies de fait, mais ce ne devoit être

qu'après que la France fe feroit foûmife aux conditions

fliivantes. i.** Que Ton démoliroit non feulement les

forts fitucs entre les monts Apalaches &. VOyo, mais que

l'on détruiroit encore tous les établiflemens fitués entre

YOyo & la rivière Ouahache ou de Saint - Jérôme ;

2.° Que Ton raferoit auffi les forts de Magara & le

Voyez Pièces |uftificatives, nu** j.
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fort Frédéric fur Je Jac Champlain ; & qu'à Tëgard

des lacs Ontario, E'rié & Champlain , ils n'appartien-

droient à perfonne, mais feroient également fréquentés

par les fujets de l'une & de l'autre Couronne, qui y
pourroient librement commercer; 3.* Que l'on accor-

deroit définitivement à l'Angleterre, non feulement

la partie contentieufe de la prefqu'ifle au nord de

VAcadig, mais encore un efpace de vingt lieues du fud

au nord , dans tout le pays qui s'étend depuis la rivière

de Pentagpet jufqu'au golfe Saint-Laurent ; 4.° Enfin

,

que toute la rive méridionale de la rivière Saint-Laurent y

feroit déclarée n'appartenir à perfonne , & demeiu-eroit

inhabitée.

A ces conditions. Sa Majeflé Britannique vouloit

bien confier aux Commiflàires des deux nations la

décifion du furplus de fes prétentions.

Par ce moyen , la Cour de Londres rendoit la négo-

ciation préliminaire aufli longue & fujète à autant de

difficultés que la négociation principale; c'étoit tout ce

qu'elle fouhaitoit. La Cour de France fentit que des

propofitions fi éloignées des premières, ne tendoient qu'à

retarder la conclufion d'une convention préliminaire; elle

infifia fur la néceffité de commencer, avant toutes chofes,

par donner des ordres refpeélifs de ne rien entreprendre

& de cefl^er toutes voies de fait : elle propofà même que

Jcs deux Cours fe communiquaffent mutuellement les

ordres qu'elles donneroient*; mais fur une propofition

* Voyez Pièces juftificatives , n." 6.
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fi jiiftc , on remit à M. le Duc de Mircpoix le 5 avril

iyj5, une rcponfe abfolumcnt négative (a).

Il fallut donc revenir à combattre le projet de con-

vention fur lequel le miniftère de Londres infifloit. H
n'étoit pas difficile de prouver que la convention préli-

minaire que l'Angleterre exigcoit, commençoit par

décider abfolument contre la France la conteftation fur

laquelle Sa Majefté Britannique avoit fi formellement

promis de s'en rapporter au jugement tiiQ^ Commiffaires.

Ce projet enlevoit irrévocablement aux François le

commerce du Canada par la rivière Saint-Jean y ôtoitau

Roi la propriété des trois lacs, qui ont toujours été

regardés comme faifhnt partie de la "Nouvelle-France , &
faifoit du fleuve Saint - Laurent , qui eft le centre du

Canada, la borne de cette colonie. Tous ces objets

furent difcutés dans une lettre du 13 avril ly^j (b),yi2X

laquelle le Miniftre de France mandoit à M. le Duc
de Mirepoix les intentions de Sa Majefté , & fà réponfe

au projet propofé par l'Angleterre. Cette féponfe étoit

un refus abfolu d'y foufcrire.

Le 24. avril 1755» les Miniftresdc Londres remirent

à i'Ambaflàdeur de France une efpèce de réplique à

cette lettre. Ils n'avoient point encore de nouvelles des

dernières dilpofitions faites en Amérique, & l'on n'étoit

point fur en Angleterre , que toutes ces opérations que

l'on cachoit avec tant de foin , puffcnt s'exécuter en

(a) Voyez Pièces juftificatives , n.° 7.

(b) Voyez Pièces juftificatives , n.' 8.
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mcmc temps. II ctoitdonc ncccflairc de traîner encore

h négociation en longueur, Aufli voit -on faj, dans

cette réplique , que la Cour d'Angleterre fe plaint du

peu d'étendue que le Miniftre François a donné à Tes

réflexions : l'on ajoute même que cette Cour eft cfifpofée

h entrer dans un examen de tous les points conte(lés , &
que dans le COURS DE CET examen, on pourra

découvrir en quoi conjïjlent les diffirends les plus ejfentiels.

Sa Majeflé voulut donc bien encore confcntir à entrer

dans l'examen &. la difcuflion âiQs points qui arrétoient

la conclufion du traité préliminaire (b), M. le Duc de

Mirepoix en donna Aq% aflurances aux Minières de la

Grande-Bretagne le 6 mai 1755; ^ ^^"^ "" Mémoire

que la Cour de Londres lui fit remettre le 9 du même
mois , elle aflfeda de lui témoigner la plus grande fatis-

faélion : elle s'explique en ces termes (c),

« La Cour de la Grande-Bretagne voit avec une

très-grande fàtisfadion par la réponfe que Son Excel-

lence M. le Duc de Mirepoix a remife à M. ie Che-

valier Robinfon le 6 de ce mois , non feulement que

la Cour de France perfifle dans ià réfolution pour le

maintien de la paix , mais que fes dirpofitions font les

mêmes , que celles de l'AngJeterre l'ont toujours étc

,

& le font encore pour entrer fans retardement dans

l'examen & dans la difcu/fion amiable de tous les points

(a) Voyez Pièces juftificativcs , n." p.

(b) Voyez Pièces juftificatives, n." 10.
,

(c) Voyez Pièces juftiikatives , n.° ii. . .
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contcHcs. La Cour de Londres , dans tout le cours de

Ja négociation , a procède avec tant de candeur & de

confiance , éfc, »>

Il eft inutile de faire remarquer la date de ce Mé-

moire. Il n'y a perfonnc qui ne la compare avec celles

des Lettres du Gcnérul firaddock dont on a parlé plus

haut , & qui ne cherche à concilier cette candeur ir

cette confiance avec les hoftililés qui fe commettoicnt

alors en Amérique. Fendant que les Minières de la

Grande-Bretagne ne ccfToicnt de réitérer à rAmba/Ih-

deur ile Sa Majedé des aHuranccs aufîî précifcs , on

commençoit à publier à Londres que la rupture étoit

réfolue , <Sc que l'Amiral Bofcawcn , qui vcnoit de

partir , avoit ordre d'attaquer les vaifTeaux François par-

tout où il les trouveroit. Ce n'étoient même plus les

prétendues cntreprifes de la France que l'on donnoit

pour motif de ia guerre, c'étoit la néceflité de pro-

fiter de l'occafion pour détruire fon commerce , & la

mettre hors d'état de rétablir fa Marine.

Ces bruits étoient fi conflans & fi unanimes
, que

M. le Duc de Mirepoix crut devoir en informer fà

Cour. Il le fit , malgré \qs aflfurances les plus formelles

& les plus réitérées que lui donnèrent les Mini/lres

de la Grande-Bretagne de leurs intentions pacifiques.

Ils ne ceiïbient de lui répéter qu'il ne devoit point

ajouter foi ni aux bruits ni aux écrits publics. Ces

mêmes Miniflrcs avoient fait plus ; M. le Duc de Mi-

repoix leur ayant, dès ia £i d'ayril , témoigné quel-
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qu'inquiétude fur la deftination de la flotte de TAmiral

Bofcawen & fur les ordres qui lui étoient donnés , ils

l'avoicnt afluré pofitivcment que certainement les Anglois

ne contmenceroient pas.

Sur la confiance due à tant d'apparences de bonne

foi , il n'eft pas étonnant que la France ait cru devoir

continuer la négociation. Les Miniftres Anglois n'a-

voient jamais halàrdé une propofition
, qu'ils n'euflent

iaiffé entendre clairement que ce n'étoit pas leur dernier

mot. M. le Duc de Mirepoix leur remit donc le 1

2

mai un Mémoire beaucoup plus étendu que les pré-

cédens (a), & dans lequel on traitoit & les droits & les

intérêts de l'une & de l'autre Nation , relativement aux

articles de la convention préliminaire , fur lefquels on

h'avoit encore pu s'accorder.

Le miniftère Anglois fit attendre (à réponfe pen-

dant le refte du mois de mai & pendant les premiers

jours de juin. Il la donna le 7 ; & fi l'on fait attention

que ce fut le 8 que l'Amiral Bofcawen donna fur mer

le fignal de la rupture ouverte , on fera convaincu que

le retard de cette réponfe cntroit dans le plan des

me^ipes de la Cour de Londres.

Dans cette réponfe fi habilement différée (h), le minif-

tère de Londres renouvelle le fonds même de toutes

fes prétentions fur l'Amérique : on y rappelle le droit

que l'Angleterre tient de l'empire qu'elle exerce fur

(a) Voyez Pièces juftificatives , n." 1 2.

(b) Voyez Pièces juiUficatives^ n.* 13. '•
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les Iroqiiois , de la prétendue vente que ceux-ci ont

faite aux Anglois ; enfin toutes les queflions fur l'Acadie,

dont la décifion étoit confiée aux Commiffaires des

deux Nations. Ce n'étoit plus traiter Tobjet d'une

convention préliminaire, qui pût prévenir les hoftilités,

& mettre les deux Couronnes en état de traiter à

l'amiable ; c'étoit difcuter le fond même de la contefta-

tion. Mais peu importoit alors à l'Angleterre, puifqu'elle

ne cherchoit qu'à gagner du temps, & qu'elle appro-

choit de celui où fes entreprifes dévoient éclater.

Le 1 5 juillet arriva à Londres la nouvelle de la prife

des deux vaifleaux François , VAIcUe & le Lys. Ils

avoient été attaqués fur les bancs de Terre - neuve

par l'Amiral Bofcawen qui n'avoit parlé que de paix
*

jufqu'au moment où fon artillerie avoit été en état de

tirer à bout portant.

Si l'Ambaflàdeur de Sa Majefté à Londres eut lieu

d'être furpris de cette nouvelle , il put l'être encore

davantage de l'infmuation que lui fit un des Minières

Anglois pour attribuer à un mal-entendu des hoftilités

aufïicaradérifées.Le Secrétaire d'Etat alla jufqu'ù vouloir

lui perfuader que cet événement ne devoit point rompre

la négociation. Sans doute qu'il eut été plus avantageux

pour le Miniftère Britannique que la France négociât

jufqu'à ce qu'il put avoir des nouvelles certaines de

l'exécution du plan général d'invafion , dont le fuccès

étoit alors regardé comme certain.

Voyez Pièces jufUfîcatives, n." 14.
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On peut juger d'après ce récit, û, comme Tavancc

la Cour de la Grande-Bretagne dans le Mémoire auquel

on vient de répondre uniquement par des &its, le

départ de TAmbafTadeur de France à Londres fut trop

précipité.

Tout ce qui s'eft pafle depuis ce départ, foit en

Europe , (bit en Amérique , a été trop public & trop

connu , pour que Ton en ajoute ici la relation. Celle que

l'on vient de faire , Si. des opérations militaires & des

négociations politiques de l'Angleterre , fuffit pour

donner une idée jufte , Sl des caufes de la rupture âc

des vues qui ont guidé lune & l'autre Puiiïànce.

Tels font les faits. L'Angleterre n'en peut deiàvouer

aucun. C'efl à r£urope à prononcer.
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PIECES JUSTIFICATIVES.
PREMIERE PARTIE.
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EXTRAIT du Mémoire de la Cour Britannique

,

remis au Minijire de France le 2^ Juillet 17^^ , en

Réponfe à ceux préfentés de la part du Roi fur les

établijfemens projetés par l'Angleterre,

.•.y;'
'. ••

LE Roi ayant réfléchi fur

le Mémoire préfenté .1 fou

Excellence le Duc de Bedfbrd
"î 7 du mois pafTé, au fujet de

\x Nouvelle E'cofle , par le fieur

Durand, chargé des affaires de

Sa Majeilé Très-Chrétienne à

la Cour d'Angleterre , a or-

donné qu'on fît repréfenter au-

dit chargé des affaires , de la

manière fuivante , les obferva-

tions différentes qui paroi/fent

néceffaires à Êûre fur le fufdit

Mémoire.

.,l.es deux points fur lefquels

le Roi Très-Chrétien demande
une explication ; favoir , l'éta-

bliffement de l'Acadie ou de la

Nouvelle-E'coffe , & le projet

attribué à M. d'Obbs, font eu

eux-mêmes fi peu fujets à

aucune objedion de la part de

quelque Puiffance que ce foit,

qu'il fera aifé de mettre fin aux

mauvaifes impreffions que la

Cour de France auroit pu con-

cevoir fur des faux rapports

qui peuvent lui avoir été fug-

gerés là-deffus

La feule chofe qui pourroit

avec juflice donner de l'om-

brage à la Cour de France ,

feroit une appréhenfion bien

fondée , que le Roi avoit donné

des ordres pour étendre les

établiffemens dans la Nouveile-

Ecoffe, plus loin que Sa Ma-
jeflé n'étoit en droit de le faire

par le douzième article du traite

d'Utrecht.

Mais une telle appréhenfion

tombe d'elle-même, puifquele
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Roi , en conformité <Iu clefir du

Roi Très-Chrétien , a confenti

de déférer aux Conimi/Taires

,

le règlement des limites de la

NouvelIe-E'cofTe , fuivant (es an-

ciennes bornes , au/fi-bien que

les limites & le droit de pof-

ieffion des difl'érentes ifles 6c

pays en Amérique , fur lefquels

il y a eu quelque difpute entre

lesdeux Nations; d'ailleurs peut-

on fuppofer que le Roi feroit

des étabiinemens néceflaircment

accompagnés de tant de dépenfe

dans une partie de la Province

à laquelle il n'auroit pas un
droit clair Se indubitable.

Comme les limites donc de

la Nouvelle-E'cofre doivent ctre

rcmifes à l'examen des Com-
nnlfaires , il eA inutile de donner

ici des réponfes à toutes les

affertions contenues là - deffus

dans ledit Mémoire du fieur

Durand.

Le fieur Durand a auflî tou-

ché légèrement dans fon Mé-
moire, fur le plan projeté par

M. d'Obbs, comme ayant pour

but d'empiéter fur le commerce

que les François font avec les

Indiens du nord de Canada

,

& d'étendre les établiflemens

Britanniques dans ces quartiers

au préjudice des droits de Sa

Majefté Très - Chrétienne ; il

n'cft pas entré dans des parti-

cularités là -deffus, les objets

y
dudit plan n'étant pas Tuffifam-

ment connus en France.

Mais il feroit très-aifé de
donner en tout cas une fatif-

fa(flion entière à la Cour de

France fur cet article , en i'af-

furant que ce plan, qui a été

agité en Parlement , n'a eu ab-

folument rapport qu'à ouvrir à

toute la Nation un commerce
exclufif , qui avoit été long-

temps pratiqué par une com-
pagnie privilégiée fous une Pa-

tente particulière, & cela dans

l'unique deflèin d'étendre le

commerce en général dans ces

quartiers , Se nullement dans l'in-

tention d'agrandir les pofleffion«

de la Nation aux dépens de
quelque autre que ce lût.

Mais comme ce plan n'a pas

été approuvé du Parlement, il

eft à préfent mis de côté, & par

conféquent efl hors dé queftion;

cependant s'il eût été exécuté,

on ne comprend pas comment
cela auroit pu donner le moindre

prétexte de plainte à la Cour
de France, comme il n'avoit

rapport qu'à une affaire inté-

rieure du Royaume , c'efl-à-dire

fi un conmierce pratiqué depuis

long-temps à la Baye d'Hud-

fon , feroit continué par une
Compagnie particulière exclufi-

vement , ou s'il feroit ouvert

à tous les fujets de Sa Majefté.

Le Roi ayant doiK: expliqué
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fes fentiniens de cette manière

,

ne fait nulle difficulté de dé-

clarer en réponfe aux demandes

faites par la Cour de France

,

i.» Qiie des ordres efficaces

ont été déjà donnés de ne com-

mettre aucun attentat , Joit du

coté de la Nouvelle-E'cojj'e , Joit

de celui de la Baye d'tiudjon,

contre les pojfejftons ou contre le

commerce des Jujets de Sa Ma-
jejlé Très Chrétienne , ou qui

pourroit déroger en aucune ma-

nière au traité définitif d'Aix-la-

Chapelle , ou à des engagemens

antérieurs acftueliement exidans

entre les deux Couronnes

2." Qiie Sa Majefté confent

de nommer d'abord deux Com-
miffaires , pour conférer à Paris

,

avec ceux de S. M. T. C.

fur les limites refpedlives , qui

font aifluellement en difpute

entre les deux Couronnes, tant

celles qui regardent la Nouvelle-

E'cofTe ou l'Acadie
, que celles

des autres parties de ce conti-

nent, où les établiflemens èit%

deux Nations confinent les unes

aux autres, aufTi-bien que pour
déterminer ( fuivant la propo-

fition faite par un Mémoire
antérieur) lefquelles font les

iiles qui doivent appartenir à

chaque Couronne, & celles qui
doivent continuer neutres. . .

.

Sa Majefté, avant que d'or-

donner qu'on fît à.t% établif-

femens dans cette partie de la

Nouvelle-Ecofle, lur laquelle,

quoiqu'indubitablement appar-

tenante au Roi, la France a

formé des prétentions , a con-
fenti de déférer fes prétentions

à la décifion des Commiflaires

,

comme une preuve convain-

cante de fon defir de conferver

l'union & l'harmonie fi heureu-

fement rétablies entre \ç& deux
Couronnes.

N.** I I.

LETTRE de Milord Albemark à M, le Marquis
de Piiyzjietdx , contenant des plaintes fur le détachement

" envoyé par M, de la Jonquièrepottrprotéger les habitans

de Chipoudi.

A Parîi, le 25 Marx 1750.

JE viens de recevoir une de repréfenter à Votre Excel-

Lettre du Duc de Bedfort ience les fujets de plainte aux-

qui m'apporte les ordres du Roi y quels les Gouvenieurs de Sa
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Majefté Très- Chrétienne , en eft un des diftridls qui avoient

Amérique , ont donné lieu , en envoyé des Députés au Gou-
empiétant fur les territoires du verneur Cornwallis , fur Ton

Roi dans la Nouvelle -EcofTe. arrivée dans cette Province,

C'eft avec beaucoup de regret pour lui faire leur foûmi/Tion,

que Sa MajeAé fe trouve dans Se recevoir les ordres du Roi.

la néceflité de faire dts repré- II ne peut y avoir de plus forte

Tentations contre aucuns des

fujets du Roi Très Chrétien,

& d'autant plus qu'£IIe s'étoit

llattce
,
qu'après celles que je fis

par fes ordres au mois de Sep-

tembre palTé, Se la réponfe de

Votre Excellence à l'occafion

de l'établifTenient que M. de la

Galiflbnière avoit entrepris à

l'embouchure de la rivière Saint-

Jean, il avoit été envoyé aux

Gouverneurs François des or-

preuve , que ces habitans fe

confidéroient eux-mêmes com-
me fujets de la Grande-Bre-

tagne, depuis que la province

de la Nouvelle-EcofTe , a été

annexée à cette Couronne.
Il efl inutile de répéter ici

toutes les raifons qui autorifent

Sa Majeilé à demander la juftice

qui lui e(l due fur cette nou-
velle démarche de M. delà Jon-
quière, elles ne peuvent cire

dres pofitifs, non feulement de ignorées de Sa Majef.^ Très-

terminer tout fujet de difpute , Chrétienne.

mais auâi d'éviter à l'avenir,

avec le plus grand foin , tout

ce qui pourroit donner lieu à

de nouvelles contentions.

Cependant le Roi vient de

recevoir des Lettres du fieur

Cornwallis , fon Gouverneur

Après /es ordresformels que le

Roi a donné à tous fes Gouver-

neurs , d'avoir continuellement

dans l'efprit , que toutes ces dif-

putes doivent être ajuflées à l'a-

miable j & d'éviterpar conféquent

avec foin tout procédé ennemi *,

de la Nouvelle-Ecoffè , par lef- ïorfque la julle dc5"nfe de

quelles il fe plaint de ce quo l'honneur Si. des droits de la

M. de la Jonquière a envoyé Couronne ne l'exigera pas indif-

des troupes à Chippodie , qui penfablement ; il fufiira , fans

* C'efl ce que n'a point fait M. Cornwallis , puifqu'il efl certain que le

fort des Mines oc celui de Beau-baflîn ont été conftruits avant que les François

élevafTent ceux de Beau-féjour & de Ga/pareaux , & que ceux-ci ne furent

condruits qu'après que les violences de M. Cornwallis eurent obligé les habi-

tans François de l'irthme de fè retirer dans l'intérieur des terres. C'efl un fait

qui ne peut être nié par les Anglois, les époques de la conftru(flion des fbrK

étant certaines entre les deux Nations.

V'^IS
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rappeler ici le droit incontef-

tabîe du Roi, qu'un motif de

réciprocité intervienne pour dé-

terminer Sa Majellé Très-Chré-

tienne à donner de pareils or-

dres à M. de la Jonquicre, qu'il

ait à rétablir toutes chofes dans

leur premier état , en attendant

que les CommifTaires , auxquels

il a été convenu de remettre la

décifion des limites en Amé-
rique , ayent réglé les droits des

deux Couronnes, Se de fe dé-

lider de toute entreprife qui

Î3

?.

pourroit donner îa moindre at-

teinte à l'union qui eft lieureu-

fement rétablie entre les deux
Nations. Le Roi efl perfuadc

ue Sa Majv'llé Très-Chrétienne

era d'autant nlus portée à pren-

dre des arrangemens (i falutaires.

6c amiables , que des petites

altercations de cette nature , en-

traîneroient après elles de plus

grandes, fi elles n'étoient pré-

venues à temps.

Je fuis, &c. Si^^iiéAldemARLE.

REPONSE de M. le Marquis de Puyiieulx à la

Lettre précédente.

jVIonsieur,

A Verfaiilcs, !c 31 Mars 1750.

J'ai reçu la Lettre que Votre

Excellence m'a fait l'honneur

de m'écrire le 25 , contenant

ies plaintes de fa Cour fur

ce que M. le Marquis de la

Jonquière , Gouverneur de la

Nouvelle-France , a envoyé un
détachement de troupes à Chi-

poudi , comme le Comte de la

Galiflbnière , fon prédécefleur,

en avoit envoyé un ci-devant à

la rivière Saint -Jean.

La Cour Britannique aura

pu voir ko nifons qui ont au-

torifé la conduite de ces deux

Gouverneurs dans le Mémoire

qui lui a été remis au mois de

juin deiTiier, par lequel il a été

démontré que la rivière Saint-

Jean & Chipoudi font fur le

continent du Canada

A l'égard des foûmiffions

qu'auroient pu faire au Gou-
verneur Anglois de i'Acadie,

avant l'arrivée du détachement

de Canada, quelques-uns és^

habitans de Chipoudi intimidés

par les menaces de ce Gouver-
neur , elles n'acquéreroient au-

cun droit à la Grande-Bretagne,

& n'empêcheroient point que
ces habitans ne fuflent François
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êc établis fur terre Françoife ;

elles proiiveroient feulement

que s'il y a eu quelque difcuf-

fioa fur cette frontière , elle

auroit été caufée par quelques

innovations du Gouverneur An-

H
être envoyés qu'à la fin de cet

hiver, comme on ne l'ignore

pas en Angleterre.

Au refte , tout cela ne doit

que faire fentir davantage la

néceffité de procéder au travail

glois, & il e(l certain en eflèt des Comminaires pour le régie-

que les précautions que les ment des limites des poflefTions

Gouverneurs François ont cru

de\oir prendre , n'ont eu d'au-

tre objet que de raffurer lefdits

habitans contre ces innovations.

Mais il ne doit plus y avoir

•d'altercations fur cela entre les

Gouverneurs refpeélifs , au

moyen des ordres qui leur ont

été donnés de ne rien innover

jufqu'au règlement des limites,

qui doit être fait par les Com-
niiflaires ; ordres que M. le Mar-
quis de la Jonquièrc ne pou-

voit pas avoir reçus iorfqu'ii a

^it paffer le détachement à Chi-

poudi, puifqu'ils n'ont pu lui

des deux Couronnes en Amé-
rique; & le Roi m'ordonne de

renouveler (es inftances à ce fu-

jet auprès du Roi de la Grande-

Bretagne ; Sa Majeflé y infifte

avec d'autant plus d'empreHe-

nient, que ce travail a pour but
d'entretenir la bonne intelli-

gence , fi heureufement rétablie

entre les deux Couronnes &
leurs fujets. Se que Sa Majeflé

n'a rien plus à cœur que d'en

procurer le maintien & l'affer-

rniHement.

Je fuis, &c. Signé PuYziEULX

Ces Ibûmiflîons forcées de quelques habitans, étoient en effet une fuite

des menaces du Gouverneur Anglois , & prouvent Lien une entreprif^ récente.

Comment, depuis le traité d'Utrecht, l'Angleterre n'avoit-elFe pas penfé à faire

reconnojtre dans ce pays l'autorité de fbn gouvernement ! On ignore même s'il

e(l vrai que quelques habitans aient fait alors des foûmiffions ; ce ^qu'il y a de
certain , c'ed que le ])Ius grand nombre implora la proteâion du Alarquis de la

Jonq* l'ère contre la violence.

-H ,^
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ME'MOIRE remis, de la fart du Roi , à Milord
Albemarlc le / janvier /7// , & envoyé le même jour

à M, le Duc de Mirepoix en Angleterre ; contenant

les plaintes de la France fur les liojlilitcs commifes &
avouées par les Anglois.

LE S papiers publics ont aii-

nonccjclepuis quelques mois,

diverfes entreprifes de la part

des Anglois contre Ats bâtiniens

François dans le golfe Saint-

laurent & fur les côtes de la

Nouvelle-France. Mais ces nou-

velles paroi flfoient fi contraires

au droit des Gens di. aux dif-

pofitions amiables dont la Cour
Britannique a donné tant de

marques depuis le rétabliflement

de la paix, que l'on étoit fort

éloigné d'y ajouter foi ; & ce

n'eft qu'avec ime extrême fur-

prife qu'on vient d'apprendre

par les Lettres du Canada Se. de

i'ifle Royale , que les vaiffeaux

Anglois en ufent dans ces mers

comme ils pourroient faire dans

une guerre ouverte.

Ces vaifleaux fe font répandus

pendant tout l'été dernier jufquc

dans le fond du golfe Saint-Lau-

rent , arrêtant & infultant tous

les bateaux François qu'ils ren-

controient. Ils ont tenté d'en-

lever un brigantîn qui ctoit

mouillé à la rivière Saint-Jean

,

où il avoit été envoyé par l'In-

tendant du Canada, pour y por-

ter Acs provilions aux détache-

raens des troupes du Roi, qui

font dans ces quartiers -là ; &
n'ayant pii y parvenir, un Capi-

taine Anglois a pris quelques

matelots du brigantin
, que M.

Cornwallis , Gouverneur de l'A-

cadie, a renvoyés à l'Ifle Royale.

Mais fans entrer dans le détail de

toutes les irrégularités & de tou-

tes les violences exercées de la

part des vai (féaux Anglois, on
fe borne ici à deux faits.

Le premier eft la prife faite

par deux fenaults Anglois ar-

més en guerre , du bateau Fran-

çois /<? Z,^;/;^^;; ^ Capitaine Jac-

ques Jalain. Ce bateau avoit

été envoyé par l'Intendant de
Canada à Chedaick dans le golfo

Saint-Laurent
, pour y porter

à.t% provifions aux troupes du
Roi ; & en même temps des
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munitions, marcïiandifes & vi-

vres pour les prcfens annuels

que Sa Majeftc eft clans l'ufage

de faire faire aux Sauvages d'une

niiflion Françoife. C'eft en re-

venant de C/icJaic!i, où ce ba-

teau avoit remis fon charge-

ment ,
qu'il fut arrête vers la fin

du mois d'août entre la côte de

Canada & l'ille Saint -Jean. II

fut enfuite conduit à Chibouàou

où il fut confifqué.

Le fécond eft encore la prife

d'un brigantin François, faite

par une frégate du Roi de la

Grande-Bretagne , dont les cir-

conftances paroîtront fans doute,

à Sa Majefté Britannique, bien

plus aggravantes que celles de

la première. Le Marquis de la

Jonquière ayant été informé de

la conduite des vaifTeaux An-
gîois , dont il avoit inutilement

porté àt% plaintes à M. Corn-

wallisi voulant faire paflTer les

fecours néceffaires aux détache-

mens de troupes qui font du
côté de la rivière Saint-Jean ,

prit le parti , au mois de fep-

tembre dernier , de faire armer à

Qiiébec le brigantin le Saint-

François , pour efcorter une

goélette fur laquelle l'Intendant

avoit fait charger ces fecours.

II donna au fieur Vergor, Capi-

taine de troupes , le comman-
dement de ce brigantin armé

de dix petits cauoiis & d'via

î<;

équipage de foixante hommes,

y compris trente foldats. Dans
l'indrudion qu'il donna au Ca-

pitaine Vergor , il lui défen-

dit pofitivement de rien entre-

prendre contre les bâtimens

Anglois qu'il pourroit rencon-

trer; & dans le cas où il en

trouvcroit quelqu'un qui vou-

lût s'oppofer à fon paflage , i[

lui ordo]ina de ne tirer fur lui

qu'après que l'Anglois mroit

commencé , &même aprhl'flvoit

Averti qu*il commandoit un bâti-

ment au Roi de France , armé

pour aller porter des vivres à fes

troupes. Le 1 6 d'octobre le bri-

gantin & la goélette fe trouvant

à deux lieues à l'ouefl des ifles

de Seal, le Capitaine Vergor
eut conuoiflance , les onze heu-

res du matin , d'une frégate An-
gloife qui vint par fon travers,

& arriva tout d'un coup , vent

arrière fur lui, mettant toutes

voiles dehors. Une demi-heure

après la frégate tira un coup de

canon à balle dans l'arrière de

fon brigantin, & mit fon pa-

villon. Le Capitaine Vergor fit

mettre fur le champ fa flamme

6c fon pavillon, & les affura

d'un coup de canon continuant

toujours fa route. La frégate

conthiua auili la chafle ; & l'ayant

atteint , une demi-heure après

à b portée d'un canon de fix,

elle Ilui en tira un fécond coup

,

&

m^i
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êc mit auffi Ta fl.minie. Peu

de temps après elle lui tira un

troiiitniie coup de canon , dont

ie boulet travcrfa la voile de fou

petit hunier. Il lit alors Tes pré-

paratifs pour le combat , en cas

de nouvelle infultc; 6c la fré-

gate s'étant encore approchée

,

lui tira quatre coups de canon

à boulet fur fes voiles. Conl'or-

mément aux ordres qu'il en avoit

du Marquis de la Jonquicre

,

il fit crier en françois au Com-
mandant de la frégate , <\\iit étvh

bâtiment du Roï de France, &
qu'il alloit porter des vivres &
munitions aux troupes de Sa

Majeflé. Ce Commandant lui

ayant fait répondre d'amener ou
qu'il le couleroit bas , il lui fit

encore répéter le même aver-

tiHement en anglois; mais pour

toute réponfe la frégate lui en-

voya toute fa volée de canons

Î7.
pitaine Vergor reconnut que

cette frégate ctoii \Albanie

,

armée de q uatorze canons , vingt-

huit pierriers Ik de cent vingt

hommes d'équipage, ^ com-

mandée par ie Capitaine Roux.
Ce Capitaine fil; auHi palFer à

fon bord l'équipage <5s: les fol-

dats du brigantin , où il ne iai/lii

que les blelfés , & fit route tout

de fuite pour Chilunitlou , me-
nant le brigantin à la remorque.

Ce ne fut que le 19 du même
mois d'odlobre qu'ils arrivèrent

îi Cliihûuâîou. Le lendemain ,

M. Cornwallis envoya chercher

à bord de la frégate le Capi-

taine Vergor ,
qui fut d'abord

conduit dans la maifon du Gou-
verneur , où il fut enfermé dans

une chambre. Une demi-heurs

après M. Cornwallis vint le

trouver dans cette chambre qu'il

fit encore fermer à clef, & lui

& de moufqueterie. Le com- dit d'abord qu'il étoit bien fi-

bat dura près de cinq heures ; ché de ce qui étoit arrivé , &
mais ie brigantin fe trouva enfin que le Capitaine Roux avoit

fi maltraité dans fon grand mât perdu beaucoup de monde. Il

qui fut coupé dans fes voiles répondit qu'il étoit lui-même

éc dans toutes fes manœuvres , très-0ché de l'aventure , &
que ie Capitaine Vergor fut qu'elle ne devoit ctre attribuée

obligé de fe rendre , après avoir qu'au Capitaine Roux dont il

eu plufieurs hommes tués ou lui rapporta la conduite. M.
blefTés. Sa chaloupe ayant été Cornwallis répliqua que fi les

auffi mife hors d'état de fervir, chofes s'étoient pafTées comme
ie Capitaine Anglois lui en-

voya ia fieiine pour le faire

paflcr à fon bord, o\x ie Ca-

il le difoit, le Capitaine Roux
avoit tort , & qu'au furplus il

tiendroit fon coiifeil le lendemain

. H
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pour en dcculer. Ce confeîl fut

ciret^ivement tenu. Le Capi-

taine Roux , Ton fécond , &
quelques gens de fon cquipage

y furent appelés : on y Ht auffi

entrer le Capitaine Vergor qui

déclara les faits tels qu'on vient

de les détailler : le Capitaine

Roux ne put s'empccher de

convenir qu'il avoit commence*

Je premier à tirer un coup de

canon à boulet dans le hunier du

brigantin. Sur cela le Gouver-

neur fe leva ; & ayant fait entrer

dans la chambre du confeil les

Officiers du brigantin qu'on

avoit fait venir d'avance dans

une chambre contigue , on leur

demanda qui ed-ce qui avoit

tiré le premier coup ! ôc ils ré-

pondirent tous que c'éioit le

Capitaine Roux qui avoit tiré

deux volées. On leur lut tout

de fuite la déclaration du Capi-

taine Vergor, & tous l'attef-

tèrent véritable dans toutes fes

circonftances.Cependant le Con-

feil ne décida rien , ni dans cette

féance , n^i dans cinq ou fix au-

tres qui furent tenues depuis.

Alais deux ou trois jours après

la première , M. Cornwallis de-

manda au Capitaine Vergor ce

qu'il lui fàlloit pour mettre le

brigantin en état de reprendre

la mer , lui offrant de le lui

faire fournir; il lui repréfenta

qu'il ne pou voit pas Ce paffer

;3
d'un grand mÂt Se de quatro^

pièces de cordage. Le Couver-
neur lui promit tout , fit en effet

couper un grand mat qui fut

tiré des bois par l'équipage du
brigantin , & dit au Capitaine

Vergor de travailler à faire rac-

commoder les voiles , les hau-

bans & les autres chofes qui lui

étoient néceffaires. Ce Capi-

taine alloit prendre des mefures

pour cela, lorfque tout d'un

coup l'affaire fut portée par le

Capitaine Roux à l'Amirauté ,

où le brigantin fut confifqué.

Par une Lettre que M. Corn-
Avallis a écrite à M. Desherbiers

Commandant à l'Ifle Royale,

en lui renvoyant le fieur Ver-

gor Se l'équipage du brigantin y
avec les armes des foldats qur

en faifoient partie, il dit que
l'Amirauté a prononcé cette

confifcation pûur avûir fait tut

cûinvterce illicite dans la province

de Sa Majejlé Britannique, Ce
font les termes dont il fe fert.

On- croit devoir fe difpenfer

ici de toute difcuffion fur un-

motif de cette efpèce. Il s'agit.

d'un bâtiment armé pour fe

fervice du Roi, commandé par

un Officier de Sa Majeflé, at-

taqué & combattu comme ea
pleine guerre. On rend trop

de juflice à la droiture dts m.-^

tentions de Sa Majeflé Britan-

nique f
pour attribuer à aucun'

• \
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ordre de fa part une entreprife cqiiitc, tant fur la juAice 8c la

aufli oppofce à toutes fortes de fatisfàdioii dues pour iefdites

loix; êc l'on ne doute pas que pri fes , que fur les ordres à

dès qu'Eile aura été inilruite de donner pour prévenir dam la

la vérité des faits , l'on ne doive fuite de pareils exccs.

s'en rapporter entièrement h fou

EXTRAIT ifune Lettre du Capitaine Roux comman-^

dam la frégate de Sa Majefté , nommée /'Albanie.

Du fort de CJiiùouâou dans la Nouvelle-E'coJJè , lejr
octobre i^jo (a).

JLE jour apr^s avoir quitté

Li rivière Saint-Jean, comme je

doublois le cap fable, vers le

midi
, je découvris un briganti»

& une goélette, qui tournoient

ce cap environ à deux milles de

ia côte , faifant le nord-ouefl ;

& comme j'avois eu avis d'un

brigantin pirate fur cette côte,

|e lui donnai immédiatement (b)

la chafle pour lui parler. Aufli-

tôc qu'il eut connoiffance de

nous, il donna un fignal à la

goélette qui étoit avec lui , &
qui là-deffus changea de courfe

vers l'ouefl-fud-ouefl ; étant

venu à la portée d'un coup

perdu, le brigantin faifant l'ouefl-

nord-oueft , je fis tirer un côup

de canon à travers le devant du
brigantin pour le faire amener,

la goélette prenant la cliafTe à

toutes voiles. Le brigantin mit

mijfi-toi pavillûn Françûis, &
répondit d'un coup de canon ;

la goélette fit de mcme fans met-

tre pavillon. Etant arrivé à coup

portant
,
je fis tirer un autre coup

devant fa proue; là-delTus il

répondit encore d'un coup de

canon , amena fa grande voile

,

& le cargua à la vergue , pour

faire place à fa moufqueterie ,

& pour fe préparer à me com-

battre. Etant venu à la portée

de voix , je le fis haler , mais

(a) Cet extrait fut remis au Minière de Sa Majeflé par M. rAmbaflàdeur
d'Angleterre , pour cxcu(èr la conduite des Anglois.

Le Capitaine Houx y altère les faits & y fupprime plufieurs circonftances

c(Icnticlli's ; cependant il c(l forcé d'avouer qu'il avoit étc l'agrcdèur.

(b) C eft par cette niauvaife excufè que les Anglois ont cherdié dans tous

les temps à colorer iexirs hunUités fur mer.
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il ne rendit point de reponde.

Alors je donnai ordre de tirer

un coup de canon de fix , &
de continuer à haier. Sur ces

entrefaites, étant venu tort près

fur lui, le brii an tin porta fon

cap fur notre liiibord ; & fai-

ij|it demi- tour au fudpournous

prcfenter fon bas-bord, il nous

envoya toute fa volée de ca-

nons 6c de nioufqueterie , pen-

dant que nous continuions à

haler fans recevoir urune ré-

J)onfe. Je leur ren is aufli-tôt

eur falve , & ils continuèrent

le combat pendant deux heures

& demie ; après quoi quelqu'un

nous cria au bord en Anglois

qu'ils ne vouloient plus tirer.

Je leur ordonnai donc d'ame-

ner , & j'envoyai le Lieutenant

à bord qui m^amena le Cajii-

taine du briganîin & (es pa-

piers , par lefquels je trouvai

que c'étoit un brigantin Fran-.

çois , nommé /e Saint-Françûis,

d'environ cent vingt tonneaux

,

portant dix canons & quatre

pierricrs , en ayant foixante

nommes d'équipage , y compris

trente foldats; qu'il avoit été

chargé à Qiiébec d'armes , d'am-

munitions, d'iiabits & de pro-

vifions pour les Indiens , & ar-

mé pour fervir d'efcorte à la

goélette qui étoit chargée des

mêmes eflèts , & qui avoit pris

la fuite pendant le combat.

6o
J'ai 3me»é ce briggniin dam

ce port, où il 9 été depuis con-

fifqué par la Cour de l'Ao^i-

vauté , comme faifant commerce
de contrebande , comme Vo$
flxceliences verront par la copie

de l'arrêt de ladite Cour ci-

joint.

Pendant le combat nous eû-

mes deux hommes de tués &
un de biefle; le brigantin fix

de tués, fept de bieHes. Le
Maître , ou Conmiandant du
brigantin, dit que c'eft un vaif-

iêau du Roi : mais il n'a point

de brevet , mais feulement un
ordre du Gouverneur de Ca-

nada, de commander ce bâti-

ment , pour convoyer la goélette

n la rivière Saint-Jean ;& après

avoir débarqué les munitions

& les préfens pour les Indiens

,

de retourner dans le port de

Qijébec pour y être defarmé.

Je dois encore informer Vos
Excellences, qu'à ma dernière

arrivée ici, je rencontrai la fté'

gâte de Sa Majefté , le Tryal

,

revenant de fa courfe dans la

Baye de Vert, où elle avoit

trouvé le 8 août dernier un

bateau François nommé ie Lûn-

don, de Canada, Capitaine le

Cras; ayant examiné its papiers

,

elle trouva que ce bâtiment avoit

été employé à faire entrer dans

la province de Sa Majeilé des

munitions de guçri'e , vivres &
.r ......
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nVarcliandifes pour les Indiens;& fut confifqué par la Cour de

pour ces raifons le Tryal le prit l'Amirauté de Sa Majedé pour

ai. le mena dans ce port, ou il avoir fait un commerce illicite.

N.° I V.

£XTRA IT dune Lettre écriteparM. de la Jonqxiièrc,

Gouverneur du Canada, à Ai. Cormvallis Gouverneur

de la Nouvelle-EcoJ[è , datée de Québec le 2 Avril

J'ai rendu compte au Roi

mon Maître, de ce que j avois

ordonné aux OHiciers que j'ai

envoyé commander dans lefdits

poftes , de ne point foufirir que

qui que ce foit s'y établit, &
de s'y oppofer par la force des

armes, après avoir fignifîé à

ceux qui voudroient les trou-

bler , ce que je viens de vous

marquer, fans néanmoins leur

avoir ordonné de faire aucune

fortification , jufqu'à ce que les

Commiflaires , qui doivent avoir

été nommés, aient réglé les vé-

ritables limites de l'Acadie, à

la Nouvelle-France. Ces limites

n'ont jamais été réglées
,
puifque

vous convenez vous-même
qu'on a nommé des Commif-
faires pour cet effet; & c'efl fur

quoi je fuis fondé à envoyer

des troupes pour garder lefdits

pofles, jufqu'à la décifion ^t%

deux Couronnes.

J'efpcre que vous ferez vos

réflexions fur ce que je vous
marque , ne doutant pas que
vous n'ayez rendu compte au
Roi votre Maître de tout ce

qui fe pafTe ; &: comme vous

me dites qu'en attendant fes or-

dres vous ferez ce qui eft de
votre devoir , je vous préviens

que je ne manquerai pas non
plus de faire le mien.

Je viens d'apprendre que le

fieur Goram avoit arrêté M.
l'Abbé Girard Curé de Copé-
guît; j'ignore les raifons pour-

quoi on l'a fait ; mais comme
c'eft un fujet du Roi mon
Maître

,
je vous prie de le ren-

voyer incenfaniment dans fa

patrie.
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ME'MOIR E contenant des plaintes de tAngleterre

,

& remis à M. le AUrqtiis de Puy^ieulx le y^ Juillet^

jy^jo par Milord Albemarle,

XjE foufïïgiié Aniba/Tadeur Ex-

traordinaire & Plénipotentiaire

de Sa Majeilé le Roi de {a

Grande-Bretagne , a reçu des

ordres du Roi fon Maître , da-

tés de Hanovre le 26 du mois

dernier , de repréfen ter à la Cour
de France l'extrême furprife de

Sa Majeilé , en apprenant les

procédés violens des François

en Amérique, fous l'autorité&
ia diredion de M. de la Jon-

quière, qui n'a pas fait diffi-

culté de les avouer.

M. Cornwallis , Gouverneur

4e la Nouvelle-E'cofle , marque

aji Duc 4e Bedfort
, par fa

Lettre du premier maî de cette

année, que les François ont pris

poïïeffion de toute cette partie

delà NouvelIe-E'co(re,^«rf5?-/i

de la Baye de Ftindi (a), de-

puis la rivière Chigneâîo jufqu'à

celle de Saint -Jean, Axant la

première pour les limites de

cette Province.

Ils ont réduit Beau-baJ/tn

en cendres , & tranfporté tous

les habitans & leurs effets au-

delà de la rivière (h)t les ont

forcés à prendre les armes , &
les ont formés en compagnies ;

de forte que le fieur de Lacorne

( Officier François
) y a un

corps de deux mille cinq cens

hommes , tant de troupes ré-

gulières que Canadiens le Sau-

vages.

Le fieur de Lacorne & le P.

Loutre ( Miffionnaire François
)

ont fait réitérer des promeffes

& àQ& menaces fans nombre à

tous les habitans de la Province,

pour les perfuaderd'abandounejc

le pays (c).

Les habitans ne fbnt aucune

difficulté de déclarer, que ces

procédés font contraires à leurs

(a) Ils n'en ont point pris poffeffion , puifquc , de l'aveu des Anglois , ifs

en éioient pcflèlTeuTS lors du traité d'Utrecht. Mais M. de la Jonquière a

envoyé un détachement pour enipêcjicr que les Anglois eux-mêmes n'exécu-

taient le projet qu'ils avoient formé de s'en emparer.

(b) On entend ici par Beau-bajpn une habitation Françoife , établie à

Chignitou , que les François furent obligés d'abandonner. Se brûler (bi-niême

dans le defordre & dans l'effroi que caufc une invafion , n'efl pas commettre

une hoililité.

Avec

{cj Comment accorder cet abandon d'un p3.ys polTédé par les F«ançoU

îC l'invafion qu'on leur impute.

"f::-^-'^



înclînations ; mais que les fieiirs

de Lacorne & Loutre les mena-

cent d'un maffacre général par

les Sauvages, s'ils relient dans

h Province. Ils foûtieunent &
protègent ouvertement les Sau-

vages , nos ennemis déclarés

,

qui fe rangent fous les drapeaux

de la France. Ils détiennent les

fujets du Roi/aJ, fes Officiers

& foldats prilonniers. Ils exci-

tent les fujets François du Roi

à la rébellion , & menacent de

ruine ceux qui reftent fidèles.

Ils envoient les Sauvages leurs

éfclaves par tQute la Province

,

qui y commettent toutes for-

tes d'outrages.

Ils ont mis le feu à des

villes qu'eux-mêmes reconnoif-

fent appartenir (â^ à Sa Ma-
jefté.

Le Gouverneur Cornwallis

envoya le fieur Lawrence Major

d'Infanterie , avec un détache-

ment à Chignedo , qui y arriva

le 20 avril dernier; ils virent

mettre en cendres la ville de

Chtgnedlo, les drapeaux fran-

éi
çoi» plantés fur les digues , & le ,

fieur de Lacorne à la tête de fon

détachement, bravant le fieur

Lawrence, &^déclarant qu'il dé-

fendroit ce terrein, comme ap-

partenant à la France, jufqu'à

ia dernière extrémité.

Le fieur de Lacorne ayant fait

demander une conférence (cj
avec le fieur Lawrence , ce der-

nier, avec deux Capitaines d'In-

fanterie , alla à fa rencontre , &
le fieur Lawrence lui demanda
par quels ordres il s'étoit ainli

rendu fur les territoires de* Sa
Majefté, ôc commettoit de pa-

reilles violences? Il lui répondit

que c'étoit par ceux de M. de
la Jonquière

, qui lui avoit or-

donné auffi de prendre pofief-

fion de Chippodie , de la rivière

Suint-Jean & de Manrem-Coo-
ke, de Pitcodiack, & de tous les

pays jufqu'à la rivière qui étoit

fur la droite du fieur Lawrence,

comme appartenant à Sa Majefté

Très - Chrétienne , ou que du
moins il ^emt le garder & b
défendre (d) jiifquh ce qm les

(a) M. l'Ambaflàdeur auroit dû en nommer quelques-uns ; mais cela lui

a été impoffible.

(b) Il n'y avoit point de ville dans riflhme ; & le feul incendie fut celui

de quelques cabanes bâties à Clùgnitou y & auxquelles les Sauvages mirent le

feu quand ils furent obligés de fuir avec les François attaqués par M. Cornwallis.

(c) Si c'eft le fieur de Lacorne qui demanda la conférence , il ne venoit

donc point pour attaquer. Le fieur Cornwallis ctoit là avant lui. Qu'y étoit-iï'

venu faire, puifque jufque-Ià au moins le pays avoit été pofl'édé par les

ï^rançois.

(d) Voilà Je vrai. Carder & défendre n'eH pas envahir»

fhi\\"

•: i-f' < '1

I • r

'mm
',':.V

"*•'•''

ftlS'l

' ' ' ,•

i's^_r'.« .'

•»'.:

/«'%'.'

' .'""i' '«'.

•?
X»;

.

'(. ;;>•'',

,

;<. ..' **•

- Vi

4; :^^'

ï'}--

i(î'-.

^

•

't i t 't

.vK
«'^^
.' h *;•. _

'y> .«v
i\- *<;

»
'

S.'

't 1., ',

•.'•* <

'4<' V '-s

,rf»2«



"!.' ^> '.'

.•VT<
I

*

.•' .•••^

P' vif

: i
M.'

ft4l

•1

.

- • « U.-' •.;

'..
•

^.•«.•••^
J;

'. : î
I

.1
II

:ii ^

âmitûs fement réglées par des

Cûmmijfaires nommés h cet effet.

Qiioique le fieiir Lawrence

avoii fous fou commancienient

un détachemeiu de troupes régu-

lières fort peu inférieur à celui

que commandoit le fieurde La-

corne , il a été cependant retenu

par les ordres du Roi (a) de

commettre aucun ade d'hoflilité.

Le Roi ne peut fe perfuader

que ces violences ont été coni-

niifes avec la connoiflànce de la

Cour de France, & il eft fi pfei-

nenlent convaincu de l'équité de

Sa Majefté Très - Chrétienne

,

& de Ton defir de maintenir la

bonne intelligence entre les deux

Couronnes, qu'il s'aflure qu'elle

n'aura aucune difficulté à \ti

defapprouver.

Le Gouverneur Cornwallis

n*a jamais fait ni eu dedein de

i^ire aucun établiHement hors

dis Imites de la péninfule (If),

laquelle la France n'a pas aupa-

ravant prétendu lui appartenir, le

Roi n'ayant eu aucune intention

en fâifant u n établifTement dans fa

province de la Nouvelle-Ecoffe,

d'empiéterfur les droits de Sa
Majejlé Tics-Chrétienne t ou de

64
prendre pojfejfmi par la force

,

d'un pays dont le Hoi étoit con-

venu d'en remettre le droit de

propriété à la décifion des Com-

mijfaires qui Jeroient nommés h
cet effet, avant qu'il ait été pof

fible qu'ils fe foient affemblés

pour en régler les limites.

Le fouffîgné Ambaffadeur a

ordre de demander que la con-

duite de M. de la Jonquière

foit defavouée ; que C^t^ ordres

pofitifs lui foient immédiate-

ment envoyés de retirer fes

troupes, & les Indiens qui font

fous fon pouvoir, às.^ lieux

qui appartiennent à la Grande-

Bretagne; que réparation foit

faite des violences qui ont été

comniifes, & des torts que les

fujets du Roi ont fouflerts ; &
Sa Majefté eft perfuadée que la

Cour de France ne fera aucune

difficulté de remettre au fouf-

fignéAmbanfadeur le double des

ordres qu'elle donnera au Gou-
verneur de Canada , pour qu'il

puifle les envoyer à fa Cour.

Fait à Compiegne , le fept juillet

mil fept cent cinquante.

Signé Albemarle.

(a) Comment ces mêmes ordres ne l'avoient-ils pas empêché d'aller jufque-Ià!

(b) Ceci eft pofitif, 6c , de l'aveu des Angloîs , au moins ils ne pouvoient

»ien innover dans le continent avant la décifion des Commiflàires. Ont-il«

attendu cette décifion !

LETTRE
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L ETTRE de M, le Marquis de Puyiieuh à Milord

Albemarle , pour fervir de Réponfe préliminaire aux
plaintes ci-dejfus , en attendant que Sa Majcflé eût reçà

du Canada le détail desfaits quiy avaient donné lieu.

M
A CompiegnCi le 33 Juin 1750.

ONSIEUR,

Le Mémoire que votre Ex-
cellence m'a remis touchant les

plaintes de M. Cornwallis Gou-
verneur de TAcadie, contient

plufieurs faits fî contraires à l'é-

quité de Sa Majedé & aux inf-

trudions de M. de la Jonquière

,

que s'ils fe trouvent tels que
le Mémoire l'expofe, le Roi
fera rendrcjuflice aux fujets de

Sa Majeflé Britannique , ti don-

nera de nouveaux ordres pour

prévenir toute efpèce de dif-

cuffîon entre les deux Nations

,

Sa Majefté étant bien perfuadée

que S. M. B. donnera de fon

côté les mêmes ordres.

Permettez-moi de vous dire

,

Monfieur , que je ne puis pas

m^imagiuer qu'il n'y ait pas

beaucoup d'exagération dans

rexpofition des ^its ; & con-

noiflant la fagefle de M. de la

Jonquière, & les inflrudlions

qu'il a, je fuis fâché que M. de

Cornwallis ne fe Toit pas adrefTé

à lui avant de porter des plain-

tes à fa Cour; j'ai envoyé fur

le champ votre Mémoire à

M. Rouillé, en ie priant de

prendre les informations les plus

promptes & les plus précifes fur

ce qui s'efl pafTé au Canada , &
de me mettre en état de ré-

pondre plus pofitivemcnt à Vo-
tre Excellence.

J'ai l'honneur d'être, &c.

4%/ï/ PUYZIEULX.
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LETTR E écrite à M. de la Jonquùre jtarM. Roùiilé,

dont copie fut remife à Milord Albemarle

le ij Judlet J/jo,

A Verfaiilcs, le ii Juillet 17J0.

Je vous envoie, Monfieur,

copie d'un mémoire qui a été

remis par l'Ambafladeur de la

Grande-Brecagne à M. le Mar-

quis de Puyzieulx ; vous y verrez

les plaintes que la Cour Britan-

nique a portées ù i'occafion de ce

qui s'eft paffé fur les frontières

du Canada & de l'Acadie : s'il y
avoit des François qui fe fufleiit

rendus coupables des excès qui

font l'objet de ces plaintes, ils

mériteroient punition , & le Roi

en fêroit un exemple. Sa Ma-
jefté defire donc que vous fàfliez

vérifier avec toute Texadîtude

poflible ce qui s'eft pafTé fur

cela, & que par la première oc-

cafion vous me mettiez en état de

lui en rendre un compte détaillé.

Le Roi m'ordonne de vous

rappeler en même temps les

ordres que Sa Majefté vous a

déjà donnés plufieurs fois fur la

conduite que vous avez à tenir

avec les Ânglois, particulière-

ment dans tout ce qui a rapport

aux limites à.t% colonies relpec-

tives, jufqu'à ce qu'elles aient

été réglées. En foûtenant fes

juftes droits contre toutes les

entreprifes qui pourroient y
donner atteinte , vous à&stz ne

rien entreprendre vous - même
de contraire aux droits des An-
glois ; ufer à leur égard de tous

les ménagemens compatibles

avec l'honneur de la Nation &
la confervation de {t% jpo/fef-

fions ; tenir la main à ce que les

Officiers que vous détacherez

dans les poftes qui fe trouvent

dans le voifmage ôa% colonies

Angloifes, fe conduifent fur \t%

mêmes principes; éviter en wn
mot tout ce qui pourroit occa-

fionner des plaintes fondées con-

tre vous. Sa Majefté Britannique

a dû prefcrire , comme je vous

l'ai déjà mandé, la même con-

duite à votre égard aux Gouver-

neurs de {t% colonies. Il y a lieu

d'efpérer que tout fe paftêra, de

part & d'autre, d'une nianièi-6

conforme aux vues de Leurs

Majeftés, pouT le maintien de
l'union des deux Nations. En-
core une (o\% y Sa Majefté vous

recommande de ne rien faire

qui puifte l'altérer.

Je fuis ; &c. J/]^/î/ Rouillé.

V
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MEMOIRE en Réponfe aux plaintes de fAîigieterre,

àr remis le // Septembre i/jo

à MilordAlbemarle *.

C-/N a feit deux obfervations

efl'eniielles, dans la réponfe au

mémoire remis à Compiegne

par M. le Comte d'Albemarle

à M. le Marquis de Puyzieulx,

fur les plaintes portées par M.
Cornwailis Gouverneur de l'A-

cadie.

i." Qii'il n'étoit pas Jufte ,

quant aux violences que ce Gou-
verneur imputoit aux Officiers

François , de s'en rapporter à fa

feule expofition; que Sa Ma-
jefté fe feroit rendre compte de

ce qui setoit paffé; & que fi les

faits dont il fe plaignoit , étoient

fondés , Sa Majefté ne balance-

roi t pas à en faire juAice.

. 2.® Sur l'objet principal re-

latifaux limites, que Sa MajeAé

alloit renouveler les ordres les

plus pofitifs au Marquis de la

Jonquière , pour que tout fe

pafTàt de la part des François de

fon gouvernement, de la ma-

nière la plus conforme à la bonne

correfpondance des deux Na-

tions, & aux intentions de Sa

Majefté pour fon afi'ermiflement;

dans la confiance que Sa Majefté

Britannique voudroit bien don-

ner des ordres réciproques aux

Gouverneurs de Çts> colonies

,

de fe conduire fur les mêmes
principes.

On ne peut pas encore avoir

reçu la vérification que Sa Ma-
jefté a ordonnée ; mais par des

Lettres qu'on vient de recevoir

du Marquis de la Jonquière &
de M. Desherbiers Comman-
dant de rifle Royale , on fe

trouve en état de mettre les

Miniftres Britanniques .n portée

de juger eux-mcmes combien
les tleux obfervations qu'on

vient de rajipeler étoient fon-

dées.

Dès le mois de mars M. Corn-
wailis fe prépara à un armement
confidérable

, pour lequel il en-

voya même à Bofton pour de-

mander un fecours de milices

de cette colonie.

Sur la fin du mois. d'Avril

il fit en efi'ct embarquer fur

plu fleurs bâtiniens convoyés par

la fifégate \Albanie, de dix huit

canons, des troupes avec quel-

ques pièces de campagne, fous

les ordres du Major Lawrence,

pour aller attaquer le Chevalier

i^ Alors on avoit reçu des nouvellescxadcs de ce qui s'étoit paflecn Amérique-
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de Lacome, Capitaine des trou-

pes de Canada, dans les poftes

qu'il occupoit dans le continent,

s'emparer de ces pofles, & forcer

les habitans François 6c les Sau-

vages à fe foûmettre aux condi-

tions qu'il lui plairoit de leur

iniporer.

L'appareil de cet armement

& les menaces dont il avoit été

précédé de la part du Gouver-

neur Comwallis qui n'avoit pas

fiit niyilère de Ton projet

,

avoient irrité les Sauvages 6c

alarmé les habitans même de

quelques endroits de l'Acadie,

déjà effrayés des innovations 6c

des propofitions de ce Gouver-

neur , en forte que les bâtimens

étant allé mouiller dans un
havre de la Baye-Françoife ,

appelé k grand Maringouvt ; 6c

l'un d'eux s'étant détaché du

côté de Beau-ba(fin , les habi-

tans de cet endroit prirent le

parti de l'abandonner , 6c les

Sauvages y mirent tout de fuite

le feu. Ce fait fe pafla le 2 Mai.

- Le même jour le Major Law-

rence fit débarquer les troupes

Angloifes à la pointe de Beau-

("éjour fur le continent. Le Ca-

pitaine de la côte alla leur parler

avec un pavillon blanc , leur

repréfenta que ces terres appar-

tenoient à la France, 6c qu'il

avoit ordre de ne les y point

foufirir.

Les Anglois demandèrent

alors à parler au Commandant
François. Le Chevalier de La-

corne, qui, fur les avis qu'il

avoit reçus de leur marche,

s'étoit rendu de ce côté-là , de-

manda lui-même à conférer avec

le Commandant Anglois ; après

quelques pourparlers entre des

Officiers fubalternes , le Major

Lawrence confentit à la confé-

rence, & le Chevalier de La-

corne fit la moitié du chemin

pour le joindre.

Le Commandant Anglois dit

au Chevalier de Lacorne, qu'il

étoit bien furpris de l'incendie

de Beau-baffin, 6c de trouver les

François fur les terres Angloi-

fes ; qu'il avoit ordre du Général

Cornwallis de lui dire de fe re-

tirer, 6c que c'étoit aller contre

le droit des gens 6c contre la

bonne fbi de venir fur ces ter-

res , 6c d'engager les Sauvages

à faire la guerre aux Anglois.

Le Commandant François

répondit au Major Lawrence

,

qu'il ne devoit pas être furpris

de le trouver dans les po«es

qu'il occupoit , puifque M. de

la Jonquière en avoit inflruit

M. Comwallis ; que c'étoit fans

aucun fondement qu'il lui re-

prochoit les raouvemens des

Acadiens , auxquels il n'avoit

pas plus de part qu'à l'incendie de

Beau-baflin, dont les Sauvages
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étoient feuls les auteurs; qu*au ont été inférés dans Fa galette

furplus il avoit ordre de ne de Boilon dans la Nouvelle-

roufirir aucune defcente fur

cette côte appartenante à la

France, & de repouifer la force

par la force.

Les deux Commandans fe

Angleterre , où il a été regardé

comme un ade d*hoAilitc de fa

part.

On a fait imprimer à Lon-
dres, le 26 Août dernier, des

réparèrent là-defTus, & tout de Lettres d'Halifax , qui contien-

fuite ie Major Lawrence fit nent non feulement un détail

fignal à fa troupe de fe rem- de tous les préparatifs de cette

barquer, ce qui fut exécuté. expédition , mais encore les cir-

Tel efl le détail exadl de ce confiances d'une aventure qui

qui s'efl paifé dans l'aventure i'avoit précédée dans l'intérieur

à i'occafion de laquelleM. Corn- de la péninfule, entre des troupes

-wailis a jugé à propos de com- Angloifes &c des Sauvages,

niencer le premier à porter des Selon le témoignage même
plaintes ; il s'accorde avec ce de ces Lettres , le Général Corn-
qu'il en a dit lui-même, pour wallis en ufe comme dans une
la marche de (ts troupes ; mais guerre ouverte & déclarée con-

ii en réfulte que les François tre les Sauvages , contre les

ne font point entrés dans la pé- habitans de fon gouvernement

,

ninfule de l'Acadie , ainfi qu'on & même contre les François

Tavoit avancé; qu'ils n'ont eu qui font fujets du Roi.

aucune part aux excès des Sau- On fait d'ailleurs que le bruit

vages & aux mouvemens des étoit général dans ces pays - là

,

Acadiens; que M. de Cornwallis que le même Gquverneurdevoit

doit les attribuer uniquement à encore faire d'autres entreprifes,

la conduite qu'il a eue avec les & une lettre qu'il a écrite au,

uns & les autres, & que c'efl marquis de la Jonquière le ^
très-injuflement qu'il veut s'en mai (V. S.J, de laquelle on
prendre aux François. joint ici copie , ne permet pas

Ce qu'on avance fur la con- de douter des difpofitions peu

duite de ce Gouverneur , n'eft pacifiques où il étoit.

point ignoré à Londres , puif- Le Roi a lieu d'attendre de

qu'on y en a fait des relations la juftice de Sa Majeflé Britan-

pubiiques. nique , qu'elle voudra bien don-

Les difpofitions & l'objet de ner des ordres pour que M.
l'armement de M. Cornwallis Cornwallis obferve une conduite

liij

•

i} f

^ ' -i

'

I»'» ' '

:•)> ,.'

-^'

;.!•* '*'
i - *K . *•

•
-J'

''••-• .'

• •'>:, i

•. n %•'.

. >••, .•' f

•

•*.' V-:.
•

#V
| v ,v '*•

;' '.i > ' ••

•', y' •*•'•

~'i. K- •!

i:-,;
-.'.i' /

I

.•;:.^.

f
;'• '»-

•;p:;ii;'
'r '•'^

11:
• ', iV

' '

> ':.

••V''..^>

.•Il .!>• •

' ^ ? ; i-H

•K-'-î .

• •
*' "•1»

••v :><

•
<.



i.'

;':h a:

'

•

'Il

i .

';v'%

. i.

plus modérce & plus conforme

aux intentions des deux Cours

pour i'afi'erminement de la paix

,

&. qu'elle ne permettra pas qu'il

fe livre à des voies de fait fi

contraires aux Aipulations des

traités d'Utredu ik d'Aix-Ia-

Ciiapelie , 6c à refprit de la

commifTion qui eft établie à

Paris.

Le Roi répète ici que fi (es
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furent échangés l'hiver dernier

avec ceux du roi de la Grande-

Bretagne, pour l'échange dei

prifonniers, a fait remettre fur

le champ tous ceux qui étoient

en fon pouvoir, <^ un officier

Anglois du gouvernement de

la Nouvelle-Yorck , & donné les

ordres les plus précis dans tout

fon gouvernement , de procurer

toutes les facilités polîibles aux

Officiers fàifoient des entreprifes Anglois pour le rachat des prifon-

de cette efpèce , tant qu'ils n'y niers qui fe trouvoient chez les

feront pas contraints pour re- Nations Sauvages. Il n'a pas

pouffer la force par la force

,

même attendu , pour ces opéra-

Sa Majeflé ne balanceroit pas tions,lesfûretésqu'ilauroitétéen

d'en faire une punition exem- droit d'exiger des gouverneurs

plaire. Elle leur a fait expliquer Anglois; Se Ifr miniftère Britan-

Sc renouveler (es intentions à nique peut juger par -là des dif-

cet égard , de manière qu'ils n'y pofitions partiailicres du gou-,

contreviendront pas : on peut verneur François, & des ordres

même alTurer que dans leurs

correfpondances avec les Offi-

ciers de Sa Majeilé Britannique

,

ils ne fe livreront jamais à des

qui lui ont été donnés pour tout

ce qui a rapport à l'union des

deux Nations.

On efpère que les gouver-

déclamations qui ne feroient pas neurs Anglois en auront ufé avec

même avouées dans la guerre la la même bonne foi & la même
plus vive. On laiffe à Sa Ma-
jeilé Britannique à juger du

flyle de la lettre de M. de Corn-

exaiîlitude pour le renvoi des

prifonniers François, & l'on ne

doute pas qu'à tout événement

walis à M. de la Jonquière , datée la Cour d'Angleterre ne fe porte

d'Halifax le 5 MsiiCV.S.J. à Içur en renouveler l'ordre.

On finira par obferver que pour prévenir toutes plaintes à

M. de la Jonquière, à la récep- cet égard. ,j{ j .

i
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EXTRAIT Je l'interrogdtoive Jes quatre traiteurs

y. Atiglois arrêtés fur les terres Je liiince *.

L'AN mil fept cent cinquante-

un & ie dix-neuvième jour

du mois de juin , avant midi ;

Sar- devant nous Marquis de la

onquière , Commandeur de

l'Ordre royal & militaire de S.'

Louis , CiieF d'Efcadre des ar-

mces navales, Gouverneur é<

Lieutenant • gcncral pour le Roi

de toute la Nouvelle -France,

Ifle-royale& dépendances , terres

& pays de la Louilinne, en prc-

fence de M. le Baron de Lon •

gueil. Gouverneur de la ville

& gouvernement de Montréal

,

& de M. Varin Commifl'aire de

la Marine , Ordonnateur en la

même ville , dans notre cabinet

au château de Vaudreuil où nous

logeons audit Montréal:

Avons fait venir quatre An-
glois , &c aflillé de Daniel-

Jofeph Maddox interprète An-
glois , dûement afl'erménté , en-

treteim par le Roi pour fervir

près de nous en ladite qualité ,

que nous avons fait appeler pour

interpréter les interrogatoires

que nous allons faire auxdits.

Anglois, & leurs réponfes. A
quoi nous avons procédé fépa-

renient, ainfi qu'il fuit.

£ll comparu un Anglois au-i

quel nous avons fait entendre

par ledit Maddox, que nous exi-

geons fon ferment de dire la

vérité; lequel il a prêté dans

l'indant , la main mife fur fa poi-

trine , fuivant les loix ik ufages

de la Grande-Bretagne, moyen<
nunt lequel il a promis & juré

qu'il dirok vérité.

Interpellé de nous dire fon

nom , furnom , âge,, profeffion

,

ville de fon origine, de fa réfi-

dence , & de quel gouvernement

elle eft dépendante \

A répondu qu'il fe nomme
Luc Arowin , âgé de vingt-huit

ans, qu'il eft commerçant voya-

geur, Irlandois de nation, habi-

tant de Philadelphie, gouverne-

ment de Penfilvanie.

i." Interrogé depuis quel

* Ces interrogatoires prouvent que le Gouvernelir de Philadefpliie donnoit
aux traiteurs de fà Nation des pernulfions de faire le commerce fur les terres

Françoifès , «Se qu'il avoit un émiflaire chargé de faire des préfêns aux Sauvages
de ces terres, pour les exciter à la guerre.

>

lJ/>

A »

"•}>'''
•

I

!> '.'..••

$% * w
•'. r-

. • I I-
•t . . " •

,»•'.'
,

" ^ •* . •

ff\f.
.

y*».'.»-.
..

v'i^.''" >\

.! »V.•

''f .' !»*»

''};..•

.•.",« .

•

-'•')'•••

''.'«•
' •

.

i''n *>'•• .<..••;••

> .Y •



i|!^:'^^

»f'

,:i

.^1:.

• i

.. l*

i f..
•.-.'

f»-

•;»

I
».

,
•

7*
temps il eft abfent Je Penfilva- Jans les environs ; qu'il les leur

nie , où e(l • ce qu'il efl allé en a données à bas prix ; qu'il leurs

en partant, Scjulqu'oii auroit-il perfuadé qu'elles ctoient plus

prémédité de porter Tes pas f belles 6c à beaucoup meilleur

A répondu qu'il ne le {jpu- marche que celles des Fran«

vient pas pofitiveinent du jour çois ; & depuis quel temps il

de Ton départ, mais que ce fut va en traite chez ces Nations f

dans le mois d'août de l'année A répondu qu'il a traité (e$

dernière; qu'il s'efl d'abord tranf- marchandifes aux Nations Sau-

porté au village *Aes C/iavanons, vages de ia Belle>ri' ière , rivière

à la Belle-rivicre à la Roche, & par-tout ailleurs

2." Interrogé en compagnie o£i il a trouvé its Sauvages ;

de qui il étoit lorfqu'il eA parti qu'il I«ur a d^nné Tes mar-

de renfdvanie ,
quel étoit Ton chandifes à grand marché en

defTein, &c. échange de leurs pelleteries;

A répondu qu'il étoit dans qu'il n'a point décrédité les mar-

ia compagnie de deux Négo- chandifes Françoifes , mais que

cians Anglois & fix engagés de les Sauvages en font eux-mêmes

la même Nation , pour aller une grande difTérence

traiter les marchandues dont ils 4.0 Interrogé , s'il n'efl pas

étoient munis aux Nations Sau- vrai que les années précéden-

vages, & qu'ils avoient deflein tes & celle-ci, il a porté, par

d'en avoir une prompte con- ordre du gouvernement de Phi-

fommation , afin de faire leur ladeiphie & aux dépens de la

retour en entier eh pelleteries. .

.

Province, des paroles , des col-

.... qu'il av/»t une permijffwn liers , des pavillons Anglois 6c

imprimée àe M. Jacques Em- des haches auxdites Nations Sau-

bleton Gouverneur de Philadel'

fhte» pour aller traiter généra-

lement par-tout avec les Sau-

vages amis, pour laquelle il

vages, avec des préfens con-

fidérables , & quantité de rhom
pour les induire à ne reconnoi-

tre que les Anglois , ieur inf-

1^

avoit payé cinquante fchelings piver des fentimens de haine

audit Gouverneur , &c. contre les François , & les in-

3." Interrogé, s'il n'eft vrai duire à leur deftrudlion , leur

qu'il a traité les fufdites mar- promettant à cet efiêt une fom-

chandifes aux Nations"Sativages me d'argent pour chaque che-

qui font réfugiées à ia Belle- vehire Françoife; s'il n'eft pas

rivière , rivière à la Roche & vrai auffi qu'il parle chavanon

,

chavagvaronne

^1
•m.



!;.

chavagvaronnc ou iroquois, une

autre langue des nations de la

Rivière blanche ik plulieurs au-

tres; 8c a en cette cunddéracion

ledit Gouverneur ne l'a pas en-

voyé il la Belle-rivière , rivière

à la Roche £c autres endroits

pour remplir (a vues.

A répondu qu'il a porté chez

les Nations Sauvages de lapûrce-

litine, des haches ôc du rhoni

pour les leur traiter ; mais qu'il

ne leur a porté , de la part du

Gouverneur , ni paroles , ni

colliers, ni pavillons, ni haches,

ni préfens , ni rhoni ; que ce

Cûuverneur fe Jert , pour faire

porter fes paroles che^ les Na-
tions, du peur George Crocquen

Négociant , qui eji fon grand

interprète , lequel a conftamment

avec lui un François nommé
André Mantour, originaire de

Canada (à ce qu'il a ouï dire
)

qui l'accompagne chez toutes

les Nations Sauvages dont il parle

parfaitement les langues; qu'il

ignore fi ledit Crocquen eft ac-

tuellement parmi ces Nations

,

mais qu'ilfait qu'Une devoitpas

tarder à partir après lui , par

ordre du Gouverneur , pour aller

porterfaparole cliei les Miamis&
parmi toutes les autres Nations;

que le fujet de fa députation

venoit de ce que les Miamis *

furent le printemps de l'année

dernière trouver ledit Croc-
quen à Vcskak ( où il a une
maifon, de nicmc que fci/c au-

tres négociai! ;) pour le prier des

les recevoir, te que ledit Man-
tour alloit chez ces Sauvage*
pour les alfurer de la part dutlit

Gouverneur qu'ils feroient bien

reçus des Anglois; qu'il ne peut
pas favoir Ji les ordres de ce

Gouverneur etoient d'induire ces

Nations à la dejlruélion des ïran-

çoiSj varce que lorfqu il partit ^

les Miamis n'étoient point arrives

à Philadelphie , & que rien n'a-

^'ort tranfpiré ; qu'il parle cha'

vanon , chavagvaronnc , 6c plu-

fieurs autres langues Sauvages

,

mais qu'il n'a point été clioifi

pour porter la parole du Gou-
\erncur.

5.» Interrogé, 6cc

8.» Interrogé s'il n'eft pas

vrai qu'il étoit à la Belle-rivière

a\ec nombre de traiteurs An-
glois , lors de la campagne que
M. de Celoron, a«fluellement

Major & Commandant du dé-

troit , y fit en l'année 1749 » P^*^

ordre de M. le Marquis de la

GalilTonière , Commandant gé-

néral de la Nouvelle -France Se

dépendances; qu'ils furent fom-

més de fe retirer des terres du
Roi notre niaitre; que défènfes

\''

•>.

*. •;'••

* ÎLa dépofition du quatrième Anglois prouve la fluifirctc de cette cxcufc,
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leur turent faites Je ne plus y rcfiJence, &. Je quel gouverne-

revenir, & que ledit fieur Je ment elle eft dépendante.

Celoron écrivit une lettre au A répondu qu'il fe nomnie

Gouverneur de Philadelpiiie , Jofeph Fortiner, âgé de vingt-

pour l'informer de ce qu'il avoit fix ans , engagé, voyageur, ori-

fait, & le prévenir que fi des ginaire & habitant delà ville de

traiteurs Anglois reparoiflbient Gergé, dépendante du gouver-

fur Its terres de Sa Majefté , il nement général de New-Yorck.

ne lui répondoit pas des événe- Interrogé fur le premier in-

mens. r-

A répondu qu'il entendit par-

ler de la campagne du fieur de

Celoron à la Belle -rivière, des

défènfes qu'il fit aux traiteurs

Anglois, &. de la lettre qu'il

écrivit au Gouverneur de Phi-

terrogatoire dont ledure lui a

été faite mot à mot.

A répondu qu'il eft abfent

de Gergé depuis quatre ans;

qu'il s'efl tenu la plufpart du
temps dans les bois , & qu'il fe

retiroit l'hiver dans le village

ladelphie; mais qu'il ne crut pas de Scan/tris ^ dépendant du gou
devoir s'arrêter à ces défènfes, vernement de Philadelphie ;

& qu'il s'efl renfermé aux termes qu'il efl allé chez les Chavanons
de h permiffiûiî qui lui fut don- à la Belle-rivière , & par-tout

née par ce Gouverneur.

Levure faite audit Luc Aro-

win des préfens interrogatoires

,

&c.

Eft comparu un Anglois

auquel nous avons fait entendre

par ledit Maddox que nous exi-

geons fon ferment de dire la

vérité, lequel il a prêté dans

Finflant, la main mife fur fa

poitrine , fuivant les loix &
ufages de la Grande-Bretagne, Anglois qui ont été pris ont

moyennant lequel il a promis & brûlé leurs fadures ; qu'il ne peut

juré qu'il diroit vérité. pas par conféquent nous dire

Interpellé de nous dire fon pour quelle fomme il avoit des

nom , furnom , âge , profèfHon , marchandifes;qu'elles lui avoient

ville de {911 origine , de fa été fournies par i'équipeur de

où il a pu faire commerce avec

les Nations Sauvages.

Interrogé fur le deuxième

interrogatoire, dont ledure lui

a été faite mot .î mot.

A répondu qu'il efl parti

avec Michel Tefte, à deffein

d'aller faire la traite avec les

Sauvages ; qu'il s'étoit engagé

audit Telle pour l'aider à def-

cendre fes marchand ifes avec (ts

chevaux ; que lui & \ts autres
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Luc Arowin ; ^ii'i/ /iVûh une

perniij/îûn ^u Gûuvemeur de

Philadelphie , & qu'il l'a Iaifl[ce

clans fa cabane aux villages des

Nations qu'ils nomment en An-

glois Vendack, fituce à côté

des Chavanons.

Interroge' fur le troifième in-

terrogatoire dont iciflure lui a

été faite mot à mot.

A répondu qu'il a traité fes

marchandifes aux Nations réfu-

giées à la Belle rivière & dans

les environs ; qu'il n'a point

voulu méprifer les marchan-

difes françoifes vis-à-vis des

Sauvages, mais que ceux-ci lui

ont dit qu'ils préféroient de

traiter avec les Angiois
, parce

que leurs marchandifes étoicnt

plus belles & à meilleur marclié

que celles des François ; qu'il

n'y a que quatre ans , comme
il nous l'a dit , qu'il va en

traite chez ces Nations.

Interrogé fur le huitième in-

terrogatoire dont leclure lui a

été faite mot à mot.

A répondu qu'en 1749 '"

étoit au village de Seskina dé-

pendant du gouvernement de

Philadelphie , où il entendit

parler de la campagne de M. de

Celoron à la Belle-rivière, &
qu'il n'a aucune connoiHance

du furplus dudit interroga-

toire.

, Leélure faite audit Jofeph

/>
Fortiner des préfens interroga-

toires & de fes répoufes, &c.

Eil comparu un Angiois au-

quel nous avons fait entendre

par ledit Maddox que nous exi-

geons fon ferment de dire la

vérité, lequel il a prêté, &c. . .

.

Interpellé de nous dire fon

nom, &c ^

A répondu qu'il fe nonmie
Tliomas Borke , âgé de vingt-

trois ans, voyageur, originaire de

Corke en Irlande, habitant du
village de Leinguefter près de

Philadelphie.

Interrogé fur le premier in-

terrogatoire dont leélure lui a

été faite mot à mot.

A répondu qu'il y a près

de huit ans qu'il efl forii d'Ir-

lande ,
qu'il r.'eft abfent de fon

village «[ue depuis dix mois,

qu'il étoit engage à Jean Martin

traiteur Angiois à la Belle-

rivière , qu'il eft parti avec

deux autres engagés pour aller

commercer à trois lieues d'Ot-

fandosket , & que delà il avoit

prémédité de s'en retourner chez

lui à Leinguefter.

Interrogé fur le deuxième

interrogatoire dont ieélure lui

a été faite mot à mot.

A répondu qu'il n'avoitpour

compagnie que les deux An-
giois dont il Aient de nous

parler; que les eflets qu'il avoit,

Kij
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compris Tes chevaux, pouvoient Interpellé Je nous dire fort

fe montera environ quinze cens nom , furnom , âge , &c. .».. t

livres ; qu'il avoit laiflTc le tout A repondu qu'il fe nomme
à une petite rivière à environ Jean Patiion , âgé de vingt-fix

deux lieues de celle où le R. P. ans, Commerçant traiteur avec

de la Richardîe a hiverné , à la les Sauvages , originaire & ha-

garde de deux Anglois , lefquels bitant de Wellenfthon
, gouvcr-

abandonnèrent tout & prirent nement de Philadelphie.

la fuite du moment qu'ils furent

leur arreftation ; que ces mar-

chandifes appartenoient audit

Martin qui les avoit achetées

chez deux différens Négocians

de Philadelphie dont un fe nom-

me Clîippé ; ^u'ii avûit une

permijfwn du Gouverneur de Phi-

lîdelphie , & qu'il l'a laifTce

à la fufdite rivière avec (t%

efl'ets.

Interrogé fur le huitième in-

terrogatoire , &c. ... *

A répondu qu'il a eu con-

noiflance de la campagne de

M. de Ceioron à la Belle-

Interrogé fur le premier in-

terrogatoire dont ledure lui a

été faite mot à mot.

A répondu qu'il eft parti de
Wellenllhon le 24 août de

l'année dernière, llyle anglican ,

qu'il eft allé chez les Mianiis

de la rivière à la Roche , à

trente lieues du fort Aes Mia-

mis, fuivant fon eftime, poui^

y faire la traite avec ces Sau-

vages.

Interrogé fur le deuxième

hiterrogatoire dont ledure lui

a été faite mot à mot.

A répondu qu'il avoit deux

rivière, & de la lettre qu'il a engagés avec lui , &: qu'il étoit

écrite au Gouverneur de Phi- en compagnie d'un Négociant

ladelphie ; qu'elle fut remife Anglois qui en avoit cinq j

aux engagés de George Croc- qu'ils font tous arrivés enfem-

quen grand -interprète , mais ble à la rivière à la Roche, où
qu'il ne fait pas fi elle a été

rendue.

Leélure faite audit Thomas

Borke des préfens interroga-

toires & de fes réponfes , &c. .

.

me la Demoifelle ; que ces ca-

banes font dans un fort; qu'il

Eft comparu un Anglois, le- avoit pour environ fept mille

quel après avoir prêté ferment, livres de marchandifes, & qu'il

tic. .... eft parti muni d'une pemiJfiOH

ils ont trouvé plus de cinquante

Anglois commerçans ou enga-

gés , logés dans les cabanes des

Miamîs, dont le chef fe nom-

'':^i
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ledit Mantour François -Cana-

qui lui fit payer une piftole , dien ,
pour ies diftribuer aux

laquelle permiflion il a lai fTce Nations qui font rcfugices à

dans fa cartette, dans fa cabane la Belle -rivière & rivière à la

chez lefdits Miamis. Roche, & notamment aux Mia-
Interrogé fur le troifième mis , & qu'au furplus il n*a

interrogatoire dont leifture lui a aucune connoi/Tance des autres

t'tc faite mot à mot. faits contenus audit interroga-

A répondu qu'il a traité {t% toire; dénie favoir aucune langue

marchandifes aux Nations Sau- Sauvage.

vages qui font réfugiées à la

Belle-rivière, rivière à la Roche

& dans les environs; que c'eft

ia première fois qu'il eft allé à

Interrogé s'il n'eft pas vrai

qu'il a été arrêté dans le fort

des Miamis, par ordre de M.
de Villiers Commandant audit

ia rivière à la Roche, & qu'il a fort, & qu'il y alloit à àt^tm
fait fa traite en faifant voir fa d'y faire la traite.

marchandife, & convenant ^^s

prix avec ies Sauvages , fans

vouloir décréditer les marchan-

difes Françoifes.

Interrogé fur le quatrième

interrogatoire dont lediure lui

a été faite mot à mot.

A répondu qu'il fut au fort

des Miamis fur ce que les

Sauvages lui dirent que les Fran-

çois auroient plaifir de le voir

,

& qu'il ibt bien furpris d'être

arrêté dans ledit fort ; qu'il vou-

loit y acheter un fu 111 & du
A répondu qu'il a feulement tabac, & que pour cet efi'et il

ouï dire que le Gouverneur de y avoit porté cinq bonnets de

Philadelphie avoh remis pour foie , une pièce de toile de Hol-

tnviron mille pijloles de marchan- lande connnune , douze mou-
difes à George Crocquen , grand- choirs de foie, & que le tout

interprète Anglois peur les Sait- lui fut faifi par ledit fieur de

vages; qu^il court les bois avec Villiers , de même que fon

* II eft néceflaire de fc rappeler fur cos permiflions, qu'elles font amant de
contraventions aux loix du commerce , fondées fur les traités. Les Sauvages

n'ayant aucun territoire
,
peuvent librement commercer dans tous les pays , /bit

Anglois, (bit Franiçois. A l'égard des nations Européennes, chacune ne peut

faire la traite avec les Sauvages que fur fbn propre territoire. Ces lettres des
Gouverneurs Anglois, données \ des traiteurs pour leur permettre de commercer
dans des pays dont la France eft en podcfiion., font donc autant d'ufurpations

& d'entreprifcs ; ces traiteurs Anglois faifoient une véritable contrebande avec
la permiuion dt leur G uverncur.
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m:î̂

;4-. i

•»':

••••i^-

'!•?'

.,t'

cheval; que fes bottes & roii

porte - manteau où ctoient Ces

Jiardes, furent laides dans une

cibane fauvage , d'où on devoit

les lui envoyer au détroit, mais

que depuis ce temps- là il n'en a

pas eu de nouvelles. Ajoute qu'il

lui a été faifi au/ïï un autre cheval

fur lequel étoit monté un Sau-

vage qui lui fervoit de guide.

Interrogé, s'il n'eft pas vrai

que lorfqu'il fe détermina à

aller au fort François des Mia-

mis, il fit ou il fut fait des

préfens aux Nations réfugiées à

la Belle-rivière & rivière à la

Roche ,
pour leur fiire pro-

inettre que fi les François l'atta-

quoient ou l'arrttoient , elles en

tireroient vengeance.

A répondu & nié ledit in-

terrogatoire en tout fon con-

tenu.

Interrogé, s'il n'efl vrai que

les marchandifes qui ont été

Hiifies à la Croix, à vingt lieues

du fort des Miamis, lui appar-

tenoient, 6c qu'elles font les

incmes mentionnées au procès

verbal du fieur de Montigny

Officier , en date du 2 Décem-

hiG 1750, dont nous lui avons

fait leélure.

A répondu qu'il avoit laine

fes ma''ch?.ndifes à la Croix ;

qu'il reconnoît celles mention-

nées au procès-verbal pour être

de la mcme efpt^ce que les

78
fiennes, mais en bien moins
grande quantité ; qu'au relie il

ignore fi fes engagés ont em-
porté le furplus de fes mar-

chandifes en fuyant , ou ce

qu elles font devenues.

Interrogé fur le huitième

interrogatoire dont leélure lui

a été faite mot à mot.

A répondu qu'il n'étoit point

à la Belle -ri\ière en l'année

1749, "^^'•'' 1"'' ^ ^^^ parler

de la campagne que M. de Ce-
loron y fit la même année, &
des défènfes qu'il fit aux trai-

teurs Anglois ; qu'il a auflTi ouï

dire que ledit fieur de Celoroa
écrivit au Gouverneur de Phi-

ladelphie à cette occafion , mais

qu'il a ouï dire en mcme temps

que cette lettre ne lui avoit pas

été remife ; que le nommé Croc-
quen interprète général , la dé-

chira pour lui en dérober la

connoilfance & éviter qu'il ne

fît des défènfes en conféquence.

Leélure faite audit Jean Pa-

thon des préfens interrogatoires

& de {es réponfes , & interpellé

s'il veut changer , diminuer ou
augmenter fes réponfes, a dit

qu'elles contiennent vérité
, qu'il

y perfide , & cependant ajoute

t^ue ledit Crocquen interprète gé^

néral t a de tout temps induit

les Nations Sauvages a la def-

truâîion des François ; & qu'en-

fin , à force de préfens, il ejï

:

•("'••

. t
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fûrvenuàenfa'iietiiercin^iùns <|u ayant connoifîânce de tout

ies pays d'en haut ; qu'il iàifoit ce qu'il avoit fait * , il ne l'em-

faire tous fes coups par des vues pcchât d'aller parmi \t^ Sau-

d^intérêt, afin d'envahir tout le vages, & a figné avec nous à

commerce , & que les François chaque page , de nicme que
n'ofafTeut plus traiter avec les M. le Baron de Longueil

,

Sauvages; & qu'à l'cgard des

lettres que M. de Celoron écri-

vit au Gouverneur de Phila-

delphie, il y en avoit trois qui

furent interceptées par ledit

Crocquen > dans i'appréhenfion

M. Varin , ledit Maddox inter-

prète & notre fecrétaire ; ainfi

,

fignês John Patron , D. J.

Maddox, la Jonquière,
Longueil, Varin, & Saint-
Sauveur Secrétaire.

Ceci cft ajouté pour juAifier M. le Gouverneur. On a vu plus Iiaut que
celui-ci avoit donné pour mille pifloies de marcliandlfcs à Crocquen , pour les

didribuer aux Sauvages. B

N." V I.

SOMMATION faite jpar ordre de M. de Contrecoeur

Capitaine d'une des Compagnies franches du détache-

Vient de la Marine , commandant en chef les troupes

de Sa Majejlé d/ins la Belle-rivière , mi Commandant
de celles du Roi de la Grande-Bra^^ae , &portéepar

M. le Mercier le t If Avril i/J^-

RI E N ne peut égaler la fur-

prife où je fuis de vous

voir tenter un établiflement fur

les terres du Roi mon maître,

& c'efl ce qui m'engage aujour-

d'hui , Monfieur, à vous députer

le fieur Chevalier le Mercier,

Capitaine des Cationniers, Bom-
bardiers, Commandant de l'ar-

tillerie du Canada, pour favoir

de vous, Monfieur, en vertu

de quel ordre vous êtes venu

pour vous fortifier fur le do-

maine du Roi mon maître. Cette

manœuvre me paroît fi contraire

au dernier traité de paix conclu

à Aix-la-Chapelle entre Sa Ma-
jeflé Très-Chrétienne & le Roi
de la Grande-Bretagne, que je

ne fais à qui imputer une telle

ufurpation ,
puisqu'il v'îft incon-

teftable que les terres 1:tuées le

iong de ia Belle- rivière appar-

tiennent au Roi Très-Chrétien.
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L'on m'aflTure, Monfieur, que

votre eiitreprife n'a été concer-

tée que par une compagnie qui

a eu plus en viie les intérêts du

commerce, que de travailler à

entretenir l'union 6c l'harmonie

qui règne entre les deux Cou-

ronnes, de France Se de la

Grande-Bretagne, quoiqu'il foit

auffi intéreflant , Monfieur, pour

votre nation que pour la nôtre

,

de la maintenir.

Qiioi qu'il en foit, Monfieur,

fi vous êtes venu en ce lieu

revêtu d'ordres, je vousfomme

de la part du Roi mon maître

,

en vertu des ordres que j'en ai

de mon Général, de vous retirer

paifiblement avec votre troupe

de deffus les terres du Roi, &
de n'y plus revenir, fans quoi

je me trouve obligé , pour fatis-

faire à mon devoir , de vous y
contraindre. J'efpère, Monfieur,

que vous ne différerez pas d'iui

inftant , & que vous ne me for-

cerez pas à en venir aux der-

nières extrémités : en ce cas,

Monfieur , vous ^jouvez être

perfuadé que fe donnerai des

ordres pour qu'il ne vous foit

fait aucun dommage par mon
détachement.

Je vous préviens , Monfieur

,

qu'il vous dl inutile de me de-

mander plus d'une heure de

délai, ni d'ûtteiidsc^que je con-

sente que vous xeceviez dçs

ordres de votre Gouverneur,
Il n'en peut donner aucuns fur

le domaine du Roi mon maître.

Celui que j'ai reçu dp mon
Général fait ma loi, ainfî je ne
puis, Monfieur, m'en écarter.

Si au contraire, Monfieur,

vous n'étiez point pourvii d'or-

dre, & que vous ne fuffiez venu
que pour commercer, je fuis

fâché de vous dire que je ne
pourrai m'empêcher de me failir

de vous, & de confifquer vos

effets au profit des Sauvages nos

enfàns, nos alliés ôc nos amis,

ne vous étant point permis de
faire aucun commerce prohibé.

C'efl par cette raifon , Mon-
fieur, que nous arrêtâmes l'an-

née dernière deux Anglois qui

commerçoient fur nos terres. Au
furplus , le Roi mon maître ne
demande que fon droit; il n'a

nulle intention de troubler la

bonne harmonie & l'amitié qui

règne entre Sa Majefté & le Roi
de la Grande-Bretagne.

Le Général du Canada peut

donner des preuves comme il

concourt à entretenir la pai:iàite

union qui règne entre deux

Princes amis ,puifqu'ayantappris

que . des Iroquois& NépiiSngues

du lac des daxx. Aloatagnes

avoiejit fiîappé <& détruit une

iànnlle A^gloife du CQté de la

Caroline, il leur a barré le

cheqiiu, & les a forcés de lui

remettre
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remettre un petit garçon de cette

famille , qui étoit le feul vivant,

& que le lieur Ulerich
, qui étoit

eu négociation à Montréal, a

ramené à Bodon.
De plus , il a défendu ù rous

les Sauvages de ne point exercer

leurs cruautés CH'dinaires fur les

Anglois avec qui nous fommes
amis»

Je pourrois me plaindre

amèrement, Monfieur, des inf-

tigations qui ont été faites tout

l'hiver aux Sauvages , pour

accepter la hache ôc frapper

fur nous, pendant que nous ne

travaillons qu'à mainte"'r la

paix.

Je fuis bien perfuadé , Mon-

fieur , de la façon polie avec

laquelle vous recevrez M. le

Mercier , tant par rappoi-t à fa

mifTion qu'à fa dirtindîion 6c fon

mérite perfonnel ; je compte

que vous me le renverrez avec

un de vos Ofticiers» qui m'ap-

portera une réponfe précise,

iignée de vous.

Comme vous avez avec vous,

Monfieur , des Sauvages , je

)oin& à M. le Meixier un in*

teirprcte , pour qu'il puifTe les

iiiilruire de mes inteutions à

leur fujet.

Jefuis, &C iV^/7«?CONTREC<HJR.

Fait en notre Camp le itf

Avril 17J4.

^ N.o VIL

COPIE des ordres dojinés à M. de JitmonvUle par

M. de Contrecœur le 2^ Mai ly^Si-

Nous, Capitaine d'une com-
pagnie du détachement de

la Marine , commandant en chef

le parti de la Belle-rivière , ^ts

forts du Qiiefne , Prefqu'ille , &
de la rivière aux Bœufs.

II eft ordonné au fieur de

Jumonville Enfeigne des trou-

pes , de partir ince/Famment avec

un officier , trois cadets , un vo-

lontaire, un interprète Anglois

& vingt -huit hommes, pour

aller à la découverte jufqu'à la

hauteur des terres; il Tuivra la

rivière Mal-engueulée , en piro-

gues jufqu'au Hangard , après

quoi il marchera jufqu'à ce qu'il

ait trouvé le chemin qui va com-

muniquer à celui que l'on dit

que lès Anglois ont fait con-

ftruire.

Comme les Sauvages débitent

que les Anglois font en mar-

che pour venir nous attaquer,

V^»•, '»-'• .
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ce que nous ne pouvons croire

,

puifque nous fomines en paix;

mais s'il arrivoit, contre toute

attente, que le fieur de Ju-

monville eût connoiHance de

quelques niouveinens de la part

de l'Anglois fur les terres du

domaine du Roi, il s'y tranf-

portera , & leur remettra la

ibmmation dont nous le char-

geons.

Lui ordonnons que dans ce

cas il ait à nous dépêcher , avant

de faire fa fommation, deux

bonnes jambes, pour nous infor-

mer de ce qu'il aura appris, du

jour où il compte faire la fom-

mation, & fi-tôt qu'elle fera

faite , de faire toute la diligence

poffible pour nous en apporter

la réponfe.

Si le fieur de Jumonville

entendoit dire que les Anglois

veut de l'mitre cké de la grande

montagne *^ // ne pajjera pas

la hauteur des terres, ne voulant

en rien les troubler , 6c voulant

maintenir l'union qui règne entre

les deux Couronnes.

Nous recommandons au fieur

de Jumonville de fe tenir fur

ks gardes contre toute furprife,

tant de la part des Anglois que

des Sauvages. S'il rencontre des

Sauvages, il leur dira qu'il fe

promène pour voir ce qui fe

pafl'e fur les terres du Roi, &
prendre connoifTance des diffë-

rens chemins ,& leur fera amitié.

Fait au camp du fort du
Qiiefne , le vingt-trois mai mil

fept cent cinquante-quatre.

Signé Contrecœur.

'<' Ce font les montagnes des Apalaches.
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COPIE de la fommation dont Monjîeur de Jumonville

étoit porteur.

Sommation que fera h fietir de Jumonville , Officier des troupes du

Roi Très-Chrétien*, au Commandant des troupes Angloifes, s'il

en trouvefur les terres du domaine du Roi,

iVloNSIEUR,

Il m'eft déjà revenu par la que je ne pourrai m'empécïier,

voie des Sauvages, que vous Monfieur, de repoufler laforce

veniez armé & à forces ouvertes

fur les terres du Roi mon Maî-

tre , fans toutefois pouvoir le

croire; mais ne devant rien né-

gliger pour en ctre informé au

jufte , je détache le fieur de Ju-

par la force.

Je vous préviens que fi , après

cette fommation , qui fera la

dernière que je vous ferai faire

,

il arrive quelque aé\e d'Iioftilité,

ce fera à vous d'en répondre

,

monville pour le voir par lui- puifque notre intention eft de

même ; & en cas qu'il vous y maintenir l'union qui règne en-

trouve, vous fommer de la part tre deux Princes amis; quels

du Roi, en vertu des ordres que foient vos projets, Mon-
que j'en ai de mon Général

,

fieur , je me flatte que vous au-

de vous xtùxtx paifiblement avec rez pour M. de Jumoirviile tous

votre troupe ; fans quoi , Mon- les égards que mérite cet Ofiî-

fieur , vous m'obligeriez à vous

y contraindre par toutes les voies

que je regarderois les plus effi-

caces pour l'honneur éiZ% armes

du Roi ; la vente des terres de

!a Belle-rivière par les Sauva-

ges , vous eft un û foible titre,

cier, & que vous me le ren-

verrez fur le champ pour

m'informer de vos intentions.

Je fuis, &c. J/g^rtf Contrecœur.

Fait au Camp du fort du Quefne

,

le» 3 Mai 175^.
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Z,£TTRE écrire parM. de Contrecœur , le 2 Juin /T/^ /

à M. te Marquis du Qiicfne,

JVloNSIEUR,

Depuis celle que j'eus I*hon- Pendant ce temps, Mouceau ie

neur de vous écrire le 30 du retira à quartier, 6c partit à

mois dernier, où j'avois celui travers des bois, où il vint eu

de vous marquer que j'attendois partie par terre, & l'autre , fur

M. de Jumonvilie fous quatre un petit cayeu , dans la ri\'ière

jours, je viens d'aj)prendre que Mal-engueulce.

te parti a ctc pris & défait au Voilà, Monlieur, tout ce que

nombre de huit hommes, dont j'ai pu favoir par ledit Mouceau.

M.deJumonvilleelldu nombre, Le malheur eîl que nos gens ont

;i ce que rapportent les Sauvages.

II s'eft fauve un nommé Mon-
ceau , Canadien , de ce parti

,

qui dit qu'ils étoient cabanes

clans un fond d'une grande pluye,

t'tc furpiis ; les Anglois les

avoient cernés , & ils étoient fur

eux fans qu'ils les eulTent vus.

Je reçois dans ce moment,
Monfieur , une lettre de M. de

où ils couchèrent. Le matin , fur la Chauvignerie ,
que j'ai l'hou'

les fept heures, ils fe virent cer- neur de vous envoyer ci-jointe,

nés par des Anglois d'un côté où vous verrez, Monfieur, que

& des Sauvages de l'autre. Ils nous avons perdu fûrement huit

reçurent deux décharges de

l'Anglois , & non des Sauvages.

jM- de Jumonvilie leur fit dire

par un interprète , définir, qu'il

avoit à leur parler. Ils cefierent.

M. de Jumonvilie leur fit lire

ia fommation que je leur faifois

faire de fe retirer , dont j'ai

l'honneurde vous envoyer copie.

Pendant qu'on la lifoit, le nom-
mé Mouceau vit tous nos Fran-

çois qui approchoient contre M.
de Jumonvilie, de façon qu'ils

fe trouvèrent en peloton au

milieu des Anglois & Sauvages.

hommes , dont M. de Jumon-
vilie en ell un. Les Sauvages

qui étoient préfens an coup

,

difent que M. de Jumonvilie a

été tué pendant qu'il écouloit

lire la fommation ; qu'il a reçu

un coup de fufil dans la tcte,

enfuite de quoi ils frappèrent à

détruire en entier tout notre

monde. Les Sauvages qui étoient

préfens fe jetèrent au devant 6c

arrêtèrent les Anglois, fans quoi

tous nos gens étoient défaits.

M." Drouillon & la Force font

faits pvifonniers. Nous ne favons
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pas (i M." de Boucherville & dans Tiadakouin , de venir avec

du Sablé, tous deux Cadets, font la même quantité de monde que
au nombre des huit qui ont été je demande à M. Péan.

défaits. Voilà ce que nous avons Si je n*avois fait taire la dé-

appris par les Sauvages. couverte où nos gens ont été

Je crois , Monfieur ,
que vous mallieureufement pris 6c défai ts

,

ferez furpris de la façon indigne l'Anglois fe feroit approché de

dont les Anglois en agirtent;

c'eft ce qui ne s'eft jamais vu,

parmi même toutes les Nations

les moins policées , que de frap-

per fur des Ambafl'adeurs en

les afTaffinant. Les Nations en

font fj indignées, qu'elles m'ont

demandé à frapper fur l'Anglois.

J'ai pour grand camarade un

chef Goyogwin , que j'avois

en\ oyé teirir confeil à fon vil-

luge , fur le coup qui a été fait

fur lÊÊtis

Il n'eft pas douteux que l'An

nous fans (jue nous en eulfions

rien fû, & aujourd'hui nous pre-

nons toutes nos précautions fur

tout. L]on nous dit que le gros

de l'armée eft encore loin
, qu'ifs

feront pour le moins une lune

à fe rendre ici. On dit qu'ils

mettent Tttnarijjon en fort, au

haut, dans la rivière Mal -en-

gueulée; c'eft le dire des Sau-

vages, qui rapportent auffi que
les Anglois ont iX\x Chicachas,

trente Tcte-plates des plus près

de chez eux , cent hommes de

glois eft en marche avec une la Nation du Chien ; ce qui fait

armée de cinq mille hommes, tous les ennemis des Nations de

fuivant le rapport des Sauvages,

dont il y a toujours fix cens

hommes à l'avant - garde ,
qui

font un grand chemin pour

nntener , dit-on , de forts canons ;

c'eft le dire des Sauvages.Comme

je fuis certain de la marche de

i'Anglois ,
j'écris à M. Péan de

faire toute la diligence poffible

pour fe rendre avec les vivres

auprès de nous, & qu'en atten-

dant il nous envoie trois cens

cette rivière, ce qui les anime
beaucou]).

On dit que les Anglois ont

<le[rein de venir faire un fort à

une demi 'lieue au defTus de

nous, un autre à une grande

demi-lieue au deffous, qui eft uu

petit Rocher, & un autre à

quinze ou vingt arpens d'ici, le

long de la rivière Mal-engueulée,

fur la côte où nous femmes.

J'aurai l'honneur rie vous iri-

hommcs , foit par terre ou par former de tout ce qui fe paffera

eau. J'écris auftl à M. de Car- le plus fouvent que je pourrai,

queville , fi M. Péan n'eft point ^c.
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N." VII I.

JOURNAL du Major Wafmgluon.

DU 3
1 mars. J'ai reçu une

commiflion de M. le Gou-
verneur (a), datée du 1 5 , pour

la LieuteRance<oIonelIe du ré-

giment de Virginie , Joshus Fry

E'cuyer, avec ordre de prendre

fous mon commandement ies

troupes qui étoient alors en quar-

tier en Alexandrie , & de mar-

cher avec elles versOyo , pour y
aider le Capitaine Trent à ékver

<les forts & à défendre ies pofTef.

fions de Sa Majefté contre \t%

entreprifes ^ les hoftilitcs (b)

iles François.

Du 2 avril. Tout étant prêt,

en exécution de nos ordres, nous

commençâmes notre marche le

2 avril avec deux compagnies

d'infanterie , commandées par le

Capitaine Pierre Hog & le Ca-

pitaine-lieutenant Jacob Vam-
braan , cinq Officiers fubalternes,

deux Sergens, fix Caporaux, un
Tambour & cent vingt Soldats

,

un Chirurgien-major, un Gen-

tilhomme Suédois volontaire

,

deux chariots gardés par un

Lieutenant, Sergent, Caporal

& vingt-cinq Soldats.

Nous partîmes de la ville le

mardi à midi , & fumes camper

environ à quatre milles de Ca-

merûtit après avoir marché fix

milles.

( Depuis fe 3 avril juftju'au i p du
même mois , ce journal ne contient

que la marche des troupes & la

jondion d'un détachement amené
par le Capitaine Stephen].

Le i^, nous rencontrâmes

un Exprès qui étoif chargé des

lettres du Capitaine Trent,

d'Oyo, qui demande q4llllh lui

envoie du renfort, avec toute

la diligence poflible , parce que

i'on attendoit d'heure en heure

un corps de huit cens François.

J'attendis chez Job Péarfalls l'ar-

rivée At% troupes qui s'y rendi-

rent le lendemain. A la récep-

tion de l'Exprès ci-deflus, je

dépêchai un Courier au Colonel

Fry , pour lui en donner avis.

Le 20 , je defcendis chez le

Colonel Crefan, pour difpofer

le détachement , & fur ma route

,

j'eus avis que le fort étoit pris

par les François. Cette nouvelle

(a) M. d'Inwlddie Gouverneur de Virginie.

(h) Elles avoient confiflé à défendre ce pays contre l'invafion des Angloîs,

t^ à fommer ceux-ci de fe retirer.
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fut confirmée deux Jours après Gouveri\eur de Virginie & de

mr l'Enfeigne du Capitaine Penfilvauie.

frent , M. Wart , lequel avoit

ér;é obligé de fe rendre à un corps Aies frères les Anghis ^ le

de François au deflus de mille porteur vous fera favoir commettt

hommes , fous le commande- nous Avons été traités par lei

ment du Capitaine CoHtrecœur

,

François. Nous nous foiames at'

qui étoit venu de Vcnango [e\\ tendus long -temps qu'ils vien-

françois de la Prefqu'ifle) avec droient nousfrapper; maintenant

foixante bateaux & trois cens nous voyons comment ils veulent

canots, & dix-huit pièces d'ar- eniferavecnous{\i).Nousfommes

tillerie , lesquelles furent mifes prêts à les frapper tout prcfente-

en batterie contre le fort ,& qui ment, & nous n'attendons que

iui envoya alors une fommation votre fecours. Prene^ courage &
poiftr fe retirer. arrive? auffi-tk qu'il vous fera

M. Wartm'infbniiaauffi que pofjible, & vous nous trouvère^

les Sauvages demeurent toujours auji Dl SPOSES A les
fermement attachés à nos inté- FRAPPER Q.U E VOUS
rets. Il avoit amené deux jeunes L'ESTES VOUS-MESMES,
gens de la nation des Mingos

,

Nous avons envoyé ces deux

afin qu'ils eufTent la fatisfadlion jeunes gens pour voirfi vous ctes^

de voir que nous étions en prêts à venir, & en ce cas ils

marche avec des troupes pour reviendront à nous, & nousferont

ies fecourir. favoir où vous êtes y afin que nous

Il me remit auffi la parole puiffions vous aller joindre. Nous
fuivante que m'envoyoit le demi- defirerions bien,fi vous lepouvîe^.

Roi (a). que les troupes des deuxprovinces

r o A .1 r^ s'aiïemblaifent au fort du Chemin,

J'O^-^^
""' ^ sfpréfinTement vous ne veneipas

"^P" h notre fecours, c'eft entièrement

Parole du demi-Roi, Ef- fait de nous, & je penfe que

cruniat & Collier ,
pour le jamais mus ne pourrons nous

(m) Ce demi-Roi eft un chef fauvage à qui les Anglois avoient donné ce

titre , éc qu'ils avoient extrêmement animé contre les François.

(bj Voilà bien un aveu de la bonté avec laquelle les François avoient traité

les Sauvages révoltés. Ceux-ci s attendoient à être pourfuivis : furpris de l'in-

dulgence des François, ils fe propofent de les attaquer, éc font part aux

Anglois de cette réfblution. ^ .;
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trouver enfemhle. Je le dis avec la

plus grande douleur de mon caur.

Une branche de Porcelaine.

Le demi-Roi m'adrc/ïà cette

p^oie à moi perfonneilement.

Jefuis prgt , Jï vous le pge^^

à propos, d'aller avec ces deux

jeunes gens trouver les deux Gou-

verneurs , car je ne compte plus

fur ceux quifont allés depuis fi
long-temps & qui ne font point

revenust& qui n'ont envoyé au-

cune parole.

Une branche de Porcelairw.

23. avril. Conseil de
GUERRE tenu à Wills-Creech

,

pièces d'artillerie '*' dont quel-

ques-unes étoient de neuflivres,

d'autant que le détachemeut du

régiment de Virginie montant

à cent cinquante hommes , com-

mandé par le Colonel Wafin-

ghton» avoit eu ordre de reii-

ibrcer la compagnie du Capitaine

Trent, & qu'ainfi la garnifoa

dudit fort ne confriloit qu'en

trente-trois hommes efi'edifs.

On trouva impraticable de

marcher vers le fort fans forces

fuâifantes; & étant vivement

invités par les paroles des Sai^a-

ges , & fur-tout celles dvi demi-

Roi, le Préfident mil en déli-

bération fi l'on n'avanceroit pas

j , r iufqu'à Red-flone Creeck ( en
pour prendre ties mefures au

^^l^^.^ .^^ A^^
^reek de fa

nj,,etdeIanouveireapporteepay
^^^^^.^^^^ inx Monmgehelé

^' ^^"'
( en françoisMal-engueulé) en-

Sur l'examen fait de la non- viron trente-fept mUies du fori

TcIle apportée par FEnfeigne de ce côté-ci , & là de nous y
Wart , ia iedhrre prife de la fortifier en éclahrciflànt les che*

fommation ^te par le Capi- mins de façon à pouvoir y faire

taine Contrecœur commandant pafTer notre artillerie & notre

les troupes Françoifes , des pa-

roles du demirRoi, & des au-

tres Chefs de» fix Nations i il

paroit ^e M. Waxt a été

forcé de rendre le ^ifdit imtx

le 17 du préfent aux François,

bagage , ou d'y attendre de nou-

veaux ordres.

On réfolat Fafiirmatif , par

fa raifcRi o^ râmbouchwie de

Redftone eft h' pierarière place

convenable dans Monongehelé,

dont le n<s»nbre eonfifto»! à plus que les magafim pour tes pro-

de mille hommes ^ dix-nuit vifions delà Compagnie y font

* Le CapittIrtÉ TrêttC éC l'Enfeigne Wart avownit beaucoup em^xd leJ

forces àte Francis. Cd|' eli irflè^ naturel •& des gem ^ui avorint absndoARié

leur tort fur une funplc fommation. >

.\\

\ '^.Â ' ' »
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prêts pour recevoir nos muni- çûifes de plus de mille hommes,

lions & vivres, & que, fui vaut venant de Wenango avec dix-

les occafions , on peut Jranf- huit pièces de canon, Joixante

porter par eau la grofle ar-

tillerie , dans le cas où nous

trouverions qu'il conviendroit

d'attaquer le fort : d'ailleurs cela

préferveroit notre monde des

fàcheufes conféquences de l'inac-

tion , & encourageroit les Sau

bateaux & trois cens canots , &
ils ont permis de retirer du fort

tous nos gens & les outils de

travail ^ ce qui fut fait lemêmt
jour.

Informé que je fus de cette

nouvelle , je convoquai un Confeil

vages nos alliés à refter dans nos de guerre pour aviferfur les me-

intérêts. Sur cela je me déter- fûtes les plus convenables qu'ily
minai d'envoyer M. Vf^art au auroit à prendre dans ces cir-

Gouvcrneur * avec un des confiances ; je vous envoie copie

jeunes Sauvages & un inter- du détail èf* du réfultat de ce

prête : je crus auffi devoir in- Confeil , & j'en ai chargé le

former les Gouverneurs de Ma- même exprès afin que vousfuffie^

ryland & de Penfilvanie de plus particulièrement injlruit,

ces nouvelles ; je renvoyai l'au- M. Wart efl porteur de la

tre Sauvage vers le demi-Roi fommation& desparoles du demi-

avec des paroles inrérces dans la Roi, dans lefquellesj'ai renfertnê

lettre qui fuit. les porcelaines ; il efi accompagné

d'im des Sauvages dont ilejtfatt

A Honorable Homme Rob. mention dans ces paroles, lequel

d'Inwiddie Ecuyer, Cou- ^voit été envoyépour voirnosfor-

verneur Général , &c, ces & le temps où l'on pouvoit

Monsieur, «^«^ ^//Wr^ ; f^i renvoyé l'aw

tre ôauvage avec desparoles.

M. Wart , Enfeigne de la J'efpère que vous fentire^ la

Compagnie du Capitaine Trent , nécefjité abfolue qu'ily a de nous

efl arrivé aujourd'hui du fort faire pajfer nos forces aujjt- tôt

Monongehélé , & a apporté la qu'elles feront levées, un nombra

fâcheufe nouvelle de la reddition Jiiffifant de canots , dont quelques^

du fort le ly du préfent , fur la uns de port, avec quelques mor*

fommation du Capitaine Contre- tiers à grenade, afin de Jious

caur à un corps de troupes Fran- mettre en état j>'ArrAQ,U£H

* C'efl celui de Vir^ici

,M
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Lts François àforce igâh. ^^ - „ '

Peut-être femt-il à vrûpûi d'iri- A Son ExccUeiice Horatio
W/^r les Qî£rakis , CalaivJjals «^ S h a r p e , Gouverneur de

Cliicachas à venir nous ajfijler, Maryland.

<ie vume que nous fommes infor- ;Lf^ „ ^ , -. „ „/ 1 •^j^i A MONSIEUR,
mes que les Iroquois & Us Uu-
taouas ^fkjc^ndent le Sciodo- Jefuis arrivé ici arec un Mtà'
QxtQ\i pour joindre les François chementdecent cinquantehommes

,

qui doivent s'ajfem^ler à Oyo. En le Colonel Fry , avec le refie dit

ce cas, je vous prierois de lesfaire régiment & l'artillerie » tfl atten-

cenduire ici en bon ordre, afin du de jour en jour ; cependant

qu'on pût leur fairefaire la paix nous marcherons daucement au
avec les fix ISations ; car jefuis traivrs des montagnes, enfaifant

informé par différons endroits que les chemins à mefure que nous

la honne intelligence ne règne pas avancerons '^ , de façon quilf

entre eux, & que s'ils arrivoient puiff'ent être propres au tranfport

d'abordà Oyo , cela pourroit cau' de notre canon; nous comptons

fer beaucoup de defordre& tourner aller jufqu'à l'embouchure de la

à notre defavantage. rivière de Red-ftone , qui entre

Nousfentons le grand avan- dansMonongehc\iù environ trente-

tage des tranfports par eau, c'ejl fept milles, de ce coté-ci, du Fort

pourquoije vous prierois de pour- que les François ont pris,& d'où

voir à un nombre de canots pour onpeuttranfporterpareaujufqu'à

cefujet. Oyo. Ily a un magaftn bâti par

l^es gens du Capitaine Trent la Compagnie d'Oyo, qui après

font arrives •'Ctjourd'hui , lefquels cela pourroit fervir poury mettre

avaient été enrôlés par vos ordres nos mwiitions & provifions.

comme miliciens , à qui les Offi- Outre les forces françoifes ci-

ciers avoient imprudemment pro- deffus mentionnées , nous avons

mis viugt-q^iAtrefols parjour, ils lieu de croire, par les rapports qui

refufent f^cfeatement de fervir à nous ont étéfûts, qu'il vient un
moins ,fur quoi M. Wart recevif$ autreparti à Oyo; nous avons auffi

vos ordres. connoiffance queJtx censSauvages

Chippowals e^ Ollowais </i?/2"<?«-

dent par la rivière ^loào pour les

, . .. . . rejoindre.

Comment les Anglois peuvent-ifs dire que ce pays c'toit à eux î Ils n>'avoieBt

pas même de chemins qui y conduififient de leurs Colonies.
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Voici ma réponfe aux paroles fûtis pour venir prûmptement au

du demi-Roi. Jecours de ceux dont r'mtcrêt nous

Au demi-Roi, aux Chefs & reconmiffms le car^acc des
aux Guerriers des lix Nations traistr ES Fra nçojs ,

Clnwanons & Loups nos & notre conduite vous fera vo'ir

amis & nos frères. clairement combien cela nous tient

J'ai reçu votre parole par le

frire Buch, ^ui ejl venu à nous

avec les deux jeunes gens , fix

jours après leur départ d'avec

vous. Nous vous rendons les plus

grandes aSlions de grâces avec

au cœur.

Je ne ferai point content que

je ne vous voie avant que toutes

nos forces foient raffcmblces au

Fort du cnetnin; c'ejl pourquoi

je fouhaite ardemment que vous.

j . ^ L ^1 j' a- a- Efcrtmtat & le Collier de Por-
des cœurs bnilans d aWeclionpour J,

. , . ,

... j ,, w"*'. ., ^/ ceiatne , ou du moins un de vous
vous, de votre conliant attacite- . ^ .

•' / . vienne nous trouver fur la route
ment pour nous, de votre gra- rr a >-, r •' /rti

• r t ju j r - aulli-tût qu d fera poUible , pour
cieufe parole & de vos fasses avis. •*' ^X J r-i^r '^ ^

•^ '
. L •' ' r nous aflmerenconleil. Je vousprc-

Ce teime homme vous tnfor- r "•' t / •' n- '

- i /' X •. ^ •/ . . t lente ces branches pour allurerviA
tuera de l endroit ou il a trouve -^

, j- ' Hr
^' j . i parole, apn que vous puiUie? vous

une petite partie de notre armée

,

' - -' '- -r j/ i._.

avançant de votre coté y nettoyant

les chemins pour un grand nom-
bre de nos guerriers quifont prêts

à nous fuivre avec notre greffe

artillerie , nos munitions & nos

provijtons.

Je ne faurois différer a v^us

faire connoitre nos cœurs ; c'efl

pourquoije renvoie cejeunehomme
avec cette parole pour vous en in-

former , après avoir envoyé l'autre

au Gouverneur de Virginie pour

lui rendre votre parole & votre parti de vingt-cinq hommes

,

collier, & pour être témoin ocu- commandé par le Capitaine Ste-

laire des préparatifs que nousfai- pheii & l'Enfeigne la Peronie ;

Vrai - Icmblablement c'cfl; uiî nom làuvage qu'avoit pris M. Wafinghton
pour plaire aux Nations qu'il vouloit féduire.

- M ij

rappeler combien jefuis votrefrère

&ami. Signé WASHINGTON'
ou CONOTOCARIOUS *.

Le 28 avril. II nous arriva

quelques artilleries qui montè-

rent jufqu'à l'embouchure de la

rivière Patterfon.

(Du zp avril au i i mai fe Jour-

nal ne contient que des marches

& autres chofcs peu intcreflantcs.)

"Le 1 1 mai. Je détachai un

te"

m- .

*'
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its'avoient ordre daller chez

M. Gift , & de s'informer exac-

tement oïl ctoit la Force C<iJ ôc

fon parti; & au cas qu'ils funent

dans le voifmage, de cefTer la

pourfuite pour Te mettre en fu-

reté. J'ordonnai auffi d'examiner

exactement les bois d'alentour,

& de tacher de /7//;r<^;' quelqu'un

des François qu'ils trouveroient

à l'écart, & de l'amener pour

en tirer des connoi(fances ; de

s'informer exadement s'il efl

pofHble de faire defcendre par

eau f & de chercher quelqu'en-

drolt convenable auy environs

de l'embouchure de la rivière

de Red-flone où on puiffe élever

un fort, & de faluer le demi-

Roi , & de l'envoyer avec une

petite efcorte ; comme auffi de

s'informer des TÛes des Fran-

çois, de leurs de/feins, de ce

qu'ils avoient fait, & de ce qu'ils

avoient envie de faire f^^). Se

de recueillir tout ce qui pour-

roit nous donner quelques con-

noiffances.

Le 12. Nous décampâmes,

& fumes fur le haut d'une

éminence où nous finies halte

92
afin de nous fécher ; nous
avions été obligés de pafTer un
rapide où nos hommes les plus

petits eurent de l'eau jufqu'aux

aiffelles.

Il nous arriva tin exprès avec

des lettres qui nous donnorent

avis que le Colonel Fry, avec

un détacliement de plus de cent

hommes, étoit à 'Winchefler, &
qu'il devoit partir fous peu de

jours pour nous rejoindre; com-
me auffi que le Colonel Junis

étoit en marche avec trois cens

cinquante hommes levés dans la

Caroline; qu'on attendoit que
Maryland leveroit deux cens

hommes, que Penfdvanie avoit

levé dix mille pûwiiis ( valant

cinquante-deux mille cinq cens

livres environ
)
pour la paye des

Soldats des autres colonies : cette

province ne fburniffant point

de recrues, & que le Gouver-
neur Shirley avûh envoyéfix cens

hommes pour harceler les François

en Canada (c), j'efpère que
cela leur donnera quelqu'occu»

pation , & ralentira les partis vifs

qu'ils envoient à la rivière d'Oyo
avec tant de chaleur.

(a) M. de la F»)rce eft un des François qui accompagnoient M. de Jumon-
vilie : il avoit , dans les premiers jours de mai , été détaciié avec trois autres

François & quelques Sauvages, pour courir après des défèrteurs, & le Major
WaHoghton l'avoit appris par les Sauvaoes.

(b) Si les Anglois ignoroient alors Tes deflèins des François , on ne peut

donc pas dire nue ce fuHènt les bolUlités de ceux-ci qui eulTent occafionné

les ordres que M. Waringhton avoit de les attaquer.

(c) Par-tout on voit les Anglois attaquer.

t



M.

Le ! 6. Rencontré deux trai

teurs qui nous dirent s'être reti-

rés par la crainte des François

,

dont on voyoit fouvent des

partis vers chez M. Gifl. Ces

traiteurs font d'avis, comme bien

.93
leurs forces à conflruire leur

fort, qui efl déjà à hauteur d'ap-

pui, large de deux brafTes, 6c

î'entre-deux rempli de terre, de

pierre, &c.

Tous les arbres qui ctoient

d'autres ,
qu'il n'efl pas poHible autour , ont ctc abattus & bru

d'ouvrir un chemin pour des lés , & du blé femé à la place. Ils

voitures chargées d'ici à la rivière ne font que huit cens hommes
de la Roche-rouge.

Le 17. Ce foir arrive M.
'Wart avec le jeune Sauvage ,

revenant de 'Williamfbourg, 6c

me remet une lettre, dans la-

quelle le Gouverneur a la bonté

à leur compte ; les Sauvages

croyent qu'ils n'étoient que fix

cens : un plus grand nombre eit

attendu en peu de jours; ils

comptent que cela fe montera

à mille fix cens , moyennant

de donner Ton approbation à quoi, difent-ils, ils peuvent dé

mes démarches, 6i où il témoi- ner les Anglois.

gne fon mécontentement du Le 1 8. Les eaux continuant

Capitaine Trent, auquel il a or- d'être hautes , m'empêchèrent

donné qu'on fît le procès, pour de faire avancer mon monde 6c

avoir fans ordre quitté fon mes bagages , ce qui me déter

monde à Oyo : avec ces or-

dres, le Gouverneur m'infbr-

nioit auffi que le Capitaine Roy,

avec une compagnie indépen-

dante de cent hommes , outre

les Officiers, étoit arrivé, 6c que

nous pouvions les attendre in

mina à me mettre en état de
défènfe contre quelqu*attaque

immédiate * de l'ennemi, 6c

de defcendre moi - même ob-

ferver la rivière.

Le 1 9. Je dépêchai au demi-

Roi, avec la parole fuivantft.

celfamment, 6c que les gens de le jeune Sauvage revenu f rç

ia Nouvelle - Yorck nous join- M. Wart.

droient fous dix jours. . „ .* d o

Ce foir auffi arrivent d'Oyo Au DEMï-Roi, &c.

deux Sauvages qui viennent du Mes Frères, je fuis charmé

fort des François, d'où ils font d'apprendre que vous êtes en

partis depuis cinq jours : ils rap- marche pour venir m'ajfijler de

portent qu'ils employent toutes vos confeils : courage, mesfrères,

'*' On a vu par les pièces précédentes que ce prétendu ennemi n'avoit aucuns
envie d'attaquer.
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m/irc/ie^ vivement vers vme frèit

l'AngbiSt car H lui vient de neu-

velies forces qui vûus prûtégerent

CiVitrc Vôtre traître ennemi h
François. Ilfaut que je vous en-

voie mes amis pour vous faire

part d'une agréable parole que

vous envi^yoit le Gouverneur de

Virginie: il ejl bien fâche des

mauvais traitemsns que vous ave^

reçus. Les grojfcs eaux ne nous

permettent pas d'aller prompte-

ment à vous, c'ejl pourquoi j'ai

envoyé ce jeune homme pour vous

inviter h venir nous trouver: il

pourra vous dire bien des chofes

qu'il a vues en Virgiilie, & les

bons traitemens qu'ily a reçus de

la part des plus confidérables ; ils

n'en ontpas ufe àJon égardcom-
me en ufe le François envers vos

genSj qui vont à leurfort *; ils

leur rejufent des vivres; on a donné

à celui-ci tout ce que fon cœur a
dejîré; pour vous confirmerla vérité

de tout ceci, je vous donne ime

branche de porcelaine.

Le 20. Je m'embarquai dans

un canot avec leLieiitenantWeft,

trois Soldats & un Saiivage; &
ayant tourné à l'efpace d'un demi-

mille , nous fumes obliges de re-

mettre à terre où je rencontrai

9+
Pierre Suver traiteur qui parut

me décourager de la recherche

que )e f^ifoisd'un paHage pareau ;

cela me Ht changer l'intention où
j'ctois de faire faire ài^f, canots ;

je fis marcher, les eaux étant

alTez baffes pour pouvoir paflcr;

cependant je continuai à defceji-

dre le long de la rivière ; 6c trou-

vant que nos canots étoient trop

petits pour fix hommes, nous
nous arrêtâmes ^ fnnes une bar-

que, avec laquelle & nos autres

canots nous gagnâmes le Turkey-

Fôot{en françois le pied de dinde)

à l'entrée de la nuit. A huit à dix

milles de-là nous rencontrâmes

plufieurs petits embarras de peu
de conféquence , à moins que les

eaux ne vinrent encore à dimi-

nuer , nous paflâmes plufieurs

endroits propres à des canots.

Le 2 1 . Nous paffames quel-

que temps à examiner l'endroit,

que nous trouvâmes très-propre

pour la fituation d'un fort, étant

à l'embouchure des trois bran-

ches , & dans la plufpart des en-

droits , un bon fonds de tufpour
i'afTeoir : le plan , conmi» on le

voit ici, eft aufli exa<5l que j'ai

pu le faire fans indrumens.

Nous fu)nes environ à deux

V-,'',

* Voilà donc les feuls mauvais traitemens' dont ce prétendu demi- Roi
pouvoit fe plaindre. Les François ne vouloient point recevoir dans leurs forts

des Sauvages mal intentionnés & perfides : au refte , fur la manière dont les

François en ufoient avec les Sauvages, on peut voir ci -après la lettre de
Robert Stobo.
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milles obferver îe cours de h fiançaife va à la renamrâ di M,
rivière qui cft étroite , beaucoup Gtorgt Wétfinghton. je vpus ex-

de couraiis , pleine de rocties & hûrte» mesfrères^ ti'être en garde

npide, nous la paflànies quoi- contre eux; car ils fe vrfipolent de

que l'eau fut aflèz haute ; ce qui frapper lespremiers Ângbism 'ils

me fait croire qu'il n'y aurqit pas verront (a), ilsjom en moK/ie de-

de difficulté d'y paflèr des canots, puis deuxjours;je nepuis vous dirt

ce qu'on ne feroit cependant en quelnombre le demi -Roi & le

qu'avec peine. rejle des Chefs vous joindront en

Ou tre ce rapide, nous en trou- cinq jours pour tenir confeil. Je

vames d'autres ; mais l'eau y étant n 'en dis pas davantage, mais fai-

moins profonde & le courant les mes complimens à mes frères

plus tranquille, nous les pafTa- les Angbis. Signé le demi-Roi.

Je m'informai du mieux que
je pus à ces jeunes Sauvages de
toutes les circonftances , mais ils

ne me donnèrent pas grande
lumière.

Ils tlift'nt qu'il y a fouvent
des partis en canipagne; mais ils

n'en favent aucun de confidé-

/ r» - . I
•

I - XT^At qui vienne de ce côté-
{ Du 22 au 24, le journal ne • x/\ 4 i?

ntient qu'une dcfcription du pays.) ^' (^^)' ^« François contmuent
a élever leur fort, ce qui eft du

mes aifément ; après nous trou

vanaes peu ou point de fonds ;

les montagnes giflent èits, deux

côtés de la rivière. Nous dcH^

cendimes environ dix milles, lorf-

qu'un gros rapide nous obligea

de nous arrêter & de mettre à

terre.

contient qu'une dclcription du pays.)

Le 24. Ce matin eft arrivé

un Sauv;^e accompagné du jeu-

ne Sauvage que j'avois envoyé

au demi-Roi , de qui il m'a ap-

porté la lettre fuivante.

côté de terre ,eft fort bien fermé,

mais le tôté de l'eau eft fort

négligé, au moins n'cfl-il pa«

défendu , ils n'ont que neufpiè-
ces de canon , & quelques-unes

Au premier èss Officiers de bicnpctites, & iln'y enaaucun

Sa Majefté, que ceci pourra ^^ ."'°"''|: ^ ^ «" » ''î^"'^ ^'^ '^

concerner. P°'"*^ ' ^ *"^''^* ^ quelque

diftance du fort du côté de terre.

Sur ce qu'on Mt que l'armée Ils rapportent qu'il y a bien

fa) Artifice de ce Sauvage. II eft prouvé que M. de Contrecœur rcfta au fort

du Qucfne; quant à M. de Jumonvillc, que ceci ne peut concerner, puifqu't!

«e partit que le a 3^ on a vu plus haut les inftruâions qu'il avoit remues.

(b) WToiivelIe preuve du menfonge de la lettre.
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des maIaJes,&qu*iIs ne peuvent Fanfax, qui me niarquoit que
trouver des Sauvages poiirguider le Gouverneur lui-même, le

leurs petits partis du côté de no- Colonel Corbin 6c Ludrueit

tre camp, ces Sauvages les ayant ctoient arrives à Winchefter, 6c

refufcs. v': '„ fouhaitoient d'y voir le demi-

Le même jour nous arrivâmes Roi , fur quoi je lui adrefTai des

aux prairies à deux heures, où paroles,

nous trouvâmes un traiteur qui Le 27. M. Gid arriva de

nousditqu'il venoit ce matin de bonne heure, avec nouvelle

chez M. Gid , où il avoit vu que M. la Force avec cinquante

deux François la nuit dernière, hommes, dont il avoit vu les

& qu'il favoit qu'il y avoit un nides à cinq milles d'ici, ctoit allé

fort détachement en marche , ce nier à Ton habitation vers midi ;

qui nous confirma les avis que & qu'ils auroient tué une vache

nous avions reçus du demi-Roi: 6c tout brifé chez lui, s'ils n'en

£n conféquence je fis mettre des avoient été empêchés par deux

troupes derrière deux retranche- Sauvages à qui il avoit lai/Té fa

mens naturellement faits, j'y fis maifon en garde; fur le champ je

auffî entrer nos chariots. détachai foixante-cinq hommes.
Le 25. Je détachai un parti fous le commandement du Ca-

à Chevert le long des chemins pitaine Hog, Lieutenant Merer,

pour aller à la découverte, 6c Lnfeigne la Peronie, trois Ser-

en outre plufieurs autres petits gens, 6c trois Caporaux avec des

Sartis pour reconnoîtrc les bois, inflrudions.

e donnai ordre aux gens h che- Les François s*étoient beau-

val de bien examiner le pays 6c coup informés chez M. Gifl au

tâcher d'avoir des nouvelles do» fujet du demi-Roi ; je ne raan-

François , de leurs forces , de quai pas d'en donner connoif-

ieurs mouvemens , &c. iance à quelques jeunes gens qui

Le foir tous ces partis revin- étoient dans notre camp , & cela

reiit, fans avoir rien découvert, eut Te/fet qu^e je fouhaitois. Je
quoiqu'ils fuflent aHez loin du leur fis entendre '*' que les Fran-

côté qu'on dit que vient le parti, çois vouloient tuer le demi-Roi ;

Le 26. William Jenkins arri- fur le champ ils s'offrirent à

va : 11 étoit un exprès du Colonel donner avec nos gens après les

Fry avec une lettre du Colonel François; & que s'il étoit vrai

* Il paroît que llmpodure ne coûte rien à M. Waringhton^ ici il s*en fait

jbonncur. '

qu'ik
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qu*ils l'eufTent ou infultc ou tue, dant des quinze& vingt minutes

un d'eux iroit promptement en avant de pouvoir retrouver le

porter la nouvelle au village de fentier, 6c fouvent nous nous

heurtions les uns les autres fans

pouvoir nous voir: nous con-

tinuâmes notre marche toute la

nuit, &. le 28 au foleil levant

ù

peu près, nous arrivâmes au

camp des Sauvages, où, après

avoir tenu confeil avec le demi-

Roi, nous conclûmes de frapper

enfemble; en confcquence, il

Mingo, Se lever les guerriers

pour frapper. Un de ces jeunes

gens fut détaché vers chez M.
Gift; & en cas qu'il n'y rencontrât

pas le demi -Roi, il devoit y
envoyer une parole par un
Delaware (aj.

A environ huit heures du
foir , je reçus un exprès du de-

mi-Roi qui m'apprenoit que, envoya une couple de dccou-

comme il venoit pour nous vreurs pour voir où ils ctoient.

joindre , ils avoient le long du
chemin aperçu les piftes de deux

hommes qui defcendoicnt dans

un fond obfcur, qu'il s'imagi-

noit que tout le parti y ctoit

caché : dans le moment je fis

partir quarante hommes, j'or-

donnai que mes munitions fuf-

fent miles en caiche , de crainte

que_ce ne fut un Aratagème

ôc en quelle pofture, & pour

reconnoître le terreln des en-

virons, après quoi nous for-

mâmes notre difpofition pour les

envelopper (ù). Se nous nous

mimes en marche à la façon

fauvage, l'un après l'autre: nous

nous étions avancés alTez près

d'eux félon notre fyftèn^e , lorf-

qu'ils nous découvrirent; alors

es François pour attaquer notre je i/û/mai ordre à ma troupe de

camp; j'y iaiflai une garde pour faire feu , le mien fut foûtenu

le défendre, & avec le relie de par celui de M. Wager, Si. ma
mon monde je me mis en mar- troupe & la fienne reçurent tout

che à travers une grofle pluie, celui des François pendant la plus

une nuit auffî noire que gau- grande partie de l'aiflion , qui ne

dron, S<. par un fentier à peine dura qu'un quart d'heure avant

alTez large pour un homme ; que l'ennemi fut en déroute,

nous étions ibuvent écartés pen- Nous tuâmes (c) M. de Ju-

(a) C'cft le nom d'une Nation Sauvage.

(b) II eft donc certain que les Angiois avoient ordre d'attaquer..

(e) Le Major Wafinghton n'a garde de faire ici une relation fincère; mais

on va voir plus bas les eflbrts qui! fait pour fe juflifîer, & pour répondre

fans doute aux remords qui l'accufoient.
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nionville commandant ce parti

,

famille & pliifieurs autres pour

avec neuf autres; nous en bief- les conduire vers chez M. Gift,

famés un, & finies vingt-un pri- là où il me pria d'envoyer quel-

fonniers ,
parmi Ief((uels ctoient ques chevaux & du monde pour

M. la Force , M. Drouiilon & les aider à venir à notre camp,

deux cadets. Les Sauvages le- Après cela je fis route avec les

vèrent la chevelure des morts
,

\>n(om\\crs;tis m'apprirent qui/s
&L prirent la plufpart de leurs avoient été errvoyés avec uneJuin-

armes; après cela nous marcha- mation poiirmefaire retirer , fpc-

mes avec la garde des prifon- cieux prctexi;e pour pouvoir

iiiers au camp des Sauvages, où découvrir notre camp (b) ^
de nouveau je tins confeil avec prendre connoiffance de nos for-

le demi -Roi; (k là je lui ap- ces & de notre (ituation. C'ctoit

pris que le Gouverneur fou- fi évidemment pour nous re-

haitoit le voir & l'attendoit à connoître qu'ils venoient, que
Winchefler; il me répondit que j'admirai leur afiurance à me
cela ne fe pouvoit pour le pré- déclarer qu'ils étoient venus en
fent , fes gens étant dans un dan

ger trop éminent de la part ^t%

François qu'ils venoient de frap-

per (a) , qu'il fàlloit qu'il en-

voyât àt% Courriers à touivS les

ambaflade; leurs indrudlions por-

toient qu'ils priffent connoif-

fance ^ti chemins , des rivières

& du pays jufqu'à Potomac : au

lieu de venir,comme un Am-
Nations alliées pour les inviter baffadeur, en public & d'une

à prendre la hache. II l'envoya manière découverte , ils vien-

en effet & y joignit une che- nent avec le plus grand fecret

velure françoife , aux Delawares & cherchent les retraites les plus

par un de leurs jeunes gens. Cet cachées (c) & bien plus propres

homme fouhaitaavoir une partie pour ^t% déferteurs que pour
des préfens qui leur étoient iSsî'

tinés , & qu'on gardât le re/le

pour une autre occafion : il fe

propofoit d'aller trouver fa

un Ambaffadeur; ils y campent,
ils y demeurent cachés pendant

des journées entières , n'étant

pas à plus de cinq mille de nous ;

f^ f

(a) On ne craiï^noit donc les François, que parce qu'on rcconnoidbit qu'ils

avoient été attaqués & qu'ils avoient à iè venger.

(b) L'unique hollilité que l'on reproche aux François, cil donc d'avoir

voulu découvrir un ennemi qui étoit en marche avec ordre de les attaquer,

(c) Pourquoi dans un fimpic journal cette apologie ! M. Wafinghton ne
prévient ici ces reproches; que parce qu'il /ait qu'on dl en droit de les lui faire.

''*^'
'v



ils envoient des efpions pour

reconnoitre notre camp; toute

la troupe rebroufle chemin de

deux milles ; on envoie les deux

Courriers dont il eft parle dans

l'indrudion , pour avertir M. de

Contrecoeur de l'endroit où

nous étions 6c de notre difpo-

fition, afin qu'il pût envoyer

fes détachemens pour refor-

mer faj la fommatiott aufli-tôt

qu'elle feroit donnée.

Outre cela, c'étoit une fuite

digne d'un Prince qui auroit été

Ambafladeur ; au lieu que ce

n'étoit qu'un fimple petit Offi-

cier François : des efpions n'é-

toient pointnécenairesàun Am-
ba(fadeur , dont le .caradlcre eft

toujours facré , puifqu'ils étoient

dans un fi.bon deffein , pourquoi

demeurer deux, jours à cinq

milles de nous C^J,
fans me faire

part de fa fommation ni de rien

qui eût rapport à fon ambaffade l

Cela feul feroit fuffifant pour

faire naître les plus forts foup-

çons , & on doit leur rendre cette

juflice, que, voulant fe cacher,

99
ils ne pouvoient pas mieux
choifir qu'ils avoient fait. ,

La fommation eft fi infolente,

& fent fi fort la gafconnade, que

fi deux hommes étoient venus

l'apporter ouvertement, ç'ajuroit

été une excciiive indulgence {"cj

de les avoii fouflerts s'en re-

tourner.

Le fentiment du demi-Roi en

cette occafion , eft qu'ils avoient

des mauvais deft'eins f^J, & que
c'étoit un pur prétexte; qu'ils

n'avoient jamais prétendu venir

à nous qu'en ennemis; & que
fi nous avions été fi fols de les

laifter aller, ils ne nous auroient

jamais aidés à prendre d'autres

François.

Ils prétendent qu'ils nous

appelèrent auffi-tôt que nous

fumes découverts ; c'eft une ab-

folue fauffeté, car j'étois alors à

la tête de la marche en allant à

eux, & je puis affirmer qu'auffi-

tôt qu'ils nous virent, ils cou-

rurent à leurs armes fans appeler ;

ce que j'aurois dû entendre, s'ils

l'avoient fait.

ne

{aj On prête ici aux François un projet qui au moins n'annonce que des

procédés réguliers. Avant de chafl'er les AngFois de defilis le terrein qu'ils

venoient d'envaiiir, il étoit naturel de les fommor de fe retirer. C'efl un Ambaf-
ladeur qui fait cette (bmmation, il devoit avertir de fcs démarches celui qui

l'envoyoit, pour qu'il prît fes mefures dans le cas où les Anglois auroient rcfulë

de /àtisfaire à la reqiiifition qui leur étoit faite.

fbj M. de Jumonville ignoroit parfaitement que les Anglois fuflent à cinq

milles de lui.

{cj Autre genre d'apologie qui ne prouve que des remords. .
^"

{dj Quelle autorité!
,

N ij
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Le 29. Je dépéchai TEnfei- été détaché vers le bas de la

gne Latour au demi-Roi, avec rivière C/tJ pour prendre & tuer

environ vingt-cinq hommes, & tous les Anglois qu'ils trouvc-

prefqu'autant de chevaux; &
comme je m'attendois qu'il y
auroit ince/Tamment des partis

François qui fuiVroient celui qui

avoit été défait, j'envoyai un

roient.

Nous finiïïbns notre fort.

Sur le foir arrive M. Touvers

Eiifeigne , avec le demi-Roi , la

Reine Alguipa (ùj, & environ

exprès au Colonel Fry pour vingt-cinq & trente familles fài-

avoir du renfort.

Après cela les François vou-

lurent me parler, & me deman-

dèrent fur quel pied je les re-

gardois, ou comme étant à la

fuite d'un Ambafladeur, ou
comme prifonniers de guerre :

faut près de quatre- vingt à cent

perfonnes , , ^mmes & enfans

compris.

Le vieux Roi ^cj étant in-

vité à venir dans nos tentes,

me dit qu'il avoit envoyé Mo-
nakatoocha au vjUage des Logs,

je leur appris que c'étoit en cette avec un collier & quatre cheve-

derniere qualité^ & je leur en dis lures françoifes qui dévoient

mes raifons, telles que ci-defTus. être envoyées aux fix Nations,

Le 30. Je détachai M. Wart aux "Wiendots, &c. pour leur

&' M. Spindorph |)our conduire apprendre qu'ils avoient frappé

les prifonniers à WincheAer, \t% François, & leur demander

efcortés de vingt hommes. leur afliftance pour foûtenir le

Craignant qu'aufli-tôt que la premier coup,

nouvelle de cette défaite feroit II me dit auffi qu'il avoit

parvenue aux François , nous quelque chofe à dire au confeil,

pourrions être attaqués par des mais qu'il diflereroitjufqu'à i'ar-

forces confidérables, je connnen- rivée des Chavanons , que nous

cai à élever un fort avec une
petite paliflade.

Le premier Juin. Un traiteur

arriva avec le demi-Roi : ils di-

fent qu'au même temps que

M. de Jumonville avoit été en-

voyé ici, un autre parti avoit

attendions pour le lendemain

matin.

Le 2. Deux ou trois familles

de Chavanons &: de Loups arri-

vèrent : il y eut des prières dans

le fort

Le 3. Le demi-Roi affemble

(a) Infigne faiifleté.

(b) Fcniniç d'un Sauvage créée Reine par les Anglois»

(c) Autre clief Sauvage.
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fe Confeil, & m'informe qu'il

a reçu depuis quelque temps

une parole de la Grand -chau-
dière, en rcponfe à celle qu'il

lui avoit envoyé.

Le 5. Arrive d'Oyo un Sau-

vage , qui depuis peu étoit ailé

au fort François : il confirme la

nouvelle de deux traiteurs pris

par les François & envoyés en

Canada ; il dit qu'ils ont planté

leurs palifTades, 6c fermé leur

fort avec de très-gros arbres.

Il y a huit familles Sauvagesdu
côté d'en de çà de la rivière, qui

viennent nous joindre : il a ren-

contré un des François qui s'é-

toit échappé de i'adion de M.
de Juniouviile, & qui étoit fans

' fouliers, fans bas, prefque hors

d'état de marcher; mais qu'il

l'avoit laiffé pafl*er, ne fâchant

pas qu'on avoit frappé fur eux.

Le 6. M. Gifl de retour,

m'apprend la mort du pauvre

"Colonel Fry, & que les pri-

fonniers François font arrivés

fains & fau6 à Wincheiler, de

quoi le Gouverneur a eu une

grande fatisfàdion.

J'apprends auffî que M. Mon-
tour * vient avec une com-
mifllon pour commander deux

cens Sauvages.

M. Gift avoit rencontré un
déferteur françois qui l'avoit

affuré qu'ils n'étoient que cinq

cens hommes lorfqu'ils prirent

le fort de M. Wart , &. qu'ils

étoient moins à préfcnt , ayant

envoyé quinze hommes en Ca-
nada pour informer le Gouver-
neur de leur fuccès; qu'il y
avoit encore environ deux cens

foldats qui n'attendoient que
Ibccafion favorable pour venir

nous joindre.

Le ^. Le dernier corps du
régiment de Virginie arriva fous

le commandement du Colonel

Mufl , nous apprimes que lacom-
pagnie indépendante de la Caro-

line étoit arrivée à Willscreck.

Le I o. Je reçus le régiment

,

& fur le foir j'eus avis que
quelques François avançoient

vers nous; fur quoi j'envoyai

un parti de Sauvages à. la dé-

couverte vers Gift, pour tâcher

de les découvrira d'en connoître

le nombre : au commencement
de la nuit nous eûmes une alarme,

mais fàuHe.

Le 12. Deux des décou-

vreurs que nous avions envoyés

hier, revinrent après avoir dé-

couvert un petit parti de Fran-

çois; les autres continuèrent juf-

qu'à Stuart. Sur cet avis je crus

devoir marcher avec la majeure

partie du régiment pour trouver

ces quatre-vingt-dix hommes

C'eft ce Canadien déferteur dont il eft parlé dans l'interrogatoire des
traiteurs Anglois.
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iont nous avions connoiflance;

en confcquence, je donnai ordre

au ColonelMuft d'éloigner tous

nos bagages & nos munitions

,

de les placer dans le fort, & d'y

établir une bonne garde jufqu'à

nion retour, & je marciiai à la

tête de cent trente hommes, &
d'environ trente Sauvages; mais

à un demi-niilie de diftance, je

rencontrai les autres Sauvages

qui me dirent qu'il n'y avoit que

neuf déferteurs, & j'envoyai M»
Montour avec quelques Sauva-

ges pour les conduire en fureté ;

je les fis habiller, & ils nous

confirment ce que nous avions

conjedluré du deflein du parti

de M. de Junionville , & que

plus de cent foldats n'attendent

que i'occafion favorable pour

venir nous joindre ; que M. de

Contrecœur attendoit quatre

cens hommes de renfort , & que

ces quatre cens hommes dévoient

être arrivés quelque temps avant

le coup fait fur la Force; que

le fort étoit complet; que les

portes & le front étoient à l'abri

de l'artillerie ; que du côté de

l'eau il y avoit une doublb pallf-

fade; qu'ils n'ontque huit pièces

de petit canon , ôc qu'lfe fèvent

en quel nombre nous Tônmies.

Ils nous apprennent aufli que
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les Delawares 6c les Chavanons*

Ca) ont pris la hache contre

nous, fur quoi réfolu d'inviter

ces deux nations à venir en
Confeil chez M. Gift. Envoyé,
pour cela: meffagers & colliers.

Le 13. J'engage ces défer-

teurs à écrire, à leurs camarades

qui veulent déferter, la lettre.

{uivuite C^J.

( Elle n'cft point dans le Journal.
)

Le 15. Je fais travailler aux

chemins.

Le 1 6. Nous partîmes pour

la rivière rouge, & fumes ex-

trêmement embarraHcs , nos

chariots s'étant rompus plu-
'

fleurs fois.

Le 17. Je dépêche un ex-

près au demi-Roi, pour qu'il

envoie parler aux Loups ; ce

qu'il a ^it comme je m'y at-

tendois.

Le 1 8. Arrivent de Loidon
huit Mingots, 6c tout en arrivant

me parlent d'une comi^jiffioii

qu'ils ont, 6c qu'il faut tenir

confeil. Quand nous avons été

aflêmblés , ils ont dit en bref

qu'ils avoient fouvent fouhaité

voir leurs frères en campagne

avec des forces, 6c qu'ils nous

prioient de ne pas mal penfer,^

de ce qu'à caufe qu'ils^étoiènt

parmi les François , ils fe con-

Ca) Tel étoit l'eflet de l'indignation qu'avoit caufé raflàflTmat de M. de

Jiinionville.
^

-

Cl'J Comment ju(lifiera-t-on ce procédé, '.
, '. n; ....
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formoient k quelques-unes de

leurs coutumes , qu'ils ctoient

portés d'inclination à frapper

fur les François , & plufieurs

autres chofes dans ce goiit-ià ;

ils dirent enfui te qu'ils avoient

apporté une parole, ce qu'il

falloit qu'ils fiflent prompte-

nient. Cela, avec quelque au-

tre chofe , nous fit îbupçonner

qu'ils étoient mal difpofés à

notre égard, & par cette raifon

je différai à leur donner au-

dience jufqu'à l'arrivée du demi-

Roi; je priai auffi les Delawares

de prendre patience jufque-là,

parce -que je n'attendois que leur

arrivée pour tenir conleil, &
que je comptois qu'ils arrive-

roient dans la journée. Après

que les huit Mingots furent

fortis de leur confeil, ils m'en-

voyèrent des branches de por-

celaine pour me prier de les ex-

cufer de ce qu'ils étoient fi

prefTés de donner leur parole ,

mais qu'ils vOyoient qu'il étoit

jufte d'attendre l'arrivée du

demi-Roi.

Le demi -Roi étant arrivé,

je confentis à leur donner au-

dience. A cet effet on tint un
confeil dans le camp, où furent

préfens le demi-Roi & plufieurs

Iroquois, Loups, Chavanons,

jufqu'au nombre de quarante.

Le harangueur des fix Na-
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tions adreiïa cette parole

Gouverneur de Virginie.

au

Mes Frères , mus vos Frères

desJix Nniions fommes venus

préjentement vous trouver pour

vous informer^ /^ue nous avons oui

dire que vous menncei de détruire

entièrement tous vos frères les

Sauvages qui ne viendroient pas

vous joindre fur le chemin / c'ejl

pourcela que nous, qui nous tenons

dans nos villages j attendons

chaque jour dêtre coupés en pièces

par vous autres. Nous voudrions

bienfavoir de vous-même la vérité

de cette nouvelle, & que vous ne

regardaffie-^ pas comme une chofe

hors de propos que nous foyons

venus nous en informer, puifque

vousfave"^ bien que commimément

les mauvaifes nouvelles font bien

plus d'impreffion fur nous que les

bonnes, afin quepar votre réponfe

nous foyons pleinement in/lruits

de la vérité, nous vous préfentons

ce collier.

Nousfavons qu'à notre retour

les François nous demanderotit

en quel nombrefont nosfrères que

nous venons de voir, ainfi nous

vous prions par ce collier de nous

le dire , ainfi que celui de ceux

que vous attende-;^ , & pour quel

temps , & en quel temps vous

comptés attaquerles François, afin

que nous puiffions avertir notre

village f comme auffi favoir ce
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François,

AVâns a dire
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aux

RÉPONSE.

hautain t& qu*its vûus ont chaffls

de vos terres t& déclaré que vous

n'avie'^ rien dans Oyo (b). Les

Anglois vos véritables frèresfont

Mes Frèresf nous foinmes bien trop généreuxpourpenjer au'onen

ai/es de vous voir,& bien fâchés doive jamais ufer de la forte en-

que vous Joye^ troublés par des vers lesfix Nations, leurs fidèles

rapports qui vous dijent que les altiées, après que vous vous êtes

Anglais ont deffein défaire du rendus auprès des Gouverneurs de
mal à quelqu'un de vous ou de Virginie & de Penfîlvanie, ils

vos allies; cette nouvelle , nous le ont à vos requêtes réitérées , en-

voyons, doit avoir étéforgéepar le voyé UNE ARMÉE POUR
François, conflammint traître,& SOUTENIR VOTRE DROIT
affirmant les plus grandes fauf- (c) , pour vous remettre en pof-

Jetés (z) lorfqu'il penfe quelles fejfion de vos terres, & pour

peuvent lui être avantageufes; il gardervosfemmes& enfans,pour

a un beau parler, promet les plus dépojjéder les François, pour

belles chofes, mais tout cela du maintenir vos droits , pour vous

bout des lèvresfeulement ; tandis afj'urer tout ce pays; c'efl-là à
que dans fon coeur il n'y a que quoi les armes des Anglois font

corruption& le poifon duferpent. aâuellement employées; c'eflpour

Vous ave^ été leurs enfans , & ils le falut de vosfemmes & de vos

auroient toutfait pour vous, mais enfans que nous combattons,

à peinefefont-ils crus ajfeiforts comme c efl le vrai motif de notre

qu'ils font revenus.h leur naturel conduite (d) , nous ne pouvons

(a) On a pu juger plus haut qui des François ou des Anglois méritent

mieux ce reproche. L'impofture à laquelle M. Wafinghton convient avoir eu
recours pour irriter les Sauvages > peut donner une idée des voies employées

par les Anglois.

(b) Il efl trè^vfai que les Iroquois n'ont jamais Iiabité les bords de la Belle>

rivière: auffî n'y prétendent-ils rien; mais les Anglois qui, en Amérique, les

traitent de fidèles & d'alliés , leur veulent perfuaaer que les bords de l'Oyo

appartiennent aux fix cantons , fous prétexte de quelques anciennes guerres que
ceux-ci ont eues avec les Sauvages de l'Oyo. Et en Europe ils fbjuti^nnent que
ce même pays appartient à l'Angleterre, dont ils prétendent que les Iroquois

font fujets.

(c) Ici les Anglois conviennent que le pays n'efl point à eux; donc ils

n'ont aucune hollilité à reprocher aux François. Ce feroit aux Iroquois à fè

plaindre , & ils ne le font pas.

(d) Quoi ! voilà le fujct de la guerre que l'on fait à la France , la pro-

iO(flion due aux Iroquois qui ne fè font jamais plaints.

raifonnablement
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réùfûnnahlement douttrqutU refle gloti aime & eflime leursfidèles

de vos forces ne fejoigne à nous alliés *, les fix Nations, plus

pour combattre l'ennemi cortmtm. que ne fait le François , comme
Ceux qui ne s'y joindront pas nous avons tiré l'épée pour votre

feront refponfables de toutes les dffenfe&pour votre caufe ^n'hé-

fuites ; nous fouhaitons feule- fite^ plus, ne diffère^ plus d'un

meni que vos frères prennent le moment, mais mette^ toutes vos

parti qui leur paroitra le plus femmes & enfans fous notre pro-

convenable» teâion; c*ejt-lh qu'ils trouveront

Ce font les fix Nations qui abondance de provifiofts ; mette^

font principalement intérejjées en même temps vos jeunes gens

dans cette guerre j c'ejl pour elles & vos guerriers à aiguifer leurs

que nous combattons , &jeferois haches, pour rejoindre & s'unir

au defefpoir de leurfaire le moin- vigoureufement à nous dans nos

dre mal; c'efl pour vous affifler combats. Mes frères, le préfent

& pour vous protéger que nous que je'vous ope n'efi pas auffi

combattons ; nos bras font ou- cmfidérable que je le voudrois

verts pour vous recevoir, & nos d'inclination, maisj'attends dans

mains prêtes à nourrir vosfamil' peu une grande quantité de mar-

ies durant le cours de la guerre, chandifes, quiferont à ma difpo-

Le Gouverneur de la Virginie a fition pour récompenfer ceux qui

demandé plufieurs fins qu 'on les aurmtfait paroitre leur bravoure

lui envoyât, afin qu'ilput les voir & leur aSltvîté dans cette occa-

defes propres yeux , nourrir & fipn; au refieje Us récompenferai

vêtir à leurgré; mais comme vous de la manière la plus généreufe,

ne pouve^ vous déterminer à les Prene^ courage , mes frères

,

lui envoyer, nousfemmes prêts à délivre:^ votre pays, & affure^le

partager amicalement avec vous à vos enfans ; faites-moi con-

nos provifions, & nous prendrons noitr» vos cœurs dans cette cou-

des mefures & donnerons des or- jonélure , afin que jevmffê ren-

dues , pour qu'on amène affe^ de dre compte de vos fentimens à
quoi rwurrir & retirer vosfemmes votregrand ami&frère Gouver-

& enfans. De cette conduite, on neut de la Virginie,

conclut évidemment combien l'An- Pourvous ajfurerde mafincétité

* £n Europe le grand allument des Anglois pour s'attribuer, le pays qui

eu aunlelà des ApalacîiK , ett que les Iioquois font Ieur$ fîijets. Comment ac-.

coider cela avec les raiibns qulb font valoir en Amérique lor/qu'ils parlent

AUX ïroquois !
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fente ce collier, , .

Le 20. Encore Confeil.

Les Delawares , des qu'ils

furent qu'on les avoit foup-

çonnés de favorifer les intérêts

Ici font répétées les paroles

de M. de Contrecœur (b); après

cela l'orateur Delaware m'adrefla

les paroles fuivantes.

Mes Titres, tes Gouverneurs Je

Virginie & de PetiJUv^nie, nous

des François , demandèrent la vos frères les Delawares, nous

raifon pourciuoi on les avoit Joiivenons parfaitement bien du

envoyé quérir, & ce qu'il fàu- traité de Loijton, là ou votis &
droit qu'ils leur difcnt à leur vos oncles les fix Nations confi'

retour. dérant la mauvaife fituation où

Je leur répondis que c'étoit nousmettoit lemanque d'unhomme
pour leur fliire favoir qu'à leurs ^uifût à notre têtepour nous con-

prières réitérées , nous étions ve- duire,fur quoi vous nous donnâtes

nus à mains armées les afTider alors un Èoi, & nous dites qu'il

^a)j<[ue nous nous propofions tranfgeroit dans toutes les ajfaires

de les remettre en poAeflion des pubHques entre vous & nous (c) /
terres qui leur avoient été enle-, vous nous recommandâtes de ne

vées par le François. pûint écouter tous les vains bruits

Que comme ils nous avoient quipourroient courir, mais de nous

fouvent demandé notre aflif' bien confulter, & défaire ce qui

tance , en qualitéde nos anciens& nous paroitroit jufle : nous vous

fidèles alliés, je les invitoisà venir affurons que nous n'avons point

fe mettre fous notre protedion» ajoutéfoi à tous ces rapports, &
avec les femmes & les enâns. nous n'y en ajouterons jamais /

^xxx ç.f^^\t porte-paroie h.txiiÀ\. mais que nous voulons être con-

fa couverte lur le plancher, & duits par vous nosfrères & pat
fur cette couverte plaça diffèrens nos oncles les fix Nations , &
colliers& branches de porcelaine faire en chaque occafion ce qui

dans l'ordre qu'il les avoit reçus fera jufte ,& que vous nous con-

des François. feillere:^ : pour vous afiûrer de la

(a) Pendant ce temps-là les Delawares prenoient le pani des François; &
n'étoient point dupes du ton d'aflurance , avec lequel on vouloit les perftiader

que les Anglois ne venoient qu'à leur réquifition.

(bj Le Major Tirafinghton ne dit point dans ton Journal, quella étoient ces

paroles des François. Il avoit (ans doute de bonnes raifbns pour les fupprimer.

(c) Seroit-ce de ce prétendu Roi , que 1« Ânglois auroient fait tant d'a€*

^uifitions!
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Se

Vûhnté ûù nfitufommes de remplir

nos engagemens avec vous, nous

vous préjentons ce collier.

Enfuite ils firent le difcours

fiiivaiit aux fix Nations.

Nos Oncles, ily a treize /ours

^ue mus avons reçu du confeil

d'Onondayo ce collier ; nous ne

doutons pas que vous ne l'aye^

Jû : il nous a exhorté de nous

rejfouvenirde l'ancien temps, lorf-

qu'il nous couvrit d'une robe qui

defcendoit jufqu'à nos talons;

enfuite il nous a demandé de la

relever jufquaux genoux, & de

la bien attacher , & d'aller le

trouver à lafourcede Sufquehama,

là oit il nous a préparé une place

pour y vivre, & qu'il a envoyé

fa parole à ceux de notre Nation

Îm demeurent du cké de Meni-

intès, les invitant d'aller dans

l'endroit par lui marqué poury
vivre avec nous : il nous a envoyé

. aujffiiuie parole pour nous avertir

que l'Anglois & le François

étoient fur le point de fe battre

dans la rivière d'Oyo, & qu'il

nous exhortoit à ne rienfaire dans

cette conjonâure que ce quiffrifit

raifonnable, & qu'il nous' dim
' lui-même,' eftfin il nous nncom-
mandédetWirbienfirréelàchame

d'amitié qinfuhjtjte depuis long-

temps entre nous & lui, & nos

frères les Anglois.

Collier.

07
Enfuite les Delawares parle,

rent aux Cliavanons comme il

fuit.

Nos petitsfis, par ce collier,

nous vous prenons entre nos bras,

& nous vous retirons d'où vous

êtes préfentement fur Oyo ; &
nous vous portons parmi nouspour
vivre où nous vivons, & où vous

& nous pourrons vivre en paix
& en repos.

Après cela le confeil s'ajourna

()Our le lendemain matin.

Le 2 1 . Nous nous afTembfa-

mes de fort bonne heure, &
d'abord je parlai aux Delawares

de la manière fuivante.

Mes Frères,par votre conduite

ouverte & généreufe dans cette

occafion, vous vous êtes rendus

plus chers à nous que jamais;

nous vous remercions de ce que

vous n'êtes pas allé à Venango

furia première invitation du Fran-

çois,& la manière enfantine dont

il vous traite , excite en nous un

jîifle & vif rejfentiment : il vous

appelle fes enfans , & il vous

parle comme fi vous étie^ réelle-

ment des enfans, & que vous

ri^euffiCT pas plus de bonfens que

des enfans. Pefei, mes frères, à*

compare^ tous leurs difcours, &
vous trouvère"^ que tout s'y réduit

à vous dire; je vais éclairer vos
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^iUXf Jéhûucher vfis milles , & peur vûus empêcher d'Ajouterfoi

Autres fcmbiables futilités , telles à ce qu^on vous dira contre eux !

^uon en dit pour aniufer des en- Quant à ce qu'ils vous difent di

fans. Vous ohfervere^ auffi, mes nous, notre conduite feule y ré'

frères t que s'ils donnent une pa- pond: examine^ vous-même la

rôle, oufont une promeffe, & la vérité; vousfave^ les chemins qui

confirment par un collier, ils pen- mènent cAei nous , vous ave^ vécu

Jent que cela ne les oblige que parmi nous, vousfave^^parlernotre

pour autant de temps qu'ilsjugent langue ; mais pour réfuter touta
qu'il ejl de leur intérêt de s'y qu'onpourroit dire,& vous affurer

tenir: ils en ont donné un exempte, de notre amitié fraternelle , nous

& je veux vous le faire remar- invitons de nouveau vos vieillards,

quer dans le faut qu'ils difent vos femmes , vos enfans àfe réfu-

avoirfait par dejfus la barrière gierfous notreproteâion& entré

que vous leur avie^ mife; ce quii nos bras, poury être abondam-

mesfrères, devrait vous donner la ment nourris, tandis que vos guer-

plus jufle indignation, & vous riers & jeunes gens fe joindront

faire embraffer ï'occaftonfavorable aux nêtres,& epouferont la caufe

que nous vous opons, étant venus commune,

à votre requête pour vous aider,

moyennant quoi vous pouve^ les

faire rejfauter en arrière bien plus

vite qu'ils n'ont avancé.

Une Branche.

Nous

Branche de porcelaine.

vous remercions, nos

Frères , de tout notre coeur, de
nous avoir déclaré la réfolution où

vous êtes , de remplir tes engage'.

Les François vous demandent mens-que vous ave^ pris dans le

continuellement que vous n'écou- traité de Lotflon "* , & nous ne

tieipas les mauvais rapports qu'on pouvons que louer votre généreufe

vousfera d'eux quifont vos pères, conduite à tégard de vos petits

S'ils nefavoient pas bien en leur fis les Chavanons, elle nousplaît

ame combien ils le méritent par infiniment,

kur injujle procédé à votre égard. Nous femmes très-obRgés au

pourquoifoupçonneroient-ils qu'on confeil que vous a donné Onon-
les accuje / pourquoi prendroient- dayo , en vous recommandant de

ils tant de foin de vous prévenir tenir bien ferme la chaîne de

* On ignore ce que c'eft que ce traité de Loiflon / ce que l'on voit par

ce Journal , c'eft qu'il fut pafTé par un homme (que les Anglois leur donnèrent

«omrae leur Roi, & dont par conféquent ils étoient bien fûts.

- HA
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l'amitié qui tiûus tu ; j

'ûfe dire

,

en fecret avant que le confeil fût

^ue s'il avait cennu de cembien Ani , avec ordre d'aller au fort

près cette guerre vous intéreffe, 6c de s'informer foigneufenient

eu que c'efipour l'amourde vous à tous les Sanvages qu'ils y xxoM'

& à votre demande {z) que nous veroient , & que s'il y avoie

avons pris les armes » il vous quelque nouvelle qui en valût

auroit ordonné de VOUS DÉ- la peine, un d'entre eux (b)
CLARERà' d'agirinceffamment reviendroit, & que les autres

contre l'ennemi COMMUN deux continueroient leur route

desfix Nations. Pourvous ajfurer jufqu'à Venango 6c autour du
de mon affeâion, & vous confir- lac, pour favolr tout au jufte.

J'engageai aufll le Roi Schin-

gués de tenir des découvreurs

en campagne fur la rivière pour
nous donner des nouvelles , au
cas qu'il vînt quelque François;

je lui donnai une lettre qu'il

mer la vérité de ce que je vous ai

dit, je vous préfente ce collier.

Deux grandes Branches.

Après cela le confeil fut

rompu , & ces traîtres dénions

Îui avoient été envoyés par le devoit m'envoyer par (ts côur-

rançois pour efpionner s'en riers pour empêcher qu'on ne
retournèrent, non fans quelques m'en impofât pour nous alar-

difcours préparés à propos pour mer.

amufer le François, & à fer- Q^ioique nous n'eu/IIons pas

vir à faire réuffir nos propres perfuadé au Roi Schingués, &
defleins. autres anciens Delawares de

Comme ils m'avoient parlé fe retirer à notre camp avec

de feize cens François 8c fept leurs familles par la crainte

cens Sauvages qui étoient an qu'ils avoient du confeil d'O-
marche pour renforcer ceux du nondayo, cependant ils nous

fort, j'engageai le demi -Roi à donnèrent de fortes aflurances

envoyer trois de fes gens pour de nous aflifler, & nous indi-

étre informés au vrai ; quoique quèrent comment il fàudroit

le cruffe que ces nouvelles n'é- m'y prendre pour y parvenir

,

toient que des difcours de Sol- c'étoit de préparer un grand

dats, ces Sauvages furent envoyés collier de guerre pour hiviter

(a) Pourquoi le répéter tant de fois , (inon parce que M. Wafinjiluon ft

doutoit bien que les Delawares n'en croiroient rien.

(b) C'étoit par le moyen de ces Sauvages que l'on communiquoit avec l'eP

pion Kobert Stobo dont on verra plus bas la lenre.
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les guerriers qui voudroient le

recevoir , à agir iiidcpendam'

ment de leur Roi ôcdu confeil;

le Roi Schingués oromit de

prendre Tous main les moyens

lesjplus fubtils pour faire réuflir

l'affaire , quoiqu'il n'ofàt pas y
paroi tre i découvert.

Le jour que finit le confeil

j'engageai Kaquehufton Delà*

ware a(Hdé, de porter au fort la

lettre que les dûferteurs françois

avoient écrite <^ leurs camarades ,

6i je lui ai donné des in(lru(5lions

pour fe conduire comme il fàl-

ioit dans fes obfervations fur

plufieurs articles dont je lui par-

lai ; car je fuis fortement perfuadé

que le fort peut être furpris

,

parce que les François campent

dehors , & que leurs gardes ne

peuvent être bien exadlement

faites à caufe des travaux qu'ils

font.

J'engageai aufll George, autre

Delaware afHdé, à vifiter le fort

peu après Kaquehuflon 6c lui

donnai des inflrudlionsconvena-

blés, lui recommandant parti-

culièrement de fe diligenter h

Ton retour, afin que nouseufEons

des nouvelles fraîches.

Immédiatement après le con-

feil; malgré tout ce que put faire

M. Montour pour les diffuader,

les Delawares, comme le demi-

Roi ôc tous les autres Sauvages,

s'en retournèrent aux grandes

prairies ; mais quoique nous ne
les enflions plus, je ne laifTai

pas davoir toujours conftam-

ment des vedettes de nos propret

gens pour prévenir toute fur*

prife.

Comme il me fut dit, que

fi j'envoyois une branche de

porcelaine & une parole , cela

pourroit nous ramener, 6c le

demi -Roi 6c fes jeunes gens,

j'envoyai la parole fuivante par

M. Croghou.

I/jf a déjà un peu de temps

que vous & tiûus, nous fommes
ajfemhlés » nous avons été envoyés

ici par votre frère le Gouverneur

de Virginie, a votrepropre requête

plufieurs fois réitérées, pour vous

fecourir & combattre pour votre

caufe; c'efipourquoi, mes Frères,

je dois requérir de vous, que vous

& vos jeunes gens venie^ nous

joindre & camper avec nous, /din

d'être prêts à recevoir notrepérê
Monacotoocha ,. que j'attendois

de jour en jour; afin que cette

demande ait l'effet defiré , à*

faffe fiir vos efprits l'imprefiion

qui convient , je vous préfente cette

Branche de porcelaine»

Comme ces Sauvages efpions

àes François , étoient fort eu-'

lieux, & fàifoient beaucoup de'

.
quefiions pour favoir par quelle

voie nous nous propofions d'aller

*i'
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•u fort, 6c quand nous comp-

tions y arriver, je ceflai de faire

travailler au chemin & de le

pouflèr plus loin ; je leur dis en-

fuite que nous nous propofions

de le continuer à travers les bois

jufqu'au fort, en coupant les

arbres, &c.& que nous attendions

ici le renfort qui nous vient,

notre artillerie , nos chariots

pour nous accompagner là : mais

au^i-tôt que ces gens furent

partis, je ns travailler à tracer

6c à faire le chemin vers la Ro-
che-rouge.

Le 25. Sur le foir arrivent

des Grandes-prairies trois hom-
mes , parmi lefquels efl le fils de

la Reine Aliguipa. Il m'appoite

une lettre de M. Croghon , qui

m'informe de la peine qu'il a à

trouver quelque Sauvage qui

veuille venir; qu'à la vérité le

demi -Roi étoit difpofé & fe

préparoit à nous joindre, mais
" qu'un coup qu'il avoit reçu l'en

empéchoit : je penfai qu'il étoit

à propos d'envoyer le Capitaine

Montour au fort de Néceflité

,

pour voir s*il ne ferolt point

polFible de gagner les Sauvages

pour venir à nous.

Le 26. Arrive un Sauvage

portant pour nouvelle que Mo-
njcatoochi a brûlé Ton village

( Loyfton), 6c s'cfl nili Pn mar-

che par eau pour la Roche-rouge
avec Ton monde, 6c peut y être

attendu en deux jours. C§ Sau-

vage a pafTé près du fort, 6c

afiure que les François n'ont

point reçu de renfort, que celui

d'un petit nombre de Sauvages,

Îui ont tué, dit-il , deux ou trois

)elawares. Je ne manquai pas

de raconter cette nouvelle, avec

les couleurs les plus propres,

aux Sauvages, 6c en particulier

à deux Delawares qui font ici.

Le 27. Déuché le Capitaine

Louis, Lieutenant Wagghener
6c Enfeigne Mercer, deux Ser-

gens , deux Caporaux , un Tarn*

bour 6c foixante hommes, pour
tâcher de faire le chemin juiqu'à

l'embouchure de la rivière de
la Roche-rouge dans Monon-
gehélé.

fK' -.

'* -j-

«r *<

.

11'
*

>i ;'* Il

:• ••;* ..

f>,f..".-.
• M X . •

•

•j» 'I

• • N.O IX. ";::/' *
•

JÛURNAL de la campagne de M, de Vdlters»

J'Arrivai le 26 juin au rentes Nations, dont M. le

fort du Q^iefne, fur les huit Général m'avoit doiuié le com*
beuxes du matin avec les diffé- mandement.
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J*appris en arrivant que M.
de Contrecœur avoir fait un

détachement de cinq cens Fran-

çois 6c onze Sauvages des diffé-

rentes Nationsde la Ëelle-rivicre,

dont il avoit confié le coniman-

«iement à M. le Chevalier le

Mercier , & qui devoit partir le

lendemain.

Comme j'étois l'ancien de cet

Ofhcier , que je commandois les

Nations, & que mon frère ^aj

avoit été afTaffiné, M. de Contre-

cœur m'honora dececommande-

ment, 6c M. le Mercier me té-

moigna, quoique privé du com-

mandement, qu'il fe fêroit un

grand plaifir de £ure la campagne

tous mes ordres.

M. de Contrecœur appela

M." le Mercier , de Longueuil

& moi pour délibérer fur ce qui

feroit à faire dans la campagne

,

vu le lieu , la force d^I'ennemi

,

i'aflafTm qu'il nous avoit ait,

& la paix que nous avions def-

fein de maintenir entre les deux

Couronnes.

Le 28. M. de Contrecœur

me remit mon ordre ; on diftri-

bua les vivres, chacun embar-

qua, 6c nous partîmes du fort

vers les dix heures du matin.

Je commençai dès cet infiant

à avoir des coureurs Sauvages par

terre pour éviter toute furprife.

{aj Le lieur de Jumonvillc.

I 12
Je fus coucher à fix ou huit

arpens au-defTus de la première

fourclie de la rivière Malen-
gueuice, quoique je ne fufTe

pas dans le deftein de prendre
cette route. J'afTemblai les Sau-

vages, 6c leur demandai leur

a\'is. Il fut décidé , quoique la

route fut plus longue , qu'il

étoit convenable de prendre la

rivière Malengiieuiée.

Le 29 , on dit la MefTe au
camp, après quoi nous nous
mimes en marche avec les pré-

cautions ordinaires.

Le 30, nous nous rendîmes

au hangard ^âj qui étoit de pièces

fur pièces , bien crénelé ,& d'en-

viron trente oieds de longueur

fur vingt -deux de largeur.

Comme il étoit tard, & que je

ne voulois rien £ure fans me
confulter avec les Sauvages , je

fus camper à deux portées de
fufil de-tà.

J'appelai le foir les che^

,

& je délibérai avec eux fur les

précautions à prendre pour la

fureté de nos Pirogues , des

vivres que nous laiffions en ré-

ferve , 6c du monde qui devoit

les garder.

Le premier juillet nous fu<

mes mettre nos pirogues en fu-

reté. Nous arrangeâmes les effets

& tout ce dont nous pouvions

(b) Ct hangard avoit éié bâti par

nous

les Angiois.
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nous pa^Ter dans le hangard;

j'y laiflai un bon Sergent avec

vingt hommes & quelques Sau-

vages malades. On donna de

la munition, 6c on fe mit eu
marche.

Vers les onze heures nous

aperçûmes des pifles, ce qui

nous fit fufpecîler d'être dé-

couverts.

Sur les trois heures après midi,

n'ayant point de nouvelles de

nos découvreurs , j'en envoyai

d'autres qui rencontrèrent nos

premiers; ils fe méconnurent,

& furent fur le point de fe

fiifiller; mais heureufement ils

ceflerent de prendre le change,

ils revinrent à nous , & nous

annoncèrent avoir été au chemin
que faifoient les Anglois ; qu'ils

n'y avoient vu perfonne , &
qu'il paroiflbit qu'il y avoit en-

viron trois jours qu'on n'y avoit

été : nous ne doutâmes plus que

i'Anglois ne fût informé de nos

démarches.

Le 2. Dès la pointe du jour

nous nous mimes en marche,

fans que les découvreurs fuflent

arrivés. Après avoir marché

quelque temps, on arrêta, &
je réfolus de ne point aller outre

que je n'eufle des nouvelles po-

fitives, & j'envoyai des décou-

vreurs au chemin. Pendant ce

temps il me revint des Sauvages

qui étoient refiés au hangard,

& qui avoient pris un prifonnier

qui fe dit déferteur ; je le quef-

tionnai , 6c le menaçai de le

faire pendre s'il m'en impofoit.

J'appris que les Anglois avoient

quitté leur pofte pour rejoin-

dre leur fort , 6c qu'ils avoient

remmené leurs canons.

Qiielques-uns de nos gens

aperçurent le camp ahandonné

des Anglois , & nous nous y
rendîmes; j'envoyai des décou-

vreurs & lis fouiller par-tout;

il s'y trouva plufieurs caches

d'outils 6c autres udenfiles que

je fis enlever : comme il étoit

tard , j'y fis camper ce détache-

ment.

Je queftionnai de nouveau

I'Anglois , en l'intimidant & lui

donnant l'efpoir de récompen-

fe , je fis part aux Sauvages de

tout ce que j'en appris, 6c de

la réfolution où j'étois de ne

point les expofer tcjnérairement.

Nous eûmes toute la nuit de la

pluie.

Le 3. Dès la pointe du jour

je me préparai au départ, j'in-

vitai les Sauvages .1 fournir des

découvreurs , le temps étoit à la

pluie ; mais je prévoyois la nc-

ceffité de prévenir l'ennemi dans

les travaux qu'il pourroit fiire.

Nous marchâmes tout le jour

par la pluie , 6c j'envoyai dé-

couvreur fur découvreur; j'ar-

rêtai au lieu où mon frère avoit

. P
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cté aflafTiné , & j'y vis encore

quelques cadavres.

Lorfque je fus à trois quarts

de lieue environ du fort des

Anglois, je fis marcher en co-

lonne chaque Officier à fa divi-

fion ,
pour être .à même d'en

difpofer fuivant le befoin.

J 'envoyai des découvreurs

pour aller jufque contre le camp,

vingt autres pour les foûtenir ;

& j'avançai en ordre lorfqu'on

vint m'annoncer que nous étions

découverts, que les Anglois ve-

noient en bataille pour nous

attaquer; comme on me les dit

tout contre, je fis mettre la

troupe en bataille dans le genre

convenable pour le combat àcs

bois. Je ne fus pas long-temps

à m'apercevoir que mes décou-

vreurs m'avoient mal conduit

,

& j'ordonnai à la troupe d'avan-

cer du côté dont on pouvoit

venir nous attaquer.

Comme nous n'avions pas

la connoiHîince du local, nous

préfentames le flanc au Fort

d'où ils commencèrent à tirer

du canon fur nous; j'aperçus

prefque dans lé mente temps les

Anglois fur la droite en bataille

qui venoient à nous, les Sau-

vages ainfi que nous , finies le

cri & avançâmes <^ eux ; mais ils

ne nous donnèrent pas le temps

de faire notre décharge , qu'ils

fe replièrent dans un retranche-

I 14
ment qui tenoità leur fort, alors

nous nous attachâmes à InveAir

le fort. Il étoit fitué afTez avan-

tageufement dans une prairie

dont le bois étoit à portée du
fufil. Nous approchâmes d'eux

le plus qu'il nous fut poffible

,

pour ne pas expofer inutilement

\qs fujets de Sa Majeflé; le feu

de part & d'autre fut très-vif,

& je me portai au lieu qui me
paroifToit le plus à portée d'ef-

fuyer une foriie , nous parvîn-

mes à éteindre , pour ainfi dire

,

avec notre moufqueterie le feu

de leurs canons.

Le feu des ennemis fe ralluma

vers les fix heures du foir avec

plus de vigueur que jamais &
dura jufqu'à huit heures , nous

y répondîmes vivement, nous
primes de bonnes mefures pour
afTurer nos pofles, & refTerrer

les Anglois pendant la nuit dans

leur fort , & après nous être

mis dans la meilleure pofition

poffible , nous fimes crier que
fi les Anglois vouloient nous

parler , nous ferions cefTer le

feu ; ils acceptèrent la pro-

pofition ; il vint un Capitaine

à l'attaque où j'étois; je déta-

chai M. le Mercier pour le

recevoir, & me rendis dans la

prairie , où nous leur dimes que
n'étant point en guerre, nous

voulions bien leur éviter les

cruautés où ils s'expofoient de

Va- *i
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la part des Sauvages , s'ils s'obf-

tinoient à une rcfiAance plus

opiniâtre ; que dès cette nuit

nous leur ôterions tout efpoir

de pouvoir scvader; que nous

confentions maintenant à leur

faire grâce, n'étant venus que

pour vengerl'affaffin qu'ils avoient

fait de monfiere, en violant les

ioix \t% plus facrées , & les obli-

ger à déguerpir de defTus les

terres du domaine du Roi , &
nous convinmes avec eux de

leur accorder la capitulation

dont voici ci-joint la copie.

Nous cnvifageames que rien

ne pouvoit être plus avanta-

geux pour la Nation , que cette

capitulation , n étant pas naturel

en temps de paix , de faire dts

prifonniers , nous faifions con-

fentir les Anglois à ligner qu'ils

nous avoient fait un aflafTHi

dans le camp de mon frère.

Nous avions dts otages pour la

fureté des François qui étoient

en leur pouvoir ; nous leur

faifions abandonner le pays ap-

partenant au Roi ; nous les

obligions à nous laifler leurs

canons qui confiiloient en neuf

pièces; nous avions détruit tous

leurs chevaux & leurs bètes à

corne , & nous leur faifions

figncr que la grâce que nous

leur accordions, n'étoit que pour

leur prouver combien nous

'* C'eft lé nom d'une peuplade de

5
avions envie de les traiter en

amis.

Des le foir même les articles

de la capitulation furent lignés;

& j'eus au camp les deux otages

que j'avois demandés.

Le 4.. Dès la pointe du jour

j'envoyai un détachement pour

prendre poflefllon du fort , la

garnifon défila , & le nombre
de leurs morts & de leurs blef-

fés m'excita à la pitié, malgré le

reflentiment que j'avois de la

façon dont ils avoient fait périr

mon frère.

Nos Sauvages qui avoient en

tout adhéré à mes volontés

,

prétendirent au pillage. Je m'y
oppofai ; mais les Anglois en-

core pétris d'efiroi, prirent la

fuite , & laifsèrent jufqu'à lem*

pavillon & un de leurs dra-

peaux. Je démolis leur fort , &
M. le Mercier fit cafTer leurs

canons, ainfi que celui qui étoit

accordé par la capitulation, les

Anglois n'ayant pu l'emporter.

Je me preffai de partir après

avoir caffé \t% futailles de boif^

fons pour obvier aux defordres

qui feroient infeilliblement ar-

rivés; un de mes Sauvages prit

dix Anglois qu'il m'emmena , &
que je renvoyai par un autre.

J'en ai été quitte dans cette

attaque pour deux François tués

& un Pany *, dix-fept blefTés,

» •;.'
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dont deux Sauvages, fanscomp'

ter nombre de bleflures fi lé-

gères qu'elles n'ont pas eu be-

foiii du recours du Chirurgien.

Je fis ce jour environ deux

lieues, 6c fis porter par des dc-

tachemens , fur des brancards

,

nos principaux malades.

Le 5. J'arrivai fur les neuf

heures au camp abandonné des

Anglois ; je fis défaire le retran-

chement 6c brûler les maifons;

après quoi je continuai ma route

après avoir détaché M. de la

Chauvignerie pour brûler celles

qui étoient aux environs. Je

fus camper à trois lieues de-là.

Le 6. Je partis de grand

matin <k arrivai au hangard vers

les dix heures. On fit l'arrange-

ment des pirogues; on ravitailla

le détachement ; nous rempor-

tâmes la réferve , trouvâmes

quelques caches; après quoi je

fis brûler le hangard. J'embar-

quai Se marchai jufque fur les

fix heures du foir, où je fus

obligé de camper par une très-

grofle pluie.

Le 7. Je continuai route

après avoir détaché M. de la

Chauvignerie pour apprendre

le fuccès de notre campagne à

M. de Contrecœur; je brûlai en

m'en allant tous les établiffemens

que je trouvai , & je remis fur

les quatre heures à M. de Con-
trecœur mon détachement.

CAPITULATION accordée par M. de Villiers Capi-

taine, commandant les troupes de Sa Majeflé , à celui

des troupes Afigloifes dans lefort de NéceJ/ité.

Ce 3 Juilfet i754'> à huit heures du foir.

V--OMME notre intention n'a

jamais été de troubler la paix

& la bonne harmonie qui ré-

gnoit entre les deux Princes

amis, mais feulement de ven-

ger raflafiin qui a été fait fur un
de nos Officiers , porteur d'une

voulons bien accorder grâce à

tous les Anglois qui font dans

ledit fort, aux conditions ci-

après. .:(. :,..t;u t riuf*..

Article premier.

Nous accordons au Com-
fommation , & fur fon efcorte

,

mandant Anglois de fe retirer

comme auffi d'empêcher aucun avec toute fa garnifou , pour

établiffement fur les terres du s tu retourner paifiblement dans

Roi mon Maître. fon pays , & lui promettons

A ces confidératiojiS; aous d'enipêcher qu'il lui foit fait
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aucune iiifulte par nos François , voudront , aux conditions qu'ils

& de maintenir , autant qu'il donneront parole d'tionneur de

fera en notre pouvoir , tous les ne plus travailler à aucun éta-

Sauvages qui font avec nous.

II.
Il lui fera permis de fortir

& d'emporter tout ce qui leur

appartiendra , à l'exception de

l'artillerie que nous nous rc-

fervons.

I I I.

Q,U£ nous leur accordons

les honneurs de la guerre ; qu'ils

fortiront tambour battant avec

une petite pièce de canon

,

voulant bien par-là leur prou-

ver que nous les traitons en

amis.

IV.

bliHement dans ce lieu-ci , ni en

deçù de la hauteur des terres.

V I I.

Q,U£ comme les Anglois

ont en leur pouvoir un Offi-

cier, deux cadets, & générale-

ment les prifonniers qu'ils nous

ont faits dans raHafllnat du fieur

de J unionvilUe, & qu'ils pro-

mettent de les envoyer avec

fauvegarde jufqu'au fort du
Quefne, fitué fur la Belle -ri-

vière; & que pour fureté de

cet article, ainfi que de ce traité,

M. Jacob Vambrane & Robert

Stobo, tous deux Capitaines,

Q,U E fi-tôt les articles fignés nous feront remis en otage juf-

de part & d'autre , ils amène- qu'à l'arrivée de nos François

Tont le pavillon Anglois. & Canadiens ci - deiïus nien-

V. tionnés.

Q,U £ demain à la pointe du Nous nous obligeons de no-

four , un détachement François tre côté à donner efcorte pour
ira faire défiler la garnifon & ramener en fureté les deux Offi-

prendre poireffion dudit fort. ciers qui nous promettent nos

V I. François dans deux mois& demi

Q,U£ comme les Anglois pour le plus tard,

n'ont prefque plus de chevaux Fait double fur un des polies

ni bœufs, ils feront libres de de notre blocus, les jour & an

mettre leurs eflcts en cache, que deffus.

pour les venir chercher lorfqu'ils '*' -

auront rejoint des chevaux ; ils

pourront à cette fin laiffer des 0«t figné M."

gardiens, en tel nombre qu'ils

James Mackaye,
G. Wasinghton,
COULON,
V I L L I £ R s.
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TRADUCTion dune Lettre écrite dufort du Qtiefne

far Robert Stobo Anglois , un des otages fournis pour

, furété de la capitulation accordée aux troupes Angloifes

commandées par lejîeur Wajtngliton.

M t8 Juillet '75^'

ONSIEUR,

Un Sauvage nommé Tuf- firent une longue & élégants

queroraJoliii, à apporté ici une harangue, leur difant qu'ils ne

nouvelle qui a fort alarmé les venoient point ici pourfaire la

Sauvages de cette rivière : il dit guerre à perfonne, mais que les

que ledemi-RoiManaque-hiha, Anglois ne vouloient point Ie$

& un chef Chavanon, &c. au lain~er tranquilles; qu'ils efpé-

nonibre de trente-fept, ont été roient que les Sauvages leurs

arrêtés par i'Angtois,& conduits enfàns, ne fouffriroient point

comme prifonniers; il rapporte qu'on infultât leur père dans fou

aufli que Jean Mainot, autre- vieil âge : que cependant, s'ils

ment Jacques Cork , de la com- vouloient fe joindre aux An-
pagnie de Moutières , lui avoit gI(Ns, ils le pouvoient i&ire;i^iais

dit que \ts trente- fept Sauva- que s'ils vouloient mieux p^fer»

gesferoient tous pendus, fi-tôt ilsfe tiendraient en paix * .

qu'ils feroient aux habi'tatiçns c'eil tout ce que j'ai pu favoir

Angloifes , &: lui cçnfeilla de à,t ce x;onfeil.

s'c'chapper. Ceci fut adroitement Le François accompagna ces

rapporté la veille d'un gi;aHd piaroles de deux 'gratjds colliers^

confeil entre lés Chavanons & deuxl^ranchesite porcelaine; ies

les François, & les Sauvages aitiés en firent autant> Il y eut

leurs alliés. Les f^rançois leur aiaflî 4es |n:éfens .conifidérables ;

,<f> •
'^\

f\^\ ,'i!**«>

* II eft donc p-ouvé par le témoignage même d'un àti Anglois les plus ani-

més contre les Ftànçoiis, que ceux-ci n'excrtoient point les Sauvages à la guerre.

On peut comparer cette conduite avec les rufes & les artifices des Anglois, qui

font fi bien peintes dans le journal die Warmghton.
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fiivoir, Teize beaux fufils , deux

barrils 4e poudire, des balles à

proportion , feize irçs - beaux

habits complets, plufieurs autres

moins beaux, des couvertures de

drap. Les Chavanons ne firent

point de réponfe pour lors, Se

je n'ai pas ouï dire qu'ils aient

répondu depuis.

On affure que le demi-Roi

& fa bande ont été tués , & que

leurs femmes 6c enfàns ont été

livrés à la barbarie des Ciieraquis

& des Catabocs, qui font au

nombre de trois cens au nou-

veau magafni. Qiie cela foit ou

non , les Sauvages en font tou-

jours fort alarmés : fans cette

nouvelle vous en auriez nom-

bre de diâérentes Nations dans

vos intérêts. Si elle eft vraie

( ce que je ne penfe pas), on

ne fauroit compter fur aucuns

Sauvages de ces quartiers; ce

qui rendra notre retour bien

hafardeux , mais ceci n'efl point

à confidérer.

Les Chavanons Picko & *

Delawago ont tenu un grand

confeil entr'eux : j'ignore ce qui

en réfulte. J'ai engagé quelques-

uns d'eux à vous aller trouver,

les alTurant qu'ils feroient très-

bien reçus , & qu'il y avoit au

nouveau magafin de très-beaux

préfens pour les Sauvages. Un
* Nations fauvages. Les Delawago

fm^Iuon nomme Delawares.

préfeut fait à propos dans ce

tenips , pourroit nous rendre de
grands fervices: fi on pouvoit

faire une paix avec Its Catabocs

& les Cheraquis, je crois- que
tout iroit bien. Dans le combat
de la Prairie ( fort de Néceflité ),

nous n'avions pas plus de fix à
fept Sauvages, que nous appel-

Ions les nôtres; je crois qu'ils

étoient de la nation de Mingo,
& peu eftimés dans la Nation

,

particulièrement un Jean i'An-

glois; il efl du nombre de ceux
qu'on regardoit comme efpions:

j'ai fû qu'il devoit vous aller

trouver avec (es gens; mais dé-

fiez-vous d'eux. Je vous envoie

ceci par le beau-frère de Mana-
quetahas, bon fujet, & à qui
on peut fe fier.

Vous verrez de l'autre part

le plan du fort auffi bien détaillé

que le temps 6c les circonftances

me l'ont pu permettre. La gar-

nifon , pour le préfent, n'eft que
de deux cens hommes, tous

ouvriers; le refte efl parti, au

nombre de mille, en difTérens

détachemens. Dans deux jours

Mercier, bon foldat, doit laifler

le fort , il n'y reliera que Con-
trecœur, avec quelques jeunes

Officiers & cadets. On a fait

partir , il y a quelques jours

,

un Lieutenant avec deux cens

peuvent être les mêmes que M. Wa-

' •
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hommes, pour avoir des vivres:

on l'attend incefTamment ; & à

fon retour, lagarnifon fera de

quatre cens hommes. La Force

paroit fort nccefl'aire ici ; depuis

fon départ on ne voit plus de

découverte; on le regrette, Se

on le defire tant, que je juge

qu'il étoit un homme peu ordi-

naire. Lorfque nous nous fom-

nies engagés à fervir le pays , on

attendoit que nous le rerions

aux dépens de nos vies ; qu'on

ne foit donc point trompé ;

confiderez le bien de l'expédi-

tion , fans le moindre égard pour

nous ; pour moi , je mourrois

de dix mille morts, pour avoir

le plaifir de pofféder ce fort feu-

lement Anglois. Les François

font fi vains du fuccès qu'ils ont

eu aux Prairies , qu'il me feroit

plus doux de mourir que de les

entendre parler de cette affaire.

Attaquez cette automne, fi-tôt

qu'il vous fera poffible; gagnez

les Sauvages, prevenez-les intel-

ligemment, en un mot, faites

de votre mieux , & vous réuffi-

rez. Cent Sauvages, fur qui on
puiffe compter, font capables

de furprendre le fort ; ils y ont

accès chaque jour; ils peuvent

Je foujjîgné , Confeïller au Confeilfupérieur de Québec, certifie avdir

traduit de l'anglois en français la lettre ci-dejfus , dont l'original ejl rejlé

* Ce mot m ié trouve point dans le Didionnaire ; il efl à croire que cVd

fe cacher, de façon qu'il ne
leur feroit pas difficile de faifir

la garde avec leur tamkanko '*'
:

qu'on ferme enfuite la porte , &
le fort efl à nous. Il n'y a la nuit

dans ce fort que Contrecœur

& la garde , qui n'excède jamais

cinquante hommes ; tout le

relie fe loge au dehors dans des

cabanes qui font tout autour.

Pour l'amour de Dieu, ne com-
muniquez ceci qu'à peu de per-

fonnes , & que ce foit ù celles

dont vous foyez fur. Ils ont ici

inconteflablement connoiffance

de tout : s'ils étoient informés

de ce que j'écris , le moins qu'il

pût m'arriver, feroit de perdre

le peu de liberté que j'ai. Je
ferois flatté de recevoir de vos

nouvelles ; mais ne faites poinC

mention de ceci dans votre let-

tre. Paflez-moi, s'il vous plaît,

les fautes qui auroient pu fe

gliffer dans cette lettre, qui n'a

pas beaucoup de fuite, & me
croyez votre, &c.

Signé Robert Stobo.

P. S. Faites amitié à ce Sauvage;
Shingar 6c Dcleavay George font

venus ici.

CaJJ'e-iétt:

dépofé
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iipofé au Seeritarîat de M. le Gouvemem Génital de la Nouvelle-

France. Fait à Québec U trente feptembrc mil fept cent cinquante-cinq.

Signé Perthuis,

Nous Gouverneur Général & Intendant de la Nouvelle - France

,

certifions que M. Perthuis , Conjeiller au Confeilfupérieur de Québec, a
traduit la Lettre ci-dejfus , ù^ que nous avons entendu dire à tous les An-
glais quifont venus en celle ville, que leditficur Perthuisparloit bien anglois,

Ù" qu'il le traduifoit parfaitement. Fait à Québec le trentefeptembre mil

fept cent cinquante-cinq. Signé VaudreUJL àr Bigot,

N.** X I.

INSTRUCTIONS données au Cenéml Braddock

far Sa Majefîé Britannique,

GEORGES R.

Instructions pour notre

loyal& bien aimé Edouard Brad-

dock, Ecuyer, Major-général de

nos armées, & que nous avons

établi , Général & Commandant
toutes & chacunes nos troupes

& forces qui font adluellement

dans l'Amérique feptentrionale

,

ou qui pourront y être envoyées

ou levées pour revendiquer nos

fuftes droits & nos pofTeflions

dans ces continens. Donné à

Saint -James en notre Cour, le

25 novembre de i'an 1754., &
4e notre règne le 28*,

Comme par nos commiflîons

en date du 24. de feptembre

dernier , nous vous avons établi

Général & Commandant de

toutes & chacunes nos forces,

qui font ou qui feront par la

fuite dans i'Amérique fepten-

trionale ;

Pour vous mettre plus en
état de répondre à la confiance

que nous vous avons témoignée

par-ià , nous avons jugé à pro-

pos de vous donner les inftruc-

tions qui fuivent.

I.* Nous, ayant donné nos
plus férieufes attentions aux re-

préfentations de nos fujets de
l'Amérique feptentrionale & à

l'état préfent de nos colonies,

aux fins de préferver nos jufles

droits& nos poflè/fîons de toutes

ufurpations, & d'affurer le com-
merce de nos fujets, nous avons

donné ordre de faire inceflani''
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meut pa/Ter en Amérique deux

de nos régiinens d'Infanterie,

qui font préfentement en Ir-

lande , commandes par le fieur

Peter Halkel & ie Colonel

Dunibar, d'y envoyer c'galement

un train convenable d'artillerie

,

& des vaiHeaux de tranfport &
des vivres, fous l'efcorte d'un

certain nombre de nos vaiiTeaux

de guerre. •

'

2.» Aufli-tôt que vous aurez

reçu nos prcfentesinftrudions,

vous vous embarquerez fur un
de nos vaifleaux de guerre , Se

vous ferez voile pour i'Amt-

rique feptentrionale , où vous

prendrez le commandement de

nos forces; & comme nous avons

prcpofc Augufle Keppel pour

-commander i'efcadre de nos

vaifTeaux de guerre dans les pa-

rages de l'Amérique , nous vous

requérons 6c vous enjoignons

,

d'entretenir une parfaite intel-

ligence & correfpondance avec

lui auffi long -temps que vous

, ferez employé au fervice où vous

êtes à préfent , 6c nous avons

donné les mêmes ordres audit

Commandant de notre efcadre

vis-à-vis de la conduite 6c de la

correfpondance qu'il doit tenir

avec vous.

3.° Et comme il manquera

un nombre d'hommes pour

compléter nofdits régimens, qui

doivent être compofés de cinq

cens à fept cens hommes chacun

,

& que nos hitentions font qu'il

foit inceflamment levé deux au-

tres régimens d'Infanterie , com-

pofés de mille hommes cha-

cun , qui feront commandés par

le Gouverneur Shirley & le

fieur Williams Pepperells
(
que

nous avons nommés pour en

être Colonels) dans nos Pro-

vinces 6c Colonies de l'Améri-

que; nous avons ordonné que

le régiment , fous le comman-
dement du premier, aura fon

rendez - \oi\s à BoAon , 6c ce-

lui fous le commandement du
dernier à New - York 6c Phila-

delphie, 6c que nos dificrens

Gouverneurs prendroicnt par

avance les mefures néceffaires

pour contribuer, autant qu'il

leur e(l polTible, pour avoir

environ trois mille hommes
prêts à être enrôlés à cet eflèt,

6i être remis à proportion d :

la levée qui fera ftite fous votre

commandement, & y être fu-

jets à la diilribution que vous

en ferez dans les corps ci-deïïus

mentionnés ; 6c comme nous

avons jugé à propos de détacher

le fieur John Saint-Clair notre

Maréchal - Général - des- Logis

,

6c J;;mes Peichci, Ecuyer, no-

tre Commiflaire pour les mon-
tres 6c revues en Amérique ,

afin de préparer tout ce qui

fera néceflaire pour l'arrivée



des deux régimens d'Europe,

ik pour la levce des forces

ci - defTus nientioimées ; vous

vous informerez , aufll-tot votre

arrivée, des Gouverneurs qui

feront le plus à votre portée,

& en temps & lieu, de tous les

Gouverneurs, & pareillement

du Marcchal-Général-des-Logis

& du CommilTaire, du progrès

qu'ils auront refpedlivenient

fait dans l'exécution de nos or^

dres ci delTus , afin que vous

foyez en état d'agir en confé-

quence.

4.° Comme il nous a été

repréfenté que les forces de

Corke qui doivent pafTer fous

votre commandement , pour-

Toient manquer de vivres à leur

arrivée en Amérique , nous

avons fait embarquer, &c. . .

.

5
." Comme nous avons donné

ordre à nofdits Gouvern£urs

de pourvoir à une quantité de

vivres frais pour l'entretien des

troupes à leur arrivée,& qu'ils

doivent également fournir à nos

Officiers ce dont ils auront be-

foin , dans le cas où ils feront

obligés d'aller de place en place,

6c tout ce qui leur fera né-

cefTaire pour voyager par terre,

iorfqu'ils ne pourront aller par

mer, obferver pareillement 6c

d'obéir à tous les ordres qui

leur feront donnés par vous

ou par ceux que vous prépo-

^3
ferez de temps en temps pour

mettre les troupes en quanier,

preflër les tranfports, pourvoir

.1 tout ce qui fera néceniiirc ù

autant de troupes qu'il en ar-

rivera ou qu'il en fera levé en

Amérique, 6i que ces difiérens

fervices feront exécutés aux

charges des gouvernemens où
ils auront lieu ; il efl de notre

volonté 6c de notre plaifir

,

que pour l'exécution de toutes

ces parties , vous vous adrefliez

à nos fufdits Gouverneurs, ou
à quelqu'un d'eux, fuivantl'exi-

gence des cas.

6." Et conmie nous avons

de plus ordonné à nofdits Gou-
verneurs de faire tous leurs ef-

forts pour engager refpedive-

ment les affemblées de leurs

Provinces à lever promptement

une fomme , autant confidérable

qu'ils pourront l'obtenir, par

forme de contribution à un
fonds commun qui feroit provi-

foirement employé pour le fer-

vice général dans l'Amérique ,

particulièrement pour payer les

frais de la levée des troupes qui

feront employées à compléter

les régimens ci-defTus mention-

nés ; notre volonté efl que vous

leur donniez tous les avis 6c

affiflance que vous pourrez,

pour remplir ces projets avan-

tageux, en établiffant tel fonds

commun, qu'il puiffe fournir
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pleinement au prûjet defema
que mus vous ^ prcpofons ; mais

vous aurez particuiicrement foin

d'empccher qu'on ne donne de

l'argent aux troupes qui doi-

vent ctre fous votre comman-
dement , exceptes les payement

qui feront faits en confcquence

des envois qui vous feront faits

d'hommes eH'eclifs.

7.*» Avant aufli ordonné à

nofdits Gouverneurs de cor-

refpondre & de conférer avec

vous fur toutes les matières qui

pourront tendre à accélérer Icf-

dites levées dans leurs gouveme-
mens refpedifs , nous exigeons

que vous les aidiez & alTidiez

dans l'exécution de nos inf-

trudions; c'eA pourquoi , non
feulement vous entretiendrez

avec eux une confiante & fré*

quente correfpondance en leur

écrivant , mais vous vifiterez

encore lefdites Provinces ou
quelques-unes d'elles , fi vous

le jugez avantageux à notre

fervice ; & vous ferez reffoii-

venir nofdits Gouverneurs, d'u-

fer de toute la diligence pof-

fible, afin que l'exécution de

nos projets ne foit point retar-

dée par la lenteur des levées

qui fe doivent faire dans leurs

Provinces refpedives , ou par

le manque de tranfports, de

*4
vivres, ou de quelques autres

chofes néceHaires, en quelque

temps ou en quelque endroit

que vous jugiez convenable

d'afilgner pour leur rendez-vous

général Vous afièm-

Blerez encore pour vous afilfler

un confeil de guerre que nous

avons jugé à propos de déter-

miner , & qui confiflera & fera

compofé de vous-mcme , du
Commandant en chef de nos

vaifFeaiix, de tels Gouverneurs

de nos colonies ou provinces ,

de tels Colonels & autres Offi-

ciers de terre qui fe trouveront

être à une dillance convenable

de notredit Général & Com-
mandant de nos forces; & avec

leurs avis, ou lapluralitéd'iceux,

vous déterminerez toutes \t%

opérations qui feront à exécuter

par nofdites troupes fous vos

ordres, & tous les autres points

importans qui y auront rap-

port , de la manière qui pourra

mieux conduire v\x\ fins pour

lejquelles lefdites troupes font

dejiinées t & répondre fidèle-

ment à la confiance que nous

vous avons donnée.

8.*> Non feulement vous en-

tretiendrez la plus entière har-

monie & l'amitié pofFible avec

lesdiUcrens Gouverneurs de nos

colonies & provinces , mais

* Pour connoitre ce projet j voyez ci-après la lettre du Colonel Napier.

m^.



même avec les chefs des Nations

Sauvages; & pour mieux faire

rcufTir & avancer -notre corref*

poiidance avec ces Nations Sau*

vages , vous tâcherez de décou-

vrir quelque perfoniie propre

& agréable aux Natioih J luvages

du fud t pour la leur envoyer

à cet efl'et , de la même manière

que nous avons ordonné au

Colonel Johnfon, de Ce rendre

chez les Nations du nord , com-

me étant celui que l'on croit

qu'ils recevront avec le plus de

plaidr; alîn de les engager de

prendre part 6c d'agir avic tm
forces (a) dans les opérations

que vous trouverez les plus

avantageufes U le plus expé-

dient d'entreprendre.

9.*' Vous vous informerez

de temps en temps de la nature

& de la valeur des préfens qui

feront accordés par les alfem-

blées de nos dliférentes colonies

& provinces, en la manicre

accoutumée, pour inviter &
engager les Nations Sauvages

dans nos intérêts& notre alliance;

& vous ferez trcs-attentif, afin

que Ton en faiTe & jufte & fidèle

•»f
diilribution par telles perfonnei

qui feront chargées de la faire

,

À vous affiflere/ ces perfonnei

de vos meilleurs avis pour ladite

diilribution ; vous donnerez auHi

une attention particulière à ce

que l'un difpofe prudemment
de ces préfens dans toutes les

occafiuns où il en fera fait , ainii

que dans les cas auxquels peut

s'être préparé le Lieutenant-

Gouverneur d'Inwiddie n l'égard

defdits Sauvages, fur les fonimes

d'argent qui font déjà accordéef

dans fes villes ou ailleurs.

1 0.0 Comme il nous a été

rcpréfenté que les François& les

habitans (p) de nos différentes

colonies , entretiennent entre

eux une correfpondance & un
commerce prohibé , vous pren-

drez en diligence toutes les me-
fures nécefl'aires pour empêcher

la continuation de pratiques auHi

dangereufes; & particulièrement

qu'on ne fourniffeau François

,

fous quelque prétexte que ce

foit, aucunes fortes de provi-»

fions, &c.

1 1 .*> Comme nous avons

penfé que dans l'occafion pré-

(a) Les ordres donnés au Colonel Johnfon, étoient bien antérieurs à cette

inftrudion. AinH le projet étoit concerté depuis long-teiïip<; , & parconféqiienl

rinvafion dans le pny^ fitué fur la fielle-rivière enrroit dans le plan de ce projet.

(b) Le Koi d'Angleterre reconnoit ici la loi générale, qui défend à une
colonie Européenne d'aller commercer avec les Sauvages répandus dans le ter-

ritoire d'une ancre Colonie. C'ell par cette loi que les François avoient été

autorifés à confirquer les marchandiies des Anglois qui venoient faire la traita

fur la Bellc-rivièr«i
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fente, il étoit à propos de fixer

& d'afllirer le rang qui doit

s'obferver entre les Officiers

revêtus de nos commiffions im-

nicdiates, Se ceux qui fervent

fous conimiffions de nos Gou<
verneurs , ëcc

1 2.° Vous recevrez, ci-joint,

une copie des ordres que nous en-

voyâmes le 28 août 1 75 3 , à nos

diflérens Gouverneurs, où nous

enjoignons, ik nous exhortons

nos colonies & nos Provinces

de l'Amérique feptentrionale

,

de s'unir enfemble pour leur

commune ôc mutuelle dcfenfe;

& vous verrez par nos ordres

du 5 juillet ( dont on vous

remet aufïï ci-joint la copie
)

nos ordres réitérés pour faire

obferver avec plus de forces nof-

dits ordres du 28 août 1753;
& que nous eûmes la bonté

d'ordonner une fomme de dix

mille livres pour être remife en

efpèces au Gouverneur d'Inwid-

die, 6c de permettre à notredit

-Lieutenant-Gouverneiir,detirer

pour une autre fomme de dix

mille livres, aux conditions por-

tées en notre ordre du 3 juillet

dernier, & envoyé audit Lieu-

tenant-Gouverneur d'Inwiddie

,

le 27 feptembre fuivant; pour

être cet argent employé au fer-

vice général , & protéger ''Amé-

rique feptentrionale. £t les dif-

féientes autres lettres i\cs 25 &;

26 octobre, & du 4 novembre,

à nos Gouverneurs , au fieur

Williams Pepperells Se au Co-
lonel Siiirley ( copies dèfquellei

vous feront remifes avec ces

préfentes), vous inftruiront en-

tièrement de nos ordres 6c inf-

trudlions qui ont été fignifîées

à cette occafion à nos OHiciers

6c Gouverneurs , & vous met-

tront en état de vous informer

de leur exécution ,'& de l'avan-

tage qui en fera réfulté

13.0 Vous ne nianquere* pas

de nous envoyer par la première,

6c par toutes les occafions qui

pourront fe préfenter, un clair

détail de vos démarches, 6c de

tout ce qui eA elTentiel à notre

fervice, par vos lettres à l'un

de nos principaux Minières &:

Secrétaires d'Etat , de qui vous

rcjcevrez de temps en temps plus

amples ordres qui vous feront

néceHaires pour votre conduite.

Je foufflgné , Confeîller m Confeilfupérieur de Québec , certifie avoir

traduit de l'anglais enfrançais , mat pour mat , l'injlruâion du Roi d'An'

gleterre a i Général Braddock , dont l'original ejl refté dépafé au Secré-

tariat de M, le Gouverneur général de la Nouvelle-France. Fait h Québec

le trente feptembre milfept cent cinquante-cinq. Signé p£RTiiuis,

1^;^
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Nous Gouverneur général & Intendant de la Nouvelle-France, cer-

tifions que M. Perthuls , Confeiller au Confeil fupérieur de Québec , a

traduit de l'anglais en français , ilnjlruâlon du Roi d'Angleterre au Gé-

néral Braddocii , & que nous avons entendu dire à tous les Anglais qui

font venus en cette ville, que lefieur Perthuls parlok anglais , & qu'il le

tradulfolt parfaitement. A Québec le trente feptembre mil fept cent cin-

quante-cinq. "Signé Vaudreuilù" Bigot.

N.° XII.

XETTRE de M. Robert Nap'ier, écrite à M. Braddock

par ordre de M. le duc de Cutnberland.

M
A Londres, le 2j Novembre 1754.

ONSIEUR,

Son AUefle Royale M. le

Duc, dans plufieurs audiences

qu'il vous a données, a entré

dans tous les détails particuliers

du fervice que vous allez com-

mencer , & vous fit part famedi

de fes idées, comme une meilleure

règle pour l'exécution des difté-

rens articles de l'inAruélion de

Sa Majefté ; & comme vous

fouhaitiez que rien de ce qui

s'eft pafle ne pût échapper à

votre mémoire, elle m'a ordonné

de les mettre par écrit. Son Al-

tefle Royale a beaucoup à cœur

le fervice , étant de la plus

grande conféquence pour les

terres de l'obéifTance de Sa Ma-

Jeflé en Amérique , & pour

l'honneur des troupes qu'ElIe

c jploie dans lefdits pays. Com-

me cette affaire vous concerne

particulièrement , Son Alte/fe

Royale y prend une grande part,

s'étant intéreflee auprès de Sa

Majefté pour vous faire avoir

ce commandement.

L'opinion de Son Alteïïe

Royale eft qu'immédiatement

après votre defcente , vous coji-

fidériez quelle efpèce d'artillerie

& quel autre attirail de guerre

il vous faut tranfporter à Wille-

ferah pour votre première opé-

ration fur la Belle -rivière, &
cela en telle quantité qu'elle ne

puifle manquer dans le fervice,

& que vous formiez un deuxiè-

nie train de campagne , a\ ec de

bons Officiers & Soldats qui

feront envoyés à Albanie, &
feront tout prêts à marcher pour

•'.V *
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la deuxième opération à Nia-

gara. Vous prendrez fous votre

commandement ce que vous

croirez néceflaire des deux coni-

Çagnies d'artillerie qui font à la

Jouvelle - E'coffe & à Terre-

neuve, auflitôt que la faifon

vous le permettra, ayant àtten--

tion d'en laiflTer fufiifamment

pour défendre l'ifle. Le Capi-

taine Ord , Officier très-expéri-

menté, de qui Son Altefle

Royale a une grande opinion

,

vous joindra fi tôt qu'il lui fera

poffible.

Aufli-tôt que les régimens

de Sliirley 6c de Pepperells fe-

ront en nombre afTez confidé-

rable, l'opinion de Son Alte/fe

Royale eft que vous les fàfficz

camper, non feulement pour les

difcipliner plus promptement,

ïîiais aufli pour attirer l'attention

des François , & les mettre en

fufpens fur l'endroit que vous

avez deffein d'attaquer. Son Al-

tefle Royale ne doute point que

tous les Officiers & Capitaines

de ces corps ne répondent à

fon attente , en formant & àifci"

pliiiaut leurs troupes refpec-

tives.

La plus exadle & plus étroite

difcipline eft toujours néceflàire,

& ne fauroit jamais l'être trop

pour le fervice dont il s'agit

préfentement ; c'eft pourquoi

p. A. R. vous recommande de

la renforcer parmi vos troupes

de la manière la plus fuivie,&
ayez foin de prévenir les ter-

reurs paniques vis à-vis les Saur
vages qu'elles ne connoifleat

point encore , & dont les Fran-

çois ne manqueront pas de fcire

ufage pour les épouvanter. Son
Altefle Royale vous recom-
mande de faire vifiter vos pof-

tes , & cela nuit & jour ; qtie

les Colonels & autres Officiers

de l'armée foient exacîls à le

faire, & que vous-même leur

en donniez de fréquens exem-
ples , & faites bien entendre à

vos troupes qu'ils n'auront au-

cune excufe à donner pour fur-

prifes quelconques.

Si l'expédition de la Belle-

rivière prend plus de temps
qu*on ne l'a penfe ,& fi en lacon-

tinuant les régimens de Shirley

& de Pepperells fe trouvoient

aflcz en état pour entreprendre

la réduéVon de Niagara, l'opi-

nion de Son Altefl^e Royale

,

eft que vous confidériez fi vous
pouvez vous y rendre vous-

même en perfonne, laiflânt le

commandement des troupes fur

la Belle-rivière à un Officier fur

lequel vous puiflîez compter

,

ou fi vous croyez qu'il foit

mieux pour le fervice d'envoyer

à ces troupes quelqu'un fur qui

vous auriez pu jeter vos vues

|)our le commandement de h
JBelle-rivièrç



:*

Belle rivière. Ceci eft fort dé-

licat , & demande de vous une

grande attention , en £e que le

Colonel Shii-lcy eft Comman-
dant après vous ; c'eft pourquoi

fi vous envoyez tel Officier ,

il faut qu'il le çondulTe de fa-

çon à ne paiûître qu'en qua-

lité d'ami & d'homme de con-

feil vis-à-vis le Colonel Shirley

à qui on ccriroit en conféquence

,

n'étant pas verfé dans les aflâires

militaires, &Son Alteflè Royale

penfe que cet Officier ne doit

produire & faire mention de la

commiffion qu'il auroit de vous

;pour le comniander, que dans

le cas d'une DcceiTité abfolue.

On pourra tabler fur les ar-

xangemens ci-de0us, fi re;xpédi-

tiou de la pointe à la Chevelure*

.peut avoir lieu, tandis qu'on

travaillera à réduire Niagara.

S'il étoit néceflaire pour vous

après l'expédition de la Belle-

rivière de vous rendre avec

toutes vos forces à Niagara,

Son Altefle Royale eft d'avis

que vous examiniez, avec la

plus grande attention , s'il feroit

poftible de trouver un chemin

plus court pour fe rendre de la

Belle-rivière à Niagara , par une

autr« route que par celle des

lacs , ce que vous ne devez entre-

prendre fous quelque prétexte

29
que ce foit , fans une certitude

morale que vous ne manquerez

pas de vivres^ &c.

Qiiant au defteii;! que voue

avez de vous rendre maître de

Niagara, ce qui eft de la der-

nière conféquence ; Son Alteflè

Royale vous recommande de ne

rien donner au hai'ard, dans la

pourfuite de cette entreprise.

Quant à la rédu(ftioi> de la

pointe à la Chevelure, on eft per-

luadé que les t^roupes de pro-

vince feront d'un Biien meilleur

ierviçe, étant plus au fait du
pays, & S. A. R. après la prife

de ce fort, vous recommande
de vous confulter avec les Gou-
verneurs des provinces voifmes,

pour déterminer un liei^ propre

à conftrujre une place qui puifTe

mettre à l'avenir les forterefles

de ces provinces à l'abri.

Pour ce qui regarde les forts

que vous croyez devoir conf-

<^ruire
(
pour lefquels on a peut-

être trop de goût dans ce pay^

là), Son Altefte Royale vous

recommande d'obièrver qu'ils

foient de 6içon à ne pas deman-

der une forte Garnifon , 6c elle

eft d'avis qu'pu ne doit point

CQnftruire de fbrts cpnfidérables

revêtus en pierre, qu'aupara-

vant on n'ait envoyé les plans Se

devis eftiiD^tiii defdits torts eu

v'«
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Angleterre, pour être approuvés

par le gouvernement; S. A. R.

penfc que des forts en terre

fraifés & palinadés avec des bons

fofles , capables de contenir deux

cens hommes, & dan $ un befoin

quatre cens, feront fufHfans pour

ie prcfent.

Comme le Lieutenant - Co-

lonel Lawrence , qui commande
à la Nouvelie-Ecoffe a depuis

long-temps projeté de fe rendre

maître de Beauféjour, S. A. R.

eft d'avis & vous confeiile de

vous confulter avec lui fur ce

point r tant pour le temps que

pour la manière d'exécuter ce

projet; pour c:.te entreprife

Son Alteffe Royale prévoit que

les vaiffeaux de Sa Majeflc

feront d'une grande utilité

,

tant pour le tranfport des trou-

pes, munitions & attirail de

guerre, que pour intercepter

les munitions & autres fecours

qui pourroient parvenir aux

François , foit en les fàifant

pafler par la Baie - françoife

,

ou en les tirant du Cap-Breto»

à la Baie -verte de l'autre côté

deTIfthme.

A l'égard de vos quartiers

d'hiver, après vos opérations

faites , S. A. R. vous recom-

mande d'examiner, fi les Fran-

çois ne voudroient pas faire

quelques tentatives à la faifon

prochaine & pour quel endroit

30
ils fe détermineront plus pro-
bablement. En ce cas , le plus

expédient feroit de cantonner

vos troupes de ce côté-là, à

telle diflance les unes des autres

que vous puifliez aifément les

réunir pour la défènfe générale;

mais vous ferez en état de vous
déterminer à ce fujet , fur les

apparences & fur les intelligen-

ces qu'on vous a recommandé
d'entretenir par toutes fortes de

^ moyens , auffi-tôt votre arrivée.

II efl inutile de vous prévenir,

combien vous devez être atten-

tif à ne vous point laiffer fur-

prendre. S. A. R. penfe , que
la plus grande difficulté que vous
rencontrerez dans votre mifDon,

roulera fur la fourniture des

vivres pour vos troupes; c'eft

pourquoi elle vous reconmiande
d'y apporter tous vos foins , &
de prendre à ce fujet le plus tôt

que vous pourrez des mefures

fûres avec les Gouverneurs,

votre Maréchal -des -Logis &
vos CommifTaires. J'efpère que
les fournitures extraordinaires

qui vous font portées par la

flotte, & les nulle barrils de
bœuf deflinés pour votre fub-

fiftance , vous faciliteront& vous

affu^ront la fourniture de vos

troupes.

Je crois n'avoir rien omis cî-

deffus de tous les points fur lef-

quels vous defiriez avoir quelque

)1
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éclaiiciflement ; cxpo(ez-Ies prc-

fentement ou par la fuite ; fi vous

avez la bonté de me communi-

quer les points qui pourroient

vous embarrafler, je me charge

d'en informer S. A. R. & de

vous faire part de fa façon de

penfer à ce fujet.

Je vous fouhaite, de tout

3»
mon cœur, bien du fuccès;

(Se comme ce fucccs réjouira

infiniment tous vos amis , je

vous demande en grâce d'être

perfuadé que perfonne n'aura

plus de plaifir à leur apprendre

que celui qui efl, &c.

Signé ROB. NAPIER.

Enfuite eft écrit : Je foujjlgné, Confeiller au Confeil fupêrieur de

Québec , certifie avoir traduit de l'anglois en françois , mot pour mot

,

la Lettre ci-dejfus, dont l'original ejl rejlé dépofé au Secrétariat de

M, le Gouverneur gtnéral de la Nouvelle- France. Fait à Québec le

trentefeptembre milfept cent cinquante-cinq. Signe Perthuis.

Et plus bas eft encore écrit : Nous Gouverneur général & Intendant

de la Nouvelle-France , certifions que M. Perthuis , Confeiller au Confeil

Jiipérieur de Québec , a traduit la Lettre ci-deJfus , & que nous avons

entendu dire à tous les Anglois quifont venus en cette ville, que ledit feur
Perthuis parloit anglois, ù" qu'il le traduifoitparfaitement. Fait à Québec

le trente feptembre milfept cent cinquante - cinq. Signé Va UDREUlL
& Bigot,

-
N." XIII.
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TRADUCTION d'un regijlre de Lettres écrites par

M. Braddork aux différens Mini/Ires

é^ Seigneurs Anglois, ,,^, ,.

Lettre I, à M> Henri Fox, E'cuyer , Secrétaire pour

la guerre.

A WHIiamfbourg , le 34. Février 175 j.

APRÈS une traverfée de fept grande confufion , comme je

femaines,où j'ai efliiyéde m'y attendois; on y a déjà dé-

très-mauvais temps, je fuis arrivé penfé beaucoup d'argent
, quoi-

ici , ou j'ai trouvé tout dans une qu'on ait fait encore très-peu d.é
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cliofe. Le CheVAlier de Saint-

Clair vient d'arriver ici, & je

vous ttttvde à fes Lettres pour

vous informer du mauvais état

descompagnies franches de New-

yotk ; je fuis arrivé depuis trop

peu de temps pour pouvoir

vous en donner des nouvelles

par moimême. Le Gouverneur

d'ici penfe que les peuples de

cette province font bien perfua-

dés de la nécefTué où ils font

,

de donner toute l'affîftance qui

fera en leur pouvoir dans une

affaire qui les regarde de fi près.

Le Gouverneui* d'Obbs cft aflez

3
content des peuples de fa pro-

vince, ÔC. elpère qu'il le fera

encore plus par la fuite. La
Penfilvanie ne fera rien , & four-

nit aux François toutes les chofes

dont ils ont befoin. J'exécuterai

vos ordres pon<flueIlement, au/Ti

promptement qu'il me fera pof-

fible. J'ai été obligé de nommer
un CommilTarre pour environ

quinze jours. J'aurai occafion de

vous écrire , & je vous ferai part

des particularités que je croirai

les plus intére/fantes. Je fuis

avec un profond refpecîl, Mon-
fieur, &c.

Lettre II, au Colonel î^apUr Aide-major-^énéral

A WilIiamlkNitg, !6 44 Février 17J5.

.PRÈS avoir paffé par tous

les rifques de la mer, dont je

me fuis tiré , je fuis arrivé ici le

20 de ce mois. Le Gouverneur

m'a fait efpérer que le peuple

va devenir plus traitable, &
qu'ils voient la néceffité qu'il y
a de me fburnii' tous les fecours

qui dépendront d'euJt dans une

entreprife qui les regarde perfon-

netlfement. lî a i-égné jufqulci

li peu d'ordre , qu'on a dépenfé

beaucoup pour faire très- peu.

Le Chevalier de Saint -Clair

arrive en ce moment , & vous

Verriez pa* fts Lettres, auîf<|uelles

je Vous renvoie , ce «fu'il y a

de Bût pt^ibntemeht : c'éft un

homme infatigable , & qui a fait

tout ce qu'un homme eft capable

dé faire ; vous verrez par fes

Lettres le mauvais état des trou-

pes en ce pays, particulièrement

les infâmes compagnies franches

de New-Yorck. La province de

Penfilvanie , la plus nombreufe

& la plus riche de ces provinces

,

ne veut rien faire & fournit aux

François; tes fix Nations fe font

déclarées préfentenient pour les

François. Je n'ai encore que

quatre canons de douze , qui

n'auront pas grand effet, fi je fuis

obligé de battre en brèche; mais

je ne puis faire autrement : je

tâcherai d'en avoir quelques-uns
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des vaiiïeaiix de guerre. Nous très-humbles devoirs à S. A. R.
n'avons encore aucuns prépa- Je fuis , mon cher Colonel

,

ratif» pour Its tranfports. Mes votre très humble, &c.

Lettre 111, à M' Tfiomas Robmfon , Secrétaire principal

itE'tat de Sa Majepe'.

MoNSI
A WilUamfbourg, le 18 Mars 17};.

EUR,

Je fuis arrivé ici le 10 Fé-

vrier : le Gibraltar ayant mis à

la voile deux jours après , il ne

m'a pas été poflibie de vous

rendre compte par lui des pré-

paratifs qui fe font faits dans les

provinces pour le fervice de

notre expédition , ni des mefures

que je devois prendre pour la

^ire réuflîr.

Inmiédiatement après mon ar-

rivée , j'ai fait tenir en toute di-

ligence des LiCttres aux différens

Gouverneurs de ce continent»

pour les engager à faire tous

leurs efforts dans leurs gouver-

nemens refpedifs pour obtenir

des levées d'hommes & d'argent,

conformément aux ordres qu'ils

ont reçus de Sa Majefté ; leur

recommandant de fermer leurs

ports , de façon qu'il ne pût par-

venir de notre part aucune pro-

vifion à XEnnemi ; ce qui a été

exécuté dans cette province par

le Gouverneur d'Ir.widdie. Con-
formément aux inftruélions que

l'ai reçues de Sa MajeÛé; je leur

ai pareillement recommandé d'é-

tablir un fonds commun de l'ar-

gent accordé par les dificrentes

colonies , qui fervira d'un capital

provifionnei pour les firais du
fervice général de notre expédi-

tion , & qui pût être fujet à mes
ordres, en ofi^ant de m'en rendre

comptable vis-à-vis de chacune

d'elles pour l'emploi qui en fera

feit. Qjioiquecefoit s'y prendre

de la meilleure façon pour la

facilité du fervice dans lequel je

me trouve engagé, & la plus

fûre route pour conduire au
fuccès , la jaloufie dts peuples ôa

la defunion de piufieurs colonies^

tantentr'elles en général qu'enti«

chacune d'elles en particulier,

me fait prefque defefpérer de
rcufTir. Je fuis en vérité bien

fâché de vous dire, que fuivant

toute apparence j'aurai beaucoup

de difficulté à obtenir de ces

colonies les fecours que Sa Ma-
jefté en attend , Si. qu'exige l'in-

térêt général. Les différens Gou-"

verneurs é&% provinces de ce

Riij
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continent vous informeront, je

peiife , de ce que cliacune de ces

provinces a déjà fait poar cette

entreprife, & de ce qu'elles doi-

vent faire par la fuite : tout ce

que je puis vous apprendre à ce

fujet pour le préfent, eft que le

Gouverneur d'Inwiddie a déjà

obtenu de fa province vingt

mille livres monnoie courante,

& qu'il efpère obtenir de l'af-

femblée qu'il a alTignée pour cet

effet au premier de Mai pro-

chain , une plus grofle fomme.

La partie du nord de la Caroline

a accordé huit mille livres ; celle

du Maryland fix mille livres,

chacune monnoie courante dans

leur gouvernement refpedliK

Quoique la Penfilvanie foit

fans contredit la plus riche & la

plus intéreffée à l'événement de

cette expédition , elle n'a cepen-

dant encore rien fourni : j'ai écrit

en conféquence au Gouverneur

une Lettre bien détaillée , qu'il

doit communiquer à raHem-

blée de cette province , s'il juge

qu'elle foit néceflaire pour les

ramener à leur devoir : je vous

en envoie la copie.

. Je ne doute point que le

Gouverneur Shirley ne vous ait

informé des progrès qui ont été

faits dans la levée des régimens

«le l'Amérique ; je juge le fien

prefque complet par les comptes

qu'on m'en a rendus : quant à

34
celui de "Williams Pepperells, je

ne faurois vous en donner au-

cune connoi/fance. J'ai pris des

mefures avec M. Keppel , pour
que le tranfport d'armes & d'ha-

billemens pour chacun de ces

régimens foit fait avec toute la

diligence poflible. Tous les vaif^

féaux de tranfport font arrivés

,

à l'exception du Severne, qui a

à fon bord une compagnie du*
régiment du Chevalier Pierrrf

Halket, qu'on attend de jour en
jour. Je n'ai pas encore un ma-
lade. Au lieu de cantonner mes
troupes, comme je me l'étois

d'abord propofé , fuivant les

comptes qu'en a rendu en An-
gleterre le Chevalier Jean Saint-

Clair, j'ai donné ordre aux vaif-

feaux de tranfport de monter la

rivière Potomack& de defcendre

à Alexandrie , & de les mettre à

terre où j'ai deffein de les faire

camper , le vent étant ^vorable

& ne croyant courir aucun

rifque.

Toutes les levées de Virginie

& de Maryland doivent pareil-

lement me joindre à Alexandrie ;

je prendrai les meilleurs hom-
mes pour compléter les régimens

d'Angleterre à fcpt cens hom-
mes chacun , & j'employerai les

autres en la manière fuivante,'

qui a été convenue avec le Gou-
verneur d'Inwiddie; favoir, à

former deux compagnies de
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cTiarpeiuicrs, conipoféc chacune

d'un Capitaine , deux fubalter-

nes , deux Sergens & trente

hommes, la prenjière defquelles

fera abfoiument néceflaire pour

faire les chemins &. les barques,

& réparer les voitures, &c. Je

me fervirai du refte des le-

vées pour couvrir le principal

corps d'armée & le mettre à

Tabri de toutes furprifes : ces

compagnies feront payées par la

province , & fur le même pied

que celles de l'ancienne Angle-

terre , à la différence près de la

monnoie , qui eft d'environ

vingt -cinq pour cent. J'ai pa-

reillement levé une compagnie

de guides, compofée d'un Capi-

taine, de deux aides & de dix

hommes; j'ai établi des portes

de la tête du camp, pour fe

Tendre à Philadelphie, à Anna-

polis en Maryland & à Wil-

liamfljourg, pour entretenir la

correfpondance qui m'eft nécef-

faire avec tous les Gouverneurs

de ces provinces.

Auffi-tôt qu'il me fera pof-

fible d'affembler mes troupes,

d'amaffer des fourrages, provi-

fions & autres chofes néceflaires

pour la marche , je m'avancerai

pour travailler à la réducîlion

des forts François fur la Belle-

rivière. Il eft fort douteux que

je trouve de l'herbe au delà des

montagnes d'AlIiganie, avant la

'3Î
fin d'avril , qui eft le temps où
je puis m'y rendre pour le plus

tôt. 11 ne m'eft pas poffible juf-

qu'ici de vous rendre un compte
jufte fur le nombre des troupes

que j'aurai avec moi. Si je puis

compléter lesrégimens Anglois

à mille quatre cens hommes,
les compagnies de charpentiers

& de découvreurs au nombre
ci-deftus mentionné , avec les

compagnies franches de New-
York, fort incomplètes,& celles

de la Caroline , je crois que le

tout n'ira pas à plus de deux
mille trois cens hommes. J'avois

propofé de les augmenter par le

moyen des troupes de provinces,

jufqu'au nombre de trois mille:

mais comme j'ai crû néceffaire

d'avoir une entrevue avec le

Gou^frneur Shirley , & qu'en

conféquence je lui ai donné
ordre de venir me trouver à
Annapolis en Maryland, j'ai

différé à ordonner cette augmen-
tation jufqu'à cette entrevue.

J'attends fous environ trois

femaines, le Gouverneur Shir-

ley à Annapolis; le Gouverneur
d'Inwiddie me propofc de m'y
accompagner, & j'ai marqué :i

ceux d'Yorck & de Penfilvanie

de venir m'y trouver , fi les

aifaires de leurs provinces leur

permettent. Dans cette entre-

vue , où le chef d'efcadre

Keppel doit fc trouver, j'ai

.>• •
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deflein d'établir les opérations

que nous déterminerons fur la

partie du nord, & d'examiner

les moyens que nous pourrons

mettre utilement en ufage pour

recouYrer les frontières des

Indiens , voifines des différentes

colonies, & les aiïurer à Sa Ma-

jefté; •&: en même temps, pour

exciter les Gouverneurs à faire

ufage de tout leur crédit pour

le fervice du Roi dans cette

importante affaire. Je profiterai

,

Monfieur , de la première occa-

fion pour vous informer de ce

qui aura été déterminé; je ne

puis pareillement vous marquer

au )ime les forces des François

à ia Belle^ivière ; mais fi on peut

compter fur ies diffôrentes nou-

velles que nous en avons , ils font

au delà de trois mille, tfont la

majeure partie font des Sauvages.

On penfe généralement que tous

les Iroquois font dans l'intérêt du

François, excepté les Mohauk
(a)> Le Gouverneur d'Inwid-

die fe flatte beaucoup que ces

derniers fe joindront à nous,

ainfi que les Cataubas , Nation

belliqueufe, quoique peu nom-
'breule,& quelques Cheraquis;

toutes les autres Nations du

i>ud paroiflênt à préfent liées

i«
avec le François ; mais comme
on doit attribuer leur attache-

ment au fucccs qu'ils ont eu
dernièrement fur nous , on peut

fe flatter que la montre de notre

armée , ou le moindre avantage

que nous aurons fur eux , pourra

apporter un grand changement
dans leurs difpofitions.

Je vous envoie ci -inclus,

l'extrait d'une lettre de VOSii-

cier commandant à Chouaguen

,

écrite au Gouverneur d'In-

"widdie (b), qui prouve les

fàuffetés monflrueufes & ab-

furdes dont les François fe fer-

vent pour en impofer aux Sau-

vages & les mettre dans kuxs
intérêts.

M. de Lancei , Gouverneur-

Lieutenant de New-York , me
propofe dans (ts lettres d'env*

-ployer l'argent , qui doit être

levé dans fon gouvernement,

deAiné pour la préfente expé-

dition , à faire des forts pour

la défenfe particulière de fa pro-

vince; comme cette propofitioii

Tne paroit préfentement tout-à-

fàit hors de faifon, je lui ai

marqué que toute Taffiflance que
pouvoient donner les colonies,

ne pouvoit être mieux employée
qu'à l'expédition préfente.

(a) Ce font les Aniès.

(h) Cette Lettre prouve tout au plus que le Commandant de Cliouaguen

Bccufe les François de fauflètés. ,
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me marque que M. de Lancei a

confcRti à une neutralité entre

les habitans d'Albanie ^ les Sau-

vages voifms qui font dans Tal-

liance des François. Je ne vois pas

quelle fûifûn il a eue pour toléter Chef d'efcadre, à trois fchelings

une chofe fi extraotSnmfe ^ ^- ^ fix fols par jour pour les^ Ofn

rai nVen fervir utilement pour
conHruire àt^ bateaux , pour
nous aider dans nos tranfport»

de Tartillerie & de notre pefant

bagage: & pour leur fubriHance,'

j^i arrête leur paye avec ce

mais cela me paroit tirer à

de fi grandes confcquences , que

je me propofe de lui en dire

mon fentiment dans les termes

les plus forts: je me trouve très

ciers, & Iix fols pour les ma-
telots, que je ferai oblige de
tifer fur lie cohtingent fourni

]lar les provinces. Comme je ne
trouve pas que les provifions

heureux de me voir joint dans qui ont c^tc fiiites par les colb-

le fervice de Sa Majedé avec nies pour la fubriuance de nos

un Officier auffî capable & aufC

difpofé à prendre toutes les me>

fures qui peuvent concourir au

fuccès de cette entreprife , que

trou|)es foient fufiîfantes, je

ferai obligé pour y fuppléer, de
tii'er mille barrils de bœuf& dix

tonneaux de' beurre, fur le fup^

l*eft M. Keppel. Comme on ne plément provifionrtel envoyé

m'avoit donné que quatre ca- d'Angleterre. L» juftice que je'

nous de douze avec le train , & dois rendre au Gouverneur d'In-

qu'il m'a paru néceflàire d^en widdie , ne me permet pas die'

avoir un plui grand nombre, finir cette lettre, fans vous in-

je me fuis adreffé à lui pour en former, Mônfieur, du zèle qu'il

avoir quatre de plus de fes vaif^ a montré, & des peines qu'il-

féaux-, avec les munitions nécef- s'eft données à tous égbrds, poui^

faires , qu'il m'a accordés de la le bieh du; fervice- dans cette'

meilleure grâce du monde , ainH occafion ; lorfque je confidère

que quantité d*autreschofes qui la fàélion qui a prévalu fur lui

in'étoient néçeflaires ; , il m'a* dans fon gouvernement , je

accordé auffî trente Matelots

avec les Officiers néceffiiirespoùr

les conduire, & pour (ervir

l'armée dans faràarëhé^ je pdUr-

trouve qu'il a réuffi au delà de

toute efpéi^nce.

J'ai ordre de Sa Majefté de

remettre? tous \t^ frariçois qui*^

* Quoi

,

£è croire

ai-, if étoit ektrâotdiriàii-è qUe" les hâïiîtâns'^d'Âlbahîe ne vbuîuflérit paK'
eft- gue¥ré^:&- avéé' les- FVart^'ois & aYiecIeir Sauvages leuirs atUési

'.' 'y.
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femtt pris ditns cette expUhtm trop délicate pour agir fans or-

iiu Cliufd'ejcadre Keppel, pour dre, je fuis oblige de demander

être conduits en France ; mais n Sa Majeftc pour cette aftàire

,

comme M. Keppel n'a point eu Ats ordre; plus amples ik le

d'ordre de l'Amirauté ù ce fujet, plus tôt que l'on pourra : Je fuis

& <juc cette affaire lui parait &c. Le Severne vient d'arriver.

Lettre IV, écrite à M' le Coiivernetir de Penfilvanie.

^
D'Alexandrie en Virginie, ij Avril 175J.

J'APPRENDS, Monfieur, qu'il engager à venir me joindre k

y a dans votre province un grand "Wiils - creck, avec l'clite de

nombre de Sauvages de la rivière leurs hommes, & de les affurer

Oyo, qui en ont t'tccliaflcs par qu'ils feront traités favorable-

les François. Je vous prie de ment,& qu'ils ne manqueront

leur taire favoir que je marche de rien de tout ce qui leur

avec un corps de troupes du fera néceffaire. Je vous prie de

Roi , pour enlever aux François m'apprendre ce que vous avez

les ufurpations qu'ils ont faites arrêté dans cette aflâire , ainfi

fur cette rivière, pour y rétablir que le nombre de Sauvages qui

les Sauvages nos alliés ,& les y me reviendra de votre province:

idéfendre contre leur ennemi, j'cfpère que les Etats de votre

Comme ces Sauvages doivent gouvernement prendront foin

avoir une parfaite connoiHance de faire fubfider les femmes &
de ce pays-Là, & qu'ils peuvent \qs enfàns jufqu'au retour de ces

m'étre d'une grande utilité pen- gens-là ; ils me feroient d'un

dant tout le cours de mon ex- grand embarras , s'ils venoieut

pédition , je vous prie de les au camp.

ê ,

Lettre V, à Honorable Homme Thomas Robinfon , l'un

des Secrétaires d'E'tat de Sa Majeflé.

D'Alexandrie, le 19 Avril 17^5.

J'AI en l'honneur de vous Le 13 de ce mois, le Gou-
écrire de Wiliiamfbonrg le 1 8 de verneur Shirley , accompagné

mars dernier
,
par un vaifTeau qui des autres Gouverneurs, dont j'ai

devoit partir huit jours après. fait meution dans ma dernière^



ainfi que du Colonel Jolinron,

font venus me trouver ici.

Dans cette entrevue, M. Shir-

ley m'a tiiit parttl'un plan formé

entre lui 6c le Gouverneur

Lawrence , dont il ma dit vous

avoir rendu compte , pour l'at-

taque des forts François dans

l'Acadie : comme j'y ai donne

une entière approbation , j'ai

envoyé fur le champ mes or-

dres au Colonel Mockton , pour

fe charger de ce commande-

ment, ik faire cette expédition

fans délai.

J'ai auffi arrêté avec lui le

Clan pour la réiluélion de la

'ointe à la chevelure , qui ne

doit être entreprife que par des

troupes de province, levées dans

les colonies du nord , au nombre

d'environ quatre mille quatre

cens , fous le commandement

du Colonel Johnfon , perfonne

recommandable par le grand

crédit qu'il a fur l'efprit des fix

Nations Sauvages , & par la

réputation qu'il a dans toutes

les colonies du nord.

Comme de toutes nos entre-

prifes, la plus importante efl

celle de Niagara, j'ai propofé

à M. Shirley de fe charger lui-

même de cette commiflion; ce

qu'il a fait volontiers. Je lui

ai en conféquence donné mes

»39
ordres pour pr(*ndre fous foii

commandement fou régiment,

qui doit être comjilet, «S: celui

de Pepperells , tel ([u'il d\ ,

pour travailler à cette expédi-

tion avec toute la diligence

pofiibic. J'ai ci -devant donné

mes ordres pour renforcer la

garnifon de Chouaguen avec

deux compagnies de Pej^perells

6c les deux compagnies fran-

ches de New-York; ce que j'ai

regardé comme une démarche

nécedaire pour mettre les tra-

vaux en tel état qui puilPe pré-

ferver la garnifon , ik alfurer

ime retraite à nos troupes.

Comme M. Shirley eft l'Of-

ficier qui doit commander après

moi , èc que j'ai la plus grande

idée de fon intégrité & de fou

zèle pour le fervice de Sa Ma-
jefté

,
je l'ai autorifé , en cas

qu'il ne fiit point nommé de

Tréforier dans la partie du nord,

de tirer fur le tréfor de Sa

Majellé le montaiit de la dé-

penfe pour le fervice qui efl

de fon diflriél.

J'ai écrit au Duc de New-
caftle, pour lui prouver la né-

ceffité d'en ufer ainfi , eu égard

à l'éloignement où nous fom-

mes, 6i l'impofFibilité de pou-

voir conférer fur ce fujet.

(Il mande que le Gouverneur
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IShirley lui a prQpofc de traiter

les deux rcgimens de nouvelle ^cy4c

comme ccu}( de l'aociuiiiie Angle-
terre, &c.)

I^a copie ci - indure vous

informera, Monfieur, des dif-

férentes matières qui ont été

fxanùnées au Confeij, & que

j'ai mifes fur le tapis à l'entre-

vue que l'ai eue avec ies Gou-
verneurs : ^comme j'ai été diargé

par Sa Majefté d'employer fes

perfonnés que je trouverai les

plus propres à mettre les fix

Nations Sauvages dans (es inté-

rêts , cela m'a paru au Confeil

d'une plus grande conféquence

que je ne me l'étois imaginé,

êc mériter une attention d'au-

tant plus grande , que depuis

quelques années leur conduite

avec nous annonce un mécon-

tentement de la part de ces fix

Nations , & qu'il paroît de leur

part un gran4 défaut de con-

Hance dans les armes de Sa

Majefté. J'ai propofé le Colo-

nel Jphnfon comme l'Iiomme

le plus propre pour cette mif-

fion, à raifon du grand crédit

qu'il a parmi leux ; mon choix

a é(é unanimement approuvé

par (e Confeil, & je iyi ai en-

voyé en conféquence uns ha-

rangue qu'il doit faire en mon
nom , avec les pouvoirs les plus

étendus pour traiter avec eux

,

& il eu ieul chargé de conduire

140
cette négociation ; à cette un je

lui ai avancé la fomme de deux
mille livres, doivt huit cens

livres font pour leur être im-

médiatement données en pré>

fens , 6c remboarfées par les

colonies; le refte efl pour les

préfens à venir , & jx)ur payer

ce qu'il en pourra coûter pour

les faire mouvoir. Je lui ai

donné également pouvoir de

tirer, fur le Couverneur Shir-

ley , des fommes plus confidé-

rahles, dans i\ts cas d'une né-

cefFité abfolue , fans autre con"

dition que de tenir unétatexad

de l'emploi qu'il «n fera; i'oC"

curre^ice du fervice, 6c la né-

cefUté de me repofer fur lui

,

m^engagent à lui donner cette

conlidiice , & les preuves de pro"

bité qu'il a données en toute

occafion , m'affurent qu'il n'en

abufera point.

Vous ferez , Monfieur , fufii-

famment informé par les minu-

tes du Confeil que je vous

adreffe , de rimpoîTibilité d'ob-

tenir de plufieurs colonies , l'é-

tabliflTement d'un fends général,

conformément aux infiruélions

de Sa Majedé êc 9ux lettres cir-

culaires que vous m'avez adref-

(éts pour plufieursGouvcrneurs.

Depuis les derniers comptes que

je vous ai rendus , il a été fourni

bien peu (hommes ou argent)

par toute» ces provinces ; il s



été dépenfé en Virginie , la fom- paroît y avoir d'établir une taWi

me de vingt mille livres, mou- lur les domaines de Sa Majeilé

noie ayaiYt cours ; quoique cet en Amérique, conformément

argent n'ait pas encore clé levé

,

au réfultat du Confeil pour rem-

les provinces de Peniilvanie & bourfer les fortes fommes , qu'il

de Maryland refufent encore de faut avancer pour fon fervice

contribuer; la province d'York & l'intérêt de ces colonies dans

fl levé la fomme de cinq mille

livres monnoie courante , pour

les troupes de cette province,

que j'ai deftinées pour le fervice

ticuiier de la garnifon de

cette importante crife.

Je fuis obligé de vous infbr*

mer
, que la dépenfe qui regarde

le fervice de l'Amérique excé-

dera le contingent de chaque

houaguen ; il s'eft encore levé province de beaucoup plus que
dans cette province la fomme je ne me l'étois perfuadé, &. ira

de quatre mille livres , deâinée même au delà de ce que s'efi

pour les fortifications de ce gou- imaginé le gouvernement. Entre

vernement , & fur-tout de la les autres caufes innombrables

Métropole, j'ai prié M. de Lancei
d'en faire le tranfport pour le

fervice général de l'expédition ;

mais je crains bien qu'il n'en

foit rien.

LeGouverneur Shirley vous

qui pourroient ctre mention-

nées , ce qui fera vne augmen-
tation confidérable dans le fer-

vice qui eft de mon dirtrici;

,

font le nombre de chevaux , de
chariots & de bateaux néceflai-

tendra compte , Monfieur , de res pour le tranfport de l'artil*

la dépenfe de la Nouvelle-An- ler4e, bagage, &c. les courriers &
gleterre pour /tt levée prûdigieufe le prix exceflif des gens de jour-

d'hommes qui a été faite dans les nc'es. Qjjoique je fois dans la

gouvernemens pour les entre-

prij'es du nord * , les autres

gouvernemens ont fait fbrt peu

ou pluflôt rien. Je ne puis m'em-

pêcher de prendre la liberté de

réfolution d'ufer de la plus

grande économie, que cela foit

rembourfé ou non par les pro-

vinces, je ferois blâmé de Sa

Majeflé , fi par àt% épargnes mal

vous repréfen ter la néceffîté qu'il entendues, vu la fituation des

Des levées prodigieufès faites pour les entreprifes du nord! Que Ion fe

rappelle la pofition du Canada par rapport aux colonies Angloifes , & le but

de ces entreprifes fera aperçu de tout le monde. Tant de prt'paratifs en effet

,

& des dépenfes fi confidérables ne pouvoient certainement avoir pour unique

objet le pays ingrat , qui s'étend depuis les Aplaclies jufqu'à la Bclle-rivière>

& qui vaut à peine les îiaU de l'armement d'un vailTeau.
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.ifî'aires ,
je feifois manquer les

opérations projetées.

Vous me permettrez de vous

renvoyer , Monfieur , aux mi-

nutes du Confeil, pour les pro-

pofitions que j 'avois faites à ces

provinces , auxquelles on n'a

point répondu ,
particulièrement

pour ce qui regarde les bateaux

qui doivent être conftruits dans

les lacs : la conftrucîlion de ceux

qui doivent fe faire dans le lac

Ontario, doit êtredudiflriddu

Gouverneur Shirley, & la dé-

penfe de ces bateaux doit être

payée par le Chef d'efcadre

Keppel.

Depuis mon départ de Wil-

liamfljourg, j'ai eu l'honneur de

recevoir une de vos lettres, 6c les

ordres de Sa Majeflé , pour

mettre tous les régimens de ce

continent à mille hommes cha-

cun ; en conféquence j'ai em-
ployé du côté du fud , les Offi-

ciers qui m'ont paru les plus

propres à recruter , & j'ai dépé-

ché un courrier àM. Lawrence

,

pour qu'il eût à exécuter les

ordres de Sa Majefté à ce fujet

,

pour ce qui regarde les régimens

de fa province, avec toute la

diligence poffible.

J'ai ordre de Sa Majeflé de

ne point faire de nouveaux

Officiers dans ces régimens ; mais

cette augmentation de troupes

par le nombre de petits déta-
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chemens que je fuis forcé Je

faire , m'a déjà obligé à nommer
un nombre de fubalternes en

fécond , de ceux qui m'ont été

recommandés de la Vieille-An-

gleterre , pour fervir fans paye

jufqu'à ce qu'il y ait des em-
plois vacans; à chacun de ces

détachemens il faut un Officier

pour le charger des provifions

& de la caiflë ; ainfi que pour

marquer les camps, qu'il fài^[^

faire chaque nuit faute de viPt/

lages, d'autant plus nécefTaires

en ce pays, que les bois font fort

épais ; l'Officier par-là fe trouve

plus à portée d'avoir toujours

fa troupe fous fes yeux , pour

prévenir toute furprife de la

part du Sauvage, qui efl tou-

jours fort à craindre, quelque

précaution qu'on puifTe prendre;

pour cette raifon , & bien d'au-

tres que je pourrois détailler, je

ne faurois vous exprimer, com-
bien je crains de difficultés dans

le fervice qu'on m'a confié au

nord de l'Amérique, fi le nom-
bre des Officiers n'eft point

augmenté à proportion de celui

i\es troupes.

Comme le peu de fond qu'il

y a à faire fur cette contrée,

m'oblige à tirer les provifions né-

cefTaires pour le fervice de cette

expédition , de plufieurs colonies

difiantes les unes des autres, j'ai

été obligé de nommer deux



Commiflaires-aflîftans pour l'ap-

provifionnemciit , auxquels j'ai

afOgné quatre fchelings par jour ;

j'ai auffi nommé un Maréehal-

général-des-Logis aiïiftanl, à la

même paye , par la néceffité où
je me trouve , d'employer le

fieur Jean Saint- Clair à trois

cens milles de moi
, préfente-

ment occupé à faire faire les

chemins & ponts , &. à nous

faire avoir des chariots , che-

vaux , &c. pour le tranfport des

munitions ,
provifions & artil-

lerie.

J'ai rencontré des difficultés

pour avoir des voitures , qui

auroient été infurmontables fans

le zèle & raiTlivité des Officiers

& autres employés à cet effet.

Le manque de ' '«rages eft uiie

difficulté quf >is fans re-

mède ; & pou. y iuppléer, je

ferai obligé de mettre les che-

vaux à l'herbe fur les monta-

gnes ; je coflké partir d'ici

pour me reiiore à Frederick

demain matin ,
pour prendre

la route de Wills-creck , où je

ferois «léjà rendu, fi je n'eufl'e

point été arrêté pour attendre

l'artillerie , & je crains fort

qu'elle m'y arrête plus long-

temps ; j'efpère me trouver dans

les premiers jours de mai fur

les montagnes , & dans le cours

de juin être en état de vous

dépêcher un exprès qui vous

43
apprendra l'iflue de nos opéra-

tions fur la Belle-rivière.

Qiioique j'aie mis tout en
ufage , je n'ai pii avoir de plus

amples connoi/fances du nom-
bre des François préfentement

à la Belle-rivière ; mais je m'at-

tends à avoir du plus certain

lorfque je ferai à Wills-creck,

& je prendrai mes mefures en
conféquence.

Je ne puis fuffifammentvous

exprimer la fatisfi(5lion que j'ai

d'être employé dans le fervice

de Sa Majefté en Amérique,
dans un temps où il eft en mon
pouvoir de former ik d'exécu-

ter le plan de l'attaque des Fran-

çois dans tous leurs portes con-

fidérables, envahis fur les terres

de Sa Majefté dans l'Amérique

feptentrionale , depuis la partie

du nord jufqu'à celle du fud.

Je vois grande apparence de

réuffite pour chacun d'eux ;

mais j'ûperçûis une Itoifon fi
étroite entre clmcim de ces pro"

jets , que la réujfite d'un feul
nous répond de la réiijfite des

autres. Si donc je réulfis dans (e

premier 6» le plus important •

de ces projets, je fuis perfuadé

que Sa Majeflé parviendra à

arrêter le progrès des François

dans leurs nouAtaux établifle-

mens, & que cela fuffira pour
faire reprendre courage à fes

fujets de ce continent ; & les

v .

'.': ••

« «

. '•
>..'>

r '. ''



I

M

faire fortir de la nonchalance reproche depuis long, temps a\'ec

où ils font, & de la négligence tant de juftice. Je fuis, avec io

de leur devoir, qu'on leur plus profond refpecl , &:c.

Plus bas efl écrit : Je fouffigné, Confeiller au Confe'ilfupérmr de

Qftébec , certifie avoir traduit de Panglais en français , mot pour mot ,

toutes les Lettres contenues aupréfent regijire du Major-génhal Braddock

,

dont l'original ejl rejîé dépofé au Secrétariat de M. le Gouverneur générât

de la Nouvelle-France. A Québec, le tmiefeptembre miifeptcefit cifi"

quante-cinq. Signé Perthujs.

Et encore plus bas: Nous Gouverneur général à' Intendant de /*•

Nouvelle-France f certifions que M. Perthuis Confeiller au Confeilfu'

périeur de Québec , a traduit de I'anglais en français toutes les Lettres

tontenues au préfent regifire , & que nous avons entendu dire à tous les

Anglais qui font venus en cette ville, que ledit fieur Perthuis parlait'

anglais , ir qu'il le tradaifoit parfaitement. A Québec le trentefepteinl?Ye*

jnil fept cent jcinquante-^cinq. Signé Vàui^rei/jl & Bigot,

Au TRES Lettres de M. Braddock , rrûttpée's datts

un cahier fêparé du regiflre ci'de0is»

A Monfisur It Duc de Nemaflle,

Williamflbour^, ie ao' Mars 1755.,

ONSEIGNEUR,M
Je faifis la première occafion J'ignore eimÊkl'eJj^ ^*au-

pour fati^Rire à l'ordre de votre rMt predaitfur Pefprlt des Géné^

grâce, en vous informant de rmtx^lesotdtesdiSaMajeflé^

mon arrivée ici , & de celle à&% aufujet deiapféfeme eocpédieim/

\^ifreaux qui ont tranfporté les je nepfuts encore- diwqu'fh aienr

troupes que je commindo; mon eu tout le pouvoir qk'm devnx

voyage a été très-fatigant , mais efpéter; je travailte, éf je tta-

les vaifleaux de tranfport ont vaiUerai toujours peur les exciter

été mieux traités , car il n'y a à faire fupporm pW leurs pte^

pas eu un malade à leur bord, vinces , la dépefife peur cette'

* C'eft donc à des ordres pofiti^ de la Cour de Londres , & non à

l'ardeur des Gouverneurs des colonies Angloifts, que Ion doit attrîfauei' l'eu-

treprife des Ang'ois.

expédition !



expéditiûit .' ils le doivent pour

prouver leur attachement à Sa
Majejlc, & répondre à ce qu'ils

doivent à leurs intérêts.

Pour cet effet, j'ai marqué
au Gouverneur Shirley de venir

me trouver à Annapolis en Mo^
ryland, & j'ai prié les Gouver-
neurs de New-York, & de Pen-

filvanie, de fe joindre à lui A
les occupations de leurs gouver*

nemens peuvent le permettre.

Je ne vous ferai pas un détail

bien circonftancié de toutes les

chofes qui peuvent m'occuper

dans le fervice où je me fuis

engagé; comme j'écris fort au

long par cette occafion au Se*

crétaire d'Etat, je vous prie de

me permettre de vous renvoyer

à fa lettre pour toutes les chofes

•que vous voudriez favoir.

Le régiment de Shirley eft

prêt à fe compléter en entier,

s'il ne l'eft pas à!c\9.', celui de M.
Guillaume Pepperells s'avance

bien , je le penfe , & lorfque je

verrai M. Shirley
, je conviendrai

^vec lui de la manière qui me
•paroîtra la mieux pour l'emploi

dé fes forces dans le nord, &
ledoismemettreen marche avec

45
celles que j'aurai avec moi, pour

tenter la rcducflion des forts

François fur l'Oyo, & je me
flatte que je ferai à la fin d'avril

au delà dej. nïontagnes d'Alli-

ganie.

J'ai eu du chef d'efcadre

Keppel toute l'ainilance pofiible,

& j'ai trouvé dans le Gouver-

neur de cette province , un
homme qui s'eft prêté de la

meilleure grâce aux befoins de

la préfente expédition : cette

province, par les foins de ce

Gouverneur , eft difpofée pré-

fentement à fournir abondam-

ment ce qu'elle pourra , ce que

je n'ofe efpérer éit% autres gou-

vernemens.

Comme la petite monnoie

feroit fort utile ici pour le

payement des troupes, je prie

votre grâce d'ordonner aux con-

tradleurs, M. Hamburv & M.
Thomlinfon , de faire padèr le

plus tôt qu'il fera pOifible , s'ils

ne l'ont point encore fait , quatre

ou cinq mille livres en piaftres

& demi-piaftres, leTréforierdes

troupes n'ayant pour le préfent

que de l'or. Je fuis avec le plus

profond tefpe<îl, &c.

„•»
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JVllLORD,

,/4// Qw/^ d'Halifax.

( Sam Jatc.

}

L'intérêt que votre Grandeur

prend dans tout ce qui concerne

les domaines de Sa MajeAc en

Amérique, & la part que vous

avez dans l'adminiflration de

leur gouvernement , m'oblige

de vous rendre un compte

de ma fituation ; j'efpère qu'il

ne vous déplaira point. Votre

Grandeur fans doute a été in-

formée ^Gs fucccs favorables des

tranfports faits ici,.& des me-
fures que j'ai prifes pour tâcher

de réufïir à mon arrivée, pour

continuer le fervice de Sa Ma-
jefté qui eft fous ma diredion,

qui tendront à (es intérêts & à

celui de Tes fujets dans ce con-

tinent.

ÏI y a quelque temps que j'ai

envoyé au Secrétaire d'Etat, le

compte àss aflidances qui m'ont

été fournies par toutes ces colo-

nies fur l'occafion préfente ; il

n'eft pas nécefTaire de vous l'en-

voyer en particulier.

Je fuis bien fâché d'avoir été

obligé de dire que les habitans

en général dfe ces colonies, ont

tous montré beaucoup de négli-

gence pour le fervice de Sa Ma-
jefté, & pour leurs propres in-

térêts; cependant ils ne méritent

pas tous également cette cenfure»

& particulièrement ceux de la

province où je fuis, ne doivent

point entrer en comparaifon

avec leurs voifms, & peuvent

n'avoir pas mérité de reproches.

Je fuis perfuadé que le compte
qu'a reçu votre Seigneurie , de

la bonne volonté qu'ont eu les

colonies du nord, particulière-

ment celle qui eft fous le com-
mandement de M. Shirley, doit

grandement lui mériter les bien-

veillances de Sa Majefté.

Je ne puis trop exprimer

l'indignation que j'ai contre les

provinces de Penfilvanie & de
Maryiand, qui étant tout auffi

intérefltesà l'événement de cette

expédition que celle ci,& beau-

coup plus qu'aucune autre de
ce continent, refufent de con-

tribuer en aucunes choies pour
foûtenir ce projet; & ce qu'elles

propofent, elles ne le font que
fur Ats termes qui font tout-à-

fait contraires aux prérogatives

de Sa Majefté, & aux inftruc-

tions qu'elle a données à hs
Gouverneurs.

Vous ferez peut-être bien



H7
aife de fa\'oir que j'ai afTemblc Je c/uiffe : cette ccjfion cmvrcnd
les Gouverneurs Sliirley& ceux du cm des lacs Ontam & E'rU\
de la Nouvelle - Yorck, de la une étendue de terre de foixante
Penfilvanie & du Maryland, & .nilles en profondeur. J ai remis
que j'y ai établi le plan qu'on ce contrat au Colonet John/on,
devoir fuivre en attaquant tout avec ordre de le leur prcfenter de
à la fois les François dans les ma part, & de les ajffurer que
ufurpaiions qu'ils nous ont faites je ne fuis venu ici que pour re-
- la Nouvelle - Ecofle , à la prendre cespays aux François ^^

'f^

Pointe à la chevelure & à Nia-

gara , ce que nous devons faire

avec toute la vigueur poflible.

( Ici il répète tout ce qu'il a

mandé à M. Robinfon dans fa lettre

en date du 19 avril 1755, qui cft

la cinquième du regidre ci-deflus.
)

& leur conferverpour leur ufagc.
Je ne luivrai pas mot pour

mot ce qui avoit été arrêté au
Confeil pour la conftrudion des
bâtimens qu'on doit faire dans
le lac Ontario; nous foninies

convenus, M. le Chef d'efcadre

& moi, qu'il failoit donner la

J'ai donné plein pouvoir au direélion de cette aflàire à M.
Colonel Johnlon de traiter avec Shirley, & qu'il étoit à propos
les fix Nations & leurs alliés, qu'il eût la liberté de déterminer
& avec tous les autres Sauvages à fon gré la grandeur ik la force
de l'oueft , autant qu'il le trou- de ces bâtimens.

vera néceflaire , & je lui ai Je me pjopofe de me mettre
remis des paroles qu'il doit leur en marche pour aller attaquer
préfenrer de ma part; je lui ai avec toute la diligence po/fiblc
au/Ti donné de i argent pour

faire des préfens , & l'ai autorifé

à tirer fur M. Shirley, s'il le

trouve néceflaire pour cette

occafion

le fort de i'Ovo; je penfois que
j'aurois pu me trouver en ce
temps-ci fur les montagnes , mais
j'ai été retardé par un nombre
de difficultés, tant par le mau-

M. Poronal m'a préfentê un vais état du pays , que par le

contrat pajfe en lyûi par les grand nombre de chevaux

fa Nations, par lequel ils don- chariots & autres attirails, qui
îient à Sa Majsflé tout leurpays ont demandé bien du temp«

* II eft bien fingulier que , malgré ce prétendu contrat que I on fait valoir
en Europe , on foit réduit en Amérique à vouloir perfuader aux Sauvages , (lui

n'en font point les dupes, que l'on ne fait la guen-e que pour les rétablir'dans
leur pays.
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avant d'en pouvoir faire ufage. aux François les pJus confidé-

Je pars demain pour me rables ufurpations qu'ils ont

rendre à Frederick, Air le che* faites à Sa Majeflé fur les fron>

min du fort Cumberland en tières du nord de l'Amérique.

Wilis-creck ; & avant la fin Si la plus importante de ces

de juin ,
j'efpère être en état opérations me réuflit , je fuis

qui croulent toujours

pouvoir de mettre à exécution de plus en plus dans ce con-

ie plan que j'ai formé d'enlever tinent. Je fuis avec refpecl , &c.

Autre Lettre que l'onpréfume écrite à M. Robinfoii,

quoiqu'elle ne porte point le nom de celui

à qui elle cjl adrejfèe.

Au Fort de Cumberland en Wilb-crcck, le j Juin 1755.

Monsieur,

J'?i eu l'honneur de vous

écrire de Frederick les derniers

jours d'avril.

Le 10 mai je fuis arrivé ici,

& le 17 eft arrivé auffi tout

ie reile de l'année, venant d'A-

lexandrie , après une marche de

vingt -fept jours, ayant effuyé

beaucoup de délais & de diffi-

cultés , tant pour les marivais

chemins que pour le manque de
fourrages, & par le peu de zèle

dans le peuple pour le fuccès de

notre expédition.

J'ai enfin rafTemblé toutes

les troupes deflinées pour l'at-

taque du fort du Quefne , elles

montent à deux mille hommes

effedlifs , dont il y a onze cens

fournis par les provinces du fud,

lefquels ont fi peu de courage

& de difpofition, qu'on ne peut

en attendre prefque aucun fer-

vice militaire, quoique j'aie em-

ployé les meilleurs Ofiîciers pour

les former.

En arrivant ici , mon de/Tein

étoit de n'y refter que peu de

jours, feulement pour fèire repo-

fer mes troupes, mais la diffi-

culté d'avoir à.t% chariots & àts

chevaux pour paffer les mon-
tagnes , m'a obligé d'y refter

prefque un mois entier.

Avant de partir de Williamf-

bourg , le Maréchal-gcnéral-des-



Logis me dit, que je potivois

compter fur deux mille cinq cens

chevaux & fur deux cens cha-

riots, tant de la Virginie que du

Maryland; mais j'avois grande

ralfon de m'en défier pai l'expé-

rience que j'ai de la fourberie

de toutes les perTonne^' de ce

pays avec lefquelles j'ai eu à trai-

ter ; c'eft pourquoi avant de

Sirtir de Frédericic , je priai M.
. Franklin , maître des poftes

de Penfilvanie qui a beaucoup

de crédit dans la province , de

cOnclurre un marché pour cent

cinquante chariots Si h quantité

de chevaux néceflaircs, ce qu'il

a exécutéavec autant de prompti-

tude que de probité ; aufli c'eft

prefque la feule preuve d'habi-

leté & de probité que j'ai vue

dans toutes ces provinces. Tous
ces chariots & ces chevaux

m'ont joint , & c'eft fur quoi

je fonde toutes mes efpérances;

les belles promefles dé Maryland

& de Virginie , n'ont abouti qu'à

me fournir vingt chariots &
deux cens chevaux : avec ce

nombre je ferai en état de partir

d'ici ,
quoique je doive rencon-

tter des difficultés infinies , fur-

tout marchant avec la moitié des

munitions que je comptois avoir,

& ayant été obligé d'envoyer

devant, un détachement pour

établir un dépôt de provifions

fiïr les montagnes d'Alliganie

49
qui font à cinq jours de marche

d'ici.

Je ne fmiroispas, Monfieur,

fi je vous détaillois les preuves

fans nombre du manque de

bonne foi que j'ai trouvées dans

le général & le particulier , &
du plus abfolu mépris de la vé-

rite, que j'ai rencontré dans le

cours de ce fervice ; je ne puis

me difpenfer d'ajouter à ce que
je vous ai déjà dit, deux ou trois

exemples.

On me remit un marché fait

par le Gouverneur de la Virgi-

nie pour l'achat de onze cens

bœufi, qui dévoient être délivrés

en juin & en août pour la fub-

liftance des troupes , ce marché
avoit été conclu fur un crédit de
vingt mille livres du pays accor-

dées par l'affemblé'e pour le fer-

vice de Sa Majefté en faveur de
cette expédition : auffitôt je réglai

mes arrangemens en conféquen-

ce , mais peu de jours après , celui

qui avoit pris ce marché vintme
dire , que les Etats avoient refufé

de remplir les engagemens du
Gouverneur, ik conféquemment
le liiarché fut mil. Comme cette

affaire étoit de fa plus grande

conféquence , j'offris fur lé

champ de me rendre caution de

l'argent au terme du contrat,

mais l'entrepreneur rejeta mes
offres & exigea de moi un tiers

en fus dudit marché, & ne
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«'engageant à nie livrer ces bœii/s

que dans deux mois , auquel

temps ILs n'auroient été que peu

ou point utiles.

Autre exemple : l'Agent du

Maryland , employé à fournir les

provilions aux troupes, en avoit

ramaflc, qui au premier afpec^

furent toutes jugées gâtées, &
je me vis dans la néceflité d'en-

voyer à cent milles pour en raf-

fembler d'autres.

Cette difpofuion du peuple,

non feulement retarde les def-

feins de Sa MajeAé, mais aug-

mente encore du double les

dépenfes; elles font occafionnées

par la diilîculté du tranfport

i/ijns des pays encore inhabités

& encore inconnus & impratica-

bles aux habitans même qui vi-

vent dans la partie la plus bafle,

trouvant par-tout ime chaîne

continuelle de montagnes, de

forte que les fraix l'emportent

de beaucoup fur le principal

,

ce qui m'a forcé de laiiïer à

Alexandrie quantité de muni-

tions qui me feroient trcsné-

ceflaires ici; la conduite de tous

ces gouvejrnemens me paroît

fans exemple: cette négligence

eft un peu excufable dans le bas

peuple; parce qu'on n'a pas

récompenfé fes peines, & que

l'ayantemployé au fervice public

dans les occafions précédentes,

les payemeas ont été négligés.

50,
L'expérience nous fait voir les

niauvaifes fuites qu'entraînent

après foi de pareils |)rocédés.

Conmie j'ai ordre de Sa Ma-
jefté d'employer tous les moyens
polFibles pour nous attacher les

Sauvagç^, j'en ai affemblé quel-

ques-uns des frontières de Pen-

filvanie , & fur-tout des fix Na-

tions, avec lefquels j'ai déjà eu

deux ou trois conférences ; je

leur ai fait des préfens honnêtes;

ils font au nombre de cinquante,

mais j'efpcre en attirer bien da-

vantage. Lorfque j'arrivai en

Amérique, on m'aU'ura que je

pouvois compter fur un très-

grand nombre de Sauvages du
fud; mais la mauvaife conduite

du gouvernement de Virginie

nous les a entièrement aliénés:

en effet , dans toutes \c& aHàires

avec les Sauvages, on s'efl com-
porté ù leur égard avec fi peu

de ménagement
, . & tant de

mauvaife foi , qu'il faudroit à

])réfent faire les plus grandes

dépenfes pour regagner leur

confiance , & même il n'y en a

aucune à prendre fur ceux qui

ont embraffé notre parti.

La fituation de ce pays efl

telle , que les François ne peu-

vent y avoir de communication

que par le moyen des Sauvages,

fur le rapport defquels on ne

peut pas beaucoup compter ; je

luis informé qu'ils font eu très-

w-
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petit nombre dans le fort du

Qiiefne , mais qu'ils efpcrent un

puiflant renfort.

On me mande qu'il eft arrivé-

deux mille armes qui font def-

tiuces pour la Nouvelle-Angle-

terre , ik qu'on les a fait charger

pour la Nouvelle-Ecofle.

On travaille aux bateaux defti-

5
Ilgciice, & qu'il fera fini cfaus

un mois : ce chemin fera d'une

trcs- grande importance, tant

pour me faire parvenir les con-

vois, que pour m'affurcr une
communication avec les colonies

du nord.

• Je n'attends plus que mon
dernier convoi pour me mettre

nés à tranfporter les troupes qui en marche, & s'il ne ni'arrive

doivent faire l'attaque de Niagara point d'accident, j'efpcre la corn-

ac de la pointe à la Chevelure

,

mencer dans cinq jours par les

cejTendant la Nouvelle-York qui montagnes d'AlIiganie. Je m'at-

en doit fournir la plus grande tends à bien des obftacles, fui-

partie, ne fait pas paroître pour vaut les rapports qu'on m'en a

cette affaire autant de zcle que faits : la diftance d'ici à ce fort

je le fouhaiterois. eft de cent dix milles ; c'eft

Comme il m'a paru qu*un un chemin continuel à faire

,

chemin dans la Penfdvanie feroit avec un travail infini au travers

plus court & plus propre à de montagnes & de roches

établir la communication, après d'une exceffive hauteur, efcar-

que les troupes auront paffc les pt'es & entrecoupées de ravines

montagnes d'AIliganie, j'ai prié & de rivières.

Je profiterai de la première

occafion pour vous informer de

ma fituation après avoir laiflc

cette place, & je fuis avec le

plus profond refpeél, &c.

le Gouverneur Moris d*en éta-

blir un dans cette province,

depuis Philippenfbourg jufqu'à

la rivière d'iaughy - aughanc.

Je viens d'apprendre qu'on y
travailloit avec beaucoup de di-

Je foujîgné, Confeîller au Confellfupérîeur de Québec, certifie amr
traduit de l'anglais en français , mot pour mot, les trois Lettres ci-dej'us,

dont l'original efi rejlé dépofé au Secrétariat de M. le Gouverneur général

de la Nouvelle- France. Fait à Québec le trente feptembre mil fept cent

cinquante-cinq. Signé Perthujs,

Et encore plus bas ; Nous Gouverneur général & Intendant de la

* La diftance du fort de Cumberland au fort du Quefne, efl d'environ trente»

Icpt lieues de vingt au degré. • -j
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JVouvelU'France , certifions que M. Perlhuis Confeiller au Confellfu-
périeur de Québec, a traduit de l'anglais en français les trois Ltitns à-

de£us , & que nous avons entendu dire à tous les Anglais qui jont venus

en celte ville , que lefieur Perthuis parlait anglais, & qu'il le traduij'oit

parfaitement. A Québec le trente feinembre mil fryt cent unquante-cinq*

Signé Va 1/D Ji £ u j L àr Bigot.
ï.i If.'if

( On pourrait ajouter ici deux autres Lettres ; l'une du G^n^ral Brnddock

à M. Keppel Chef d'efcadre , <(t il»ttc de Wiiiiamlbourg du 27 kvriert

J>ar
cette Lettre il le prie de laire débarquer pruniptement à Alexandrie

es cohorns. carcaffes & autres machines deitmces à porter le /eu dans

les vaiircaux ou dans les retrancheincns. L'autre cit de M. Robert Orme
Aidc-de-camp du General , & adrclice à M. Peter HalLet. lllui donne
diflcrens ordres, & lui mande entre autres chofcs: Scn Excellence vous

erdcnne de recevoir tous les déferteurs , ir de leur faire fournir tout ce

qu'ils demanderont. Eile defire , s'ils veulent s'engager, qu'on les prenne

Jans difficulté , & qu'on ne regarde ni au terme ni à l'apparence pour les

pajfer comme e^'eélifs.) , , 1 . .,; ^ ,, , ,j ,.,• r , ,. ,

Lettre de M. Charles Lawrence au GénéralBraddock*

M
A Halifax, le 10 Mai 175J.

ONSIEUiR^

J'ai eu Thonneur de recevoir

votre lettre, tiatce d'AnnappIis

en Maryland , du 7 avril , par

un bâtiment venu.de Ptiiiadel-

phie il y a deux jours : vous

me permettrez de vous affurer

que rien n'a pu me mortifier

davantage que la moindre im-

preiTionquevous auriez pu avoir

que l'eufle manqué à mon de-

voir, & aux cgards que je fuis

fi jaloux de rendre à qui j'en

dois. Jufqu'au moment que j'ai

reçu votre lettre , je n'étois ni

informé de voire arrivée en Vir-

ginie, ni de l'étenditc de vos

commiffions; & dès le moment
que je l'ai été, j'ai profité de la

première occaûon pour vous
donner un état général de la

fituation des afiàilts dans cette

province , & un compte des

forces & des troupes que Sa
Majefté y a, avec des remarques

fur les différentes particularités:

je me flatte que vous les aurez

déjà reçiis , «que vous les ap-

proiïverez. .

Je conviens, Monfieur, que

j'avois communiqué au Chef
d'efçadre ' Keppel , ainfi qu'il

vous eu a irifornié,, J'expédition

projetée



projetée pour arrêter les entre-

prires des François à Bcaii-réjour

& à la rivière Saint-Jean , laquelle

avoit été concertée entre le

Gouverneur Sliirley & moi ;

8c ce qui en a été la caufe , font

les ordres en prime que Roux
Capitaine des vailTeaux de Sa

Majefté, avoit reçiis de l'Ami-

rauté, de fe ranger fous les or-

dres du Cliefd'efcadre, ce qui,

joint ii quelqu'autre avis , me
fit conclurre que M. Keppel

étoit en Virginie; mais je n'avois

alors aucune connoiiïance de

votre arrivée en Amérique, ni

même aucune certitucle que

vous y pourriez venir , ôc je

pouvois encore moins porter un

jugement certain fur la nature

& rétendue de vos commifTioos.

Voilà , Monfieur , comme la

chofe s'eft palTée ; je penfe que

vous me rendrez juftice.

Le Lieutenant-colonel Mock-
ton , avec les troupes de la pro-

vince fous Tes ordres , eft à pré-

fent bien près , je penfe , s'il n'eft

pas devant le fort fi'ançois de

beau-féjour; & comme j'ai

coupé par terre toute la com-
munication entre cette place Se

ies parties du nord de la Pro-

vince, afin doter aux habitans

François toutes connoiffances

qui puffent être préjudiciables

4 nffs iie£einst je ne puis vous

informer, Monûeur, du pro-

»)3
grès qu'a fiit îe Lieutenant-

colonel. J'aurai l'honneur de
vous inftruire des particularités

de notre entreprife par la pre-

mière occalion.

Je ferai particulièrement at-

tentif à vos ordres pour aug-

menter jufqu'A mille hommes
chacun des trois régimens qui

font ici , ik je n'y perdrois pas

un indant, fi j'étois informe

Ati conditions auxquelles oit

doit lever ces gens-là , & quelle

paie ils doivent avoir : mais
comme les ordres particuliers

concernant l'augmentation, ne
m'ont point encore été remis

d'Angleterre, & qu'aucun Of-
ficier n'eft encore arrivé de ceux
que j'attends journellement, je

crois que vous regarderez com-
me impraticable pour moi d'y

procéder, jufqu'à ce que j'aie

les inftrudions éc fecours né-

ceffaires.

Par les aVis que j'ai reçus de
la Nouvelle-Angleterre, au fujet

Ats hommes que l'on y a levés

pour les régimens du Gouver-
neurShirley& du fieur Williams

Pepperells, & des difficultés que
l'on a à faire ces recrues

, je

crains fort que l'augmentation

de vos troupes ne foit longue
à faire & mal compofée, fi je

fuis obtigé d'y envoyer pour le

nombre qui nous manquera:
mais j'efpcre y réuffir mieux

". V
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parmi les levées de provincesqui

lont adlueliement à Beau-rcjour,

lefquelles, fi je fuis bien informé,

font compofces de bons hommes,
& peuvent être engages avec

plus de diligence & moins de

dépenfe que ceux que l'on pour*

roit prendre dans le continent,

après le nombre de recrues qu'on

y a déjà faites.

Dans ma Lettre du 29 mars,

je propofois au Gouverneur
Shirley de nous adrefTer à vous,

afin que fon régiment ou celui du
fieur Williams Pepperells pafTàt

ici pour protéger la province

dans le cas oh. je le penferois

néceflaire : j'obfervois auiïi là-

de/Tus , que je ne voyois pas

grande néceflité pour une pa-

Sreille mefure, étant principale-

ment fur le point de recevoir

deux mille deux à trois cens

hommes qui font a Beau-féjour,

le feul paffage par terre pour

venir en cette province , par

lequel nous aurions à appré-

hender quelque chofe de nos

voifins les François. Je fuis en-

core, Monfieur, de ce fentiment,

n'y ayant point jufqu'à préfent

de changement réel dans la face

J4,
des affaires de l'Amérique : ce-

pendant s'il y avoit rupture avec

la France ( événement fondé fur

les apparences & fur les bruits),

il feroit extrêmement néceflaire

de nous tenir fur nos gardes; je

penf qu'il efl de mon devoir

de vous informer qu'en ce cas

les trois régimens augmentés,

comme on propofe de le faire,

avec les découvreurs , la milice

& toutes les forces fur lefquelles

nous pouvonscom pter, ne feront

aucuneni ;; * en proportion avec

la quan* des pofles qu'il nous

faut défendre, s'il efl poffible,

particulièrement fi 1 on confidère

que dans le cœurmême de la pro-

vince nous avons un nombre for-

midablede ce qu'on appelle Fran-

çois neutres, habitansbien armés,

très -expérimentés dans i'ufage

des armes 6c qui font liés avec

le François * ; que fur la moindre

tentative que le Canada fèroic

pour nous envahir, je crois qu'il

efl plus que probable qu'ils fe

joindroient immédiatement à

eux. Comme je crois que cet

article efl important, j'ai cru qu'il

étoit de mon devoir de le foû-

mettre à votre réflexion.

J^fonHignét ConfeiUer au Confetlfupér'mr de Québec, certifie avoir

traduit, ù'c.

* On ne craignoit donc les mouvemens de ces François que dans le cas où
il y auroic rupture , c'e(l-à-dire , guerre ouverte. Ceci détruit les accuiàtion»

contenues dans les Mémoires envoyés par M. Comwallis.

i^Mfu^ .

.... »
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N.» XIV.

HARANGUES prononcées aux Sauvages par ordre

irfous lesyeux de M, Johnfan, & réponfes

qui luifurentfaites.

Première Harangue (a).

'Aux fa Nations de la part du Général Braddock.

M,.ESFrÈRES&Ics Alliés frères les Delawares (h) ; mais

des fix Nations, comme leur arrivée eft encore
Je vous ai déjà appelés plu- incertaine , & que je fais que

fieurs fois pour traiter avec vous vous n'aimez point à refter dans

de différentes affaires , dont l'inadlion ; que d'ailleurs le fer-

|c n'avois point connoiflance vice du Roi votre père , de-

avant que je fuffe avec vous, mande de vous une affiftancc

& qui ne font point encore à prompte, je vous propofe d'ac-

ia coimoiffance de votre père le cepter la hache, & afin que vous
grand Roi d'Angleterre, dont puifliez mieux exercer vos dif-

j'aurai foin de l'informer , & pofitions guerrières , je vous en-

pour vous offrir de fa part à.t% gage à renvoyer vos femmes
préfens que voici devant vous

,

& vos enfans à la Penfilvanie ;

qu'il vous donne comme un té- j'ai reconmiandé au Gouverneur
moignage de fon affeélion pater- pour le Roi de cette province

,

nelle. d'en prendre un foin particuDer

Je vous ai retardé quelque & fraternel.

temps avec vos femmes & vos rr i w j t •

^ c -r ' - * .^' - un beau collier de porcelaine,
enfans, efperant voir en peu vos '

(a) Cette Harangue eft la première dans le regiftre du Général Braddock ;'

mais il y a apparence qu'elle n'a été prononcée que poftérieurement à celle

qui fuît.

: (b) Ces Sauvages font aufli nommés les Loups. Ils avolent quitté le parti de^

Anglois depuis l'aflaifinat de M. de Jumonville. ,

Vij

•T. *.
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Mes frères & allies Ac& fix

Nations ,
j'ai une vraie peine de

voir combien vous vous êtes

laiffës maltraiter & tromper (a)

par vos perfides voifins les Fran-

çois, & même par quelqu'un

de vos frères les Anglois: les

François vous ont infinué , que

nous qui fommes vos fidèles

frères avions deflein de vous

chafler de toutes vos terres de

chafle , & de nous en emparer

pour notre propre ufage; vous

avez été bien trompés quand

vous avez prêté au François

votre afliftance pour exécuter

riiorrible plan qu'il nous prête,en

fe mettant dans la réelle poflef-

fion de ces terres que nous avions

deHein de vous aHurer pour vo-

tre ufage feul & votre intérêt

particulier; je vous déclare en

préfence de vos Chefs & de vos

Guerriers que voici ici aflem'blés,

& conformément aux inftruc-

lions que j'ai reçues du grand

Roi votre père , que fi vous

voulez mt prêter de bon catir (b)

voire ajffijiance , je vous ferai

5
rentrer dans la poffejfion de vos

terres, dont la fourberie dv
François vous a dépofTédés , &
vous afTurer en même temps un'

commerce ouvert dans i'Afné-

rique, depuis le foleil levant

jufqu'au foleil couchant. Il eft

très-connu que je n'ai pohit do

vues particulières ni de deffein ^

que celui de fervlr mutuelle-

ment les mtérêts du Roi d'An-

gleterre votre père , ^t% fix Na-
tions & de leurs alliés, & je

vous promets d'être votre ami
& votre frère (c) , aufii long-

temps que le foleil & la lune

dureront.

Un grand colRer de porcelaine*

On m'a afiuré que quand oit

vous a fait des préfens dans Ie&

occafions précédentes , quel'

ques-uns des nôtres avoient été

affez coquins pour provoquer

vos jeunes gens à boire, &
avoient eu par ce moyen pour

très-peu de chofe ce qu'on vous

avoit donné. J'ai donné des or-

dres pour prévenir à i'aveiiif

(a) Ici ce ne font p?us des violences contre les Sauvages que l'on impute aux
François, mais des artifices pour gagner feurs voifins. Comment accorder ce

difcours avec ceux de M. Wafingliton qui veut perfuader à ces mêmes Iro"

quois, qu'il n'eft venu qu'à leur réquifîtion & fur leurs plaintes réitérées!

(b) Les Iroquois ont été cFiafles par les François. On ne veut que les

remettre en poflèflîon de leurs biens. Ce font eux qui ont prié les Anglois de
venir : cependant on les fupplie deprêter de bon cmir leur affijlmce aux Ang/ois.

Les prétendus libérateurs rori,t ici réduits à prier.

(cj Que deviennent les droits des Anglois fur l'Oyo, s'ils ne pofledent

Ics pays qu'il anofè qu<^comme Souverains des Iroquois
'
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pâreits prdcédés, en menaçant que vous voudrez bien vous

de mort tous ceux qui fe trou- joindre à moi pour le venger,

veroient convaincus de cette je couvre fa mort de ce collier.

£iute i 6c je vous prie de me Mes frères Delawares & Cha-
porter vos plaintes contre ceux vanons *, vous avez eu tort

qui en «agiront ainfi , & conmie de fuivre le confci! des Fran-

ami & Jitère je vous rendrai çois l'automne der^iier, poujr

bonne judice. alTafllner un nomùre de vos

Je n'ai plus à defirer que de frères les Anglois fur les de-

vons voir accepter avec plaifir meures de la Caroline; je fuis

les préfens qui font devant très - perfuadé que cela ne ve-

noit point d'une inclination qui

vous fut naturelle , mais feu-

lement à l'indigation des Fran-

çois i c'eft pourquoi fi vous

vous & à vous les voir par-

tager entre vous , fuivant votre

ufage & votre équité naturelle ;

j'efpère qu'ils vous feront agréa-

bles , & vous pouvez compter avouez votre faute, & que fran-

de temps en temps fur de gran- chement& volontairement vous

des récompenfes pour vos fer- vouliez vous lier à moi, j'ou-

vices. J'ai donné ordre qu'on blierai volontiers cette malheu-

délivrât des armes, delà poudre reufe tranfgreflion , & je vous

& des balles à ceux de vos recevrai encore comme frères;

je vous confirme cela au nom
& comme autorifé du Roi votre

avec cette branche depère

guerriers qui en manquent.

Mes Frères, j'ai été informé

de la perfide conduire des Fran-

çois à l'égard de feu notre frère porcelaine.

le demi - Roi ; 6c pour vous

prouver combien je fuis fenfi-

ble , ainfi que vous , à fon mau-

vais traitement, dans l'efpérance

Les députés Iroquois , devant le/qucis parloit M. Johnfon , ne poutoieiflf

lui répondre fur les fuggeftions qu'il impute aux François dans réioqucntt'

apoflrophe qu'il fait ici aux Delawares & Cluivanon$«

J/^/7/ Johnson.

Le 15 mai 1755*

' . ••'
'
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II.« Harangue.

Harangue de l'Horarable Williams Johnfon , E'cuyef , Surintendant pour

les affaires des Sauvages, aux Guerriers du haut & bas Château dfs

Sauvages Iroquois, en préfence du Lieutenant Butler de la com-^

pagnie de Rutterfîerd , du Capitaine Matthieu Ferral , du

Lieutenant Jean Butler,

De M."

Daniel Clause,
Pierre WarpalleJ

Secrétaires pour les afiàiret

des Sauvages.

Williams Printu
Jacob Clément, > Inteiprètes.

JVIes Frères des deux

châteaux des Aniés

,

J'efluye toutes larmes de vos

notre commun père a envoyé
dans ce pays avec un grand

nombre de troupes , de gros ca-

nons & autres attirails de guerre.

yeux, & nettoie votre gofier, pour vous protéger, ainfi que
pour que vous puifliez entendre les fujets de ce continent , &
(& parler fans contrainte ; je fuis vous mettre à i'abri des ufur-

réjoui de vous voir & je vous pations & de toutes infultes de
la part des François.

J'ai été joindre ce grand

falue de tout mon cœur.

Donné une branche de Porcelaine.

Je fouhaite que vous vous

foyez conformés à ce que je

defirois de vous, \ x une lettre

que je vous ai écrite de New-

homme, avec les Gouverneurs

de Boilon , de la Nouvelle-

Yorck, de Penfilvanie & dç

Maryland ; nous y avons trouvé

auffi le Gouverneur de la Vir-

4 orck fi-tôt mon arrivée de la ginie , & un autre grand homme
Virginie, où je priois tous vos qui commande dans cette partie

chefs & guerriers d'attendre à la du monde les vaifTeaux de guerre

maifonmon retour, pourécouter appartenans au Roi. On a dhi'

les nouvelles , & être informés iibéré dans le grand Confeil fur

des ordres que j'ai reçus de fon plufieurs affaires importantes

,

Excellence le Général Braddock parmi lefquelJes on a fait grande

(
grand guerrier

)
que le Roi attention au bien & aux intérêts



de nos frères les fix Nations 6c

de leurs alliés.

Mes Frères, l'arbre que vous

& le refle des fix Nations avez

fi fouvent Se indamment defiré

159
J'efpère que vous Se tous vos

Frères voudrez bien augmenter

le luftre Se l'avantage de ce feu,

en le gardant Se le tenant tou-

jours haut , en vous joignant

qui fût replante , s'eil accru par avec cette diligence Se ce zèle

une main fi puiHante, que fa qui en puiHent faire une bcné-

racine percera jufqu'au fond de didion , non feulement pour

la terre, Se fes branches feront vous-mêmes, mais pour toute

une ombre rafraîchiflante pour votre poftcrité. Pour obtenir ôc

vous tenir à couvert vous& vos afTurer cette fin falutaire , il eft

alliés ; car je dois vous apprendre abfolument nécefTaire que vous

que, conformément aux inflruc- éteigniez tous feux allumés par

tions que le Roi votre père a des voies de fourberie Se non
données au Général Braddock, naturelles, qui ne luifent que
je fuis nommé pour être le feul pour vous tromper , & à la fin

fur-intendant fur toutes les af-

£iires qui regarderont vous Se

vos alliés dans cette partie du

Monde. Je vous Invite, vous Se

vos frères des fix Nations unies

vous anéantir vous Se les vôtres.

Un collier.

Mes Frères, par cette branche

de porcelaine je nettoie la cham-

(. Il-' 1 • I bre de Confeil, & la nettoie de
oe vos allies, de venir prendre r ,., , . . ,, n- r/.
/., r .. u ^ raçonquilny aitriendoflenfit;
feance fous cet arbre, ou vous e •> P ^ j

,., , . &
I
efpere que vous voudrez

pouvez librement ouvrir vos , .
' ' ,

* , ,*^
« , . 1 1 /r bien prendre garde qu aucun

cœurs Se guérir vos bleflures

;

• r -. r in-
„ A ° • ^ r mauvais eiprit ne le glille parmi& en même temps le tranlporte „ ' .

°
-a- •

„ , , c • '. •. Ar nous, Se que rien ne puifle in-
1 ombre du feu qui etoit en Al- ^ . u ^ -

, . p . ,7 ICI terrompre notre harmonie,
banie, & je rallume le feu de '

confeil Se d'amitié en cette place ;
Dûtinê une branche de porcelaine.

je le ferai d'un tel bois, qu'il Mes Frères, j'ai de la peine

produira la plus grande lumière de voir à mon retour, que plu-

& la plus grande chaleur : j'ef- fieurs de vous des deux villages

père qu'il fera profitable Se con- ayez envie d'aller en Canada ; je

folant à tous ceux qui y vien- ferois bien furpris que vous qui

dront allumer leurs pipes. Se avez été nos plus fidèles amis&
que Tes étincelles & charbons nos plus proches voifins, vou-

ardens brûleront tous ceux qui lufTiez en quelque occafion mon-
lui font & feront ennemis. trer votre envie à être trompés

I f."
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par les médians artifices des Fraii- nous apprendre les nouvelles que

cois, qui font fi bien connus vous avez apportées avec vous,

& dont vous avez des expé- & nous avons entendu tout ce

riences fi filiales , fur-tout dan? que vous avez dit. Nous remet-

un temps où cette Nation re- tons au temps où les fix Nationj

feront toutes aflembices ici pour

le détail de toutes les afiaires.

muante & perfide rompt les

traités les plus folennels & viole

les devoirs d'honneur & de juf-

tice ; ce feroit la chofe du monde

la plus furprenantc : je me flatte

Pûnné une branche de porcelaine.

Mon Frère, nous vous re-

?[ue ce que l'on m'a dit à ce mercions d'avoir bien voulu

ujet, n'eft point fondé. Jedefire eflliycr les larmes de nos yeux

,

de vous & j'infifte que perfonne & nettoyer notre gpfier & ce

de vous, fous quelque prétexte plancher : Nous vous en faifons

que ce foit , n'ait de correfppn-

dance avec le François, ni ne

reçoive aucun de leurs émiffaires,

ni vifite le Canada fans ma con-

iioiflance & mon approbation.

Sur cette parole je vous donne

un collier. Je me propofe in-

ceflamment d'appeler vos autres

autant avec cette branche de

porcelaine.

Donnent une branche d^

porcelaine.

Mon Frère , pour vous com-
plaire nous nous fommes ren-

contrés avec vous ici , & avec

Frères des fix Nations à ce feu beaucoup d'attention nous avons

préfent; j'efpère que vous mtïi' entendu tout ce que vous avez

drez ici avec eux, & je pro- dit , nous vous remercions de

noncerai une harangue de fon votre amicale information , nous

Excellence k Général Braddock, fommes charmés de vous revoir

accompagnée de préfens pour encore une fois, & nous vous

vous, que le grand Roi votre falupns avec cette branche de

père a envoyés par ce Guerrier.

Apres quelques injlans de

çonfultatiûn entre eux, Abraham

un des chefs du haut village. Je

ieva & parla ainftpour les deux.

porcelaine.
f.<lf;'.

Ils la donnent.
'. i -

.
-

Mon Frère , nous avons fou-

vent repréfenté à nptre père

le grand Roi, que l'arbre fut

relevé , nous fommes parfaite-

ment réjouis que notre père fe

Vous nous avez appelés pour foit rendu à notre demande , &
nous

Mon Frèee, 1'-.'-
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nous l'en remercions très-fincè-

renient ; nous avons eu la plus

grande fatisfâiflion à entendre

tout ce que vous nous avez dit

fur cet arbre , nous fouhaitons

fincèrenient qu'il continue tel

que vous l'avez décrit dans

votre harangue , & nous fomines

très- reconnoiiTans de tout ce

que vous nous avez dit à ce fujet.

Mon Frère , vous nous avez

dit que l'arbre qui nous fert

d'abri , eft à préfent replanté ici,

vous en avez feit revenir l'om-

bre d'Albanie, ôc vous avez

falumé ici le feu du confeil &
d'amitié , lequel doit être fait

d'un bois bon Se. éternel , de forte

Su'il fera toujours très-clair, &
onnera une confolante 6c pro-

fitable chaleur à tous ceux qui

en approcheront comme amis,

tandis qu'il brûleri & étincelfera

fur ceux qui en feront ennemis;

nos premiers pères ont allumé

ce premier feu à Onontàgué

,

6c dc-ià ont tranfporté les petits

charbons pour en rallumer un
zutte à i'habiution deQuider *.

Ce fiû n'a jumais brûlé clair,

& ii cxpnroit ; nous fommes très-

fïtisfàitî J'entèndt^ que vous

ayez ràlliiihé et fèu ich

MonFrètfe, vous nous avez

tous invités , 6c nos fifères des

fik N:itibhs uiiiës & lelurs alliés »

* Cêft AWiW eh légtk fatevï^e.

;6i

de venir nous a(F.'oir fous l'arbre

dont vous nous avez pari.* , d'y

fumer notre pipe au fèu de con-
feil , & que nous ôc eux travail-

lerions à le conferver , nous ne
doutons point qu'ils n'aient une
vraie joie, de le voir planté ici,

ayant tous defiré de l'y voir , mais
il faut remettre au temps ou
toutes les Nations* feront ici

rafTemblées en corps, pour ré-

pondre à cet article de votre

harangue.

Mon Frère , nous vous re-

mercions d'avoir nettoyé cette

chambre de confeil , 6c d'en

avoir éloigné tout ce qui pou-
voit y être d'ofiènfif , vous
pouvez vous afTurer que nous
ferons tout notre poffible pour
répondre à votre intention, 6c

pour chaiïer bien loin tout ce

qui pourroit tendre à troubler

notre mutuelle harmonie.

Mon Frère , vous nous avez

dit que vous aviez été informé

que quelques-uns de nons dé-

voient aller voir lés François t

6c vous nous ûites fouvenir de
leur conduite à l'égard dé nois

premiers pères , dont nous nous
fouvenons parfaitement bien ,

car oh peut encore voir leurs

os; nous favons que le Fran-

çois éft aux 6c trompeur, il

nous a donné de £ott belles

X
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paroles & leurs lettres ctoient

douces, mais leur cœur étoit plein

de poifon pour nous; vous, mon
frcre, vousconnoi^fez auffi-Licn

que nous nos aiiaires, & vous

favezque le relie des fix Nations

efl jaloux de nous, parce que

nous avons fait ufage de la hache

dans la dernicre guerre contre

le François; paderons - nous à

préfeut pour être faux 6l fourbes f

Non : vous pouvez vous aflurer

que nous n'irons point en Ca-

nada, fur aucune demande du

François, car nous ne fommes

point alTez leurs amis ; ainfi

,

mon frère , ne croyez point tous

les rapports qu'on pourroit vous

faire à ce fujet.

Mon Frcre , encore une fois

nous vous remercions de bon

cœur de tout ce que vous nous

avez dit , nous vous avons déjà

exprimé qu'il étoit néceflâlie que

les fix Nations fufTentanemblées

ici pour vous faire une réponfé

pofitive , nous vous remercions

de l'invitation que vous nous

faites de nous trouver ici avec

le refle de nos frères , nous ne

manquerons pas de les y attendre.

Le Chef Mûhûck (Aniés) du

haut village ayantJouhaité avoir

une conférence avec le Colonel

Johnjoii en préfence du jSecré-

taïre pour les affaires des Sau-

vages & des deux Interprètes,

V

Abraham parla au nom de ce

Chef, & dit :

Mon Frcre , quand vous

étiez à la Nouvelle-Yorck vous

nous fîtes dire que nos Chefs

& nos Guerriers refleroient fur

leurs nattes & attendroient vo-

tre retour ici ; nous l'avons

fait : & pourquoi ne le ferions-

nous pas , quand en tout temps

nous nous fommes toujours

montrés prêts à vous obliger î

& plus particulièrement fomnies-

nous difpofés à faire ce que
vous nous dites , puifque vous

nous apprenez que vous ctes

l'arbre replanté pour nous met-
tre à l'abri , 6c. nous ne doutons

point que nos Frères des autres

cinq Nations, foient tous dif-

pofés à vous obéir.

Mon frère, il cft très -vrai

que nous avons été toujours

obéiffans , 8c toujours obligeans

pour vous, & quand vous nous

avez fait dire que vous vouliez

que pous reflaflions à la cabane,

nos jeunes gens étoient prêts

<à partir pour la chafTe ; & étant

arrêtés par votre ordre , ils man-

quent de tout pour leur fub-

fiflance : ils nous ont priés, nous

chefs, de vous repréfenter leurs

befoins; ils manquent de tout,

n'ayant point été en chafle, &
vous prient de leur doimer de

b,poudre & du plomb pour



tuer quelque gibier pour leur

fubfiftance ; & comme il fe paf-

fera quelque temps avant que

les cinq autres Nations foient

arrivées, & qu'on nous donne

à tous les préfens que le Roi

notre père nous envoie, nous

vous prions de nous donner en

attendant, ce qui nous eA pure-

ment nccenhire.

Mon frère , comme nous pré-

voyons que les temps fâcheux

approchent , nous vous renou-

velons les prières que nous

avons faites fi fouvent au gou-

vernement, de bâtir une place

pour la fureté de nos femmes

& de nos enfans; nous efpérons

que vous voudrez bien l'exé-

cuter aduellement.

Réponfe du ColonelJo/infon.

Mes Frères , je fuis parfiite-

ment convaincu de vos bonnes

dlfpofitions pour moi , & d^

votre complaifance en tÊ/k

temps pour écouter ma parole

& pour faire ce que je vous

'6J
demande ; c'eft ce qui m'a en-'

ga^é à prendre le détail de vos

affaires : le nouveau témoignage

que vous me donnez de votre

amitié & de vos égards pour

moi, me rendra capable de

fervir vos intérêts avec fruit,

& à ma fatisfaclion propre.

Je fuis très-perfuadé que Je

vous ai fait grand tort, ainfi

qu'à vos jeunes gens , de les

avoir retenus dans ce temps fur

leurs nattes ; c'ell pourquoi je

vous accorde volontiers ce que
vous me demandez, & je vous

donnerai de la poudre ik des

balles.

Avant de laifler New-Yorck,
j'ai repréfenté à votre frère le

Gouverneur, la néceffité de
vous bâtir une retraite fûre

pour vosâmilles; &avec plailir

je vous apprends qu'il m'a donné
un plein pouvoir pour le faire,

ik je m'en vais y faire travailler

le plus tôt qu'il me fera pof-

fible. Signé JOHNSON. :

Du 17 mai 1755.

Lettre de M' Johnjon h M. Arent Stevein, Interprète
''-''- -'^

'• •* de la Province-
!!(

i\j i: •;37

tiN conféquence des inflruc- regardent les fix Nations unies

tions que Sa Majefté a donric-es & leurs alliés, vous aurez donc
à fon Excellence le Géiiéral attention de fuivre les ordres

Braddock, il m'a confié la feule que vous recevrez de moi au
fur-intendance , & le ménage- fujet de cette affaire. a
ment de toutes les af&ires qui Je vous envoie cette lettre

Xij.
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parJacques Clément, avec deux

colliers de porcelaine, l'un &.

l'autre pour les cinq Nations

d'en haut : vous leur donnerez

en mon nom , & les informerez

<|ue les troupes qui font en

marche, ôc celles qui pourront

marcher ci après pour Choua-
giien , font pour renforcer cette

garnifon , & i'aflurer contre les

adles d'hoftilités du François,

qui a dit qu'il n'appartenoit ni

à nous ni aux fix Nations , ôc

qu'il le renverferoit.

J'ai envoyé avec ce mefTage

une branche de porcelaine auÀ^-

tôt mon arrivée; mais au cas

que cela ne fût pas fuffifant,

j'envoie préfentement ce ço|liçr:

fi vous trouvez que Içs, cinq

Nations foient inquiètes ou alarr

mées de la marche de ces

troupes par leur pays , foit que

cela vînt de, leur ja^QMfie ou
des infmuations fb.urbçs de? émiÇ-

iàir^s François, vous les a/Turç-

rez , en mon nom , qu'elles font

defiinées pour la (urçtG.Sc l'avan-

tage des fix Nations Se de leurs

Alliés : voys les exhorterez de

n'écouter aucun des menfoi^g^

que pourront à cette occafion

leur ^re les François, dont le

defir & l'intention éà de nous

prendre ,' eux & nous endor-

mis' , pour nous retrancher l'i^i

& l'autre dé la lÂir&cé de la

tencè;& ils iav«ut bien^ le

64
moyen le plus aifé d'y parvenir

,

eft de troubler ôc de détruire

l'amour fraternel & la confiance

qui ont depuis (i long-temps ôi

ù heureuiement fubfiHé entre

nous. Vous vous fervirez de

ces argumens, ou de tels autres

femblables , ainii que les circonf-

tances pourront 1 exiger.

L'autre collier que je vous

envoie, eft pour les informer de

la conimiflion que j'ai du Roi

leur père, accordée à leurs inf-

tancçs réitérées; & qu'en exé-

cution des ordres du Général

Braddock , par ce collier j'invite

•6c appelle les fix Nations unies

à venir avec leurs alliés chez

moi, où j'ai allumé le feu de

confeil Se d'amitié , & replanté

l'arbre d'ombre qui les tiendra

à couvert , eux 6c tous ceux qui

viendront remettre devons; que

j'ai un prélènt à leur £iire de h
Mrt du grand Roi leur père,

|Éluco|up de bonnçs n^ouvelles

aleui apprendre , Se un confeil

à teiiiv pour bçaucoup d'afllâires

de la dernière conféquence au

fujet de lev^ bonheur ^ de leur

Itien-étre. Si vous trouvez qu'il

y ait quelques pratiques mifçs

en ufage par tes émi^àires Fran-

çois pour les emp^<;I\er de me
venir trouver, ViOV* vons fer-

virez des meiÛgvr^^ ^ d«s plius

propres argumeçs ff)m, di(Eper

cçsimpzeiEoju,À vops m^fsjfitz

ii ^



fur leur obéinTançe & fur les

condefcendances qu'ils nous doi-

vent. S'ils dirent qu'ils font à

planter leurs biés, de que s'ils

venoient à prcfent ils perdroient

leur récolte & qu'ils manque-

roient de vivres ; vous les aflli-

rerez que je prendrai foin d'eux

& que je les dédommagerai de

h perte que cela leur occafioii-

neroit : mais fur cet article vous

devez agir avec prudence, ôc

promettre avec précaution.

J'ai eu une entrevue avec les

deux villages Aniés, au fujet de

ces deux Colliers : ils ont été

H
fatisfaits , & ont promis de me
joindre ici quand les autres Na*
lions defccndront : ce que voi)s

preflerez autant qu'il fera en

votre pouvoir.

Je vous ni envoyé par "M.

Clément quelques marcliandifes

pour vous en fervir dans l'oc-

çafion ; êc lorfque vous aurez

amené les Sauvages chez Ger-
main Flatty, vous trouverez des

provifions à ma maifon , dont je

vous prie de tenir un compte.

Je fuis votre, &c.

S/^né WlLL. JOHNSON.

Véritabk copie de ce qu'a fait fHonotable Wiiàam Jûhnfin,

Ehiyer, &c. Pettss W^RP^l^, »^ecrét(tire pour les

affaires des Saunages*

Jefiuffigtté, Conft'ilUr au Confe'dfupérieur de Québec, certifie avoir

traduit, ù'c.

y >i
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LETTRE écrire par M. Williams John/on àpltijîeurs

Gouverneurs , Jiir le plan de expédition contre le

Fort de la pointe à Ja Chevelure.

De IJfeW/TfÇ'Ili' le 5 M*« «75 $•

ESTANT nommé Comman-
dant en chefdes forces des

colonies pour l'expédition pro-

pofée , contre la pointe à la

Chevelure , je crois qu'il m'eft

indirpenfable , autant qu'il eil

en mon pouvoir , de lever tou-

tes les difficultés qui peuvent

fe rencontrer dans le fervice,

& de prévenir tout ce qui peut

tendre au Aiccès de cette entre-

prife : comme un train d'artillerie

Xiij
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eft cfTentielIement ncccfTairc

,

qu'on ne peut rien faire fans cela,

êc qu'il doit ctre fourni par les

colonies de leA , je ne doute

point que vous ne fàHiez tout

votre poffible, pour accélérer

toutes cliofes à ce fujet ; afin

que notre marche ne foit pas

retardée , & que nous ne ref-

tions pas plus de temps qu'il

ne faut h Albanie , ce qui pour-

roit confirmer Vennemi dans le

fûupçûn d'une /ittaque^ fimal-

heureufement il m avoit conmij-

Jance, Je crains fort de manquer

de perfonnes propres pour con-

duire un train d'artillerie , c'efl

pourquoi fi vous avez dans

votre gouvernement quelques

Îerfonnes capables de faire un

ngénieur ou Bombardier, ou

quelqu'autre capable de con-

duire un train d'artillerie, je

(i(>

vous prie de les engager dans fe

fervlce fuivant la cuiinoidàncc

que vous avez de leur capacité;

vous faurez qu'il nous manque
un grand nombre de bateaux

pour le tranfport ^t% troupes,

outre ceux qui nous fou* né-

cefTaires pour le train d'artillerie,

munitions 6c bagage ; chaque

bateau doit porter cinq hommes;

nous avons déjà ceux qui nous

doivent être fournis par ce gou-

vernement i comme je crois que
les autres colonies doivent faire

faire ceux qu'elles fourniront,

foit ici, foit dans le Jerfay, je

regarde comme impoffible d'en

conftruire un afTez grand nom-
bre à temps , à moins qu'elles

ne nous envoient des ouvriers

pour nous aider. Je fuis , Mon-
fieur , &c.

Signé WiL. Johnson.

JefouffJgni, Confeilltrm Confeilfupirîeur dt Québec, certifie i&c,

. I
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PROCLA/MA TION adrejfée par ordre de Alonfatir

Lmvreiice Gouverneur d'Acadie, mtx ludùtmis François

du voijùiéjge de l'IJI/une & des bords de la rivière

Saint-Jean.

leur Jûûnifjîûn /tu Rei *de la

Grande-Bretagne *; mais au con-

traire, fe font comportés contre

tout ordre & loyauté envers

leur propre fouverain :

C'EST POURQUOI

Celle-ci eft pour les ordonner
de fe réparer immédiatement à

mon camp pour faire leur foû-

miflion , apportant avec eux
toutes leur.s armes à feu , épées

,

fabres, piftolets & tous autres

verte , Tintamar , Chipoudie , indrumens de guerre ; en déf-

ia rivière Saint- Jean 6i. leurs obéiHance de laquelle ils feront

dépendances & environs ,& tous traités comme rébelles, avec

autres qui n'ont point encore l'exécution militaire,

fait leur foûmiffion. Donné au camp de Chig-
D'autant que la plufpart des nidlou , ce treizième jour de mai

habitans ét& places fufdites, & mil fept cent cinquante-cinq,

aut^ , n'ent peint encore fait Signé RoBERT MocKTON.

* Cet aveu e(l remarquable. Comment ne s'étoit-on pas avifé d'exiger cette

foûmiflion depuis le traité d'Utreclit.

DE PAR LE ROI.

PAR ordre de Son Excel-

lence Charles Law-
rence, Ecuyer , Lieutenant-

Gouverneur, ^ Commandant
en chef de la province de la

Nouvelle - E'cofl'e ou TAcadle

,

&c.

Proclamation.
Aux habitans & tous autres

natifs de Chigniclou , Baie-

«' '^.1

^'
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PIECES JUSTIFICATIVES.
SECONDE PARTIE, !^*

N.** I.

MEMOIRE remis par M, le Duc de Mirepotx, à M. le

Chevalier Robinfon, le ij Janvier z^//.

COMME îl eA irhpôrtnnt de

pk-éveniir promprement les

fiiites que pourruient avoir les diH-

cufiions furvenues daiis les colonies

relpeélives de l'Amérique lepten-

trionnie, & les hoftilitës dont elles

6nt été accompagr^es , lé Rôi

prbpôfé à Sa Majélté Britartnfqué,

du'dvhtit d'exarhihci- le fond & ïès

ctrcortftahces dé la qllfercHé, il (bit

j^éiilablëMëm envoyé des oi'dre^

pofitifs à nos Gouverneurs refpec-

tifê )
j^ottf leur défendre déformais

toute nouvelle ehti%prife & vdie

de ^t\
Leur ordonner au contraire que

les chofes (oient remiiès, (âiis retar-

dement p&r rapport au territoire

du côté de la rivière d'Oyo ou

Belle-rivlère , au même état , où

elles étoient, ou dévoient être,

avant la dernière guerre; & que

les prétentions relpeâives foient à

l'amiable déférées à la Commiffion
établie à Riris, afin que les deux
Cours puiflènt terminer ledifiérend

par une prompte conciliation.

Le Roi defiteroit aitffî pour
diiïiper toute impreflion d'inquié-

tude, & fhiré jouir fès fujéts en
toute tranquillité des doux fruits

dé la paix, que Sa Majefté Bri-

tannique veuille bieil s'expliquer

ouvertement fur l:i defïination &
les motifs de l'armement qui s'eft

fait en dernier lieu en Angleterre.

Le Roi a trop de confiance

dans la droiture des intentions de
Sa Majeflé Briianilique

, pour né
pasefpérir qu.'llb concourir vo-

lontiers à des prppofitipns aufli

com-éliabléis i l'affermiflement de

la paix, au maintien de la tran-

quillité publique & de la bonne
harmonie entre nos deux Cours.

Signé le Duc de Mirepoix.

-»^]â[«>4*

REPONSE
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REPONSE remife par ordre de la Cour d'Angleterre à M' le

Duc de M'trepoix, le 22 Janvier //'//»

LE Ro I a vu avec regret les

dilputcs furvenues daiis l'A-

mérique feptentrionale, & les vpies

de fait dont elles ont été accom-

pagnées : Sa Majedé fouhaiteroit

,

autant que le Roi Très-Chrétien

,

d'y mettre ïvci^ ne réclamant que

ce qui efl fondé fur des traitésj

& ce qui ell conforire aux juftes

droits & pofleillons de là Cou-
romic, & à la protedion de iès

fujets dans ce pays-là.

Le Roi ne croit pas que la

prçpofition remife par Ion Excel-

lence M. le Duc de Mirepoix

remplifle cet objet ; cependant

pour témoigner fon defir de main-

tenir la paix , l'union & l'harmonie

Li plus parfaite avec S. M. T. C.

& pour que les choies foient réta-

blies fur un pied équitible, Sa

Majellé propole
,
que la polTefllon

du territoire du côté de la rivière

d'Oyo, ou Belle-rivière, foit re-

milè dans le même état où jelle étoit

aifluellement au temps de }a con-

clufion du traité d'Utrecht,& lièlon

les (tipulations de ce même traité

,

renouvelé comme il a été
,
par celui

d'Aix-Ia>ChapelIe; & de plus, que

les autres poflèfllons dans l'Améri-

que feptentrionale , foient reAituées

dans le même <^fa» où elles éioient

au temps de (a couclufion dudit

traité d'Utrecht,& félon les cédions

& les AipuLitions portées par ce
traité ; & on pourra traiter fur fcs

moyens d'inftruire lesGouverneurs

refpeâifs , * de leur défendre

déformais toutes nouvelles entre-

prifes & voies de fût , & on pourra
remettre les prétentions, de part 8c

d'autre, pour être promptement &
finalement difcutées , & ajuftées à
l'amiable de Cour en Cour.

Tels font les fendmens du Roi ;

la défenfe de Ç%^ droits & pofle(^

fions, & la protedion de fes fujets

,

ont été les feuls motifs de l'arme»

ment qui a été envoyé dans l'A-
mérique feptentrionale, lequel s'eft

S'M.fans intention d'offenfer quelque

Puîjfance que cepuiffe être, ou de rien

faire, qui puiffe donner * atteinte à
lapaix générale. On n'a qu'à confl-

dérer la nature & l'étendue de cet

armement, pouren être convaincu

,

& le Roi ne doute pas que S. M.
T. C.ne veuille, félon |a droiture fi

connue de fes intentions, s'expli-

quer auâî ouvertement, par rap-

port à la grande force navale , qui

fe prépare à Brell & à Toulon.
Signé T. ROBINSON.

* On peut comparer cette déclaration formdie avec les inftruftions donnée; par Sa
Majeflé Britannique au Général Briddoçk, & avec ie plan renfermé danc la lettre du
Colonel Napier.
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REPLIQUE au Mémoire fie M le Chevalier Robînfon, &,
remife par M. le Duc de Mirepoix , le 6 Février /7//.

LE Roi c!l trop perfuadé des

difpofiiions fincères du Roi

de la Grande-Bretagne, à main-

tenir la bonne intelligence entre

les deux Couronnes, ainfî que la

tranquillité générale
,
pour douter

que Sa Majeilé Britannique ne voie

avec peine les dangers dont l'une

& l'autre font mcnacces, par les dif-

férends furvenus dans l'Amérique

fèptentrionale du côté de la rivière

d'Oyo.
C'efl: dans ce même elprit que

Sa Majefté a fait propofèr par (on

Ambaflâdeur à la Cour d'Angle-

terre, que les deux Rois, avant que

d'entrer dans la difcuflion du fond

de la querelle & dans la recherche

des moyens qui peuvent la terminer

à l'amiable , envoyaflênt des ordres

pofitifs à leurs Gouverneurs ref-

pedifs dans cette partie de l'Amé-

rique
, pour qu'ils euflènt à s'abf-

tenlr de toutes voies de fait & de

toute nouvelle entreprife , & à

remettre les chofes dans l'état où
elles étoient ou dévoient être avant

Il dernière guerre.

Si Sa Majellé Britannique a pii

croire au premier afped
,
que cette

propofition ne remplilToit pas l'ob-

jet des deux Cours, on eft perfuadé

qu'Elle en jugera cliflcremment,

quand Elle voudra bien confidérer

que fesprétentions font entièreinçut

inconnues à la France : que depuis

1 679 que les François ont décou-

vert la Belle-rivière, les Anglois n'y

ont eu aucune pofîèflion ni de fait

ni de droit,& que le traitéd'Utrecht,

dont la Cour d'Angleterre (emble

réclamer les ftipulations , n'en a

pas même fait la moindre mention.

La voie qu'on propofe à Sa Ma-
jefté Britannique eft entièrement

conforme aux engagemens du traité

d'Aix- la -Chapelle, aux medices

prifes depuis cette époque, & nom-
mément aux conditions demandées

en 1750 & 17J1 par l'Angleterre

même , & confèntics fans difficulté

par Sa Majefté , au fujet des trou-

bles qui s'élevèrent alors pour \Qi

limites de la frontière de la nou-
velle-E'cofte & du Canada.

En conlequence de ces raifbns

& de ces engagemens , Sa Majefté

propofè

,

I ."Que les deux Rois ordonnent

à leurs Gouverneurs refpeâifs de
s'abftenir de toute voie de fait & de
toute nouvelle entrepriiè.

2." De remettre \t% chofès au

même état où elles étoient ou dé-

voient être avant la dernière guerre

dans toute l'étendue de l'Amérique

fèptentrionale, conformément à

l'article IX du traité d'Aix-la-Cha-

peiic.

3.° Que conformémçm à l'ar*
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ticle XVIII du même (raîtc , Sa

Majefté Britannique faffe inftruire

la Cominiffion établie à Paris , de

fes prétentions & des fondemcns

fur lefquels elles font appuyées;

Et que les Miniftres des deux

Cours foient autorifés à négocier

pour trouver les moyens de ter-

miner le différend à l'amiable.

C'eft avec la confiance que

doivent infpirer au Roi des con-

ditions aurfl juftes & aulTi raifon-

nables, qu'ElIe lespropofe au Roi

d'Angleterre.

Sa Majefté a d'autant plus lieu

d'efpérer qu'elles feront acceptées,

qu'Elle ert perfuadée que Sa Ma-
jeflé Britannique eft animée du

même defir qu'Elle , d'écarter des

fujets de mefintelligence & de

troubles, qui par l'oppcfition des

intérêts, la complication des ob-

jets , & par la nature des engage-

inei?s & des traités, peuvent devenir

aufli dangereux pour la paix des

deux Couronnes, que pour celle

de toute l'Europe.

Quant à l'armement que le Roi
fait, la Cour d'Angleterre cil en

état d'en pénétrer les motifs, puif^

que ce font les armemcns qu'elle

a annoncés à toute l'Europe, de.

exécutés en partie, qui ont rendu

les précautions de la France né-

ceflaires ; mais Sa Majefté déclare

expreflfément que ces préparatifs

n'ont aucune vue offenfive * , & n'ont

• d'autre objet que la défenfe de lès

poflefîions, & des droits de la

Couronne.

- N." 4.

PROJET d'une Convention preîiminaïre propofée par les ordres

(lu Roi à la Cour de Londres,

1E S difcuflions qui , depuis la

a paix fignéc à Aix-la-Chapelle

le 1 8 odobre 1 748 , fe font éle-

vées dans l'Amérique feptentrio-

nale , entre les fujets de Sa Majefté

Très-Chrétienne & de Sa Majefté

britannique, ayan' ccafionné de

part Se d'autre, ce :re l'intention

de leurs Majeftés, âes voies de fait

dont il eft extrêmement important

d'arrêter & de prévenir les fuites

,

leurs Majeftés animées d'un cora-

mwUi defir de rétablir la tranquil-

lité dans celte partie du nouveau

Monde, & de rcfferrer de plus en

plus l'amitié& h h me iiitelligence

qui fubfiftent iicureuiemcnt entre

Elles, ont réfolu de prendre de con-

cert , les moyens les plus prompts

& les plus efficaces, pour parvenir

au but filutaire qu'Elles iê pro-

j)ofent; en conféquence, Elles ont

autorifti les Miniftres foufllgnés,

munis éçs pleins-pouvoirs nécef-

* Les deux Rois ont fait , comme l'on voit , la même déclaration. C'efl à l'Europe

* i"S<^i' <1"< (les deux narioit iinccremcnt.

Yij
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faires à cet eff^t , à convenir des

conditions préliminaires & provi-

iîonnelles contenues dans les arti-

cles fuivans.

Article premier.

Sa Majesté Très-Chréiienne

& Sa Majcfté Britannique s'enga-

gent à envoyer immédiatement

après l'échange des ratifications de

la préfente convention , leurs ordres

les plus précis à leurs Gouverneurs

refpeélifs en Amérique, de faire

cefler toutes voies de fait entre les

deux Nations; & les duplicata de

ces ordres feront remis de part &
d'autre, avec les ratifications de la

préfènte convention , aux Miniftres .

tant de Sa Majefté Très-Chrétienne

que de Sa Majefté Britannique.

I I.

liES fujcts de Sa Majefté Très-

Chrétienne , & de Sa Majefté Bri-

tannique, évacueront tout le pays

fitué entre la rivière d'Oyo ëc les

montagnes qui bornent la Virginie,

& fe retireront, fàvoir , les François

au-delà de ladite rivière d'Oyo,
& les Anglois cn-dcçà deftiites

montagnes; de forte que tout le

terrein qui fe trouve entre ladite

rivière& leftiites montagnes , fera re-

gardé comme un pays neiitre, pen»

dant tout le temps qwè durera la

prefente convention ; & toutes Iss

Concefîions, s'il y en a c|uelqu'urte,

de part & d'autre, fur ledit terri-

toire , feront regardées comme
nulles & non avenues.

I I i.

Pour nfTurer d'autant plus

l'exécution de l'article |)reniier de
h préfcnte convention, & pouf
prévenir toute occafion de nou-
veaux troubles , les fiijets reCpedi/i

de Sa Majefté Très-Chrétiemie 6i

de Sa Majefté Britannique, ne
pourront fréquenter pendant lâ

durée de la préfente convention,
ledit territoire fitué entre la rivièrs

d'Oyo ÔL lefdites montagnes, Cous

prétexte de commerce ou de paP
fàge

,
qui feront également interdit»

aux deux Nations pendant le même
efpace de temps.

I V.
Conformément à l'article

IX du traité d'Aix-la-Chapelle»

toutes chofes feront remifes dans
l'Amérique fèptentrionale dans Vé'
tat où elles étoient ou dévoient êtr*

depuis le traité d'Utrctlit; & en
conféquence , on démolira tous les

forts qui depuis cette époque au-

roient été conftruits de part & d'au-

tre, tant fur ledit territoire de l'O j o
que dans toutes les autres parties <{e

l'Amérique fèptentrionale , con-
teftées entre les deux Nations.

V.
La préfènte convention préli-

minaire n'aura Heu que pendant
deux ans , à compter du jour de l'é-

change des ratifications, cet efpace

de temps paroifTant fuffifànt pour
terminer finalement par la voie

d'une conciliation amiable, toutes

les drfcufllons relatives à l'Améri-

que fèptcnn-ionale
,
qui pourroicnt

occafionner par la fuite de nou-
velles brouilleries entre les fujcts

des deux Puîflànces.
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V î.

Sa Majesté Très-Chrétîcnnc

& Sa Majefté Britannique s'enga-

gent à donner inccflîimment , tant

à leurs MIniftres refpedlifs à Lon-

dres, qu'il leurs Commiffaires à

à ïeurs pofiefllons, droits & pr^--

tentions dans l'Amérique fepten-

trionale.

V I i.

La préfente convention fcm

ratifiée par leurs Majeftés Très-

Paris , les inftruAions & les ordres Chrétienne & Britannique , & les

néceflâires pour les mettre en état ratifications en bonne & due forme

de terminer à l'amiable le plus tôt feront échangées en cette ville de

3ue faire Ce pourra , & au plus tard Londres , dans l'cfpaee de quinze

ans l'efpace de deux ans ,
par un jours , ou plus tôt s'il eft polfible,

traité définitif, tous les différends à compter du jour de la fignature

ui fe font élevés entre les fujets de la préfente convention,

es deux Couronnes, relativement En foi de quoi, &c.3

N/ 5.

CONTR E-PROJET d'une Convemionpréhmiatre,pourfenir

(îe Réponfe au précédent Projet, & remis à M. le Duc de

Mirepoix , le 7 Mars 17^^

LE S difcuflions qui , depuis la

paix fignée à Aix-Ia-Chapcllc

le 1 8 odhjbre 1748 , fe font éle-

vées dans l'Amérique feptentrio-

nale , entre les fujets de Sa Majellé

Britannique & de Sa Majefté Très-

Chrétienne, ayant occafionné de

part & d'autre, contre Tintcntioa

de leurs Majeftés, des voies de fliit,

dont il eft extrêmement important

d'arrêter Sx. de prévenir les fuites,

leurs Majeftés , animées d'un com-
mun defir d'y rétablir la tranquil-

lité , Si. de reftèrrcr de plus en plus

l'amitié & la bonne intelligence qui

fubfiftent heureufement entre Elles,

ont réfolu de prendre de concert,

les moyens les plus prompts & les

plus c^caces pour parvenir au but

filutalrc qu'ElIes fê propolcnt;
en conféquence, Elles ontautorifé

les Miniftres fouftjgnés, munis
des pleins -pouvoirs néctflàires à

cet effet, à convenir des conditions

préliminaires & provifionnelles

,

contenues dans \t% articles fuivans.

Article premier.

Sa Majesté Britannique &
Sa Majefté Très-Chrétienne, s'en-

gagent à envoyer, immédiatement
après l'échange des ratifications de
la préfente convention, leurs or-

dres les plus précis à leurs Géné-
raux & Gouverneurs refpedifs en
Amérique, d'arrêter & prévenir

toutes Voies de fait entre les deux
Nations; & les duplicata de ces

Yiii
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ordres feront remis de part & d'au-

tre, avec les ratifications de la pre'-

iciitc convenfion , aux Minières

tant de Sa Majeftc Briiannique que

de Su Majelle Trcs- Chrétienne.

I I-

A l'cgard de la rivière d'Oyo
& des terres adjacentes , il eft con-

venu & arrêté que pareils ordres

Jèront envoyés en même temps,

avec copies de la préfente con-

vendon , auxdits Généraux & Gou-
verneurs, de faire démolir dans

l'efpace de fix mois , ou plus tôt

,

fi faire le pourra, à compter du
jour de la fignature de la préfente

convention, tous les forts conf-

fruits fur la prefqu'ifle dans le lac

E'rié , & fur îa rivière aux Bœufs

^ fur l'Oyo.

De même , il ed convenu entre

Sa MajeHé Britannique & Sa Ma-
jefté IVès-Clirctienne

,
qu'une li-

gne , à commencer du côté orien-

tal , de la baie de Canagahoqui fur

la rive méridionale du lac E'rié,

fera tirée diredementau fud jufqu'à

ce qu'elle touche le 40.* degré de

latitude (cptentrionale , & de-I\

continuée au fud-oueft, jufqu'à

ce qu'elle touche le 37.' degré

^e ladite latitude.

De même , luie ligne , à com-
mencer à l'embouchure de la rivière

Miamis, du côté méridional du lac

E'rié, lera tirée au fud ou fud-

oueft, julqw'à la fburce de la ri-

vière Ouabache ou S;.int-J<;fôme
;

& de-Ià continuée le long de la-

dite rivière jufcju'à (on confluent

ovec rOyo ; & de -là en droite

ligne au fud jufqu'au fufmcntlonnc

3 7.* degré de latitude lèptentrlo-

nalc.

Tous les forts & toutes les for-

tercfîcs conftruits ou les établiflê-

mens faits, par l'une ou par l'autre

des deux Couronnes , ou par leurs

fujets refpcélifs, dans ledit terri-

toire, fitué entre Iclclites lignes,

feront démolis dans l'efpace liildit

de fix mois , à compter du jour

de la fignature de la prélènte

convention , ou plus tôt fi faire le

pourra , & refteront ainfî démolis,

jufqu'à ce que les préfentes dilputes

foient terminées à l'amiable entre les

deux Cours, de forte que tout le

pays qui le trouve entre les deux

lignes fuidites, dans fon étendue du
nord au fud, reftera, & lêra regardé

pendant ce temps-là, comme un
])ays neutre ; & on ne s'en fervira

que pour y commercer avec les

natifs, ce qui fera libre, & permis

aux deux Nations , (ans aucun em-
pêchement ou moleftation que ce

foit.

Que les Généraux & Gouver-

neurs reffiedifs des deux Couron-
nes nommeront des perfonnes en-

tendues, dans l'efpace de trois mois

à compter du jour de la fignature

de la prélènte convendon , ou plus

tôt n faire le pourra, qui tireront

& marqueront lefdites lignes , dans

l'efpace de trois mois de plus à

compter du jour qu'elles feront

nommées à cet effet,

I I I.

En outre, il eft convenu &
arrêté que les deux forts, fur U
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rivière de Niagara, & le fort Fré-

déric ou Crown-point fur le lac

Ctiamplain, conftruits depuis ie

traité d'Utrecht renouvelé & con-

firmé par celui d'Aix-Ia-Cliapelle,

feront démolis dans le même elpace

de fix mois, à compter du jour de

iii fignature de la prélcnte conven-

tion ; & que par rapport à la fufdite

rivière de Niagara, &. les lacs d'Erié,

d'Ontario & de Champlain, il fera

libre aux fu/ets des deux Couronnes

de les pafler , monter & defcenclre

en toute fureté , & de commercer,

{ans aucune molcdation ou empê-

chement , avec les Indiens qui ha-

bitent les pays fîtués aux environs

des grands lacs , tant avec ceux qui

font fujets & amis de la Grande-

Bretagne, qu'avec ceux qui font

fujets & amis de la* France.

I V.
Il eft pareillement convenu &

arrêté, qu'une ligne (èra tirée de

l'embouchure de la rivière Pe-

nobfcot ou Pentagoet, i' iqu'à là

fource , & de-là en drc e ligne au

nord julqu'à la rivière Saint-Lau-

rent; & que depuis un point qui

fe trouvera à la diftance de vingt

lieues en ligne dire<5le , depuis l'em-

bouchure de ladite rivière de Pe-

iiobfcot ou Pentagoet, on tirera

une ligne à< travers le continent,

jufqu'au point qui Ce trouvera fur

la côte du golfe S.' Laurent, à la

didnnce de vingt lieues du cap

Tourmentin en droite ligne.

Que pour ce qui ell des pays &
territoires fîmes au nord , entre lef-

diies lignes, jufqu'à la rivière Saint-

Lnurcnt, ils ne feront établis ni

pofledéspar les fujets de l'une ni de
l'autre Couronne , Icfquels ne s'en

ferviront que pour y commercer.
Que toute la prefqu'ifle &

rifliime, & la baie de Fundi ou
Baic-françoife , & généralement

toutes les terres , fleuves & rivages

,

fîtués au fud-efl de la ligne iîif^

mentionnée
,
qui doit être urée à

travers ledit continent , depuis la

rivière de Penobfcot ou Penta-

goet jufqu'au golfe de S.' Laurent

,

feront reconnus &. déclarés appar-

tenir , en pleine fouveraineté ôc

j)ropriété abfolue, à la Couronne
de la Grande-Bretagne.

En outre, il ell convenu & arrêté

que les Gér '''aux &" Gouverneurs
relpedifs de» deux Couronnes,
nommeront âcs personnes enten-

dues, dans l'cfpace de trois mois,

à compter du jour de la fignature

de la prélênte convention , ou plus

tôt fi faire Ce pourra, qui tireront

& marqueront lelclites lignes dans

l'elpace de trois mois de plus, à

compter du jour qu'elles feront

nommées à cet effet.

V.
Sa Majesté Britannique &

Sa Majefté Très-Chrétienne s'en-

gagent à donner fins délai , après

ia ratification de la préfente con-
vention, les inftrudlions &. les ordres

nécefîîures à leurs Miniflres ref-

pe<Sifs, pour les mettre en état de
terminer de Cour en Cour

, par la

voie d'une conciliation amiable , le

plus tôt que fliire Ce pourra
, par un

traité définitif, tous les différends

M»
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qui fe font «levés entre les Ai/ets

des deux Couronnes , relativement

à leurs poncdions , droiu & pré-*

tentions dans l'Amérique, & qui

ne font pas finalement termines

par la prëfentc convention.

VI.
La préfente conventbn lêra

ptifiée par Leurs Mnjellés Britan-

176

nique & Très-Chrctienne, & les

nitifïcatjons, en bonne& due forme,

lèront échangées en cette ville de
Londres , dans l'elpace de c|uinze

jours, ou plus tôt s'il efl poilible,

à compter du jour de la fignaturc

de la préfente convention.

£n foi de quoi, &.ç.

EXTRAIT de h Lettre écrite par M. Rouillé à M- Je Duc
de Mirepoix, h ^y Mars lyj^-

POUR parvenir nu but fi defi-

rnble de la paix, il faudra

nécelfaircment pefer la nature &
les circonfbuices des ciigngcmens

qu'il s'agira de contr<u5ler , & corn»-

biner les droits & [as convenances

réciproques. Un travail audi imi*

portint demandera beaucoup d'ap-

plication & de temps; & quel

ulàge £èrj-t-on, en attendant, des

armemens qu'on a préparés de part

^ d'autre î comment fera-t-il pof-

fible de négocier avec fruit, fi les

voies de fiit continuent en Amé-
rique, & fi elles commencent en

pleine mer! les avantages de l'une

ou de l'autre partie ne feront -ils

pas un motif de multiplier les pré-

lentions' & les difficultés, & ne

deviendront -ils pas de nouveaux

obflacles à la pacification ! Il fau-

droit donc prévenir cet inconvé-

nient , & on ne le peut qu'en

domiant aux Gouverneurs re(pe&-

tifs en Amérique, & aux Corn-

mandaos des efcadres , des oidres

uniformes qui fixent invariable-

ment leurs opérations à une fimple

défenfive, & qui leur interdifênt

abfolumeat tout adc d'hoAilit^

offenfive, fous quelque prétexte

que ce puifîê être.

Le Roi ne fera nulle difficulté

de communiquer au Roi d'An-

gleterre des duplicata <!Sits ordres

& d&s inflruélions que Sa Majefl^

donnera à fês Gouverneurs &
Commandans , fî Sa Majeflé Brir

tannique veut de fbn cdté agir

vis-à-vis du Roi avec la même
candeur & la mêmç confiance. Cç
que nous propofbns à cet ^ard,
efl n conforme à toutes \ei règles

de l'équité & de la modération^

que nous ne concevons pas qu'oa

veuille & qu'on puifîè s'y refufèr,

fi le defir de la pabc efl un fend<

ment aufii vrai à Londres qu'U l'efl

à Verfàilles.

La réputation des deux Cours

exige même cette précaution.,

puifque ce ferpiî s'expofèr aux

foupçons
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ibupçom & nux reprochés Je inau-

vailè foi & de duplicité duns les

procédés , fi , tmdis qu'on négo-

cieroit pour parvenir à \\ pacifi-

cation, on autorifoit, ou même
on paroiHbit tolérer des hortilités

qui contrediroicnt évidemment
toute idée de conciliation.

Je vous Tai dé;à nundé, Moii-

fieur , & comme la vérité e(l tou-

jours la même, je tiendrai condam*
ment le même langage; vouloir

finccremcnt la paix, «.Se ne pas faire

ccflèr ou prévenir les voies de fait

,

font deux chofcs incompatibles.

N.'

REPONSE rcmifc par h
de Alirepoix, k

LA Gourde Londres concourra

avec tout l'cmpreflemcnt pof-

fibie à terminer un accord définitif,

qui embrafTcra toutes les parties

contefléesen Amérique, entre les

deux Nations ; ce qui a été infmué

par Son Excellence M. le Duc de

Mirepoix être les difpofîiions de

(a Cour.

La propofiiion faite par la Cour
de France , par l'extrait de la lettre

de M. Rouillé', écrite du 27 Mars
à Son £?{cellence M. le Duc de

Mirepoix , efl la même qui a été

faite précédemment, & n'a pour

objet qu'un armiftice entre lesdeux

Nations.

La Cour de Londres y trouve

les mêmes difficultés qui fe font

préfèntées dès le commencement
de la négociation, & ne peut la

regarder comme un moyen qui

puifTè favorifer la conciliation.

Dans le Contre-Projet dont la

Cour de Londres a répondu au

plan de convention ,
propofé ci-

Cunr (le Londres à M- le Duc

j Avril /7//'

devant par la France, Elfe n'a rien

cxi)ofé qui ne lui a paru appar-

tenir de droit , & félon les Traités,

à la Couronne de la Grande-Bre-

tagne.

De ce droit même Elle a cru

fe départir à plufleurs égards pour
l'amour de la paix, & pour té-

moigner fon defir fincère de cul-

tiver la plus parfaite amitié avec la

Cour de France ; c'efl pour cette

raifon, que la Cour de Londres

avoit efpéré, que félon la candeur

reconnue de Sa Majefté Très-

Chrétienne , fon Ambaflàdeur au-»

roit été inflruit & autorifé à re-

mettre fpécifiquement les objec-

tions que b Cour de France auroit

pu faire à ce Contre-Projet , & à

s'ouvrir amiablement par rapport

aux demandes de fli Cour , ce qui

fembleroit la voie la plus naturelle,

la plus en règle & la ])lus conforme

aux defirs communs à la Cour de

LondreSk, comme à celle de Ver-

failles , d'arriver par la négociatiôri

. z



.•<.
i> iù; 178

déjà convenue *, l une conciliation points difcutés en Amérique entre

prompte & définitive fur tous Içs les deux Nations.

I»-!'!'';

vm;,
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EXTRAIT lie h Lettre de M* Rouillé à M. k Duc iîe

Mtrepoix, en date du ij Avril lyj^,& remis au ATiniflère

de Londres.
St

LE Roi à qui j'ai rendu compte ^ nos droits , à notre poflêfHon »

du defir que Sa Mujellé Bri- & à nos intérêts les plus eflêniiels,

lannique vous a fart témoigner de qu'il ne nous eft frâs poflli>le de

recevoir une prompte rcponfc au l'admettre.

Mémoire qui vo.us a été remis par Si cette cefUon pouvoit éire

M. le chevalier Robinfon , m'a nvceflâire ou même utile aux An-
ordonné de ne pas iHflcrer à vous glois , foit pour leur commerce
renvoyer votre courrier. avec les Sauvages, foit pour leur

Le Roi voudroii porter là com- communication avec l'Acadie &
plaiHince plus loin , mnis les pro- la Nouvelle-Angleterre , nous ne

poHtions de la Cour de Londres pourrions attribuer qu'à l'ua de

ne pennettent point à Sa Majefté ces deux motifs la demande qu'ils

d'efpérer que les deux Cours puii^ nous en font , mais leur prétenuon

iènt parvenir à terminer leurs difle- ne peut être fondée fur aucune

rends par une concilbtion julle & railbn, ni prétexte de nécedîté ou
convenable. d'utilité.

Selon la Cour de Londres le Les Sauvages ont toujours eu

iîiccès de notre négociation dé- la liberté de commercer dans les

pend endèrement de la ceflion que colonies angloHes , comme dans les

demandent les Anglois non feule- françoifes, & vingt lieues de plus

ment de toute la prelqu'ifle, dont ne changeroicnt rien à l'état des

l'Acadie ne fait que partie, mais chofes à cet égard,

encore de vingt lieues fur la côte Quant à la communication entre

de la Baie-françoilê du côté du l'Acadie& la Nouvelle-Angleterre,

Canada. elle cA abfolument impraticable

Cette prcpofition , fur -tout par terre, tant par là longueur que
par rapport aux vingt lieues fur Li par l'extrême difficulté des che-

côte,eAfi diamétralement contraire mins, & du pafTige desl-ivières

* SU étort convenu qnt l'on n^gocierolt, pourquoi pendant ce temps -là même
fAncleterre donnoit-elfe des ordres d'attaquer les Fran<ois en Amérique ! pourquoi

refufoil*ctte «n Europe de donner <fei ordres p«ur faire ceflèr toutes hoftiiitét^
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qu'il niuJroit Iravcrfer vers leur

cinbouciiûrc ; celle cotuinunicu-

tion e(l au contraire trcs-couric

6i trcs-fucilc pnr mer

Ccd à ((uoi le Roi ne peut ni

ne doit confentir, parce que le

tcrrein le long de In Buic-françoife

du côte du Cunnda nous ed in-

dilpcnlîiblemcnt nccellàire pour la

communication de Québec , du-

rant une partie de l'année tant avec

l'Europe, qu'avec l'ille Royale

& l'ille Saint-Jean.

La Cour de Londres propolc

par rapport à la partie du Canada

fituée au deflus de Québec &
de Montréal ,

que le fleuve Saint-

Laurent, & les lacs Ontario & Erié

(crvent de limites entre les deux

Nations.

C'efl fur la fixadon de ces limites

que Meflîcurs les Miniftres An-
glois prétendent aulli établir la

baie de la négociation.

Bien loin, Monfîeur, d'entrer en

aucune explication fur cet article,

le Roi ne confentira jamais que la

fouveraineté fur la rive méridionale

du fleuve Saint-Laurent & fur les

lacs Ontario & Erié, foit mile en

queflion, & que ces parties qui

ont toujours été regardées comme
le centre du Canada, en deviennent

les limites.

La prétention tie l'Angleterre à

cet égard rehdroit fort onereule,

& même impofllble, la conferva-

lion de lu partie du Canada qui

nous reftcroit après ce démem-
brement.

La Cour de Londres ne paroît

pas vouloir confemir que nous
puifllons faire des établincmens

entre la rivicre d'Oyo, &. celle

d'Ouabachc, fi ce n'cft peut-être

à quelques lieues en dc^à de la rive

guuche de cette dernière rivière.

Nous avons ofFcrt d'abandonner

le terrein entre les nioniagncs de
la Virginie &. de l'Oyo, & d'y

établir la neutralité ; mais nous ne
pouvons rien accorder de plus, fiins

renoncer à notre conununicaiiou

entre la Louifianc &. le Canada.

Nous différons trop efreniieile-

ment d'inicrcis &. de vues fur les

])oints capiiaux que M." les Mi-
nières Anglois rt'gardciu comme
une balê néccflàire de la négo-
ciation.

La Cour de Londres dit dans

le Mémoire qui vous a été remis

,

qu'Elle avoit cfpéré que vous au-

riez été inllruit «Se autorifé à re-

mettre iîiécifiquement les ob/ec-

tiom que la Cour de France au*

roit pîi faire au Contre-projet , &
à vous ouvrir amicalement.

Les raifons qui ont détermine

le Roi à ne pas répondre par écrit

au Contre - projet en queflion ,

fubfiflent toujours les mêmes,
puilquc tout ce qui vous a été

dit par M.'» les Miniftrcs Anglois,

depuis qu'ils vous ont remis celte

pièce , ne diflerc prefque en rien

de ce qu'elle contient.

Leurs dernières propofltions ont
fervi feulement à développer ce

qui n'auroit pas été exprimé d'une

façon aflèz claire dans le Contre*

projet. : , ,
,,

Zî;
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Si le Roi d'Angleterre 6c fon

Miniftère défirent la paix aufli

fincèreincnt que nous la defiroiis,

il ftut qu'ils fe défiftent formelle-

ment de la prétention de nous faire

abandonner.

i.° La côte méridionale du
fleuve S.* Laurent , & les lacs dont

ks eaux fe jettent dans ce fleuve.

2." Les vingt lieues de pays

qu'ils demandent fur la Baie-fran-

çoile.

3.° Le territoire entre l'Oyo

& rOuabadie.

Nous fommcs dilpofés à entrer

en négociation fur tout le relie,

&. à nous prêter même par des

(àcrifîces à toutes les convenances

de l'Angleterre, qui pourront s'ac-

corder avec la dignité du Roi,

âi la lurcté de (es polTefTions.

Nous prendrons volontiers, de

concert avec Meflleurs les Mi-
niflres Britanniques, les mefures

les plus efficaces pour mettre les

deux Nations en Amérique à l'abri

de toute invnfion, & de toute gêne

de la part de l'une vis-à-vis de

l'autre.

Enfin , nous ne ferons pas même
éloignés d'entrer avec eux dans des

arrangemens qui faciliteroient &.

augmenteroient leur commerce;
mais c'eft fur quoi nous n'entre-i

rons en aucun détail , tandis que
ia Cour de Londres regardera

comme une bafe néceflàire & pré'

liminaire de la négociation, les

trois articles que nous (bmnics

abfolument déterminés à ne point

admettre.

Il n'étoit d'abord queflion que
du territoire de la Belle-rivière , &
leurs prétenti(»is s'étendent au-<-

jourd'hui fur toutes les parties du
Canada qui font à la rive méri-

dionale du fleuve S.' Laurent.

On étoit convenu de s'en tenir

à un accommodement provifion-

nel, pendant qu'on travailleroit à

un traité définitif. On n'a plus

voulu enfuite d'une convention

provifoire, & l'on a prétendu tout

terminer à la fois.

Nous avonspropofë de prévenir

les voies ultérieures de fait ,
par les

ordres qu'on donneroit aux Gou-
verneurs refpeAifs & aux Com-
mandans des efcadrcs ; on a rejeté

une propofiuon fi équibible & fi

modérée.

N." 0.

NOTE r^ife par la Cour de Londres à M- le duc de Mtre^

poix, le 2^ Avril ly^y

LA Courde fa Grande-Bretagne M. de Mirepoixle 5 dé ce mois,

voit avec regret que la réponfê en conféquence de la lettre de M.
amiuble remife à fou Excellence deRoiiillé, du 27 du mois pafi!e

^
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n'a pas produit de telles inftnic-

lions de là Cour, qui l'euflênt mis

en état d'entrer iminédiateinent en

négociation iur les difïerens points

contenus <lans le Contre - projet

qui lui avoit été remis dès le 7 de

mars ; mais qu'au contraire M. de

Roiiillé déclare , dans l'extrait de

fà lettre du i 3 de ce mois, lequel

a été communiqué au Chevalier

Robinlbn par l'AmbafTadeur de

France, que la France demande

que la Cour Britannique ,
préala-

blement à aucune négociation , (e

défille formellement de la préten-

tion de faire abandonner par la

France.

i." La côte méridionale du
fleuve S.' Laurent , & les lacs dont

les eaux (e jettent dans ce fleuve.

< 2.° Les vingt lieues de pays

qu'ils demandent fur la Baie-fran-

çoifc.

j.^Le territoire entre rOyo&
i'Ouabache.

A l'égard du premier de ces

points , M. de Roiiillé l'a expofé

fort brièvement , & d'une manière

différente de ce qu'on avoit inten-

tion de faire entendre par le Contre-

projet lurnieiuionné '*'. Mais à le-

gard de ce point, aufij-bien que
des deux autres , la Cour Britan-

nique fe rapporte & s'en tient à

ce qui y a été expofé, comme étant

fondé fur les traités , & paroiffant

abfolument néceflàire à fn fureté.

Elle efl portée néanmoins à

entrer d:uis un examen de tous les

points conteftés. Dans le cours de
cet examen , on pourra découvrir

en quoi confiAent les différends les

pluseflêntiels entre les deux Cours,
& le defîr mutuel de la paix , pourra

faire trouver les moyens d'en fa-

ciliter l'accommodement.

N.** 10.

J^OTE remife par M. le duc de M'irepoix, le 6 Mai 17jj,
pour fervir de Réponfe à la précédente.

LA Cour de France efl inva- trois points concernant

,

riable dans fês principes d'é- 1 ? La côte méridionale du
quité & de modération; Elle defire fleuve Saint- Laurent, & les lacs

toujours très-fmcèrement le main- dont les eaux fè jettent dans ce
tien de la paix & de la plus par- fleuve.

faite intelligence entre Elle & la 2.° Les vingt lieues de pays le

Cour Britannique. Si M. le Duc long de la Buie-françoiie.

de Mirepoix n'a pas été autorife 3.° Le territoire entre fOyo &
à entrer en négociation fur les I'Ouabache.

* On peut remarquer ici l'attention qu'avoit le Miniflère Britannique de feinifr^

q;u*il ne comprenoit pas aiïez bien ies idées de la Cour de France ; tout ce qu'on appré-

hendoit en Angleterre étoit» que la négociation ne fe rompît avant l'exécution du plai

d'invafion.

an
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C*ell uniquement parce que l'ad-

hcfion aux demandes de la Cour
Britannique , lur ces trois points

,

a toujours été pré(«ntée à la Cour
de France comme la baie néccl^

lâire & comme les conditions pré*

liminaires de la négociation.

C'ell dans ce fens que la Cour
de France a demandé & continue

de demander, que la Cour Britan-

nique (è défifle de Tes prétentions

fur ces trois objets ; mais la Cour
de France eft dilpofée, ainfi qu'Elle

Ta toujours été, à (è prêter, con-

formément à l'article XVI II du
traité d'Aix-la-Chapelle , à l'exa-

men & à la difcuflion amiable de

tous les points conteftés , & à pren-

dre , de concert avec la Cour Bri-

tannique , les arrangemens qui

(êront jugés néceflâircspour tenni-

ner tous les différends entre lesdeux
Nations, & établir les choies en
Amérique fur un pied convenable
au repos & à la fureté des colonies

ref])e(flives , tant pour le préfent

?ue pour l'avenir; la Cour de
rance efl fort éloignée de vouloir

former aucune demande, qui ne
fbit fondée fur un droit réel , Oc

fur les Traités : & comme la Cour
Brit;uinique déclare, qu'Elle efl

animée des mêmes fèntimens , il y
a lieu d'efpércr que des intentions

fi équitables, & il modérées de
part & d'autre, auront l'cfièt fàlu-

taire que \t& deux Cours doivent

s'en promettre pour leur commune
tranquillité , &. pour le bonheur
public.

N/ 1 1.

NOTE remtfe par le Mmflère Britanm^ite, à M. le Duc tle

Mnepoïx, le p Mai Z/'//»

LA Cour de la .Grande- Bre- dans la difcuflion amiable de tom
tagne voit avec une fr^j-^rj/r^^f les points conteflés.

fatisfaâion, par la réponfè que Son La Cour de Li Grande-Bretagne,

Excellence M. le duc de Mirepoix dans tout le cours de la négociation,

a remifè à M. le clievalier Robin- a procédé avec tant de CAN-
fbn, le 6 de ce mois, non feule- deur '*', & de confiance qu'Elle

ment que la Cour de France per- n'a pas cru devoir héfiter d'expofèr

fifle dans fâ réfolution pour le naturellement {ç& intentions & fès

maintien de la paix, mais que fès prétentions, afin que la Cour de

difpofitions font les mêmes que France en ufànt de même, on pût

celles de l'Angleterre l'ont toujours plus ^tellement & plus tôt parvenir

été, & le font encore , pour entrer à la conciliation fî dcfirée de part

fans retardement daiis l'examen & & d'autre.

* On e(l à fxnrtée 4'apprécier ce terme :4>rci avoir lu les piècet de la première Partie
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N/ II.

MEMOIRE remis par M* k Duc de Mirepoix au MiwJIêre

Je Londres, le i^ Mai //'//.

LES diicufllons entre les Cours

de France & d'Angleterre

concernant l'Amérique , ont pour

objet I ." les limites de l'Acadie
;

2.° les limites du Canada; 3.° le

cours & le territoire de l'Oyo;

4.° les ifles de Sainte-Lucie, de

^aint-Vincent , de la Dominique

& de Tabngo.

Pour difcuter ces quatre points

on ne peut établir d'autres prin-

cipes généraux de la négociation,

que ceux de la juftice , de la fureté

des colonies refpedives & des con-

venances mutuelles.

C'eft à ces principes que l'on

doit rapporter toutes les difcuf-

iîons particulières fur les quatre

objets dont il s'agit , & qu'on va

traiter Ibmniairemcnt & Aicceflx-

veinent.

Article premier.

Des limites de tAcadie,

dl l'on examine ce qui efl: de

droit & de juftice, l'Acadie ne

comprend qu'une partie de b pé-

nuifuie où elle eft fituée, laquelle

partie s'étend depuis le cap Four-

chu, ou depuis le cap de Sable,

julqu'au cap Canlèau. C'eft ce qui

a été évidemment établi par le Mé-
Hnoire des Commiflaires de France

du 4 Oi^obpB ^71^* I^ réponlê

qui y a été faite par les Commil^
([lires Anglois, n'en détruit ni les

faits ni les preuves ; ainfî Ion doit

pofer pour bafe de la négociation,

que l'Acadie ne comprend qu'une
panie de la péninfule.

Mais la Cour de France , par

nmour pour In paix, voudra bien,

après avoir dKcuté & établi fou
droit , ne pas l'exiger à la rigueur,

& confentira à examiner ce qui
peut intércflèr , relativement à l'ob-

jet dont il s'agit, la lureié & la cc«i-

venaïKÇ réciproque. Elle pourra'

même le déterminer à céder aux
Anglois la péninfule en entier,

mais (bus des conditions & des

réferves lâns lefquelles elle ne doit

ni ne peut confentir à cette ce/Ilon.

Ces conditions fèroient.

i." Qu'on accordera la libefté

pendant trois ans à tous les Fran-
çois qui habitent la péninfule, de
s'en retirer avec leurs eflets, &
qu'on leur donnera toutes fbnes de
facilités pour cette tranfmigration

,

que les Anglois regarderont fans

doute comme très - avantageulè

pour eux,

a.» Que l'Iflhmc & Beau-baflîn

feront réfêrvés à la France
, puif>

qu'Elle ne peut abiblument les

sJjandomier fans renoncer enmême
temps, du moins })endant une
partie con/idérable de l'année, à

f-
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I» communication entre Québec
& riile Royale.

3.° Qu'on lainêrn dans la pénin-

fuie une certaine ctendue de tcrrein

dont on conviendra , qui ne i'cra

point habité , ic long de la côte qui

règne fur le golfe de S.* Laurent<

Cette propoution n'eft pas moins

favorable aux Anglois de l'Acadie

qu'aux François des ifles Royale

& de S.' Jean ,
puilqu'une grande

épaiffeur de bois, & des défilés à

traver(èr , ieront également un
obflacl^ aux entrepriiès que l'une

des deux Nations voudroit former

contre l'autre.

4.° Que les Anglois (e défide-

ront de la demande qu'ils ont faite

de vingt lieues de pays le long

de la Baie-françoife , ^u côté du

Canada. Ils n'ont ablblument au-

cune forte de droit , & ils n'ont

même aucun intérêt réel à deman-

der cette cefTion', qui ne leur eft

point néceflaire pour leur com-
merce , & qui leur eft entièrement

inutile pour leur communication

entre l'Acadie <k la Nouvelle-An-
gleterre , au lieu que ce terrein

ell indifpenfablement nécedàire

aux François pour leur commu-
nication avec Québec , lorfqu'elle

eft impraticable par le fleuve S.*

Laurent.

La Cour de France , pour mar-

quer encore plus (ènfiblement (à

complaîfance pour l'Angleterre,

& fon defir d'entretenir avec Elle

ia plus par^ite inteliigaice, pourra

même, fi elle éprouve des (ênti-

méns réciproques de la part de h

Cour de Londres, céder aux An*
glois le pays qui eft entre la rivière

de Sagahadoc & celle de Penta-
goet.

Il eft prouvé
, par les titres mê-

me des Anglois, & nommément
par la chane concernant ia Nou-
velle- Angleterre,, du 7 oâobre
1 6p ; , que les limites de cette

province ne s'étendent que jul^

qu'au Sagahadoc. La ceflion du
terrein confidérable qui eft entre

cette rivière & celle de Pentigoet

,

rempliroit & au de -là toutes les

vues raifbnnables que les Anglois
peuvent (ê propofer.

Il réfulte de tout ce qu'on vient

de dire
, que la France offre, pour

maintenir la paix , de fîicrifîer (on
droit , fà pofteflion aAuelle , & un
intérêt évident & fenfible; mais

elle n'étendra point ce fàcrifîce au
delà de la ceflion de la péninfule

de l'Acadie , avec les conditions &
les daufes dont on a £iit mention ^

& de ia partie de In côte du con-

tinent , qui s'étend depuis le Saga-

hadoc jufqu'à Pentagoet.

Article II. i/^"

Sur les limites du Canada. \

JLtA Cour de France a rejeté dé-

cifivement , & rejettera toujours la

propofition qui a été faite par i'Aiv

gleterre, que la rive méridionale

du fleuve S.' Laurent , & les lacs

Ontario & E'rié fervent de limites

entre les deux Nations.

Il faut établir peur bafè de Ift

négociation y reLitivement à cet

s article,
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article, que le fleuve Saint- Lnu-

rent e(t le centre du Canada. Cette

vérité efl juftifiée par tous les

titres, par tous les auteurs, & par

la podeflion.

Tout ce que In France pourra

admettre , après avoir établi ce

principe, qui ne (àuroit foufïrir

de contradi<ftionrai(bnnabIe, c'efl

d'examiner, par rapport à cet objet

,

û la convenimce réciproque des

deux Nations peut exiger à cet

égard quelque arrangement partie

culier, pour fixer invariablement

les limites refpedives.

Le feul prétexte dont les An-
glois Ce fervent poiu- colorer leurs

))rétentions , ell tiré de l'article

XV du traité d'Utrecht ; mais en

examinant avec attention toutes

les exprefHons de cet article, il eft

évident que rien n'eft môini fondé

que les induélions que la Cour de

Londres veut en tirer en ef!èt.

i.° Il n*e(l queftion dans cet

ardcle que de la perfbmie des

Sauvages, & nullement de leur

pays ou prétendu territoire, puii^

qu'ils n*cn oilt aucun de déterminé,

& qu'ils ne connôiflènt de pro-

priété que rufige a<^uel qu'ils fbnt

du terrein qu'ils occupent aujour-

d'hui , & qu'ils ceflêront peut-être

d'occuper .demain.

2." Il (êroit abfurde de prétendre

que par-tout où un Sauvage ami

oufujet de l'une des deux Cou-
ronnes , feroit une rélîdence puC-

iàgère , le pays qu'il auroit hahîté

apfKirtiendroit à la Couromie dont
il iêroit le ftijet ou l'ami. ...

3.° Les Sauvages doiU il s'agir

font libres & indépendans, ôi il

n'y en a point qu'on puiflè appeler

fujets de l'une ou de l'autre CoUy
ronnc ; renonciation du traité d'U-
trecht à cet égard , cil fautive, & ne

peut chaiiger Ln nature des chofès;

il ed certain qu'aucun Anglois

n'oferoit, (ans courir le rifque do
le faire maflâcrcr, dire aux Iro-

quois qu'ils font fujets de l'Angle-

terre : ces Nations Sauvages fe gou-

vernent par elles-mêmes , & font

autant & plus amies & alliées de
la France que de l'Angleterre :

plufieurs familles. françoiiès Ibiil

même affiliées parmi les Iroquois,

& ont habité avec eux pendant le

cours de. Li dernière gucrje, pen-

dant laquelle les cinq Nations ont

gardé la plus exade neutralité.

4.° L'article XV du traité d'U*

trecht renferme les mêmes flipu-

lations tant en faveur des Fran-f

çois qu'en faveur des Anglois, &
ces ftipulations (ont mutuelles; les

François pourroicnt donc ibûtenir

à meilleur titre que les Anglois

ne le prétendent des Iroquois, que

les nations Abenaquifes, & Souri-

quoifès , autrement Micmns, Male-

cites, Caïuiibas, &c. font fujettes

de la France, & comme il y a des

Soiiriquois qui habitent l'extrémité

de. la péninlule du côté du ç^
Fourchu, ôc du cap de Sable;

il s'enfuivroit , que les François

pourroient préteiidre y former des

étabiiÛemens avec àutuit de droit*

que les Anglois en ont formé '4

.Ofwegp ou Chouagcn,. lùr! ie$

. A a

- -M
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Bords du ïiic Ontario en 1726 ou

1727, & par confcquent long-

temps après la paix d'Utrecht ; la

France n'a point cefCé depuis ce

tenips-là de fe plaindre de celte

entréprile, «Se elle s'attemi que le

fort de Chouagen lêra détruit.

j." On a mal interprété le traité

d'Utrecht, en prétendant qu'il au-

toriibit les François &. les Anglois

à aller négocier indiftrn<^ement

chez toutes les Nations Sauvages

fous prétexte de fujétion , d'al-

iiance, ou cPamitié; cet article bien

entendu & bien développé , afTure

iculcment la liberté du commerce
que les Sauvages peuvent faire entre

eux, ou chez les Nations Euro-

péennes, & n'autorilè nullement

celles-ci à (bnk àes bornes de

leurs colonies,-^ pour aller faire le

commerce chez les Sauvages.

6? Enfin cet article XV porte

qu'on réglera refpeélrvement quel-

les (êront les Nations Américaines

qui (èront cenfces fiifcttes ou amies

des deux Couronnes ; cette fl;ipu-

lation n'a pas été exécutée, parce

qu'en effet elle n'eft guère fuf-

ceptible d'exécution» puilque telle

Nation Sauvage qui aujourd'hui

eflamîe, demain devient ennemie,

& que par conféqueni la fixation

qui en auroit été arrêtée, lèroit con-

tinuellement contredite' par le fiiif.

Tout ce qu'on vient d'expofèr

,

prouve clairement , qu'en diicu-

tant fuivaut les règles de la juftice

& <lu droit, l'anicIeXV du traité

<rUtrecht , il fera aifé de détruire

l€« fauÛes iiiterprétaûons qp'on lui

donne : il ne («ra pas moins flicife

de démontrer que les Anglois ne
doivent être déterminés par aucuiv

motifd'intérêt à mettre en aviuit le»

prétentions qu'ils ont formées; il

n'eft pas queftion dans ces vaHes

régions de l'Amérique , de le dil-

puter un peu plus ou un peu moinS'

de terrein. L'mtérêt cfTcntiei fe

borne à deux objets , celui de Ia>

(ureté ôi celui du conunerce ; 6c Iz

Gourde France fera toujours dilpc-

fee à concerter à ces deux égards f

avec celle de Lontires des arrange-

ment équitables & folides, tant

pour le préient que pour l'avenir..

Article III.

Sur U cours & te territoire ^e
l'Oyo.

1 L eft inconteftable d'après fc9

principes qui s'accordent avec Ic3

titres , avec la juffice , avec la con-

venance & avec la fureté mutuelle»

que rOyo doit fiiire partie des pol^

éfljons de la France. Les Anglois

n'ont aucun établilïèment fur cette

rivière, & lorfque M." les Mi-
nières Britanniques ont avancé,

que les fisurces de cette rivière

font remplies d'anciens établille-

rhens de leur Nation , ils ont trop

facilement ajouté foi à des relations

hifidèles. Les François ont toujours

regardé cette rivière comme une
dépendance du Canada, & elle

leur efl efîèntielfe pour la commu-
nication du Canada à la Lourfiane

,

ils l'ont fréquentée dans tous les

tçmps y & cm fçrccs ; c'eft mmt
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1)ar cette rivière que Ton fit pnfler

e détachement des troupes qui

furent envoyées à la Louifiane vers

1739 , ^ l'occafion de lu guerre

de Chicacii.is.

S'ii y avoit eu alors des éinlilil^

feinens Anglois fur cette rivière

,

& fi elle eût fait partie des colonies

Britanniques, auroit-on permis

wx François de la dcfcendre dans

tout Ton cours , ou du moins la

Cour de Londres , n'en auroit-elle

pas porté des plaintes ! Mais alors

il n'avoit point encore été queAion

de la prétention nouvelle qu'on a

élevée depuis , (îms preuve , fans

titre & fuis aucune forte de fon-

dement,

II eft vrai
,
que dans les dernières

nnnées quelques traiteurs Anglois

ont paflé les montagnes de la Vir-

ginie & fe font haliirdés de venir

faire du côté de l'Oyo un com-
merpe de pelleteries avec les Sau-

vages. Les Gouverneurs François

xlu Canada fe font d'abord bornés

à leur faire dire, qu'ils étoientfur

Je territoire de la France , & à leur

enjoindrede n'y point revenir , (bus

peine d'avoir leurs effets faifis &
d'être couditués prifonniers; ils

y font revenus, & leurs effets

ont été confifqués ôc vendus, les

traiteurs ont été perfonnellement

arrêtés , conduits à Québec , &
de -là en France , où ils ont été

renfermés dans les prifons de la

RoclieHc, il n'y a eu nulle récla-

mation & nulle plainte de la part

«ie la Cour de Londres , on ne

les a çonfkl^rés que commç des

contrebandiers
, que îeur dipidltc

avoit cxpofés aux rilques d'un
commerce illicite.

Après avoir étobli auffî folide-

nient qu'on vient de le faire , le

droit ôc la ponèffion de la Fnuice

fur l'Oyo & fon territoire', on
doit reg.u'dcr comme une preuve
bien fcnfible de fon amour pour
la paix

, qu'Elle veuille bien con-
fentir à Aipuler que tout le terreii^

entre l'Oyo & les montagnes qui

bornent la Virginie , demeuren-i

neutre , & que tout commerce &
pafTage y feront interdits tiuit aux
François qu'aux Anglois.

Article IV.

Sur les IJÎes contentieufes.

T
J-i E s IHcs dont il s'agit , fbnl

celles de Sainte-Lucie , de la Do-
minique , de Saint-Vincent & de
Tabago. On ne craint point d'a-

vancer que les Comniidàires de
France ont démontré julqu'au

dernier degré d'évidence , que
rifle de Sainte - Lucie appartient

au Roi leur maître , & que celles

de Saint-Vincent & de la Domi-
nique doivent appartenir aux Sau-

vages ou Caraïbes (bus la • ' otec-

tion de Sa Majeflé.

Ces Commidâires n'ont point

fuit de Mémoire fur l'ifle de Ta-
bago , miùs il n'ed pas moins facile

de démontrer la légitimité des

droits de la France fur cette iffe ;

ainfi la Cour de France en même-
temps , qu'elle (è portera à faire

en faveur de.l'Angleterre les (îicri-

Aa i)

.. il
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fices dont on a parlé dans ce Mé-> Dominique reAent aux SauvagM
moire , doit exiger que Ton droit ou Caraïnes fous la protedion de

de propriété fur Sainte-Lucie & Sa MajeAé Très-Chrétienne.

Tabago foit reconnu , & que les Signé le Duc de Ml repoix.
ifles de Saint - Vincent & de la

l N.' 3'

ME'MOIRE remis Jeyjuin 17j j, par le Mmiflère de Londres,

,f en Réponfe au précédent , Jur les quatrepoints à difcuter, relatifs

à rAmérique. :;V''
'"'"'^

" '
; V'

l.° Les limites de l'Acadie ou de la Nouvelle-E'cojfe, ';

/

il

3i.° Les Mites du Canada,
'

'\

3
." Le cours & le territoire de VOyo.

4..° Les ijîes de Sainte - Lucie , Saint-Vincent, la Dominique &
Tabago. , ,

.. ,

LA Cour de la Grande-Bretagne vera les mêmes bomies intentions

pofè pour principes généraux de la part de la France.

de la négociation , ceux du droit ARTirtE piii?mtfb
&delajuAice,maisEllencrauroil

article premier.

admettre, qu*à parler proprement, Des limites de l'Acadie.

la convenance en foit un , laquelle ^^
ne peut être admilè qu'en autant, V^UELQUE railbn que la France

que pour l'amour de la paix & puifle avoir, de s'imaginer que

pour la confervatlon de la bonne l'Acadie doive être bornée à cette

harmonie fi defirée entre les deux partie de la péninAiIe qui s'étend

Cours, Elles devroient , en confé- depuis /r cap Fourchu, ou depuis

quence, fe dllpofer, également à le cap de Sable jufqu'au capÇan-

fè départir , dans certains cas , de feau, foivAée fur ce qui eft allégué

ce qui pnroîtroit un droit abfolu, dans le Mémoire de lès Corn-

lorfqu'on peut le faire avec fiireté. midàires du 4 odobre 1751, il

La Cour de la Grande-Bretagne auroit été à fouhaiter qu'on eût

cA pt^ête à témoigner combien Elle prêté plus d'attention à la réplique

y eft portée , dès que la prudence faite à ce Mémoire , & délivrée

^ la luretépourroient le permettre, par les Commiflaires Anglois U
d;^ la Tuppoûtion qu'EUe trou- y a plus de deux ans.
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La France n'y fait maintenant

d'autre réponfe * ce qu'en affirmant

y» que cette réplique ne détruit ni

» les faits ni les preuves contenus

» dans le Mémoire François , &
» qu'ainfi on doit pofer pour bafe

» de la négociation, que TAcadie

M ne comprend qu'une partie de

la péninfule ». Cependant ce qui

femble à ia Cour de la Grande-

Bretagne être clairement & foii-

dement prouvé dans cette repli-

3'ue, c'en que les anciennes limites

e l'Acadie , ou de ia Nouvelle-

E'coflè ( & c'cfl de ces anciennes

limites dont il s'agit ), s'étendent

fur l'oued du côté de la Nouvelle-

Angleterre, par la rivière de Pe-

nobfcot, autrement dite Pentagoet;

c'e(l-à-dire , en commençant par

Ton embouchure , & de là en tirant

une ligne droite du côté du nord

jufqu'à la rivière Saint-Laurent,

ou la grande rivière du Canada;

nu nord par ladite rivière Saint-

Laurent le long du bord du fud,

jufqu'au cap Kofiers, fitué à fon

entrée ; à l'eft par le grand golfe

de Saint- Laurent, depuis ledit cap

Rofiers ; du côté du fud-ell , par

les ifles de Baccalaos, ou Cap-
Breton , laifllânt ces ifles à la droite,

& le golfe de Saint - Laurent ôc

Terre-neuve, avec les ifles y ap-

partenantes , à la gauche , jufcfu'au

cap ou promontoire nommé Cap-

Breton ; & au fud
,
par le grand

Océan Atlantique, en tirant du
côté du fud - ouefl , depuis ledit

Cap-Breton par Cap -Sable, y
comprenant Tifle du même nom
à l'entour de la baie de Fundy, qui

monte du côté de l'efl dans le pays,

jufqu'à l'embouchure île ladite ri-

vière de Penobfcot ou Pentagoet.

Une différence fi eflèntielle par

rapport aux limites réclamées com-
me de droit , des d.eux côtés , a

déjà difpofé la Cour de la Grande-
Bretagne

,
par amour pour la paix

,

à ne pas exiger à la rigueur ce

qui lui appartient ; mais de pro-
poser que deux lignes étant tirées,

l'une depuis l'embouchiire de la

rivière de Penobfcot , ou Penta-

goet, jufqu'à fa fource, &. de là

en ligne dirc^e nu nord jufqu'à

la rivière Saint - Laurent ; l'autre

depuis un certain point fur ladite

rivière de Pentagoet, à vingt ticues

de diflance de fon embouchure à

travers le continent
, jufqu'au point

fur le golfe de Saint - Laurent

,

3ui fera à vingt lieues de diflance

u cap Tourmentin ,'
la péninfule

en entier , l'Iflhme , la baie de
Fundy, & en général tous les pays,

rivières & côtes fnuécs au fud-efî

de la fufclite dernière ligne , appar-

tiendront en pleine fbuvcraineté

à la Couronne de la Gnnde-Brc-
tagne; qu'à l'égard du pays fltué

* On a depuis rcponJu à cette réplique par un Mémoire ^ui doit être inceflâmment

rendu public. Les procédés des Anglois auroient pu difpenrcr les C^omminàires de Sa
Ma^eflé de ce travail : mais la France doit à (à propre gloire le foin qu'Elle prend

d'expofer aux yeux de l'Univers, & la juftice de fes droits, &. la régularité ae (es

démarches. '
., ,. -.'.-.

A a iij
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9X1 nor(!-oueft entre les Jeux fuf- raifon pour qu'un pareil Jrod fiif».

dites lignes ,
jufqii'ù la rivière Saint* fiùc à priaient , & il faut luj)i)olcr *

t.aurcnt, il ne fera ni habite ni que ceux qui ont voulu y relier luuf

pollede par les fujeis dç l'une ni Ix domination de h\ Çraudc-Bre-

de l'autre Couronne. tiigne , aufli-bicn que leurs ilef-

La Cour de la Grande- Bre- cenduns ncs dans le pays, ne quit-

pgae s'imagine ((ue cette prono- teroiciu leurs ctablinèniciis qu'avec

fiùon remplira parfaitement l'objet beaucoup de regret
t
même s'ij

de fûreid ^ de convenance rcci- ctoit pofllblc, que le Roi de h
proquc ; mais de l'autre côté £lle Grande - Bretagne pût confentir

voit avec regret combien les con< ù une propofition fi dclàvanu*

ditions & ies réfervcs fous lef- geufe.

quelles la France prétend Iiiiffer a." Quelque defir que la France

la poflèfllon de h pcninfule à la ^ puiHe avoir de poOeder l'IÀhme
Grande-Bretagi^e , font fujettcs à &. Beau -badin, comme l'unique

des obftacles & ù des obje(flions coinmitnication,pendantune partie

infurmontables ,
jufqu'à rendre çonfiderable de Tannce entre Quc-

çette polfenion dp M pcninfule bec & riHe Royale , la Grande-

tout-à-fait inutile. Bretagne ne fiuroit v confentir

1." A Tegiud dç la propofiMon fins le départir de Li fureté la plus

d'accorder l'cfpace de trois ans k eHenticlle au rede de la péninUite

,

tous les François qui hal)itent la il vaudrait tout autant î'abandon-

péninfule , pour s'ei> retirer avec ner en eiuier que d'|;n laiflçr la

leurs effets, ce feroit priver |a clef à autrui.

Grande - Bretagne d'un nombre 3 .° La même difficulté le pré«

trcs-confidérable de fujcts utiles

,

fente à l'égard de la propofition

fi une pareille tranfpiigration de- de lai^r dans la péninUiIc une cer-

voit s'étendre aux François qui y t;tineétcnduedeterrein,quiiielera

tutoient établis ^u temps du traité point habité le )ong de la côte qui

d'Utrecht, & à leurs defccndans. rcgne fur le golle de Saint-Laurent;

Par le quatorzième article de ce 11 paroit à la Grande - Bretagne

,

traité , ces habitaiis ont eu , à la qu'une grande éyaitTeur de bois &
vérité, la liberté de le retirer ailleurs, des défilés à traverlèr feroient plus

dans l'elpace d'une année, avec favorables à couvrir les deflèins^

tous leurs effets mobiliers ; fnMs que lune des deux Nations pour-

çe temps étant expiré depuis qua- roit former contre l'auure
,
qu'à y

IWte ans, 11 n'y a pa? la rhoindre mettre obflaçle.

f Ces Iiabitans ne fe retirèrent point alors, parce qu'ifs ne jugèrent pas que le pays

qu'ils habitoient eût été coinpris dans la ceflion ; & les Anglois eux-mêmes en portèrent

)e même jugement i en ne jki forçant point de reeoonpitre ic Roi d'Âpgieterre m^i
Jçur fouyçrain,
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4.* C'eft cil confequeilce de

(lareilles réflexions, que pour lli

iuretc In Grande - Bretagne c(l

encore obligée d'infiAcr qu'il lui

reAera une certaine lifière de ter*

rein , dont on pourrn convenir , le

long de la côte l'cptenirionale de

la bitie de Fundy jul'qu'au golfe

de Snint - Laurent , lîuis laquelle

la porTedion de ia péninlule 3c. de

la baie de Fundy leroii entière-

ment précaire.

De ibrte que de quelque côté

qu'on envidigc les conditions& les

rélcrves propofécs par la France

,

lu Grande-Bretagne ne peut les

regarder que comme autant de

lêmcnces de nouvelles diflendons ;

laiHer la baie de Fundy en com-
mun , ce feroit le moyen le plus

capable d'interrompre l'iieureufe

harmonie fi fort dcfirée des deux

côtes , l'expérience a fuffifamment

démontré julqu'ici , même de l'aveu

de la France, fuivant le Mémoire
de M. de Torci du i o juin 1 7 1 2r,

qu'il ejï mpojfible de conferver une

telle union dans les endroits pojfédés

en commun par les François & les

Anglais , ce qui n'eA pas moins

vrai par rapport à une baie auflî

étroite que celle dont il s'agit ; la

France s'efl contenté jufqu'ici de

i'ifle Royale
,

pour s'aflurer l'entrée

de la rivière Saint-Laurent , & ce

fut fur des raisons pareilles, que les

Anglois dedinés à être les pofTel^

feurs de l'Acadie & de Terre-

neuve par le traité d'Utrecht ,

abandonnèrent leurs prétentions

dç pojtTcdsr guirç ccI»; l'illç du

Cap-Breton en commun avec Ici

François.

Article I t.

Des Imites du Catxadaé

I L fera diflficile de fe former una
idée prccile de ce qu'on appelle

dans le Mémoire le centre du
Canada , & moins encore peut-on

admettre pour balè df la négo-
ciation

, que la rivière de Ssunt-

Laurent loit le centre de cette

province ; ceci efl avancé iàns

preuves , & il ell impoilible que
le cours d'une rivière de cette

étendue, pttiflè former le centre

d'aucun pays , d'ailleurs la Grande-

Bretagne ne làuroit convenir , que

le pays entre la côte icptentrionale

de la baie de Fundy , &. la rive

méridionale de la rivière Saint-

Laurent , que la Grande - Bre-

tiignc a déjà offert de lainêr neutre

& non pofll^dée par aucune des

deux Nations , à la réferve de h
lifière qu'on propole d'en tirer

,

doive être regardé, ou qu'il ait

jamais été confidéré comme p>irtie

du Canada , puifque le contraire

a été démontré p;ir les preuves

authentiques.

La Grande-Bretagne ne Hiuroit

non plus admettre
,
que la France

ait droit aux lacs Ontario Su E'rié «

& à la rivière de Niagara & à b
navigation de ces eaux exclulive^

ment, puilc^u'il ed évident pat

des faits inconteflables
,
que les

fujcts d« la Gfnndc-Bretagnf & df
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h France, aufll-bien que les cinq font fujettes à la domination de h
Nations Iroquoifes, fe font lèrvis Grande-Bretagne, ce qi|l par

indiftindement de la navigation l'expofition reçue de^ tous les

de ces lacs & de cette rivière

,

traités , doit Ce rapporter au pays

fuivant quelcsoccafions&Iacom- aufli-bien qu'à la perfonne des

modité l'ont requis ; mais à l'égard habitans ; c'eft ce que la France

d'une partie du pays , fitué iur la a reconnu le plus folenneliement ;

côte méridionale de la rivière Saint- Elle a bien pefé l'importaiice de

Laurent , exclufivement de ce cet aveu au temps de la fignature

qu'on a déjà, propofé de laiffer de ce traité , & la Grande-Bre-

neutre ^ .dont les bornes font en tagne ne faura jamniis s'en départir ;

difpute entre les deux Nations

,

les pays pofledés par ces Indiens

ou leurs colonies relpedives , la font très-bien connus , & ne font

Cour de la Grande-Bretagne efl nullement aufli Indéterminés qu'on

prête à entrer dans une (^tf^////?tt/^OT le prétend dans le Mémoire ; ils

à cet égard , & à en fixer les H- les pofsèdent & les tranfportent

mites par une négociation amiable, comme le font d'autres proprié-

mais (ans préjudicicr néanmoins taires par-tout ailleurs,

aux droits & ponèfllons d'aucune 2.° La Grande-Bretagne n'a

de ces cinq Nations. jamais prétendu que le pays oii

A l'égard de rexpofidonqu'on un Sauvage feroit une réfidence

fait dans le Mémoire françoîs , du paflàgère , appartiendroit à la Cou-
XV."* article du traité d'Utrecht

,

ronnc dont il feroit le fujet ou
la Cour de la Grande - Bretagne l'ami.

ne conçoit pas qu'elle (bit autori- 3 ." Quelques libres & indé-

lée ni par les paroles ni par lin- pendans que les Sauvages en quef-

tention de cet article. tion puiflênt être ( ce qui eÂ un
i.° La Cour de la Grande- point, lequel, la Cour de la

Bretagne ne Hiuroit admettre que Grande-Bretagne ne veut point

cet article ne regarde que la per- (b ^ difcuter), ils ne peuvent être

ibnne des Sauvages & non leur regardés que comme lujets de la

pays , les paroles de ce traité (ont Grande-Bretagne, & traités comme
claires Se préciles ; Avoir , que les tels par la France en particulier

,

cinq Nations ou Gintons Indiens pui(qu'£lle s'eft (blennellement

(a) Toujours un germe de difcuffions & de négociations futures ! & pendant ce

temps-là on portoit le fer & le,feu dans les habitations françoifcs en Amérique. On
n'nttenduit plus à Londres que les nouvelles des exploits de M. Braddock ; & fi les

ordres donnés par Sa Majcflé Britannique euflènt été fuivis de tout le fucccs que l'on

cCpcroit , les François prifonnicrs dévoient déjà être fur les vaiflcaux de M. Keppel

,

j>our revenir en France.

(h) Elle a raifon : cependant ce point cfl décifif ; car fi les Souvages font indé-

pendans, ils ne font donc pas fujcts djC l'Angleterre.

engagée
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engagée par le traite d'UtrecIit

,

renouvelé âc confirmé clans la

meilleure forme par celui d'Aix-

la-Chapelle, à les regarder comme
tels ; la nature des chofes n'ell

point changée {aj par le traité

d'Utrecht. Le même peuple, le

même pays cxiftent toujours ; mais

la reconnoilTance faite par la France
de la fujétion des Iroquois à la

Grande-Bretagne, eft une preuve

perpétuelle de fon droit à cet

égard
,
qui ne peut jamais lui être

dîiputé par la France.

4.° li eft vrai que le quinzième
article du traité d'Uirecht renferme

les mêmes ftipulations en faveur

des François, qu'en fiiveur des

Aqglois, à l'égard de telles Nattions

Indiennes qui (èroient, après la

conclufîon de ce Traiié, cenfées

par les Commi(Iàirés,être lujettes

à la Grande-Bretagne ou à la

France ; mais pour ce qui eft des

cinq Nations ou cantons Iroquois

fufmentiomiés , la France a dif-

finalement & fpécifiquement dé-

claré par ledit quinzième article,

qu'elles font fujettes de la Grande-
Bretagne, Magnœ Brltannîœ im-

periofubjeâa , & par conféquent

c'eft un point à ne plus être

difputé.

j.° De quelle manière que l'on

interprète le traité d'Utrecht par
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rapport au commerce qu'il fera

permis aux Angiois & aux Fran-

çois de faire indiftindement avec

les Nations Sauvages, il eft néan-

moins très-certain , qu'un tel com-
merce général n'eft nullement dé-

fendu par ce Traité ; c'cft un droit

ordinaire & naturel que d'aller

négocier avec Ces propres fujets,

fùj alliés ou amis ; mais de venir

en forces fur les terres pppartc-

nantes aux fujtts ou alliés d'une

autre Couronne, d'y bâtir des

forts, leur enlever leurs territoires

& fè les approprier, c'eft ce qui

n'eft, ni ne fàuroit être autorifc

par aucune prétention, pas même
par la plus incertaine de toutes,

lavoir la convenance : cependant

tels font les forts de Frédéric,

de Niagara, de la Prefqu'ifle, de
la Rivière-aux-bœufs, & tous ceux

qu'on a pu conftruire fur l'Oyo

de. dans les terres adjacentes.

Quelque prétexte que la France

puiflè alléguer en regardant ces

pays comme des dépendances du
Canada, il eft certainement vrai

qu'ils ont appartenu, & (d'autant

qu'ils n'ont pas été cédés ou tranf^

portés aux Angiois ) appartiennent

encore aux mêmes Nations In-

diennes, que la France eft conve-

nue par le quinzième article du
traité d'Utrecht , de ne point

(a) On veut dire fans doute dtpuh.

(b) C'eft toujours ia même pétition de principe ; on fuppofe perpétuellement leJ

Iroquois fujets de l'Angleterre. Dans le fait , ils font aujourd hui leurs ennemis ; dans le

droit, ils ont toujours été libres: on peut s'en rapporter ià-déffiis aux harangues de

M. Johnfon & de M. Wailiighton.

. Bb
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moîeftcr, nuth în pojierum împtdi- Grande-Bretagne ne fauroit ad-'

mento aut molejliâ officiant, {aj. mettre que la France ah le moindre

6^ It a déjà été prouvé que la titre à la rivière d'Oyo, & au

Fnuice n ,
]>ar les paroles expreflfes territoire en queAion ; celui même

dudit Traité, pleinement & abfolu- de porTeHlon n'efl ni ne peut être

ment reconnu les Irocfuois conune allégué à ce fujet^puirque la France

fujets de la Grande-Bretagne, il ne làuroit prétendre en avoir eu

n'auroit pas été auflj difficile qu'on avant le traité d'Aix-ki-ChàMlle,

le prétend dans le Mémoire, de ni du depuis» fi ce n'eft celle de

s'accorder au fujet des autres In- certains foits , injuftement conl^

dicns, fi pendant tant de Corn- truits en dernier lieu, fur des terres

minions qui font émanées pour qui appartiennent évidemment aux

régler ce point, il y aVoit eu une cinq Nations (b), ou que celles-ci

difpofition mutuelle d'en venir à ont tranfportée.< à la Couronne de

une conclufion ; les ades de ces la Grande-Bretagne ou à les lûjets ;

Commiifions ont fuffidunment fait ce qu'on peut prouver par des

voir les véritables raifons qui ont Traités (c) & àti aéles le plus

empêché l'exécution du quinzième authentiques. Le titre fur lequel la

article du traité d'Utrccht, (ans Franceparoît infiHer leplus, c'eft

de s'être fervie de cette livière

comme d'une communication entre

le Canada & la LouiHane; mais

en effet. Elle n'en a point fait

ufage, fi ce n'cll occafionnelle-

ment ou lecrètement, & comme il

eft peut-être arrivé dans des pays
fi vailes, d'une manière à ne pas

être remarquée, ce «{ur^ourtant

ne làuroit clonner la moindre cou*

leur de droit. Ce font les rivières

de Miamis Se d'Ouabache qui ont

recourir à une fuppofition ima

ginaire, comme fi le Traité n'étoit

pas capable d'être exécuté; fup-

pofition qui efl détruite évidem-

ment par le Traité lui-même à

l'égard des Nations Iroquoifes.

,
Article III.

Du cours&du territcire de l'Oyo.

IVlALGRÉ tout ce qui eft avancé

dans cet article, la Cour de la

- faj Quoi , les Anglois font la guerre pour lea Iroquoîs, dont ils ont mis la tête à prix,

& qu'ils regardent aujourd'hui comme leurs ennemis ! Si ces pays n'ont jamais cefTé

^appartenir aux Sauvages , pourquoi troubler aujourd'hui toute l'Europe , pour rendre

à ces Iiftiens un fervice qu'ils ne demandent point , dont ils fe tiennent même ofTenfés !

On pourroh dire à l'Angleterre, que n'abandonnez - vous les Iroquois, qui vous aban-
donnent ! falloit-il qu'il en coûtât la vie à M. Braddock pour fervir de tels amis !

11 e(i vrai que les Sauvages eux-mêmes ne regardent point k zèle des Anglois comme
une amitié defintérencc.

CbJ Par-tout les Anglois n'allèguent que l'intérêt ou le droit des dnq Natirni. - •

{cj Peut-être que l'Angleterre fera enfin imprimer ces Traités. ' -'

•%
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fervi, Se cela feulement depuis

quelcjucs années, de communi-
cation entre le Canada & la

Louifiane , non que ia Grande-

Bretagne puiflè admettre que la

France y ait aucun droit, beaucoup

moins encore à un pafHige uulli

voifioi que celui de la rivière

•d'Oj^o. Pour ce qui e(l de l'ulàge

que 1 on a fitit de cette dernière

rivière , à l'occalion de la guerre

avec les Cliicachas , alliés Se amis

de la Grande - Bretagne
,
quand

même la Grande-Bretagne n'en

auroit point porté des plaintes

formelles , il ne s'enfuivroit pas

qu'une violence coinmife dans

certains momens délicats & criti-

ques, puifle fèrvir de fondement

à de nouveaux empiétemens ; il en

eft de même de ces procédés témé-

raires & inconfîdérés d'un Gou-
verneur d'une colonie éloignée,

qui défèndrolt aux Anglois de

paflèr les montiignes de la Vir-

ginie , Ibus peine d'avoir Iciir$

effets lâilis & d'être conditués pri-

fbnniers: la manière dont la Cour
de la Grande-Bretagne s'ell plainte

de pareils procédés , en réclamant

ces prifonniers & leurs efièts , a

été fuffilàmment manifellée par le

Mémoire que feu le comte d'AI-

bemarle prélènta le 7 de mars

1 7 j 2 faj à la Cour de France

çIle-tQême. Ce que la Cour de la
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Grande-Bretagne affirme , & fur

quoi elle înfiltc, c'eft que les ciiiq

Nations Iroquoiles reconnues /)ar

la France être fujettes de la Grande-
Bretagne, font ou d'origine (b) ou
par droit de conquête , les propri é.

taircs légitimes de la rivière & du
territoire de l'Oyo en queftion '.

& pour ce qui eil du territoire qu
a été cédé & tranfporté par ce
peuple à la Grande-Bretagne (ce
qu'on ne peut qu'avouer être In

manière la plus jufte & la plus légi-

time d'en acquérir), £lle le réclame

comme lui appartenant, n'ayant

pas laitfé de le cultiver depuis plus

de vingt années, & de faire dés éta-

blllfemens dans plufieurs parties,

depuis les fburces même de l'Oyo
jufqu'à Pikhac-villiams, au centre

du territoire fitué entre TOyo &
i'Ouabache.

Mais malgré des iRiits fl clairs

& fi évidens , iaCour de la Grande-

Hretagne par amour pour la paix
,

& afin de conlèrver la bonne
harmonie entre les deux Couron-
nes , a propofé pour prévenir tonte

dilpute à l'avenir , de laifler neutre

& defert cette partie de tcrrein

dans ces quartiers-là, telle qu'on l'a

déjà expofée à la Cour de France

& dont la Grande - Bretagne ell

prête d'ajufter Sa de limiter l'éten-

due précife par une négociation

amiable.
"^

(a) Ce Mémoire n'a jamais été remis à la CoUr de France.

. (h) Pourquoi ne rien fpécifîer de plus précis ! bien-tôt les Iroquois , attendu leur

«rigine, auront donné lin titre univerfei aux Anglois for toute l'Amérique.

Bb il

V



[96

• Article IV.

Sur les IJIes contejlées.

vj.u o I Q u E la Cour de la

Gnuide-Bretagne ne puidè aucu-

nement acquiescer aux argumens

allégués dam le dernier Mémoire
des Conimiflîiires François à l'é-

gard du droit d« Sa Majcfté Très-

Chrétienne à i'Ifle de Sainte-

Lucie , cependant on trouve qu'il

ne ieroit pas néceHàire d'entrer

jM'éfèntement dans un aufli grand

détail que celte matière l'exigeroit,

& qui en efîèt ne iâuroit entrer

dans les bornes d'une Képonfe au

dernier Mémoire de la Cour de
France.

On étoit occupé à drefler une
ample Réplique fur ce (ùjet aufli-

bien que fur fa difpute touchant

les ifles <le Saint-Vincent , fa Do-
minique & Tabagô ; mais ta Cour
de la Grande-Bretagne efl portée

à entrer tians fa difcufllon ùiÇ.% dif^

putes touchant ces quatre ifles dans

le cours de cette négociation , étant

difpofée à venir à un accommo-
dement raifonnahie & amiable (a)^

dans la ferme attente qu'Elfe ren-

contrera de pareilles difpofitions

dans la Cour de France.

Signé T. ROBINSON.

vi
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RELATION (h combat des vaiféaux /'Alcide commande'par

M, Hocquart , & le Lys commande' par M. de Lorgerie,

pris (h) par l'efcadre de M» Bofcaweii compofe'e de oirie vaiféaux.

Par un des Officiers embarqués fur tAlcide^

Ï*^ A.lt lai|ltitude du 4$' degré

27 minutes nord , & longitude

de 5 3 degrés 49 minutes occiden-

tale , méridien de Paris ; le 7 juin

à 6 heures du foir on fît les fignaux

de onze vaiflêaux que l'on aperce-

voit du haut des mâts, ils reAolent

à l'eft-nord-eft , diflance d'environ

6 ficues. M. Hocquart fit faire au

Lys & au Dauphin-royal flgnal de

forcer de voiles pour tâcher de

reconnoître cette efcadre avant la

nuit, penflmt que ce pourroit être

la nôtre dont nous étions féparés

(a) Voyez dans fa pièce fuivante le gage de cet accommoettmtnt raifomutk & amiai/t.

(b) On devoit d'autant moins s'attendre à un pareil événement , que M. le Duc d«
A^ircpoix ayant eu avis au mois de mai 1755» que l'Amiral Bofcawen avoit des ordres

clfenfifs, M." le grand Chancelier d'Angleterre, le Duc de Newcaftie, le Comte
de Granvilie &, le Chevalier Robinfon , à qui cet Amballàdeur fit part de l'avis qur

!ui avoit été donné, aflurèrent pofitivemeat qu'il étoit abfolument faux. -
., .,
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depuis plufieurs jours : le vent on répéta La nicme queftion en

diminua tout-à-coup, & le calme françois , mcme réponle ; M.
étant venu à minuit , on mit en Ilocquart la fît lui-même , le Ca-

panne. " ' pitaina répondit par deux fois de

Le 8 à la pointe du jour nous très-dinindlement, /apaix, /apaix,

nous trouvâmes (bus le vent de M. Hocquart ajouta, comment

cette efcadre, à la dilbnce d'en- s'appelle l'Amiral! l'Amiral Bof-

viron frois lieues. M. Hocquart fit cawen, répondit TAnglois : /^ /«r

^ireles Hgnauxde reconnoiflîuicc; cannois, il ejl de mes amis; à quoi

mais ces vaifl'eaux le couvrant de l'Anglois répanit, ù" vous M,
voiles, & n'ayant pas repondu aux votre nom! Hocquart. Le temps de

fîgnaux , nous mimes toutes voiles prononcer ces paroles efl le fcul

dehors ; le Lys & le Dauphin' intervalle , qu'il y eut entre le mol
royal fe trouvèrent bien- tôt de <Ie paix & la bordée tirée qui

l'avant à nous, les vai/îèaux An- nous a déclaré la guerre; nows

giois nous gagnoient vifiblement; étions alors à la demi -portée du
M. Hocquart ordonna de le pré- plflolet, les canons de l'emicmi

parer au combat : l'efcadre n'étant étoient charges à deux boulets &
plus qu'à la portée & demie du mitrailles de tomes efpcces; cela,

canon, nous primes pavillon & la joint à la confiance que doit

flamme que l'on alTura <\\m\ coup donner le mot de paix, prononcé

de canon à poudre ; alors les vail^ par la bouche d'un Capitaine

,

féaux Anglois mirent les leurs: Jious fît perdre beaucoup de

quand ils furent plus près de nous, monde, notre feu n'en fut cepen-

le Général mit un pavillon rouge ilant point retardé, nous reliâmes

tu haut du petit mât de hune. quelque temps ay:int le beaupré

Entre dix & onze heures du par le travers de ce vaifîcau , con-

matin, le vaiflèau le Dunkerque, de tinuant de ^irc un fenitrè»-yif df
foixante canons, le trouva à por- canon & de mouff|ueterie, que
tée de la voix , M. Hocquart pria l'on fît diriger fur cmatre à cinq

M." de Roflaing Colonel d'In- vaifîèaux qui tiroient fur nous,
fanterie, de Rigaud Gouverneur dans le nombre tiefquels étoient

desTrois-rivières en Canada, de l'Amiral ck le Contre-amiral; mais

Crancé Commiflàire des guerres

,

qu'e(})érer en la fituation où nous
d'Hélincour & de Semerville ,

étions I les manoeuvres étoient ha-

d'écouter fà converfàtion pour chées, les voiles criblées, le petit

pouvoir la rapporter ; il fît crier mât de hune prêt à tomber , le

par trois fois en anglois
, fommes- grand mât percé par deux boulets,

nous en paix, ou en guerre! on leur la vergue-barrée coupée, les mâts

répondit, mus n'entendons point, de milenc & de perroquet de

t»
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fougue ofiènies, des pièces de

canon démontées, quatre-vingts

hommes ibr les ponts tués, bieflcs

ou mutilés, du nombre defqueis

étoient quatre Officiers, M." de

Rodaing, de l'Auhepin, Mon-
fèrmeil& plufieurs Officiers blefles.

M..Hocquart prit enfin le parti de

ie rendre à l'Amiral.

A deux heures après midi le

Lys ayant été approché par le

vaifTeau la Défiance, fe battit long-

tem])sen retraite, & ayant été atteint

par le vaiflèau le Fougueux, il fut

mis entre deux feux , il ne put

98
oppoftr à CCS efforts, qu'une foible

réfiftance, vu le petit nombre de
canons dont il étoit armé , ce qui

obligea M. de Lorgerie après la

réfiltance poflible , d'amener le

pavillon du Roi.

Quant au Dauphin - royal , la

(upériorité de fâ marche procura

à M. de Montalais la Hitisfadion

de mener les troupes qui lui étoient

confiées à Louiibourg, où il a

appris la prilè de nos deux vail^

féaux , cp qui mettoit au jour les

deffelns des Anglois.
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